
\'  •'.mî* 
^-iî 

m  -.s 

•^       >    «T' 

>-<CK  f 

r^ 
*^.'/r. 

'►*>!^J**^-"^ 

.^«0^ 



s 
% 

<r 

% 

y 

^   ̂ ^    \Â 



% 

V 

;r^ 

%f  ̂-^  f 









.« .(b'a^'^.^ 

JEAN     LORÉDAN 

La 

Grande   Misère 

Voleurs  au  XVIIP  siècle 

MARION  DU  FAOUËT  et  ses  "ASSOCIES 

1740-1770 

D'après  des  documents  inédits 

OUVRAGE    nRNI^    HE    GRAVURES    ET    DE    PLANS 

Librairie  académique   PKRRIN   et  C' 



Digitized  by  the  Internet  Archive 

in  2009  with  funding  from 

University  of  Ottawa 

lnttp://www.arclnive.org/details/lagrandemisreeOOIoruoft 







LA   GRANDE   MISERE 

ET 

Jes  voleurs  au  XVIIP  siècle 



DU  MÊME  AUTEUR 

Humbles  Drames  (nouvelles)   1  vol. 

La  Peine  de  Vivre  I roman)   1  vol. 

L'Homme  aux  Aigles  (nouvelles)   1  v 



v> 

JEAN  LOREDAN 

LA 

Grande  Misère 

les  Voleurs  au  XVIir  siècle 

MARION    DU    FAOUET    ET  SES   "ASSOCIES" 

1740-1770 

D'après  des  documents  inédits. 

OUVRAGE  ORNÉ  DE  GRAVURES  ET  DE  PLANS 

3 

PARIS 
LIBRAIRlie    ACADEMIQUE 

PERRIN  ET  Ci»,  LIRIUIRES-ÉDITELRS 

35,   QUAI  DES  OnANDS-AUGlîSTINS,   35 

1910 
Tous   droits  de  reproducHion    cl   de  iraduclion   i-éservcs  pour  lous  pays 

f 





A   l'érudil  historien,  au   leilré  délicat  et  brillant, 

FRANTZ  FUNCK-BfiENTANO, 

Cette  histoire  d'une  petite   voleuse  etjntemporaine 

de  r illustre  Mandrin, 

en  témoignage  d'amilié. 

J.  L. 





PREFACE 

Il  y  a  liuit  ou  dix  ans,  villégiaturant  en  Bre- 
tagne, devenu  pour  quelques  semaines  habitant 

du  Faouot,  —  cette  amusante  et  paisible  petite 
ville  bretonne  endormie  sur  son  coteau  parmi 

les  chênes,  aux  confins  du  Finistère  et  du  Mor- 

bihan, —  j'entendis  pour  la  première  fois  pro- 
noncer le  nom  de  Marion  du  Faouët.  On  l'ap- 

pelait aussi  Marie  ïromel,  Marie  Finei'ont 
Marionic.  Son  vrai  nom,  disait-on,  avait  été 
Marie  Tromel  et  elle  était  née  au  Faouët.  Morte 

depuis  cent  cinquante  ans,  elle  avait  exercé 

jadis  le  métier  de  voleuse,  chel'  de  voleurs, 
commandé  une  bande  considérable,  accompli 

des  exploits  de  toute  sorte,  attaqué  même  des 

troupes  royales,  assiégé  la  ville  de  Guéniéné. 
Comment  pouvait-il  se  faire  que  je  ne  la  connusse 

pas?  On  s'en  étonnait  vraiment.  On  avait  tant 

parlé   d'elle  I    fait    des    conférences   à    propos 



d'elle,  i\  (Juimper,  à  Brest,  écril  des  articles 
dans  les  journaux,  des  feuilletons,  même 

publié  des  livres  !  On  me  montra  l'un  d'eux.  Il 
était  tout  petit,  portait  pour  titre  Marie  Tro- 
mel,  dile  Marion  du  Faoïtël,  chef  de  voleurs, 

et  pour  signature  J.  Trévédy.  Simple  brochure 

de  quelques  pages.  Je  la  lus. 

J'y  vis  une  Maiion  du  Faouët  curieuse  et  qui 

m'intrigua,  une  Marion  du  Faouët  paysanne,  mi- 
sérable, dont  on  avait  pitié,  mais  qu'on  devinait 

seulement,  enveloppée  qu'elle  était  dans  la 
légende.  Les  documents  avaient  manqué  à 

M.  Trévédy.  11  le  disait  lui-même,  du  reste,  en 
son  introduction  :  «  La  procédure  édifiée  contre 
Marion  du  Faouël  devait  contenir  des  centaines 

de  pièces.  11  n'en  reste  que  de  rares  débris...  » 
Et  il  attribuait  ces  lacunes  à  un  incendie,  à  plu- 

sieurs déménagements  d'archives.  P'aute  de 
pièces  authentiques,  il  avait  cherché  çà  et  là, 
interrogé  des  particuliers  au  Faouët,  l\  Gourin, 
à  Guéméné,  à  Pontivy.  Visiblement  il  avait  été 

trompé  par  ses  correspondants,  qui,  de  très 
bonne  foi  sans  doute,  lui  avaient  présenté 

comme  vérités  de  simples  racontars  de  petite 

ville,  des  propos  de  paysans. 

La  figure  de  Marion  m'intéressa  et  l'envie  me 
prit  de  chercher  ci  mon  tour.  Je  Touillai  les  ar- 



chives  du  Parlement  de  Rennes,  des  Présidiaux 

de  (Juiniper,  de  Vannes,  de  Nantes,  de  Saint- 

Brieuc.  M.  Trévédy   n'avait  point  exploré  les 

archives  de  Nantes.  J'y  découvris  près  de  deux 

cents  pièces  relatives,  soit  à  Marion  elle-même, 
soit  à  de  ses  amis  ou  «  associés  »,  le  testament 

de  mort  de  Marion,  celui   de  Jean  Mével,  des 

informations  contenant    des  cinquantaines  de 

dépositions...    Ces      informations,    sentences, 

interrogatoires,  etc.,  provenaient  pour  la  plu- 

part  du  Présidial    de    Quimper,    étaient    des 

copies    des    pièces   originales,    copies    datant 

presque  toutes  de  17.%,  et  écrites  de  la  main 

même  du  sieur  Mercier,  greffier  de  la  Maré- 

chaussée au  siège  présidial  de  Quimper.  Elles 

avaient  été  envoyées  à  Nantes  à  cette  époque  par 

suite  d'un  événement  assez  bizarre. —  Lors  de 

la  pendaison  k  Nantes  de  Jean  Mével,  complice 

de  Marion  (i3mars  lyôG),  le  duc  de  Penthièvre, 

gouverneur  de  Bretagne,  fatigué  des  exploits 

de  celte  troupe  de  voleurs,  et  de  voir  tant  de 

désordre  dans  les  tribunaux  de  la  province,  où 

s'étaient  éparpillées  peu  à  peu   toutes  les  pro- 

cédures relatives  à  ces  «  fripons  »,  avait  mani- 

festé le  désir  de  voir  réunis  tous  ces  procès,  de 

voir  tous  ces  malandrins  jugés   par  les  juges 

])rési(li:mx     de     Nantes.    Ainsi      avaient     été 



envoyi''('s  ;"i  Nank's  loules  ces  copies,  toutes  ces 
pièces  originales,  provenant  de  tous  les  tribu- 

naux (le  la  province,  dcQuimper  surtout.  Ainsi 
avaient  été  conservés  ces  curieux  documents 

dont  M.  Trévédy  déplorait  la  perte,  —  du  moins 
les  copies  authentiques  de  la  plupart  de  ces 
d<K-uments. 

A  Vannes  aussi,  à  Rennes,  à  Quimper,  je  fus 

assez  heureux  pour  retrouver  un  grand  nom- 
bre de  pièces  concernant  Marion  ou  les  siens 

et  qui  avaient  échappé  aux  investigations  de 

mon  prédécesseur.  En  somme.  j1  m'a  été  donné 

de  lire,  de  copier,  d'étudier  plus  de  cinq  cents 
documents  relatifs  à  cette  bande  ;  et  c'est  à 

l'aide  de  ces  documents  d'archives,  et  de  quel- 
ques autres  puisés  dans  certains  registres 

paroissiaux  bretons  —  uniquement  à  l'aide  de 
ces  documents  indiscutables  —  que  j'ai  essayé 
d'écrire  l'histoire  de  Marie  Tromel  et  de  ses 
i  ;  sociés. 

1-^llc  est  l'histoire  de  bien  des  bandes  qui 
exercèrent  alors,  non  seulement  en  Bretagne 

mais  par  toute  la  France,  en  ce  temps  oi'i  tlo- 
rissail  le  brigandage. 

Elle  donnera  au  lecteur.  —  je  l'espère  du 
moins,  —  un  aperçu  de  ce  qu'étaient  au  dix- 
huitième    siècle    ces    organisations  de   malan- 



driiis,  de  iiuMidiants  surtout,  bien  plutôt  men- 
diants etvao;abonds  que  voleurs  professionnels, 

quel(jues  renseignements  sur  la  justice  crimi- 

nelle de  cette  époque,  sur  les  différents  tribu- 
naux et  leurs  façons  de  procéder,  sur  certaines 

exécutions  capitales,  sur  les  prisons,  la  tor- 

ture... Elle  fera  connaître  aussi  l'esprit  des 

paysans  bretons  —  assez  semblables,  d'ailleurs, 
aux  autres  paysans  du  royaume. 

Ce  qui  m'intéressa  tout  particulièrement  et 
ce  que  je  me  suis  efforcé  de  pénétrer  en  cette 

étude,  c'est  l'Ame  du  paysan  vers  le  milieu  du 
dix-huitième  siècle,  aux  approches  de  la  Révo- 

lution. Ce  que  j'ai  essayé  de  représenter,  en 
m'appuyant  sur  des  documents  certains,  c'est 
une  petite  ville  bretonne  en  ce  temps-là,  la  vie 

et  l'esprit  d'une  petite  ville  i)retonne,  les  mœurs 
de  ces  bourgeois,  de  ces  paysans,  de  ces  arti- 

sans, leurs  croyances,  leurs  plaisirs,  leurs 

occupations  et  préoccupations.  Aurai-je  atteint 
ce  but? 

Quoi  qu'il  en  soit,  je  tiens  à  remercier  ici, 

tout  d'abord,  ceux  qui  voulurent  bien  me  faci- 
liter ma  tâche  :  M.  Léon  Maitre,  archiviste  de 

la  Loire-Inférieure,  dont  l'érudition  et  la  bien- 
veillance me  furent  si  précieuses;  MM.  Estienne, 

archiviste  du  Morbihan;  B(jurdc  de  la  Rogerie 



archiviste  du  Finistôre;  André  Lesort,  archi- 

viste d'Ille-et-Vilaine;  Tempicr,  archiviste  des 
Côtcs-du-Nord,  qui  guidèrent  mes  recherches 

avec  tant  d'amabilité  et  d'empressement; 
M.  Frédéric  Le  Guyader,  bibliothécaire  de 

Quimper,  qui  si  gracieusement  m'aida  de  ses 
conseils  éclairés;  M.  Bodereau,  adjoint  au  maire 

de  Quimper  auquel  je  dois  une  magnifique 

photographie  de  la  vieille  place  Saint-Coren- 

tin  telle  qu'elle  était  au  dix-huitième  siècle; 

M.  Guist'hau,  maire  de  Nantes,  qui  fort  obli- 
geamment mit  à  ma  disposition  un  très  curieux 

plan  des  prisons  du  Bouffay  conservé  aux 
archives  communales  delà  ville;  M.  Paul  Soul- 

lard  qui  voulut  bien  m'autoriser  à  reproduire 
un  beau  dessin  de  lui,  dessin  inédit  représen- 

tant, d'après  un  daguerréotype  de  1847,  l'^  b)ur 
principale  de  ce  Bouffay  de  Nantes  un  an  avant 
sa  démolition;  mon  jeune  et  aimable  confrère 

Angotqui  me  communiqua  une  vieille  estampe 

de  cette  place  et  de  ce  palais  du  Bouffay, 
estampe  reproduite  ici;  mon  ami  G.  David-Nil- 

let  dont  les  très  artistiques  et  en  même  temps 
très  consciencieux  dessins  illustrent  en  partie 
cet  ouvrage;  un  autre  peintre,  mon  excellent 

camarade  Charles  Rivière  qui,  laissant  pour  un 

moment  la  palette,  voulut  bien  photographier 



à  mon  intention  plusieurs  vieilles  maisons  du 

Faouët  et  l'antique  château  de  KernitTien. 

Enfin  c'est  avec  le  plus  grand  plaisir  que 

j'exprime  toute  ma  gratitude  à  M.  Fortune, 
maire  du  Faouët,  pour  le  concours  si  empressé 

qu'il  m'apporta  lors  de  mes  recherches  parmi 
les  vieux  registres  paroissiaux  de  la  ville. 
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I 

LES    PAYSANS    AU    DIX-HUITIKME    SIECLE 

LA    BRETAGNE 

Les  paysans  lurent  très  malheureux  en  France 

aux  dix-septième  et  dix-huitième  siècles.  Chacun 

le  sait.  On  se  rappelle  la  magistrale  peinture  de 

La  Bruyère  :  «  L'on  voit  des  animaux  farouches, 
mâles  et  femelles,  répandus  par  la  campagne, 

noirs,  livides  et  totit  brûlés  par  le  soleil,  attachés 

à  la  terre  qu'ils  fouillent  et  remuent  avec  une  opi- 
niâtreté invincible  ;  ils  ont  comme  une  voix  arti- 

culée, et,  quand  ils  se  lèvent  sur  leurs  pieds,  ils 

montrent  une  face  humaine,  et  en  efl'et  ils  sont  des 
hommes.  Ils  se  retirent  la  nuit  dans  des  tanières 

où  ils  vivent  de  pain  noir,  d'eau  et  de  racines...  » 
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Ce  que  !e  grnixl  moraliste  écrivait  à  la  lin  du 

clix-so|)liènie  siècle,  il  eût  pu,  sans  exagération 

nolal)le,  l'écrire  trente  ou  quarante  ans  plus  tard, 

au  début  du  règne  suivant,  et  même  en  n'importe 

quel  moment  de  ce  règne.  Les  choses  n'avaient 
o-uère  changé  depuis  Louis  le  Grand.  Sous  Louis 
le  Bien-Aimé  comme  sous  son  aïeul,  la  France  fut 
souvent  exténuée  et  des  misères  de  toutes  sortes 

s'appesantirent  sur  les  humbles,  ouvriers,  paysans, 
artisans,  sur  les  paysans  surtout. 

Ils  étaient  de  pauvres  hommes  si  négligés,  si 

dédaignés  !  Us  semblaient  si  différents  des  autres 

hommes  !  Qui  s'occupait  d'eux  ?  Ils  vivaient  loin, 
dans  leurs  chaumières.  Ils  avaient  à  souffrir  de 

leurs  seigneurs  souvent,  —  qui,  s'appauvrissant, 
eux  aussi,  se  montraient  parfois  fort  rudes,  âpres 

au  gain,  —  de  leurs  maîtres,  laïques  et  ecclé- 
siastiques, du  roi  et  de  ses  exigences  fiscales, 

des  guerres  et  des  soldats,  des  disettes  et  des 

«  pestes  »  ;  ils  avaient  à  souffrir  d'eux-mêmes,  de 
leur  ignorance  et  de  leur  superstition,  de  leur 

paresse,  de  leur  malpropreté,  de  leur  ivrognerie. 
Ils  ne  savaient  rien.  Ils  étaient  exploités,  bru- 

talisés, terrorisés  par  les  intendants,  régisseurs, 

procureurs  liscaux  de  leurs  maîtres,  par  les  huis- 
siers et  sergents,  par  les  commis  des  fermes  et 

des  devoirs.  Ils  se  plaignaient  parfois  ;  mais  qui 
donc  écoutait  leurs  plaintes  ? 

Ils  étaient  «  attachés  à  la  terre  »,  en  effet,  du 

moins  dans  certaines  provinces,  — où  l'on  voyait 
encore  des  mainmortablos,  sortes  d'esclaves;  — 
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dans  d'autres,  en  Bretagne  notamment,  —  où  se 
passèrent  les  faits  que  nous  voulons  con(i>r  ici. 
—  il  existait  des  nioltiers,  des  qnevaisiers,  dont  la 

condition  sociale  rappelait  beaucoup  l'antique  ser- 
vage, une  foule  de  pauvres  gens  soumis  encore  à 

dos  «  Lîsements  »  très  durs. 

Ils  se  nourrissaient  «  de  pain  noir,  d'eau  et  de 
racines  ».  A  peine  possédaient-ils  ([uelques  hail- 

lons pour  se  couvrir. 

Ils  s'étaient  révoltés  parfois,  contre  les  gàpians, 
contre  les  commis,  à  propos  de  la  gabelle,  à  pro- 

pos des  impôls  el  billols,  à  propos  de  l'exportation 
des  grains,  ces  bons  grains  dont  le  peuple  avait 

besoin  et  qu'on  chargeait  sur  des  chariots,  qu'on 
entassait  dans  des  navires  à  destination  de  quel- 
([ue  province  lointaine,  de  quelque  pays  inconnu. 

En  Bretagne,  jadis,  sous  le  Grand  Roi,  on  s'était fâché  tout  à  fait,  armé  et  mutiné,  au  sujet  du  tabac, 

du  papier  timbré  et  de  la  vaisselle  d'étain.  La révolte  avait  été  bien  vile  étoulîée  dans  le  sang. 

»  On  dit,  écrivait  à  sa  fille  le  3  juillet  1(575,  la 

spirituelle  mais  peu  pitoyable  Mme  de  Sévi- 

gné,  qu'il  y  a  cinq  ou  six  cents  bonnets  bleus  en 

liasse-Bretagne  qui  auraient  bien  besoin  d'éti-e 
pendus  pour  >eur  apprendre  à  parler.  »  Les  bon- 

nets bleus,  les  honneh  rouges  de  même  furent  pen- 
dus en  effet  ;il  y  eut  beaucoup  de  «  penderies  »  par 

toute  la  Bretagne,  des  rompus  aussi,  des  exilés, 
des  envoyés  aux  galères,  des  innocents  massacrés 

par  des  soldats.  On  avait  fait  venir  d'abord  six 
mille  hommes  de  troupe;  ensuite   on    en  appela 
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dix  mille.  Ils  commirent  leurs  brigandages  habi- 

tuels. Us  venaient  pour  la  plupart  de  faire  la  guerre 

sur  le  llhiu  et  ils  étaient  portés  «  à  voir  dans  cette 

expédition  de  Bretagne  une  sorte  de  campagne 

d'hiver  contre  des  ennemis  moins  redoutables  que 

les  Impériaux,  mais  d'autant  meilleurs  à  tondre  et 
à  saccager  '  ». 

«  A'oussavez  les  misères  de  cette  province,  écrit 

encore  Mme  de  Sévigné  à  son  cousin  Bussy- 

Habutin  ;  il  y  a  dix  à  douze  mille  hommes  de 

troupe  qui  vivent  comme  s'ils  étaient  encore  au- 
delà  du  Hhin  «  —puis  à  Mme  deGrignan  :  «  Pour 

nos  soldats,  ils  s'amusent  à  voler;  ils  mirent 

l'autre  jour  un  petit  enfant  à  la  broche.  »  Et,  dans 

une  autre  lettre  :  «  Nos  pauvres  bas-bretons,  à  ce 

(|u'on  vient  d'apprendre,  s'attroupent  (juarante, 

cinquante  i)ar  les  champs  et  dès  qu'ils  voient  les 
soldats,  ils  se  jettent  à  genoux  et  disent  mea  ciilpn  ! 

(]'est  le  seul  mot  de  français  qu'ils  sachent...  On 

ne  laisse  pas  de  pendre  ces  pauvres  bas-bretons  ; 

ils  demandent  à  boire  et  du  tabac,  et  qu'on  les 

dépèche.  »  A  Rennes,  on  arrêtait  les  gens  au 

hasard.  «  On  a  pris  à  l'aventure  vingt-cinq  ou 

trente  hommes  »  que  l'on  va  pendre.  «  On  a  pris 
()0  bourgeois  ».  On  exila  le  Parlement  qui  ne 

s'était  pas  montré  assez  sévère  à  l'égard  des  mu- 
tins, on  leva  des  taxes  extraordinaires,  on  expulsa 

de  pauvres  diabl(>squi  n'étaient  i)our  rien  dans  ces 
aU'aires,  —  'i.OOO  liabitants,  dit  le  journal  de  la  Cour- 

1.  De  La  I?oi!Di;|!IE,  la  Hérolle  du  papier  timbré. 
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„ewve;  —  ou  démolit  tout  un  faubourg,  notammonl 

une  partie  de  la  rue  Haute  qui  avait  été,  disait-o
n. 

le  foyer  de  la  rébellion.  «  Plusieurs  habitants  de 

la  ville  et  forsbourg  de  Rennes,  écrit  un  naïf  té- 

moin, ont  été  battus  par  les  soldats  qui  étaient 

logés  chez  eux  ;  et  tous  les  soldats  ont  tellement 

vexé  les  habitants  qu'ils  ont  jeté  de  leurs  hôtes  et 

hôtesses  par  les  fenêtres,  après  les  avoir  battus  et 

excédés,  ont  viole  des  femmes,  lié  des  enfants  tout 

nus  sur  des  broches  pour  les  vouloir  faire  rôtir, 

rompu  et  brûlé  leurs  meubles,  démoli  les  fenêtres 

et  vitres  des  maisons,  exigé  grandes  sommes  de 

leurs  hôtes  et  commis  tant  de  crimes  ((u'ils  éga- 

lent Rennes  à  la  destruction  de  Hiérusalem  '  ». 

(hioi  qu'il  en  soit  de  Jérusalem,  ces  mesures 

barbares,  ces  «  penderies  »  dans  toutes  les  villes 

et  bourgades,  ces  garnisaires  répandus  par  toute 

la  Rretagne  produisirent  l'efTet  qu'on  en  attendait; 

les  esprits  terrorisés  se  calmèrent  peu  à  peu, 

l'ordre  se  rétablit,  les  impôts  restèrent  et  Ton  en 

créa  d'autres.  On  avait  tant  besoin  d'argent!... 

Et  les  paysans  bretons,  redevenus  silencieux, 

continuèrent  de  payer  les  renies,  les  dîmes,  les 

fouaçies,  les  navales  sur  les  terres  nouvellement 

défrichées,  le  champarl  sur  les  »  terres  froides  » 

quand  on  les  met  en  culture,  les  lods  el  uenles  sur 

les  biens  qu'on  achète,  la  capilalion,  le  dixième,  le 

rim/tième,  le  centième  denier,  les  devoirs  d'impôts el  billot  sur  les  boissons,  les  droits  de  travers  et 

1.  .lomn.il  tli>  On  Cli.MDin  ;\  l,i  .lai.-  du  !«  déi-enibrc  1676. 
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il»;  punloniuuje  pour  Iravorser  les  domaines  des 
seigneurs,  pour  user  de  leurs  ponts  et  de  leurs 

bacs,  les  droits  de  foires  et  de  marchés,  à'éialnge, 
de  hoiilcillaf/e,  do  minage,  de  halage,  de  licwage, 
de  méagc  et  rebillolage  :  et  les  prestalions,  et  la 
milice,  et  les  charrois  militaires,  et  le  logement  des 

troupes  do  passage  !  et  de  fournir  la  corvée  ordi- 
naire et  extraordinaire,  de  quitter  la  besogne  tout 

à  coup,  la  moisson,  pour  s'en  aller  réparer  le  ciiâ- 
teau,  les  moulins  du  seigneur,  et  de  supporter  les 
pigeons,  les  chevaux,  les  chiens  du  seigneur,  ses 
garennes  qui  détruisent  tout,  ses  chasses  en  tout 
temps  et  à  travers  tout,  qui  saccagent  les  récoltes, 
et  de  porter  leur  grain  au  moulin  du  seigneur,  à 

ces  meuniers  rapaces  qui  vous  volent,  et  d'acquit- 
ter ces  nouveaux  droits  sur  le  tabac,  sur  le  papier 

timbré,  sur  la  vaisselle  d'étain  '  ! 
Et  il  y  eut  des  guerres  encore,  des  soldats  ré- 

])anchis  par  les  campagnes,  brûlant  les  maisons  et 
dévalisant  les  habitants  ;  des  disettes,  des  famines  ! 

Elles  étaient  terribles,  ces  famines,  parce  qu'on 
ne  savait  ni  les  prévoir,  ni  les  combattre.  On  cul- 

tivait mal  ;  contre  les  rigueurs  des  saisons,  les  at- 
taques des  froids,  des  neiges,  les  fureurs  des 

inondations,  contre  toutes  les  surprises  atmosphé- 
riques on  se  trouvait  sans  armes  :  durant  le  fameux 

hiver  de  1709,  par  exemple,  des  ordonnances  ne 

défendirent-elles  pas  d'ensemencer  à  nouveau  des 
terres    (|ui   ne  donnaient    plus   aucun  espoir  de 

1.  Sur  ce  sujet  consiillci-  IIi;Niii  Sée,  Éludes  xitr  les  C.laxsen 
rurales  en  Drelmjne  ilu  seiziènic  siècle  à  la  licvolulion. 
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récolte  et  où  la  semence  première  avait  depuis 

longtemps  pourri  ?  Les  engrais  manquaient  ;  sou- 
vent les  outils  faisaient  défaut  ;  à  peine  avait-on 

des  clianiics  |K)ur  labourer,  du  grain  pour  semer, 

car  tout  le  bon  grain,  le  froment,  l'avoine...  pas- 
sait à  titre  de  dîmes  et  de  rentes  dans  les  greniers 

des  seigneurs,  des  gros  propriétaires  fonciers;  de 

grands  espaces  restaient  en  friche  ;  plus  d'un  tiers du  sol  breton  demeurait  couvert  de  broussailles. 

Vm  outre,  des  impôts  établis  autour  de  chaque  pro- 
vince dressaient  entre  elles  comme  de  hautes 

barrières,  et  l'on  jeûnait  en  Normandie  tandis  que 
la  Bretagne  était  à  peu  près  riche,  ou  mourait  de 
faim  en  Gascogne  auprès  de  la  Guyenne  contente 
et  florissante. 

Naturellement,  des  épidémies  succédaient  aux 
famines,  des  «  pestes  »  comme  on  disait  en  ce 

temps-là,  épidémies  de  variole,  de  dysenterie,  de 
typhoïde,  de  fièvre  puiirpréel  Et  des  milliers  de 
|)auvres  hères  périssaient,  mal  soignés  par  des 

médecins  et  chirurgiens  ignorants,  presque  illet- 
trés',  dupés  par  des  charlatans  et  rebouteux, 

abaudonnc'S  par  les  parents,  les  amis,  les  prêtres, 

par  tout  le  monde  en  ces  jours  d'effroi,  «  encade- 
nassés  »  dans  leurs  taudis,  parce  que  chacun  fuyait 
la  contagion. 

1.  Témoin  col  Olivier  Bedel,  chirurgien  écossais,  qui,  abju- 
rniil  le  cnlviiiisme   en  172«<,  déclai-e  ne  pas  sauoir  signer.  Arch. 
.lu  Mdiliilian. 
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Des  disotles,  des  famines  et  des  épidémies,  il  y 

en  eut  sans  cesse  aux  dix-septième  et  dix-huitième 

siècles.  Les  lettres  des  Intendants,  des  Contrô- 

leurs, des  Évèques,  les  écrits  des  modestes  curés 

et  recteurs  de  village  nous  fouinissent  sur  ce 

sujet  les  détails  les  plus  abondants  et  les  plus 

tristes.  Presque  chaque  année  c'étaient  de  nou- 

veaux désastres,  de  nouvelles  victimes,  par  mil- 

liers, tantôt  dans  quelques  provinces,  tantôt  dans 

toute  la  France.  Ne  sachant  comment  conjurer 

ces  fléaux,  comment  guérir  les  malades,  com- 
ment nourrir  les  adamés,  on  se  confessait,  on 

communiait,  pieusement,  on  priait,  on  s'en  allait 

processionnant  et  chantant  par  les  chemins  bour- 

beux des  campagnes  et  les  ruelles  puanles  des 

villes,  on  faisait  de  grandes  aumônes  aux  couvents, 

aux  congrégations  ;  les  couvents  et  les  congréga- 
tions s'enrichissaient  et  thésaurisaient;  les  ma- 

lades, les  affamés  continuaient  de  mourir. 

Il  y  avait  eu  la  grande  famine  de  I68/1  ;  il  y 

eut  celle  surtout  de  1709  qui  dépeupla  vraiment 

la  France,  où  l'on  succombait  en  masse,  de  tous 

côlés,  où  l'arnK'e  manciuaitde  pain,  de  vêtements, 

où  l'on  voyait  les  c  charognes  les  plus  puantes... 

ramassées  et  mangées  par  les  pauvres,  mesmes  jus- 

([u'aux  animaux  morts  de  maladies  contagieuses  >  » 

1.  Ciliiri-  |.anii^si.njN  de  P;ir;iy-l('-l"ri-sil  (arr.  de  Moulins!. 
Aivli.  do  lAlli.T.  K  >U|ildriMrMl.   1S3  li,-ls>o,   l"  kS. 
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—  «  les  prairies  remplies  de  gens  qui  en  mangeaient 

pi^p,,-!,,.  t  „  —  où  l'on  faisait  «  du  pain  avec  des  fou- 

gères, des  pépins  de  raisin  et  des  glands'  »  —  où 
la  mortalilé  était  telle  que  les  curés  ne  prenaient 

même  plus  le  temps  d'inscrire  sur  leurs  registres 
les  noms  des  trépassés,  telle  (]ue  des  maisons, 

prescjue  des  villages  entiers  se  vidaient,  où  les 

animaux  aussi  périssaient  de  tous  côtés  -^  — où  tout 

le  monde  fuyait  «  pour  aller  chercher  du  pain 

ailleurs  et  pour  éviter  aux  charges  ̂   »  —  où  les  <<  vo- 

leurs et  brigands  »  foisonnaient»  surtout  en  liour- 

o-ogno,  où  on  a  voit  permission  de  les  tuer  (lors- 

qu'ils étaient  [)ul)liquement  trouvés  en  faute  '  ». 
Les  documents  abondent  sur  cette  affreuse  année 

1709  et  ils  sont  aujourd'hui  connus  pour  la  plupart. 

Certains  de  ces  rapports  d'intendants,  certaines 

de  ces  lettres  d'évèques  ou  simplement  de  pauvres 

curés  campagnards  ollrentdes  tableaux  saisissants 

et  navrants  ''. 
Puis  étaient  venues  les  disettes  de  17U,  1720, 

17-2:),  17/|0  et  17/il,  1752,  1759,  etc.  etc.;  et  des 

épidémies  encore,  "  fièvres,  hydropisies  et  fièvres 

1.  Registre  de  la  paroisse  de  Morel  Hrômc).  Arrli.  de  la 
Drômc,  E  suppl.  »<41(i,  GG.  20. 

2.  Même  registre. 

3.  Caliier  paroi;??ial  de  Siir/.ur.  Arrli.  du  Morl>iliaii,  H  >uppl. 
1428.  GG  4. 

4.  lîefjislre  paroissial  de  Molinel  nrr.  île  Moulins).  Arcli.  de 

rAUier,  K  siippl.  2.-.!i,  f"  34.  V". 
.■).  lîei,'isl  pnroiss.  de  lieaulon,  Areli.  de  lAllier.  K  suppl. luo. 
6. l'ourla  rainiiu-  île  ITOH.voir:  A.  DE  BoiSLiLE,  le  Grand  Hiver 

el  la  dixelle  de  ITn'.i  (Hevue  dos  Oiiestiiins  tiistor.l  .Iean  Lorédan, 
l«  (ininde  famine  de  17011  (Revue). 
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(•lunules  »  (lit  co  l)on  curé  de  Sur/.ur,  en  1710  '  , 
—  la  terrible  épidémie  de  17/|l  qui  fit  en  Bretagne 

SO.OOO   vielinics  et   dura    une   année  entière'-!... 

Le  vieux  pays  breton  fut  bien  malheureux  en  ce 

temps-là  !  On  vivait  si  tristement,  si  pauvrement 
en  ces  villages  bourbeux,  en  ces  chaumières 
petites  et  basses,  faites  de  granit  et  de  terre  battue, 

enfouies  sous  leur  gros  toit  de  paille,  sans  plan- 

cher, presque  sans  jour  et  sans  air,  percées  seule- 

ment d'une  porte  basse  et  de  quelque  étroite 

fenêtre,  des  fenêtres  qui  le  plus  souvent  n'avaient 
ni  vitres  ni  châssis  et  ressendjlaient  plutôt  à  des 

meurtrières.  Ah!  l'on  était  loin  de  Versailles,  des 
beaux  salons  du  roi  et  des  boudoirs  jolis,  tout 
dorés,  où  souriait  et  se  divertissait,  parmi  ses 

courtisans,  la  belle  Mme  de  Pompadour  !  On  man- 
quait de  tant  de  choses,  de  vêtements,  de  meubles, 

parfois  de  pain.  On  ne  savait  rien.  On  n'espérait 
guère.  On  croupissait  «dans  l'eau  et  dans  la  boue  », 
dans  la  malpropreté  la  plus  repoussante,  dans 

l'ignorance  absolue  des  principes  les  plus  élé- 
mentaires de  l'hygiène..  Ce  pays  était  beau  pour- 

tant et  il  eût  pu  nourrir  ses  fils,  ce  grand  pays 
breton    Irancpiille,    avec   ses   bois,    ses   prés,    ses 

1.  ('.;ihii'r  paroissial   ilc  Siiizur.  Arch.  du   Morbihan,  E  suppl. 1428.  (iVi  1. 

2.  Viiir  :  A.  Duimy,  les  Hpidémiea  en  Ilrelaijne  au  di.r-huilième 
siècle  (Annales  ilo  liretagne,  t.  I,  pj)-  119  ot  s<i(i.). 
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vastes  landes  iiu'lancoli([ues,  bleuàti'cs,  ondulant 
à  l'hori/oii... 

«  Mais  au  milieu  de  ces  sites  délicieux,  ditCam- 
bry,  vivent  les  individus  les  plus  sales,  les  plus 

grossiers,  les  plus  sauvages  ;  leur  cahute  sans 

jour  est  pleine  de  fumée  ;  une  claie  légère  la  par- 
tage :  le  maître  du  ménage,  sa  femme,  ses  enfants 

et  ses  petits-enfants  occupent  une  de  ces  parties  ; 

l'autre  contient  les  bœufs,  les  vaches,  tous  les  ani- 
maux de  la  ferme.  Les  exhalaisons  réciproques  se 

communiquent  librement,  et  je  ne  sais  qui  perd  à 

cet  échange.  Ces  maisons  n'ont  pas  trente  pieds 
de  long  sur  quinze  de  profondeur  ;  une  seule 
fenêtre  de  18  pouces  de  hauteur  leur  donne  un 

layon  de  lumière  '.  » 

Ceci,  Cambry  l'écrivait  à  la  fin  du  dix-huitième 
siècle.  La  Hretagne  n'avait  pas  beaucoup  changé 
depuis  Mme  de  Sèvigné  et  ces  misérables  masures 

où,  forcée  de  s'arrêter  à  la  suite  d'un  accident  à 
son  carrosse,  —  sorte  de  mésaventure  à  laquelle  il 

fallait  bien  s'habituer  lorsqu'on  voyageait  en 

Bretagne,  —  elle  n'avait  «  trouvé  que  deux  ou 
trois  vieilles  femmes  qui  filaient  et  de  la  paille 
fraîche»  sur  laquelle  la  belle  marquise  avait  dû  se 
résignera  passer  la  nuit,  tant  bien  que  mal,  sans  se 
déshabiller. 

C'étaient  toujours  ces  mêmes  taudis  obscurs  et 
malsains,  ces  mêmes  villages  de  trois  ou  quatre 
maisons  enfouis  parmi  les  bois  et  les  broussailles, 

1.  Camiihy,  Vûijdije  dant  le  Fininlère  (1704-1  "il.")),  p.  ;U. 
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à  demi  novés  dans  la  lange  et  le  purin,  ces  même
s 

roules,  impraticables  presciue  en  toutes  sais
ons, 

où  l'on  ne  pouvait  s'aventurer  sans  des  chevaux 

vigoureux  et  hardis,  sans  de  solides  carr
osses 

au'x  «  arcs  forgés  de  la  propre  main  de  Vulcain'  », 
où  le  carrosse  et  le  chariot  de  Mme  la  duchesse 

de  Chaulnes,  femme  du  gouverneur  de  la  pro- 

vince, faillirent  demeurer  prisonniers  «  entre 

deux  rochers...  parce  que  le  contenu  était  plus 

crrand  que  le  contenant  »,  où  versaient  si  bien, 

dans  la  boue  et  les  fondrières,  les  chaises  des 

grands  seigneurs  et  les  vulgaires  diligences... 

C'étaient  aussi  les  mêmes  paysans  rudes,  sauva- 

o-es,  timides,  paresseux  et  découragés,  habitués 

à  toutes  les  misères  et  qui  demandaient  jadis  «  à 

boire  et  du  tabac,  et  qu'on  les  dépêche  ». 

Nous  ne  parlons  ici,  bien  entendu,  que  de  cer- 

tains paysans,  ceux  de  la  classe  inférieure,  des 

journaliers,  manœuvres,  petits  fermiers,  pauvres 

((  ménagers  laboureurs  de  terre  »  —  lesquels 

étaient,  d'ailleurs,  en  majorité.  —  Nous  ne  par- 

lons pas  des  gros  fermiers  et  cultivateurs  notables. 

Il  est  en  Bretagne,  même  en  iîasse-Bretagne,  des 

paysans  qui  vivent  assez  à  l'aise,  qui  s'enrichis-
 

sent môme  par  leur  travail,  et  aussi  par  la  spécu- 

lation aux  jours  de  crise,  qui  deviennent,  eux 

aussi,  des  accapareurs  et  «  monopoleurs  »,  comme 

les  bourgeois,  les  prêtres,  les  nobles  et  les  moines. 

Il  est  desmétayers,fermiers  et  rfomon/er.s  riches, — 

1.  Mme  i)i-  Skvigné,  Lettres. 
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do  ces  domaniers  si  répandus  en  liasse-Bretagne, 

(|ui  sont  à  la  fois  fermiers  et  propriétaires  :  fer- 
miers du  fond,  de  la  terre,  de  certains  bois;  pro- 

priétaires de  la  maison,  des  granges,  des  talus  et 
fossés,  des  ;<  édifices  et  superfices  »  comme  on 

dit.  —  Il  est  de  même,  dans  les  villages  et  bour- 

gades, des  artisans,  ouvriers,  petits  marchands  — 
forgerons,  marons,  bouchers,  épiciers,  cabare- 

tiers...  —  qui  n'ont  point  trop  à  se  plaindre.  Ils  se 
nourrissent  assez  bien  et  ils  ont  de  (juoi  se  vêtir, 

se  loger,  élever  leur  petite  famille.  Ils  sont,  du 
reste,  presque  tous,  en  même  temps,  cultivateurs, 

possèdent  quelques  champs,  un  verger,  une  prai- 
rie, une  vache,  un  cochon...  Il  est  des  tisserands 

aussi  et  dos  tailleurs,  par  la  campagne,  qui,  pour 

la  plupart,  ne  semblent  point  tout  à  fait  dans  l'in- 
digence. Mais  ceux-là,  ces  heureux,  sont  en  mino- 

rilo  notable,  surtout  en  Basse-Bretagne  où  la 

misère  est  bien  plus  grande,  toujours.  Dans  cer- 
taines paroisses  le  nombre  des  journaliers  dépasse 

de  beaucoup  celui  des  fermiers  et  métayers.  A 

Pleine-Fougères,  par  exemple,  vers  la  fin  du  dix- 
huitième  siècle,  les  journaliers  forment  les  trois- 

quarts  de  la  population  '.  A  Vern,  on  compte 

"200  propriétaires  et  300  journaliers  -.  Dans  la 
sui)dolégation  de  Corlay,  les  deux  tiers  dos  habi- 

tants, dénués  de  tous  biens,  travaillent  ainsi  dans 

Ifs  formes,  tantôt  ici,  tantôt  là,  (|uand   l'ouvrago 

1.  Lettre  du  reclcur  de  Pleinc-l'oiigères,  en  U72.Aicli.  d  llle- 
cl-Vil;iino,  (".  ITi'l. 

:i.Ai-cli.  dllli'-el-\il,iiiii-.  t;  31il2. 
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ne  iiKimiuc  pas,  cl  vivent  au  jour  le  jour,  —  fort 

mal  d'ailleurs,  car  ils  sont  très  peu  payés  '.  Dans 

la  seconde  moitié  du  dix-huitième  siècle  ils  tou- 

chent généralement  de  8  à  10  sous  '-.  A  Ponl- 

l'Abbé  cependant  ils  ne  gagnent  que  5  ou  6  sous  '; 

à  Concarneau  que  4  sous  ''.  Et  parfois  ils  ne  sont 

pas  nourris.  Que  faire  lorsqu'avec  cela  Ton  doit 

pourvoir  aux  besoins  d'une  nombreuse  famille  ? 

Et  lors(iu'adviennent  quelques  famines,  quelques 

disettes,  quand  les  fermiers  et  métayers,  faute 

d'argent,  se  voient  obligés  de  congédier  leurs 

"travailleurs,  domestiques  et  journaliers  ? 

Alors  c'est  la  mendicité,  forcée,  inévitable. 

.(  11  est  dans  notre  paroisse,  écrit  en  17721e  rec- 

teur de  la  Selleen  Coglès,  des  familles  composées 

de  huit,  dix  et  douze  personnes,  (jui  souvent  n'ont 

pas  entre  tous  5  livres  de  pain  pour  vivre  pendant 

dix  jours  •'  ».  »  La  misère  du  peuple  est  grande, 

déclare  à  la  même  époque  le  subdélégué  de 

Quimper;  il  y  a  des  grains  dans  ce  pays,  mais 

comment  le  pauvre  mercenaire,  dont  la  journée 

ne  rond  que  8  à  10  sous  dans  les  campagnes  et 

10  à  15  sous  dans  les  villes,  pourrait-il  se  nourrir 

et  sa  famille  du  seul  produit  de  son  travail,  pen- 

dant que  le  pain  de  seigle  vaut  2  sols  la  livre''  ?  » 

1.  Lettre  du  subdéU'Kué  do  Corlay,  \"  mars  1772,  
Arch.  d'IUc- 

et-Vilaine,  C  1720. 

2.  Areh.  d'IUe-cl-Vilaine,  C.3912,  1718,  1722,  1.2:.. 

a.  Cahier  de  la  paroisse  et  hameaux  de  Pont-1  Abbc.  Arc
h.  du 

Kinislère. 

4.  Arch.   d'Ille-el-Vilaine,  C  1712,  ITl.'î. 
5.  Arch.  d'Ille-et-Vilaino,  C  1722. 
C.  Arch.  d'Illi'-ct-Vihiinc.    C.  172.5. 
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Et  les  [)auvres  paysans  vendent  «  pour  subsister 
leurs  bestiaux,  leurs  lits,  leurs  armoires,  leurs 

outils  de  travail  '  ».  Et  de  tous  les  côtés,  les  sub- 

délégués adressent  au  gouvernement  les  plus  mau- 
vaises nouvelles.  «  Presque  toutes  les  paroisses  de 

mon  département,  écrit  celui  de  Fougères  en  1 771 , 
sont  dans  la  plus  adreuse  misère,  surtout  Parce, 

Billi,  Javené,  la  Chapelle-Janson,  Luîtré,  Le  Lor- 
roux,  Laignelet,  Lécousse,  Saint-Gerinain-en- 
Coglais.  Le  plus  grand  nombre  des  habitants  de 
ces  paroisses  sont  sans  ressources,  nus,  couchés 

sur  la  paille,  malades  et  manquent  de  pain  -  ».  Le 
6  juin  17(iti,  le  subdéléguo  de  Pontivy  écrivait: 

«  Le  prix  du  gr'ain  qui  est  excessif  rend  la  misère 

générale  ;  l'habitant  et  le  paysan  gémissent  ;  le 
laboureur  aisé  s'enrichit  seul  ;  le  défrichement 
des  terres  se  trouve  suspendu,  parce  que  le  parti- 

culier et  le  fermier  sont  assez  économes  pour  ne 

point  prendre  de  journaliers  dans  un  temps  où 
le  pain  est  aussi  cher  ;  il  en  coùteroit  trop  pour 

les  nourrir,  comme  c'est  l'usage  dans  les  cam- 
pagnes '  »  —  laux  environs  de  F'ontivy,  du  moins). 

Aussi,  les  mendiants  pullulent  par  les  villes  et 

par  les  campagnes,  principalement  en  ces  terri- 
bles années.  On  en  est  attristé  vraiment   et    par- 

1.  Airli.  (rillc-et-Vilainc,  C  1723. 
2.  Aich.   dllle-cl-Vilaine,  C  1316. 
3.  Arch.  .rilloot-Vil.Tino,  C  I(i',t8-It;09. 
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fois  fort  humilié.  On  ne  sait  comment  les  co
rriger, 

ces    maliuMireiix,  comment  s'en   défaire,  o
u    les 

mettre.  Dans  les  circonstances  solennelles 
 surtout, 

lorsciue,  par  exemple,  In  tenue  des  Eta
ts  rassemble 

dans  quelque  grande  cité  la  noblesse,  l
es  prélats, 

les  ma.rislrats.  la  ileur  de  laristocratie,  tout  ce  qu
e 

la  pro^^nce  compte  de  plus  haut,  de  plus 
 brillant, 

on  rougit  de  honte,  et  l'on  est  excédé  à 
 la  vue 

de  tous  ces  miséreux  obstinés,  irritants,  va
guant 

parmi  la  foule  élégante,  tendant  la  main  
et  gémis- 

sant, donnant  comme  à  plaisir  le  répugnant  spec-
 

tacle de  leur  pauvreté  et  de  leurs  plaies  atlreuse
s, 

de  leur  détresse,  et  Ton  voudrait  bien  les  c
hasser, 

les  dissimuler;  pour  cette  besogne  même  o
n  est 

tout  prêt  à  sacrifier  de  l'argent.  A  Nantes,  en  176
Z|, 

on  a  voté  des  fonds  extraordinaires,  douze 
 cents 

livres  «  pour  enfermer  les  mendiants  penda
nt  la 

durée  des  États  »  —  qui  cette  année    se  ten
aient 

dans  cette  ville.  A  I^ennes,  en  17.>'i,  on  a  vote
  six 

mille  livres  pour  «  la  pauvre  noblesse  »  e
t  dou/.e 

cents  livres  pour  les  pauvres  mendiants. 

Et  ils  sont  inquiétants  un  peu,  aussi,  tous  ce
s 

vagabonds.  Ils  promènent  par  les  chemi
ns  leurs 

fac"es  amaigries,  leurs  regards  luisants  et  leurs 

scrofules  ;  ils  marmottent  leurs  oremiis  au
  seuil 

des  fermes,  dorment  dans  les  fossés  et  su
r  les 

landes,  meurent  le  long  des  roules,  de  mal
adies 

inconnues  et  peut-être  contagieuses,  inc
onnus 

eux-mêmes;  des  gens  dont  on  ignore  le  nom,  
la 

provenance,  l'âge  exact.  Il  v  m  a  des  jeun
es beau- 

..Mi]).  d.-s  tcul   jruiH-s,  prcs<|U.^    .les  rnfanls
.  Sou- 
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veut,  sur  leurs  cahiers  paroissiaux,  les  bons  ourds 

et  recteurs  de  campagne  constatent  par  deux  lignes 

seulement  d'éciiture  ces  décès  d'ambulants:  «  Ce 
jour  fut  inhumé  dans  le  cimetière  de  la  paroisse 

un  pauvre  mendiant  étranger  âgé  de  neuf  ans  ou 

environ.  »  C'est  tout.  D'où  venait-il,  celui-là  ? 
Sans  doute  ([ueique  orphelin,  quelque  abandonné, 

finit  du  pi'ché  honteux?  Il  s'en  allait  mendiant.  11 
n'a  |)as  grand'chose  à  laisser,  ce  «  particulier-là  n, 
au  seigneur  justicier,  héritier,  selon  la  Couliime 

de  Brelagni',  des  bâtards  morts  sans  enfants...  Et 
il  y  a  des  femmes  aussi,  des  vieux.  Ils  déambulent 

par  tous  les  chemins,  de  tous  côtés.  Il  s'en  pré- 
sente jus(|u'à  ôOO  d'un  coup,  dit  un  témoin,  à  la 

porte  du  charitable  abbé  de  la  Prévalaye  de  Rennes 

<(  recteur  de  Crandehamp  et  syndic  du  clergé  de 

N'annes  '  ».  Il  en  passe  des  troupiNTux  par  les 
villages  autour  de  l'ioërmel  et  ils  sont  ellrayants 
à  voir,  déclare  le  curé  de  Campénéac  sur  son  re- 

gistre, en  un  long  article  où  sont  mêlés  des  cita- 

tions latines,  des  épisodes  de  la  triste  guerre  d'Al- 
lemagne, de  Bohème  et  de  Bavière  qui  faisait  alors 

couler  tant  de  sang  —  c'étaiten  IT'jS  —  et  des  con- 
sidérations sur  la  [lolitique  européenne:  «  LouisW 

régnant  en  France  a  fait  élire  l'électeur  de  Ba- 
vière empereur  ;  hinc  est  suivi  nne  guerre  des 

j)lns  cruelles  et  des  plus  funestes...  Nos  troupes 
ont  été  obligées  de  manger  leurs  chevaux...  Il  est 

mort  plus  d'hommes  de  faim  et  de  misère,  en  1743, 

1.  Ursistrr  de  la    p.nioisso    (\f   S.TiHI-Vinrcnl    070.",',    Airli    du Mfprliili.iii. 
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que  i.ar  le  feu  et  les  armes.  Proh
  dulur  !  cent 

pauvres  du  côté  de  Loudéac,  elc...
  <iin  resseni- 

hloi.Mit  à  desspeches,  à  des  gens  ven
us  de  l'autre 

inonde,  se  présentoient  tous  les  jours  a
ux  portes 

pour  avoir  raumône;  nos  paroissiens
  de  Caii.pe- 

néac  leur  ont  donné  le  plus  nécessai
re'.  ■. 

Et  l'on  essaie  de  les  interner  dans  les  hôpitaux, 

ces  «gens  venus  de  l'autre  monde  >.  et  si  m
al  vêtus, 

si  décharnés,  «  qui  ressemblent  à  des  spect
res  ». 

La  maréchaussée  les  pourchasse.  On  les  
enferme 

quand  on  le  peut,  on  les  fouette,  on  les 
 met  au 

carcan,  on  les  marque  de  la  lettre  M.,  grâce  
à  la- 

quelle on  les  reconnaîtra  et  les  enfermera  de  no
u- 

veau si  jamais  ils  se  font  reprendre. 

Mais  les  hôpitaux  manquent  et  ceux  (|u'on
  a  ne 

dillërent  guère   des  maisons  de   correction.
  «  Le 

malade,    dit  Michclet,  le    pauvre,  le    prisonni
er, 

qu'on  y  jetait,  était  envisagé  toujours  com
me  un 

pécheur  frappé  de  Dieu,  qui  d'abord  devait
  expier. 

Il    sul)issait   de   cruels    traitements.   Une    chante
 

si  terriijle  épouvantait.  Les  noms  si  doux  
iVHùlcl- 

Dieii,  de  Charité,  de  Pilié,  de  Bon-Pnsteiir,
  etc., 

ne  rassuraient  personne.  Les  malades  se  c
achaient 

pour  mourir,  de  peur  d'y  être  traînés...  
On  lit  la 

chasse   aux   pauvres,  on  les  traqua,  les    rama
ssa 

par  tous  les  moyens  de  police,  par  l'effroi  mê
me  des 

supplices  infamants.  Obstinément  ils  f
uyaient  l'hô- 

pitnl  comme  la  maison  de  la  mort.  Elle  y  était
  en 

p.Muianence.  Les  sains  et  les  malades  co
uchaient 

1.  H.>pistrp  paroissial  de  CampotW-ar.  Aïoli.  du
  Moil)ihan,  K, 

siippi.  <'.i:,  f.i;  1. 
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|)rl(--nièinc,  qiialro,  six  dans  un  lit.  Celle  piomis- 

cuilé  hideuse  avec  les  galeux  el  les  vénériens,  des 

trons  couverls  d'ulcères,  faisail  frémir...  Toula 

n.aladie  conlagieuse  régnait  là,  élornisée  par  I'.
mi- 

lassement  des  ordures  et  l'infection'.  » 

Et  l'on  édicté  contre  les  mendiants  des  pénalités 

diverses.  Ordonnances,  arrêts,  règlements  se  suc- 

cèdent, innombrables,  sans  résultat.  L'engeance 
de  ces  miséreux  semble  se  propager  de  plus  en 

])lus.  Toutes  ces  mesures,  d'ailleurs,  auxquelles  re- 

court le  pouvoir  royal  sont  bien  plus  des  mesures 

de  police  que  des  mesures  d'assistance.  On  s'efforce 

de  corriger  les  pauvres,  tâche  malaisée.  «  Il 

serait  dirHcile,  écrit  en  1768  ÎNl.  Gellé  de  Prémion, 

subdélégué  et  futur  maire  de  Nantes,  d'assigner 
toutes  les  causes  qui  produisent  cette  maladie  (la 

mendicité).  Les  principales  sont  la  fainéantise,  la 

débauche,  la  contrebande  malheureuse  que  l'ac- 
croissement des  droits  sur  plusieurs  objets  multi- 

plie tous  les  jours,  et  peut-être  plus  que  tout  cela 

le  manque  de  nourriture  occasionné  par  les  excès 

des  tailles  el  autres  impositions  (sic)  dans  plusieurs 

généralités,  les  familh's  ruinées,  étant  obligées 

d'envoyer  leurs  enfants  mendier,  et  celles  qui  ne 

le  sont  pas  les  accoutumant  à  cet  infâme  métier 

pour  se  donner  une  apparence  de  pauvreté  qui 

leur  procure  quelque  modération  sur  leurs  impo- 
sitions-. » 

\.  Uic\iEi.F.T,  Histoire  de  Franoe.  .  ,.;.„„. 

2    A    Di'PL'Y,  la  Bretagne  au  dix-huilième  siècle.  \.e>  puio
ns. 

(liullelin  de  la  Soriélé  d'ArrIu'oloflie  d'Hle-el-Vitaine,  t.  X\  I  . 
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Comment  les  corriger  ot  comment  les  nourrir, 

tous  ces  iiommes  (|ue  dos  causes  si  diverses  ré- 
duisent à  tendi-e  la  main  ? 

«  Sa  Majesté  étant  informée  qu'il  s'est  répandu 
par  le  royaume  un   grand  nombre  de  vagabonds 
et  gens  sans  aveu  dont  la  plupart  mendient  avec 
insolence  et  scandale,  plutôt  par  libertinage  que 

par  véritable  nécessité,  voulant   pourvoir  et  pré- 
venir... ordonne...  que  huit  jours  après  la  puldi- 

cation  ([ui  sera  faite  de  la  présente  Ordonnance' 

tous  mendians,  vagabons,  gens  sans  aveu,  de  l'un 
et  de  l'autre  sexe,  qui  n'ont  ui  métier,  ni  domicile 
(ixe  et  certain,  ou  qui,  avant  une  espèce  de  domi- 

cile, n'onl  aucune  occu()ation  connue  ni  bien  pour 
subsister,  et  généralement  ceux  qui   sont  avoués 
et  ne  peuvent  faire  certifier  de  leur  bonne  vie  et 

nid'urs  par  personnes  dignes  de  foi,  seront  tenus 
de  se  retirer  dans  les  lieux  de  leur  demeure  or- 

dinaire (!)ou  de  s'occuper  à  des  professions  utiles. 
Ordonne  Sa  Majesté  que   passé  ledit  temps,  tous 
les  gens  sans  aveu  et  autres  mendians,  de  quelques 

(|ualilés  (|u'ils  puissent  être,  soient  arrêtés  et  ren- 
fermés dans  les  lieux  à   ce   destinés,  pour  y  être 

nourris  et  entretenus   aux   dépens   du    Roi.  Veut 
Sa  Majesté  que  ceux  reconnus  vagabonds  et  gens 

sans  aveu  qui  se  trouveront  valides  et  d'âge  con- 
venable, soient  conduits   aux  Colonies   en  exécu- 

tion (les  IMits  et  Déclarations  rendus  à  ce  sujet,  et 
noiaiiimcnl  celle  des  8  janvier  et  12  mars  1719  el 

1.  (liMoiinaiiic  ilu  m  mars  1720,  l'ai'is. 
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,,,i'ils  soient  rcMifcniiës  jus(iu'au  jour  de  leur
  dc- 

nart.  Ht,  comme  il  convient  également  à  la 
 chanle 

et  à  la  justice  de  renfermer  et  de  pourvoir
  à  la 

subsistance  de  ceux  desdits  mendians  qui  par
leur 

âge  et  leurs  infirmités  ne  sont  pas  en  état
  de  tra- 

vailler, Sa  Majesté  ordonne  (|ueles  pauvres  de  cette 

(jualité  seront  incessamment  renfermés  d
ans  les 

l.ôpitaux  déjà  établis,  ou  que  Sa  Majesté  fe
ra  établir 

à  cet  eflet  (fera  établir  \  certes  il  est  b
esoin  d'en 

établir  et  beaucoup  ;  et  de  nettoyer,  de  purifie
r  les 

autres)  pour  y  rester  juscjuà  ce  qu'ils 
 soient  en 

rtat  de  subsister  sans  être  à  charge  au  public.
  « 

Ouant  au  public,  il  doit  se  garder  surtout
  de  fa- 

^riser  par  ses  charités  la  paresse  et  l'
inconduite 

do  ces  malandrins. 

,<  Défend  Sa  Majesté..., par  cette  mêmeordonn
ance 

.lu  10  mars  1720,  à  tous  particuliers  de  quel
([ue 

condition  qu'ils  soient,  dans  l'étendue  du  roy
aume, 

de  leur  donner  retraite  dans  leurs  châtea
ux,  mai- 

sons, granges,  moulins  ou  autres  dépendance
s, 

et  de  leur  administrer  aucuns  vivres,  ni  ali
ment, 

à  peine  de  désobéissance  et  de  prison.  
»  Les  offi- 

ciers de  Sa  Majesté,  officiers  du  Chàtelet,  inspec
- 

l,>ursdepolice,officiersde  Maréchaussée  dan
s  toute 

l'étendue  du  royaume,  devront  y  veiller  avec  soin, 

arrêter  les  mendiants,  dénonceret  faire  co
ndamner 

suivant  les  ordonnances  ceux  qui  leur  a
uront 

donné  retraite. 

Ils  arrêteront  également  à  plus  forte  raison
  et 

sans  hésitation  aucune,  ceux  «  se  disant
  fausse- 

ment soldats  et  qui   se   trouveront   porteurs    de 
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coii>'és  qui  no  seront  pas  vérilables...  ceux  qui 
contreferont  les  estro|)iés  ou  (|ui  feindront  des 

maladies  qu'ils  n'auront  pas  eflectivement  ».  Tous 
ces  particuliers  seront  «  condamnés  les  uns  et  les 
autres  au  carcan  et  au  fouet,  et  même  aux  galères, 

suivant  les  circonstances  particulières  du  fait  ». 

Défend  également  Sa  Majesté  «  à  toutes  personnes 
de  leur  donner  empêchement  (aux  officiers  de  Sa 

Majesté)  dans  les  dites  captures,  ni  d'en  favoriser 
l'évasion  (des  mendiants)  en  quelque  manière  que 
ce  puisse  être,  à  peine  de  désobéissance  et  de 

prison. —  Défend  Sa  Majesté  aux  dits  mendiants... 
de  se  retirer  en  troupe  et  de  commettre  aucunes 

violences,  à  peine  de  la  vie.  » 
Mais  il  arrive  que  des  archers  de  la  Maré- 

chaussée, abusant  de  l'autorité  qu'on  leur  donne, 
arrêtent  à  tout  hasard,  suivant  leur  caprice,  des 

gens  qui  ne  sont  ni  mendiants  ni  vagabonds.  Le 
public,  indigné,  se  révolte  contre  les  arrestations 
arbitraires,  prend  la  défense  de  ces  pauvres  gens 

qu'on  emmène,  et  le  roi  doit  encore  rendre  une 
ordonnance,  —  leSmai  1720,  —  enjoint  aux  archers 
de  conduire  sur  le  champ  «  à  la  prison  la  plus 

voisine  »  ceux  qu'ils  auront  capturés,  afin  qu'on 
les  entende  tout  aussitôt,  ces  captifs,  qu'on  les 
visite  et  (|u'il  soit,  sans  retard  «  statué  sur  le 
relâchement  ou  la  détention  du  particulier  ar- 

rêté ». 

Puis,  nouvelles  piescriptions  royales  le  18  juil- 
let \7i'\:  une  déclaration  cette  fois.  Sa  Majesté 

ayant    «  toujours    vu  avec   une   peine   extrême  » 
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(l<'j)uis  son  «  avènement  à  la  Couronne,  la  grande 

quantit*'  de  Mondians  de  run  et  l'autre  sexe,  qui 
sont  répandus  dans  Paris  cl  dans  les  autres  villes 

et  lieux  »  de  son  royaume  «  et  dont  le  nombre 

augmente  tous  les  jours  »,  enjoint  «  à  tous  Men- 
dians,  tant  hommes  (|ue  femmes,  valides  et 

capables  de  gagner  leur  vie  par  leur  travail,  de 

prendre  un  em|)loi  pour  subsister...  soit  en  se 

niellant  en  condition  pour  servir,  ou  en  travail- 
lant à  la  culture  des  terres  ou  autres  métiers  »; 

ordonne  «  aux  Mendians  invalides  ou  qui,  par 

leur  grand  âge,  sont  hors  d'état  de  gagner  leur 
vie  par  leur  travail,  même  aux  enfants,  nourrices 

et  femmes  grosses  qui  mendient  faute  de  moyen 

(le  subsister,  de  se  présenter  idans  les  quinze  jours 

qui  suivront  cette  déclaration')  dans  les  hôpitaux 
les  plus  prochains  (!<■  leur  demeure,  où  ils  seront 

reçus  gratuitement  et  employés  au  profit  des 

liùpilaux  »;  permet  même  aux  mendiants  valides 
de  venir  demander  du  travail  à  ces  hôpitaux  qui 

tlevront  les  employer  «  aux  ouvrages  des  Ponts  et 

Chaussées  et  autres  travaux  j)ublics  »  moyennant 

«  gratification  sur  le  montant  de  leurs  journées  », 

mais  les  prévient,  ces  mendiants,  que  s'ils  quittent 
ces  asiles  sans  congé  pour  reprendre  i<  leur  état 
de  fainéantise  et  de  mendicité  »  ils  seront  pour 

la  première  fois,  ■■  condamnés  en  a  années  de 

galères  »,  qu'à  la  deuxième  récidive  hommes 
et  femmes  valides,  vagabonds,  seront  renfermés 

pour  .'?  mois  au  moins  et  en  outre  maniués  au 

l>ras  de  la  lettre  .M,  qu'à  la  troisième   les  femmes 
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valiiles  seront  omi)risonnées  pendant  ï^  ans  au 

moins  ou  même  jusqu'à  leur  niorl,  tl  l<'s  liommes
 

envoyés  aux  galères  pour  5  ans  au  moins. 

Enlin  Sa   Majesté   déclare   qu'à   l'avenir  »   Les 

Men(lians<|ui  seront  arrêtés  demandant  l'aumô
ne 

avec    insolence,  ceux   qui    se   diront  faussement 

soldats...  couxqui,  lors(|u'ils  auront  été  arrêtés  et 

conduits  à  l'hôpital,  auront  déguisé  leurs  noms  et 

surnoms  et  le  lieu  de  leur  naissance;  ensemble 

ceux  qui  seront  arrêtés  contrefaisant  les  estropiés 

ou  qui    feindroient  les  maladies  qu'ils  n'auro
ient 

pas,   ceux,    ([ui    seront    attroupés    au-dessus   du 

nombre  de  (|uatre,  non   compris  les  enfants,  soil 

dans    les  villes   ou  dans  les   campagnes,    ou  qui 

auroient  été   trouvés   armés    de   fusils,   pistolets, 

épées,  bâtons  ferrés  ou  autres  armes,  et  ceux  qui 

se  trouveront  flétris  d'une  fleur  de  lys   ou  de  la 

lettre  V  (voleur)  ouautre  marque  infamante,  seront 

condamnés,  quoique  arrêtés  mendians  pour  la  pre- 

mière fois  :  scavoir  les  hommes  valides  aux  galères 

au  moins  pour  cinc]  années  ;  et  à  l'égard  des  femmes 

ou  des  hommes  invalides,  au  fouet  dans  l'intérieur 

de    rhôpital   et  à  une   détention    à    l'Ilôpital-Gé
- 

néral,  à  temps  ou  à  perpétuité,  suivant  l'exigenc
e 

des   cas,  laissant   au  surplus   à  la   prudence   des 

juges  de  prononcer  de  plus  grandes  peines  s'il  y
 

échoit». 

Ces  déclarations,  ces  ordonnances  pleuvaient. 

Elles  étaient  enregisti'ées  et  publiées  jiar  tous  les 

parlements  du  royaume. 

Le    lo   octobre "l7-2i,  la   cour   de    lîennes   avait 
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jmlilii'   t!ii  ;iri('t  ',  —  aprrs   bien   d'autres!  —   par 
letiiiel  ellr  enjoi^-nait  à  tous  ces  «  pauvres,  nien- 
(liaus,   vagabouds,  fainéans,   manchots,  estropiez, 

gens  sans  aveu,  capons,  étrangers  et  non  domici- 
liés dans  la  ville,  fauK-hourgset  banlieiis,  de(|uel- 

(|iic  si'xe  cl  (|ualil('  qu'ils  puissent  être,  de   sor- 
tir dans  i'\  heures  de  la  dite  ville,  faux-bourgs  et 

banlieiis  pour  se  retirer  dans  les  lieux  et  parois- 
ses de  leur  naissance,  sans  pouvoir  arrêter  dans 

les  villages  de  la  campagne,  à  peine  des  galères 
contre  les  valides  et  du  fouet  contre  ceux  qui  ne 

seroient  point  en  état  d'y  aller  »  arrêt  portant  égale- 
ment les  peines  des   galèi'es  et  du  fouet   contre 

tous  ceux  qui  mendiraient  dans  les  églises,  même 
en  cas  de  ri'cidivei  contre  ceux  qui   donneraient 
asile  à  ces  mendiants,  prescrivant  en  outre  aux 

uiarguilliers  des  paroisses  ainsi  qu'aux  supérieurs 
(les  maisons  conventuelles  d'établir  au    plus  tôt, 
—  dans  un  délaide  trois  jours,  —  «  des  personnes 

pour  se  tenir  aux  ])ortes  des  églises  et  empêcher 

les  mendians  d'y  entrer  pour  mendier  ». 
Mais  en  dépit  des  déclarations,  des  arrêts,  des 

ordonnances,  adressés  à  toutes  les  juridictions, 

même  aux  juges  seigneuriaux,  en  dépit  de  tous 

les  règlements  de  police,  les  mendiants  erraient 

par  les  rues,  par  les  chemins,  fuyant  la  Maré- 
ciiaussée,  mentliaient  aux  portes  des  églises,  dor- 

maient et  mouraient  le  long  des  routes. 

1.  Airh.  .1  lllc-el-\ilain.'.  < ',  VA:> 
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Les  voleurs  aboiulaienl  aussi,—  naturellement. 

Toute  la  France,  toutes  les  villes  et  campagnes 

do  1-iance  étaient  pleines  de  voleurs,  isolés  ou 

])nUiquant  par  bandes,  —  fraudeurs,  rôdeurs, 

faux-nionnayeurs  etvide-goussets,  détrousseurs  de 

passants,  fouilleurs  de  maisons  solitaires  et  de 

troncs  d'églises,  malandrins  de  toute  sorte.  Leurs 

noms  emplissent  nos  archives;  les  détails  de  leurs 

exploits  s'étalent  dans  les  procédures  des  Prési- 
diaux,  des  Parlements,  des  Sénéchaussées,  de  toutes 

les  justices  d'autrefois,  royales  et  seigneuriales. 
Leur  audace  terrorisait  les  populations.  Leur  ruse 

dupait  la  Maréchaussée,  d'ailleurs  aisément  trom- 
pée, bernée,  devancée,  lancée  sur  de  fausses  pistes. 

Ces  braves  gendarmes  ne  sont  pas  toujours  et 

forcément  des  limiers  infaillibles,  ni  des  psycholo- 

o-ues.  On  changeait  de  noms  et  de  localités.  On  se 

cachait  dans  les  bois,  dans  les  chemins  bourbeux, 

parmi  les  genêts  et  les  ajoncs  des  landes  sauvages. 

De  temps  à  autre,  on  était  protégé,  défendu, 

abrité  par  les  paysans  eux-mêmes,  notamment  en 

Bretagne.  En  IJrelagne,  la  mendicité  n'est  pas  un 
déshonneur;  en  Bretagne,  on  est  souvent  fraternel 

et  pitoyable.  —  Ces  voleurs  ne  sont-ils  pas  des 

pauvres  gens,  eux  aussi,  comme  tant  d'autres, 
de  pauvres  gens  ([ue  la  grande  misère  des  temps 

réduisit  à  ce  métier  dangereux  !  Ne  méritent-ils 

point  h  pili('>  pour  Innl  de  maux  dont  ils  souffrent  ? 
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Les  cuiii|';igiiics  de   voU-urs  al)oii(l(Mil  en  lire- 

tagne,  aux  dix-septième  el   diN-luiiliènie  siècles, 

surtout  aux  heures  mauvaises,  durant  les  disettes, 

les  famines,  (|m;uuI  l'ouvrage  vient  à  manquer  par- 

tout,  i\u-M\d  (les   domestiques  et  journaliers   par 

centaines   sont   ;iiiisi    loul  ;i   coup    jetés    sur    les 

routes.    Ces    compagnies,    d'ordinaire,    exercent 

un  temps,  pendant  les  crises,  puis  se  disloquent. 

Mais  il  en  est  dont  l'existence  est  plus  persistante. 

Tarde,    en    sa   Philosophie  pénale,    émet    cette 

opinion,   (ju'à   cette  époque,    les  associations   de 
ciiiuinels  étaient  généralement  de  courte  durée. 

<(  Le  nombre  des  co-auteurs  d'un  même  acte,  dit-d, 

était  très  élevé,  tandis  que  la  récidive  proprement 

dite  semblait  jouer  un  faible  rôle  dans  la  crimi- 

nalité d'alors.  .V  chaque  famine,  à  chaque  disette, 

des  bandes  s'organisaient  par  groupes  de  hO  à  hO 

hommes    parfois,    pillaient    et    ravageaient    tout, 

mais  elles  se  dispersaient  ensuite.  »  Cette   obser- 

vation n'est  pas  toujours  juste  pour  la  Bretagne.  On 

V  voit,  surtout  au  dix-huitième  siècle,  des  bandes 

longtemps  unies,   exerçant  i)arfois  pendant  <i  ou 

S   ans,  même  davantage.  —  De  17/|8  à  1750,  une 

lunule   assez  considérable  autour  de  (aier  et  de 

rloërmel;  dans  le   même  temps,  autre   bande  de 

'lO  Mudaïuirins  aux  environs  de  Lorient;  de  1751  à 

17.');5,  dans  la  paroisse  de  l'iuméliau,  une  poignée  de 
voleurs  et  de  déserteurs  armés  qui,  de  jour  et  de 

nuit,  mettent  tous  les  villages  à  contribution  «  pre- 

nant les  bons  meubles  où  ils  ne  trouvent  pas  d'ar- 

«'■ent,  menaçant  de  mettre  le  feu  si  on  les  refuse  d  ; 
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en  17(3.'5,  autre  association:  devix  criminels,  évades 

des  prisons  de  Qnimperlé,  groupent  autour  d'eux 
undéserteur,  deuxgalériens,  unedouzaine  d'autres 
fripons  et  fonltremblci-  tout  le  monde  entre  (^uim- 
per  et  (^)uiinperlé,  puis,  en  1769,  recommencent 
leurs  exploits;  de  17/|9  à  1761  environ,  dans  la 
région  de  (aiingamp,  Pontivy  et  Gnéméné,  Marie 

(pollen  dite  Marie  l'I^scalier  et  sa  tioupe  dévalisent 

les  paysans  sur  les  grand  "roules  el  dans  les 
foires;  etc.,  etc.. 

C'est  l'histoire  d'une  de  ces  i)aiKles  (|ue  nous 

avons  voulu  raconterd'après  les  documents  autlien- 
ticjues  — cinq  cents  ])ièces  au  moins  de  procédure 
trouvées  aux  archives  de  la  Loire-Inférieure,  du 

Morbihan,  du  Finistère,  d'ille-et- Vilaine  et  des  ren- 
seignements nombreux,  recueillis  sur  les  registres 

paroissiaux  <iu  l-'aoïiël,  d'Auray,  etc..  Sans  doute 
celte  histoire  dcuiiuM-a-l-elle  an  lecteur  —  nous 

l'espéi'Ons  du  nidins  —  une  idée  (!<"  ce  (|u  i-laienl, 
\ers  le  milieu  dudix-iuiilieuu^  siècle, aux  approches 

de  la  Révolution,  la  vie  et  l'esprit  des  [)aysans, 

l'état  des  campagnes  ([u'ils  habitaient,  les  habitudes 
des  voleurs  (|ui  les  exploitaicMil,  enfin  la  façon  dont 

ces  voleurs  eux-mêmes  étaient  traitt'S,  ])oursuivis, 

emprisonnés,  jugés,  coiidamn('S,  pendus  pour  la 
plupart. 

La  i^ande  ddiil  mius  nous  occupons  ici  se  nouiiiia 

tour  à  tour  «  Uande  à'  Marinu  »  ])uis  «  Compagnie 
de  I-'inefond  ».  Lile  exer(>a  lontoinps,  de  17/|0  à 
1770  environ,  avec  des  fortunes  diverses  autour 

tle  (luénièné  elle  aussi,  —  comme  la  bande  à  Marie 
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ri'scalier,  —  autour  de  l'ontivv,  de  Carhaix  cl 

surtout  au  l-'aouët,  et  d'ailleurs  dans  plusieurs 

diocèses  de  Hasse-Uretagne,  mèuie  en  Haute-Bre- 

tagiH'.  aulninde  Nantes.  Elle  fut  parfoisnombreuse 

et  elle  jouit  il'uue  grande  célébrité,  principalement 
dans  les  diocèses  de  Vannes  et  de  Cornouaille. 

Elle  avait  été  formée  et  elle  fut  pendant  (juin/e 

ans  dirigée  par  une  femme,  —  une  certaine  Marie 

'i'romel  ou  rreiiu'l,  jjauvre  paysanne,  fille  de 

jdurualiers,  c'esl-a-dirc  di-  iiiciulianls,  cl  sur- 
nummeo  Maricui,  —  .Marioii  du  Faouét,  Marie 

l'iuefoud. 



HISTOIRE    ET    LÉGENDE 

LES    PARENTS     ET    l'eNFANCE   DE    MARIE    TROMEL 

Bien  qu'elle  n'eût  poiiit  la  renommée  de  Man- 
drin, ni  de  Cartouche,  ses  deux  illustres  contem- 

porains, cette  Marie  Tromel  fut  cependant,  comme 

nous  l'avons  dit,  fort  connue,  du  moins  dans  son 

pays  natal,  en  Bretagne.  Son  souvenir,  d'ailleurs, 
y  subsiste  encore,  après  la  révolution,  après  tant 
d'événements  de  toute  sorte.  Elle  inspira  des 
romanciers  ;  elle  cul  même  un  biographe  de 

valeur,  M.  .1.  Trévédy,  ancien  président  du  trii)u- 

nal  de  Quimper,  auteur  d'une  petite  brochure  de 
76  pages,  «  Marie  Tromel,  dite  Marion  du  Faonël, 

chef  de  voleurs  »  publiée  à  Quimper  enl88/i. 

Elle  fut  vraiment  une  ligure  bien  spéciale  et 

l'on  parle  d'elle  encore  de  temps  en  temps,  dans 
(b's  villes,  dans  des  bourgades. 

Assises  au  seuil  de  quelque  chaumière  antique, 

le  soir,  parfois,  des  vieilles  racontent  à  leurs 

petits,  en  guise  de  conte  de  fées,  l'histoire  de 

Marion,  trèsarrangée  pai'  l'imagination  populaire. 
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Marioii  iln  I  aoucl,  cette  mauvaise  fciiiiiu' •■  un  pfu 

sorcière,  qui  commit  tant  de  forfaits  et  finit  si 

tristement  »  est  devenue  un  épouvantail  à  l'usage 
des  Miamans  dont  les  enfants  désobéissent.  «  Si 

lu  ne  viens  pas,  Marion  va  te  prendre  !  »  —  <<  Tais- 

toi  ou  j'appelle  Marion  !  >> 

Elle  avait,  dit-on,  les  cheveux  couleur  d'or,  lins 

comme  la  soie  et  tranchants  comme  l'acier,  des 

cheveux  qui  triomphaient  du  fer  le  plus  solide  et 

sciaient  les  barreaux  des  prisons.  D'ordinaire,  un 

giand  chien  noir  l'accompagnait.  Elle  possédait 

un  champ  (|u'on  montre  encore,  au  bord  d'un 
petit  village,  le  Néhut,  loù  bien  souvent  elle 
demeura  au  cours  de  sa  vie  errante),  un  grand 

champ  entouré  de  talus  et  bordé  de  vieux  chênes, 

d'ajoncs  et  de  fougères.  C'est  «  le  champ  de 
Marion  ».  Elley  vient  môme  parfois  rôder  la  nuit, 

en  longue  robe  blanche.  Elle  s'y  plait.  Jadis,  elle  y 
avait  enterré  son  trésor  dans  une  grosse  barri(iue. 

Par  malheur,  elle  l'a  fort  bien  caché,  ce  trésor,  et 
vainement  on  essaya  de  le  découvrir.  De  sorte  que 

beaucoup  de  gens  aujourd'hui  ne  croient  plus 

«  au  trésor  de  Marion  >>,  ou  bien  all'ectenl  de  n'y 
pas  croire.  On  la  rencontre  aussi,  dit  la  légentle, 

(hms  la  vallée,  au  bas  du  l'aouët  et  de  la  Chapelle 

Sainte-Barbe,  parmi  les  pierres  et  les  brous- 

sailles, durant  les  longues  nuits  d'hiver,  froides 
cl  silencieuses,  dans  la  vallée  sauvage  où  court 

l'ElU-e  cascadant  parmi  les  pierres  ;  et  des  gens 
(|ui  la  vuicnl,  Icutc  blaiulic  l.'ule  seule,  ont  peur 
d'elle. 
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linsoiuine,  elle  fut  une  ])anvrc  lille  (|iie  le  des- 

tin ne  favorisa  guère  et  (jui  vécut,  à  une  épo([ue 

mauvaise,  une  existence  aventureuse,  violente  et 
triste. 

Elle  était  née  au  Faouét,  ou  plutôt  à  Porz-en- 

Uaie,  petit  hameau  très  misérable,  distant  du  Faouët 

d'un  kilomètre  à  peine,  le  (i  mai  1717. 

L'acte  constatant  sa  naissance  et  qu'on  avait 

cru  détruit,  disparu  dans  quelqu'une  de  ces  tour- 
mentes qui  ont,  hélas,  emporté  tant  de  vieux 

papiers,  existe  encore.  Il  fut  inscrit  sur  un  gros 

reo-istre  par  un  prêtre  «  vénérable  »  peut-être  «  et 

discret  »  comme  il  est  dit  sur  certains  confession- 

naux au  fond  des  chapelles  anti(|ues,  mais  bien 

inhabile  en  l'art  d'écrire. 

Ce  reo-istre  repose  actuellement  parmi  plusieurs 

autres  semblables  à  lui,  très  anciens  comme  lui, 

sur  l'un  des  rayons  d'une  bibliothèque,  à  la  Mairie 
du  Faouët.  Il  résida  jadis  dans  une  vieille  armoire, 

ou  la  sacristie  do  l'église  paroissiale.  Il  est  rongé 

un  |ieu  aux  coins,  moisi  iin  peu,  recouvert  d'un 
vieux  feuillet  de  plein-chant,  bon  parchemin  poin- 

tillé de  notes  carrées,  rouges,  noires.  Des  écri- 

tures diverses  et  fort  maladroites  pour  la  plupart, 

et  fort  hésitantes,  cheminent,  titubant  le  long  de 

ses  ])ages.  Des  parai)hes  comi>liqués  l'ont  écla- 
boussé d'encre,  bien  jaune  à  présent  et  pâle.  On 

y  voit  des  signatures  naïves  et  rudes,  et  raides, 
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au  bas  (l'nii  ailo  de  naissance,  ou  do  inaria^^c,  on 

de  sc|)Mlhii-o,  (les  sijrnaUin'S  de  |)ri''lies,  de 
nfitaires  el  procureurs,  de  magistrats  ruraux,  de 

<;rands  seigneurs  campagnards,  des  signatures 
de  pauvres  paysans  (|ui  se  sont  appliqués,  traçant 

leur  nom  d'une  grosse  écriture  ronde  ou  bien  en 
grandes  capitales  zig/.agantes...  Il  contient  tous  les 

actes  consignés  en  respace  de  dix  ans,  de  I7UI  à 
171'J  inclusivement.  Ses  feuillets  sont  timbrés  du 

timbre  spécial  et  réglementaire,  à  couronne 
rovale,  posée  sur  les  hermines  de  Bretagne,  à 
banderole  sur  laquelle  courent  ces  mots  «  Moj . 
P.  2  sols.  Bretagne  ». 

Sur  l'un  de  ces  feuillets  on  peut  lire  : 

.<  Marie-Louise,  iille  Icgiliuii'  de  l'hilicien  Tre- 
mel  et  (le  lli'lène  Kerneau  iias(|uist  le  sixième  may 

1717  l't  îjaptisée  le  septième  des  mêmes  mois  et  un 

pai'  le  soubsigné,  et  ont  esté  parain  et  maraine 
i>ouis  Ficlion,  maréchal  ferrant  et  Marie-Françoise 

du  N'ergé  tous  tle  la  paroisse  du  Faouët  qui  ne 
scavent  signer  ainsy  signé  : 

«  TnoMAS  Segain,  prâlrc.  « 

Ses  parents  «  l'hilicien  »  Tremel  et  Hélène  Ker- 
neau  ou  Querneau,  étaient  de  pauvres  «  ménagers  » 

c'est-à-dire  journaliers,  petits  fermiers,  ainsi 

(|u"il  ressort  île  plusieurs  actes  de  la  même  épo- 
(|ue.  Ils  avaient  habité  le  Faouët,  puis  étaient 

venus  s'établir  en  ce  hameau. 
Des   gens  très  pauvres,  logés  sans  doute  ilans 
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quel(|U(-  misén.blo  chauniicre  ccniinc  on  en 
 voit 

encore  plusieurs  en  ce  lieu,  —  Mu.'l<iue  m
aison 

basse,  à  toit  tle  chaun.e,  à  murs  de  terre  et  de 

.rranit,  à  i)orte  basse.  Telb-s  étaient  à  peu  prés 

Tes  demeures  de  tous  les  journaliers  de  ce  temps
- 

là.  Avaient-ils  queliiues  parcelles  de  terre,  quel-
 

ques vaches  ?  C'est  doul.-u\.  Us  étaient  plulùt  sim- 

plement des  mendiants. 

Quant  à  la  Marie-Françoise  du  \ergé  (du  ̂ 'ergé 

en  deux  mots)  qu'on  voit  figurer  à  l'acte  de  ba
p- 

tême, à  côté  de  Louis  Pichon  le  maréchal  ferrant, 

elle  était  une  artisane  ou  paysanne  sans  doute,  et 

non  point,  comme  on  pourrait  le  croire,  quelque 

grande  dame  bienfaisante.  Si  elle  eût  été  grande 

dame,  noble  marraine,  on  n'eût  point  manqué  de 

faire  précéder  son  nom  du  titre  <■  dame  ».  Si  elle
 

eût  été  seulement  quebiue  riche  bourgeoise,  on 

l'eût  (jualitiée  «  demoiselle  »,  suivant  la  coutume 

d'alors.   Dans  l'un  ou  l'autre  cas,  elle  eût  été  soi- 

gneusement désignée  à  la  considération  publique. 

"  Treize  ans  plus  tard,  le  19  avril  1730,  elle  assiste 

aux    fiançailles   d'un   certain  Jacques  Tremel   — 

oncle  peut-être,  peut-être   grand-père  de  Mar
ion 

(nulle   mention   ne  nous  renseigne  exactement 
 à 

cet  égard)  —  et  alors  elle  signe,  d'une  écrit
ure 

assez   lisililc,   "    Marie-Françoise   duverger    »   — 

(liiverHor  (Ml  unscid  mot  commencé  par  une  minus- 

cul,.,    oinimc    sr    son!    appelés,  en    ce    temps-là, 

Duvmger,   Dubois,  Duchemin,  Delahaye,  tant  de 

pauvres  bâtards  trouvés  au  bord  de  quelque  route, 

,1'mii   bois,   .l'une   haie,   d'un  jnrdi.i.    Peut-être  ce 
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,„ji,,  —  ,111  |)liilùl  ce  "siiiiioiii  »,  coninio  on  disait 

aloi-s  (lu  nom  |i:itron\  nii(|n<-  —  nvail-il  la  mrnie 

origine. 

Quoi  ([u'il  lmi  soil  il  c|u.>i  i|non  en  aitdil  ',  Marioii 
n'avait  l'ii-  tenue  sur  les  fonts  baptismaux  par 

aucune  ni>i)le  dame  ou  demoiselle  et  neut  dans  la 

vie  nulle  protectrice  induente,  capable  de  lui 

(liinner  de  bons  exemples  et  de  bons  conseils, 

de  la  d("fiMulre  coiilr<-  clb'-iiHMMÇ  et  contre  les 

autres. 

i:ile  eut  une  laïuiUe  nombreuse  et  tout  à  fait 

indigente.  Le  nom  de  Tremel  ou  Tromel  figure 

souvent  sur  les  registres  du  Faouët,  à  l'occasion 

de  baptêmes,  mariages,  liançailles  ou  sépultures. 

i:lle  iMit  di'ux  frères  plus  âgés  ([u'elle  —  François, 

né  en  ITl'i;  Corentin,  né  en  171/t  ;  —  cet  oncle 

ou  grand-père  Jaccims  Iroiiiel;  un  autre  i)arent 

(oncle  peut-être),  (luiUaume  Ti.inchdes  tantes, 

cousins,  cousines,  tous  fort  jx-u  liches.  Ce  Guil- 

laume Tremel,  pauvre  domestique  au  service 

d'un  nommé  Jaccjues  Gouy,  bourgeois  du  Faouët, 
((  lils  maieur  de  delTunet  Jacques  son  père  et  de 

Marie  Cossou  sa  mère...  n'ayant  aucune  résidence 

assurée  de  pèr(î  ny  de  mère  »,  avait  épousé,  le 

l(i  octobre  KKiS,  une  nommée  Marie  Le  Gallou, 

u  lille  nuueure  aussi  de  delTunct  Pierre  Le  Gallou 

et  demeurant  es  mesme  niesnage  avec  t-a  mère  au 

1.  TiiÉvKDY,  Marie  Tromel,  dite  Marion  du  Faoui-I.  —  M.  J.  Tré- 

vrily,  trompé  |>;ir  des  icnseigneincnls  puisi'-s  ;i  des  soiirres  p;ir- liiulii'ii-s.   dcmiie  ù  Marion  pour    marraine  une    Mme    de  Slan- 
i,'liini.',in.  p.-lilc  ili;Mid,iiiio  du  pays.  ,;■  (pii  .•<!  faux. 
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village  (le  Saiiil-Queium  ou  aulreiiieiit  Saiiicl  '  ». 

L'autre,  Jacques  Tremel  s'élait  marié  trois  fois. 
Vu  lioniiiio  très  remuant  et  lerriblenieut  ennemi 
(lu  cclil.;!!. 

\'ers  17i-2,  il  habite  Por/.-en-Haie  avec  une  cer- 

taine Louise  Le  Buhou,  sa  femme.  Puis  il  quitte 

ce  «  village  »,  va  se  fixer  en  un  autre  village,  à 

Keroch,  où  il  se  lie  fort  intimement  et  clandesti- 

nement avec  une  certaine  Claudine  Daniel,  la- 

(jnelle,  en  171/i,  met  au  monde  un  petit  bâtard, 

fruit  de  cette  liaison  coupable,  sans  doute.  l*uis 

il  perd  sa  femme,  enterrt-e  au  Faouët  le  12  sep- 

tembre 1716,  épouse,  deux  mois  et  onze  jours  plus 

tard,  le  23  novembre  1716,  cette  Claudine  Daniel, 

redevient  veuf,  se  remarie  quatre  mois  et  douze 

jours  exactement  après  le  décès  de  cette  seconde 

rciiime,  le  i°'' juin  1730.  Cette  fois,  il  épouse  une 

certaine  Fran(:oise  Le  Douaren  et  c'est,  semble-t-il, 

un  beau  mariage,  auquel  nous  voyons  assister  un 

«  sieur  ).  .lulieu-Joseph  Guillemot,  «  qui  signe  », 

.lulien-Joseph  Guillemot,  de  la  liche  famille  des 

Guillenmt  du  Faouét  et  de  Langonnet,  (iuillaume 

Chevec,  Nicolas  Le  Breton.  Un  beau  mariage  en 

ce  jour  d'été  ! 
On  croirait  le  voir,  au  sortir  de  l'église,  défiler 

par  les  rues  au  son  du  biniou. 

Peut-être  un  rayon  de  soleil  s'est-il  mis  de  la 

fètc,  r('j()uissant  les  vieilles  maisons  grises,  allu- 

1.  Tous  ces  (l(^tails  el  les  suivants  furi-iil  c-xlraits  dos  rejfis- 

ties  i>ar()i>si;(iix  ihi  l';uuiiH. 



—      3 
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luaiiUlesiK'lUos  |i;iillcllt'S  d'argent  parmi  les  chau- 
mes roux  des  masures,  de  belles  placjues  luisantes 

sur  les  ardoises,  sur  le  vaste  toit  des  halles,  qui 

iiiiile  eoniiiu'  un  miioir.  Les  halles  d'aujourd'hui 
sont  là  déjà,  et,  près  délies,  la  vieille  promenade 

aligne  ses  gros  tilleuls  et  sesormeaux  sur  la  grande 

place  reelangulai.-e.  On  entend  la  voix  nasillarde 
des  musettes,  et  des  gens  accourent,  des  ligures 

se  montrent  au-,  portes.  Des  enfants  escortent  la 

musique.  Le  voilà,  le  cortège!  Les  hommes  ont 

les  larges  culottes  et  les  ceintures  à  plaques  de 
cuivre  jaune,  les  femmes  les  beaux  justins  de  drap 
de  Vire  et  les  tabliers  de  coton  rayé,  les  coiiïes 

aux  longues  ailes  blanches.  Le  jeune  Gabriel- 
Claude  Brizeux  lui-même,  contrôleur  des  actes 

(Gabriel-Claude,  l'aïeul  de  l'illustre  poètede.V«r/e), 
parait  au  seuil  de  son  vieux  logis  à  piliers,  au 

coin  de  la  Gvand'Place  et  de  la  rue  du  Château,  et 
il  regarde.  Et  voici  noble  homme  Pelage-Hervé 

Bri/eux.  son  père,  qui  s'avance,  en  compagnie  du 
sénéchal  Guy-Marie  de  Chemendy  et  du  vieux 

Julien  Guyet,  écuyer  sieur  de  Keraudren,  procu- 
reur fiscal  du  prieuré  de  Pont-Briand.  Ils  consi- 

dèrent la  noce  qui  passe.  Sans  doute  ils  connais- 

sent bien  ce  Jacques  Tromel.  Ne  se  connaît-on  pas 

tous  dans  ces  petites  villes  ?  Devant  l'hôtel  du 
Pavillon,  qui  est  à  l'angle  de  la  Grande-Venelle 

et  ([ue  protège  l'image  en  pierre  de  la  bonne 
sainte  Barbe,  chère  aux  habitants  du  Faouët,  l'hô- 

telier Beausèjour,  avec  (juclques  clients,  échange 

des  propos  ègrill.n-ils  au  sujet  du  nouveau  marié. 
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«  Toujours  fringanl,  ce  Jacques  Tromel,  en  tléi)it 

de  ses  soixante-sept  ans  !  » 

Car  il  a  soixante-sept  ans  et  voici  qu'il  se  marie 
encore ' ! 

La  petite  Marie-Louise  assistait-elle  à  ces  noces 

de  son  parent  Jacques  Tromel  ?  Elle  avait  treize 

ans,  étant  née  en  1717.  Son  nom  ne  figure  sur  au- 

cun de  ces  actes  de  baptêmes,  de  mariages,  fian- 

çailles et  sépultures.  Ce  n'est  pas  l'usage,  d'ail- 
leurs, d'inscrire  en  ces  circonstances  les  noms  des 

enfants.  Nous  ne  la  retrouvons  pas  non  plus 

parmi  ceux  qui  suivirent  l'enterrement  de  ce  Jac- 
ques Tromel,  mort  au  village  de  Rosanlacr,  le 

19  août  1743,  dans  sa  (luatre-vingtième  année. 

Nulle  part  ne  se  retrouve  plus  sur  ces  registres  le 
nom  de  Marion. 

Jusqu'à  (|uel  fige  demeura-t-elle  au  Faouët  ou  à 
Porz-en-Haie  ?  Le  dernier  acte  portant  le  nom  de 

Félicien  Tromel  sur  les  registres  du  Faouët  date 

(lu  l'.l  décembre  1719.  Mais  il  esta  peu  près  cer- 

tain ([ue  les  Tromel-Kerneau  restèrent  au  Faouët 

(juelques  années  encore  après  1719  et  que  Marion 

passa  presque  toute  son  enfance  au  Faouët.  Ce  fait 

semble  ressortir  clairement  de  la  procédure,  des 

réponses  de  Marion  à  ses  juges.  Aucune  pièce  non 

plus  ne  mentionne  la  mort  de  Félicien  Tromel. 

1  C.eUe  «iMluc  <!<■  '■.nul.-  lijirbe  existe  encore,  à  l.i  plaee 

.nielle  occupail  jodis,  nuiis  oetuellenienl  elle  décore  une 
 ni;ti- 

son  neuve.  OuanL  à  ti.us  <os  noms  el  lenseignemenls,  ils  nous 

sniil  fouillis' par  les  registres  paroissiaux  du  Kaouët  el  par  la procédure. 
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Ce  (111."  lu.iis  savons,  par  les  regislres,  c'est  que 
les  Tromel-Kerneau  avaient,  en  1712,  lial)ité 

 <'  la 

ville  du  Faouët  ...  L'un  des  frères  aînés  de  Mari
on, 

François,  y  était  né  le  1-2  s."i)teiul)re  1712. 
 Puis  ils 

avaient  déménagé,  —  ce  qui  pour  eux  ne  devait  
pas 

être  une  opération  très  compliquée  —  et 
 s'étaient 

.•lablis  àPorz-en-lIaie.  Corentiny  était  né  en  171 /i, 

puis  Marie-Louise  en  1717,  puis  une  autre  peti
te, 

sdHir  puînée  de  Marion  et  qu'on  avait  baptisée
  du 

nom  de  Louise,  elle  aussi.  Une  petite  qui
  n'avait 

pas  demeuré  longtemps  à  vagir  et  à  crier  a
u  fond 

du  pauvre  logis  des  Tromel  :  née  vers  le  moi
s  de 

juillet  1719,  elle  avait  quitté  ce   inonde  le  1
9  dé- 

cembre de  la  même  année,  après  six  mois  d'exis- 

tence. C'est  à  cet  enterrement  que  pour  la  dernière 

fois  nous  voyons  Félicien  Tromel.  En  compagnie 

(le  la  mère  Hélène  Querneau,  il  suit  au  cimeti
ère 

le  corps  de  sa  fille.  La  mort  de  cette  toute  petit
e 

sans  doute  ne  les  impressionna  guère,  ni  l'un  m
 

l'autre.  C'est  si  peu  de   chose,  un  enfant!  On  ne 

s'en  inquiétait  guère,  d'un  enfant,  à  cette  époque. 

11  en  mourait  beaucoup,  en  temps  d'épidémie  su
r- 

tout. «  11  est  d'expérience,  écrivait  vers  la  fin  du 

dix-huitième   siècle   Missire   Guillaume  Chotard, 

recleur  de  Plouay,  que    de  cent  baptêmes  qu'o
n 

fait  pondant  un  an  dans  une   paroisse,  la  moitié 

de  ces  enfants  sont  morts  en  cinq  ans.  »  A    peine 

prenait-on  le  soin  de  les  inscrire  sur  les  registres, 

ces  polits  défunts;  ou   bien,  on   les  inscrivait  en 

marge  de    leur  acte  de    naissance  :  ..  obiil  >.  et  la 

dat<.  du  décès.  Parfois,  à  la  fin  du  registre  il  existe 
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une  table  :  les  noms  des  enfants  morts  n'y  n<--u- 
rent  pas.  «  Les  petits  enterrements  ne  sont  poinl 

marqués  sur  ce  catalogue  »,  écrit  en  1773  le  cun- 

(l'Arradon.  Ali  !  certes,  ce  n'est  pas  pour  un  en- 

fant (iu\)n  ilemandera  les  soins  d'un  médecin,  ni 
mC'ino  les  prières  et  les  incantations  de  c|uelqu(' 
charlatan  de  village;  les  médecins  coûtent  cher,  et 

les  enfants  !  on  en  a  tant  qu'on  en  veut,  plus  qu'on 
on  veut,  quand  on  ne  sait  comment  les  nourrir. 

L'opulence  ne  devait  pas  régner  tous  les  jours  en 

cette  maison  des  Tromel  et  plus  d'une  fois  on  s'y 
devait  trouver  à  jeun  et  sans  argent. 

Quels  plaisirs  v  guùla-t-elle  en  ces  premières 
années  de  la  vie  ?  Y  fut-elle  heureuse  ?  Elle  était 

une  petite  paysanne,  fille  de  journaliers  ;  elle  menait 

l'existence  des  petits  paysans.  Et  cette  existence 
on  peut  se  la  représenter  aisément. 

Elle  courait  par  les  routes,  par  les  champs,  en 

compagnie  de  ses  frères  François  et  Corentin,  en 
com|)agnie  de  gamins  et  gamines  de  son  âge  ;  elle 

cueillait  des  mûres  le  long  des  buissons  et  se  bar- 

bouillait de  jus  rouge,  se  roulait  dans  l'herbe, 
se  piquait  aux  ajoncs  des  talus,  tournait  en  rond 

comme  une  petite  poupée  folle  sur  les  vieux  gra- 
nits des  chemins,  dans  la  poussière  et  dans  la 

boue  ;  tombait,  criait,  tapait  sur  les  cochons  avec 

des  gaules  ou  bien  se  sauvait  des  grands  chiens- 
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malins  ([ui  lui  fais;ii<Mit  [)tMir,  Innivuil  les  jmif- 

nées  longues  et  diverses,  plulùl  agrc-ables  en 

somme,  toiiles  remi)lies  d'événements  1res  im|)or- 
tants.  On  mangeait  des  tartines  de  pain  noir,  des 

crêpes  parfois,  des  pommes  vertes  sous  les  arbres. 

On  était  toujours  libre  d'aller  et  venir  à  sa  guise 
par  la  ville  ou  par  les  bois,  par  les  landes...  Sur 

la  place  on  regardait  les  bêles  qu'on  amène  à  la 
foire,  les  gens  (|ui  passent  avec  leurs  paniers,  les 

marchands  dressant  leurs  petites  boutiques  ou 

bien  assis  sous  les  halles,  des  hommes  qui  avaient 

trop  Ini  et  se  battaient  à  la  porte  des  auberges... 

ihielquefois  deux  outrois  soldats  venus  desgraniles 

villes  voisiaes,  de  beaux  dragons  de  Kitz-James 

ou  de  .Septinianie,  envoyés  en  quartier  au  Faouët, 

se  mêlaient,  flâneurs,  à  la  foule.  (^)uel(|uefois  des 

archers  de  la  Maréchaussée,  avec  leurs  baudriers 

luisants  et  leurs  tricornes,  en  tournée  par  la  cam- 

pagne pour  arrêter  les  voleurs  et  pourchasser 

les  pauvres  mendiants,  se  désaltéraient  sur  le 

seuil  du  Lion  d'Or,  taudis  (|ue  leurs  chevaux, 

attachés  à  l'un  des  piliers  de  l'hôtel,  les  atten- 
daii'ut. 

(Vêlait  amusant  tout  cela.  Derrière  les  petits 

murs  l)as  et  les  grosses  colonnes  des  halles,  on 

se  cachait,  on  courait  parmi  les  jambes  des  pas- 

sants t|ui  grognaient,  entre  les  femmes  bavardes, 

cacjuetant,  leurs  grands  paniers  au  bras;  on  regar- 
dait les  étalages,  les  pots  de  terre  et  les  belles 

étofTes,  la  laine  de  diverses  couleurs,  les  poules 

attachées   par   les    pattes  et  gisant  dans   la  pous- 
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sicTC.  au  bord  du  vieux  marché,  les  gros  sacs  de 

blé  qu'on  pèse  «  au  poids  du  Hoi  »,  les  cochons 

(|u'on  pousse  et  qui  ne  veulent  pas  avancer,  les 
vaclies,  les  chevaux...  On  risquait  bien  de  recevoir 

([uelquc  ruado  ot  plus  d'une  fois  des  gens  vous 
l)ousculaient  rudement.  Mais  qu'importe  ? 

Et  le  dimanche,  on  assistait  à  la  messe,  accroupis 

au    porche  de  la  vieille  église,  et  l'on  buvait  du 

cidre  avec  les  parents  dans  les  auberges,  et  l'on 
s'en   allait  aussi,  en   nombreuse  compagnie  dans 

d'autres   villages,  loin    parfois,    par    les   sentiers 

mauvais  et  par  les  landes...  On  s'en  allait  à  des 
nuiriagesou  bien  à  des  enterrements,  à  des  foires, 
à  des   marchés...   Tout    le   long   du   chemin,    on 

jouait  à  grimper  aux  talus,  à  se  pourchasser  parmi 

les   grands   ajoncs    qui  piquent   et  les  ronces,  à 

cueillir  des  genêts  fleuris  ou  des   bruyères.  Les 

enfants  se  divertissent  à  ces  longues  promenades 

et  ils   ne  se   fatiguent  pas  vite.  Cette   existence 

errante  devait  plaire  à  la  petite  Marion.  Elle  était 

faite,    sans    doute,   pour  la    vie   indépendante   et 

vagabonde,  pour  dormir  dans  les  granges  et  les 

étables,  marcher   de   jour  et  de   nuit,  sous  l'éclat 

du  soleil  ou  le  clignotement  mystérieux  des  peti- 

tes étoiles,  par  tous  les   temps,   dans   la  brunie, 

sous  cette  i)etite   pluie  de   Bretagne,  inlassable, 

qui  vous    enveloppe    si   bien   de   ses  voiles  gris 

mélancoliques...    Sentait-elle    la    mélancolie    des 

paysages  ?  Soulïrait-elle  de  vivre  ainsi  misérable, 

à    peine   vêtue,  à    peine  nourrie,  errant   par  les 

chemins?  Non,  certainement.  La  fille  de  Félicien 
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Tiotiu'l  et  (rilclouo  l\criii'au  ëtail  une  pelile  iiien- 

diauU-  heureuse  et  qui  tendait  la  main  gaiment 

aux  portes  des  maisons,  de  ferme  en  ferme,  (|uand 

le  pain  manquait,  cpiand  les  parents  étaient  encore 
sans  ouvrant... 



III 

h  ADOLESCENCE   DE  MARION 

A  quel  âge  exactemeiil  (|uilta-t-elle  le  FaouiH  ? 

Quand  mourut  Félicien  Tromel  ?  Dans  l'histoire 
de  Marion,  il  est  çà  et  là  quelques  lacunes.  Cer- 

taines années  de  sa  jeunesse  notamment  restent 

dans  l'ombre.  Entre  17"20  environ  et  1727  nous 

perdons  les  traces  des  Tromel-Kerneau. 
Entre  ces  deux  dates,  ils  ont  (|uitté  le  Faouël. 

rour(|uel  motif?  Ont-ils  été  chassés  de  leur  chau- 
mière ?  Ont-ils  espéré  vivre  moins  mal  ailleurs  ? 

Ont-ils  cherché  de  la  bcsoj^ne  autre  part,  un  auli'C 

métier  .' 
En  1727,  nous  trouNons  la  Kcrueau  vaguant  aux 

environs  de  Guéméné,  — avec  les  siens  sans  doute. 
Félicien  est  iiioit  et  elle  est  remariée  à  un  nommé 
Jean  Le  l>ili;in,  de  Guéméné;  elle  vient  même  de 
meltre  au  nioiidr  une  lillo.  (^olte  fille  se  nomme 

.leanne  et  sunvciit,  i)lus  l.\n\,  [i\  procédure  nous 

parlera  d'elle:  «  .Jeanne  Le  IJihan  ».  Sou  nom  figure 
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aussi  sur  l'un  des  rogislics  paroissiaux  du  Faout-t. 

Nulle  liarc,  non  plus,  au  l'aouël,  de  la  mort  de 
Félicien  Iroiuel,  ni  de  celle  de  François  Tromel, 

ce  frère  aine  de  Marion.  Nulle  inscription  à  son 

sujet,  nulle  pièce  d'aucun  genre,  ce  qui  nous 

porte  à  croire  qu'il  mourut  jeune.  S'il  eut  vécu, 
il  se  fut,  selon  toute  vraisemblance,  trouvé  mêlé 

à  qucl(iues-uns  des  exploits  de  sa  sœur  Marie- 
Louise,  avec  Corentin  et  les  autres,  et  quelque 

document  judiciaire  nous  eut  au  moins  rappelé 
son  nom. 

Où  mourul-il?  Fut-il  oniporlé  avec  son  père 

par  (luelquiuie  de  ces  épidémies  terribles  ?  Mou- 

rurent-ils au  Faouël  et  négligea-t-on  de  les  ins- 

crire sur  le  registre?  Ce  (|ui  est  certain,  c'est 
i|u'avant  1727  la  Kernoau,  veuve,  épousa  Jean  Le  Bi- 
haudil  le  Sénéchal  et  liien  connu  à  Guéméué,  que 

vers  17-27  elle  en  eut  une  (ille,  .leanne,  puis  ou 

17,3.0  un  lils,  .loseph,  lequel  na(|uit  au  hameau  de 

Kerhoel  tiépendant  de  la  paroisse  de  Persquenne, 

à  (|uelques  kilomètres  de  Guéméné. 
Son  acte  de  naissance,  dont  une  copie  fut 

envoyée  aux  juges  de  Vannes  en  17ôS  et  figure 
au  dossier,  est  ainsi  conçu: 

"  L'an  de  grâce  173")  le  premier  jour  du  mois 
de  septembre,  je  Louis  de  la  Chapelle,  recteur  de 

l'ersquenne  ais  baptisez  un  lils  né  le  même  jour 

et  an  que  devant,  de  Jean  Le  IJihan  et  Helaine 

Corno  Mary  et  femme  pauvre  mendiant  d(Mueu- 
ranl  à  Kerhoele  à  qui  on  a  donné  le  nom  de 

Joseph,   Parain  «"tant  Joseph    le  'I"i-('-quir  et   Marie 
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l.c    UoiigclU-,  iiiaraiiu-  tous  de  ri-tle   piiroissc  qui 

oui  déclare  iio  scavoir  signer'  ». 

Hélène  Kerneau,  ovideinmenl  lie  s'étail  poin
t  en- 

richie par  ce  second  mariage.  Il  ne  semble  point 

cependant  qu'à  cette  époque,  lors  de  la  naissan
ce 

de  Josepii,  elle  eut  été  très  chargée  de  famille,  du 

moins  d'une  famille  encombrante  et  coûteuse. 

Presque  tous  les  enfants  issus  de  son  union  avec 

Félicien  ïromel  étaient  depuis  longtemps  en  âge 

de  se  tirer  d'embarras  par  eux-mêmes.  François  — 

s'il  n'était  déjà  mort  —  avait  vingt-trois  ans. 

Corentin  en  avait  vingt  et  un  et  élail,  marié,  au 

bourg  de  Saint,  voisin  du  Faouét.  Marie-Lo
uise 

availTlix-huitans.  Il  restait,  il  est  vrai, à  la  Kerneau, 

une  autre  fille,  :\Iarguerite  Tromel  —  sœur  puînée 

de  Marion  et  dont  nous  ignorons  l'âge,  —  une  fille 

de  Félicien,  née  sans  doute  après  1719  et  hors  du 

Faouët.  Puis  elle  avait  cette  petite  Jeanne  Le  Biiian,
 

âgée  de  sept  ou  huit  ans,  et  enfin  Joseph,  ce  no
u- 

veau-né. Vaï  somme,  trois  enfants,  tout  au  plus, 

dont  il  fallait  s'occuper  encore. 

Marion,  en  ce  temps-là,  traînait-elle  avec  sa 

mère  cette  existence  errante  et  misérable,  se 

trouvait-elle  au  hameau  de  Kerhoel,  avec  les 

siens,  lorsqu'y  naquit  le  petit  J<)sci)h  Le  Uihan  ?  ou 

bien  s'en  était-elle  allée  de  son  côté,  eomiue  avait 

fait  son  frère  Corentin  ?  11  est  permis  de  supjjoser 

qu'elle  se  tint  en  contact  à  peu  près  constant  avec 

sa  mère.  Sans  cesse,  nous  les  retrouvons  ens
em- 

1.  Arcli.  ilu  Morliilian. 



I.  Anni.KSCKNCE  nv.  maiiion  4'.i 

blo,  ])(>ii(l;iiil  toulc  l'exi.slciice  (le  Marion,  el  parais- 
sant pros(jue  toiijoMi  s  hiin  ilaccord  ensomble. 

Marion  avait  alois  dix-huit  ans,  et  elle  était 

une  «grande  jeune  Mlle,  une  belle  fille  aussi, 

seinbie-t-il,  avec  ses  cheveux  roux  et  ses  yeux 

gris.  Nous  possédons  d'elle  trois  signalements. 
Le  premier  en  date  est  du  /j  juillet  4  7'|8.  Elle  avait 

alors  trente  et  unans  etelle  vennittouljusted'accou- 
cher,  circonstance  peu  favorable  évidemment,  et 

(|ui  ne  pouvait  contribuer  à  l'embellir;  elle  était 

prisonnière  à  X'annes,  et  voici  comment  la  dépeint 
le  greffier  assistant  à  son  interrogatoire  et  chargé 

de  transcrire  ses  réponses  :  «  ...  une  particulière  de 

la  taille  de  5  pieds  ou  environ,  cheveux  châtaigne 

roux,  une  cicatrice  au  haut  du  front,  les  veux  gris, 

le  visage  marqué  de  rousseurs,  ayant  nue  coilïe 
de  toile  blanche  à  la  mode  de  la  ville,  un  mou- 

choir de  coton  au  col  à  petits  carreaux  louges  et 

blancs  et  rayures  bleufs,  vêtue  d'tine  camisole 

de  drap  de  \'ire  lie  de  vin,  un  tabliei'  de  colo- 
uine  rayé  de  bleuf  et  blanc,  une  jupe  de  ratine 

brune,  ayant  les  fers  aux  ])ieds  '.  »  Les  deux  au- 

tres signalements,  en  date  du  2/i  mai  et  du  '1  août 
1755,  ne  nous  ren.-.eignent  guère  que  sur  le 

costume  qu'elle  j^ortait  alors. 

l'Ile  était  coquette,  vaniteuse,  intelligente,  au- 
dacieuse, amie  du  |)laisir  et  de  la  jjonne  chère. 

Cela  résulte  clairemeut  des  pièces  du  dossiei-,  de 
ses  réponses  à  ses  Juges,   de   ses  actes,   de   tout 

1.  Iiiti'ii-oyjitoire  (lu   I  jnilli-l  K4>\  Aiili.  <lii  Moiliilinii. 

1 
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ce  que  nous  savons  d'elle.  Avec  ou  sans  s
a  mère,' 

elle  menait  une  existence  errante. 

La  Kcrneau,  i)our  gagner  quelques  sous,  faisa
it 

alors    un   petit  commerce   trAs   approprié    à    ses 

<roûts    (le    nomade    paresseuse;  dans    les    foires, 

dans  les  pardons,  elle  vendait  de  la  menue
  mer- 

cerie,  des  lacets,   de  la  tresse,  des  cribles  aussi 

pour  tamiser  le  grain;  les  siens  l'accompagna
ient 

sans  doute,  le  mari  peut-être,  les  enfants  tout  a
u 

moins,  portant  les  paniers,  poussant  la  broue
tte, 

Marguerite  et  Marion,  et  Jeanne...  On  
s'établis- 

sait sous  les  arbres,  au  seuil  des  chapelles  ou  sur 

les  |)laces,  au  pied   de  quelques  talus,  on  éta
lait 

les  marchandises;  le  petit  Joseph  piaillait  sur  les
 

bras  de   Tune   de   ces   femmes   ou    dormait  dans 

(juclque  coin,  parmi  la  mercerie  et  les  cribl
es.  On 

appelait  les  passants,  on  attirait  de   son   mieux 
  la 

clientèle;  on    causait;  sans    doute    connaissa
it-on 

beaucoup  de  monde  dans  toutes  ces  assembl
ées 

que  l'on  fré(|ueatait  assidûment.  Les  galants  cou
r- 

tisaient Marion  et  elle  riait  à  leurs  galanteries  un 

peu  lourdes,  buvait  avec  eux  sous   les   tentes
  et 

dans    les   auberges,   contente   de  voir    tous   ces 

hommes  autour  d'elle,   qui  avaient  envie  
d'elle, 

fière  d'être  jolie,   avec  ses  beaux  yeux  gris,   ses 

cheveux  roux  soyeux,  au  bord  de  sa  coifTe  «  à  l
a 

mode  de  la  ville"  »,  ces  cheveux  roux   qui  la   fai- saient remarquer. 

Vax  M'MS  ou  1737  elle  accoucha  d'une  lille.  Celt
e 

fille  dont  l'existence  est  signalée  à  i)lusieur
s 

n-priscs,  mais  dont  l'acte  de  baptême  ne  se  retro
uve 
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pas,  fut-elle  le  j)reiiiier  enfant  de  Marion?  Peut- 
être.  Diverses  cireonstances  semhlent  l'établir. 

D'ailleurs,  au  cours  de  sa  vie  accidentée  et  liber- 
tine, .Maridu  eut  plusieurs  enfants  et  ne  les  désa- 
voua pas. 

Dès  cette  épo(|ue,  elle  était  bien  connue  à  Gué- 
méné,  à  Carliaix,  au  Faouët,  à  (Juéméné  surtout. 

l'-lle  courait  beaucoup,  par  tout  ce  pays,  aux 
marchés,  aux  assemblées,  aux  foires,  avec  ses 

parents  et  une  foule  de  gens,  journaliers  sans 
ouvrage,  petits  merciers,  vagabonds  comme  elle, 

uiaîcluinds  d'épingles  et  de  couteaux,  de  scapu- 
liiires  et  île  médailles,  [lauvres  tenanciers  de  jeux 
de  hasard,  promenant  par  les  cohues  leurs  ])etites 

tables  et  leurs  roulettes  d'un  genre  j)i'imitif.  Elle 
jouissait  même  d'une  réputation  assez  mauvaise; 
on  disait  qu'elle  avait  de  tristes  amis,  venus  d'on 
ne  sait  où,  rôdeurs  île  grands  chemins  etribleurs 

de  pavés,  capables  de  bien  îles  choses,  qu'elle 
était  elle-même  d'une  probité  douteuse,  qu'il 
fallait  s(î  uii'fier  d'elle  et  des  siens.  Que  faisaient- 
ils  tous,  |)ar  les  routes  la  nuit  et  dans  les  marchés, 

à  tourner  et  virer  autour  des  gens  et  des  bouti- 
ques, et  dans  les  cabarets  à  boire,  souvent  très 

tard,  à  crier  et  chanter?  D'où  pi'ovenait  tout 
cet  argent  qu'ils  dépensaient  ? 

Il  y  avait  avec  Marion  un  grand  gai's  surtout 

qu'on  ap|)elait  ilanvigen  et  ipii  n'était  pas  très 
n'Ç(uuman(ial)l(',  un  grand  ffars  aux  cheveux 

noirs    coupés    courts,  au    \isage    maio;ro    et     ba- 
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sané'.ll  venait  de  Quimperlé,  paraît-il,  et  il  a
vait 

servi  comme  dcmestique  à  (luéméné.  Il  courai
t  sur 

son  coMipte  une  foule  de  mauvais  bruits.  
Il  était 

son  galant,  tout  le  monde  le  savait,  et  cette  p
etite 

lille^iuelle  avait  eue,  cette  petite  que  parfois  elle 

tenait  par  la  main  et  qui  commentait  à  tr
ottiner 

auprès  d'elle,  c'était  une  fille  de  lui.  Du  reste,  à 

certaines  personnes,  elle  disait  (ju'elle
  était  la 

femme  de  cet  llanvigen,  bien  qu'on  sût 
 parfaite- 

ment qu'elle  n'était  pas  mariée-. 

Et  puis,  d'autres  accusations,  plus  nettes  et  plus 

<n-aves,   furent  portées  contre   elle  et  contre  ses 

amis.  On  disait  qu'ils  étaient  tout  une  bande,  une 

bande  nombreuse  qu'elle  dirigeait,  que  quelques- 

uns  d'entre  eux  étaient  armés,  qu'ilsattaquaient  le
s 

gens,  le  soir,  sur  les  routes  du  côté  de  Gué
méné, 

du  Faouél,  de  Gourin,  qu'ils  avaient  attaqué  sur
  la 

route  de  Pri/.iac  un  certain  François  llellou,  m
aî- 

tre tailleur  d'habits  demeurant  au  Faouët  et  qu'ils 

étaient  cinq  ce  soir-là,  armés  de  bâtons  et  de  p
isto- 

lets, cinq    parmi  lesquels    on   avait   reconnu   
cet 

Henri  Pezron  dit  Hanvigen,  —  car  son  vrai  nom  
ce 

n'était   pas    Hanvigen,  —  et  Corentin  Tromel,  l
e 

frère   de  Marion';  qu'une  autre  nuit   ils   étaie
nt 

entrés  chez  un  prêtre,  au  bourg  de  Saint,  et 
 qu'ils 

avaient  dérobé  de  l'argent  et  des  hardes.  Puis 
 on 

reprochait  à  Marion  même   un  autre  méfait. 
 A  la 

foire  du  Croisty  (paroisse  de  Saint-Car
adec-Tré- 

1  lnl.Mio".U,iiie  .lu  10  nvîil  1743.  .\rch.  du  
l'inistère. 

■1  I  etlie  1  ouv.nl  .lu  '-'C  ninis  1713.  Anli.  du  ri
nistèrc. 

:V.  Information  dos  ,s  et  9  avril  1713.  .\rcl,.
  du  KinisUVc. 
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gomel),  elle  avait  (khaiigt!  contre  six  livres  de 
liards  à  un  certain  Le  Parlouer,  de  Moshin,  un 

(■eu  de  six  livres  qui  t'-tait  faux  '. 

(".es  propos  circulaient  par  la  cami)agnc  quand 

plusieurs  personnes,  coup  sur  coup,  furent  atta- 

quées et  dévalisées  aux  portes  de  Guéméné.  Alors, 

la  justice  finit  par  s'émouvoir.  Une  enquête  fut 
ouverte  et  conclut  à  la  prise  de  corps  de  plusieurs 

individus:  Henri  Pe/.ron  dit  Ilanvigen;  MnrioTro- 

uicl  ;  Itenélf  Tarinecdit  (JillesOlivier  ;  ('.uillamiie 
l'rrsc  ilit  Guillaume  Hergit  dit  la  Fleur;  .lean 
l.c  Hihandit  le  Sénéchal;  Louis  Le  Discoat,  etc.  Ce 

décret  de  prise  de  corps  avait  été  rendu  le 

•il  mars  17,'|3  par  la  principauté  de  Guéméné. 

(  hielques  jours  plus  tôt,  à  la  mi-caréme  de  cette 

même  année  17'i3,  un  certain  Roland  Légal,  labou- 

reur do  terre,  ami  de  Marion,  l'un  de  ses  «  asso- 
ciés »,  avait  élc  arrêté  à  Guéméné  par  les  sergents 

de  cette  juridiction  et  incarcéré  sous  l'inculpation 
de  vol  d'un  bassin  de  cuivre  à  un  nommé  Le  Fur 
et  de  tentativode  vol  ibins  le  gieuier  iruii  nommé 

Joseph  Le  Tanguy. 

1.  Inroriiinliim  juin-aoïit  171S.  Arcli.  du  Morbihan. 
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UNE    ALERTE 

Le  vendredi  2'2  murs  17A3,  vers  la  tombée  du 

jour,  arrivèrent  au  village  de  Castellaouenaii,  à 

deux  lieues  environ  de  Carhaix,  sur  la  roule  de 

Carhaix  à  Rostronen,  (juatre  hommes  et  quatre 

femmes  qui  voyageaient  de  compagnie. 

Jeunes,  pour  la  plupart,  <les  gens  de  18  à  25  ans, 

à  l'exception  d'une  femme  qui  paraissait  plus  âgée 

que  les  autres,  ils  étaient  habillés  pauvrement,  un 

peu  bizarrement.  L'un  d'eux  portait  iin  habit  de 
soldat  de  maiine  dégarni  de  ses  boutons  et  tenait 

à  la  main  un  sabre.  Un  auti-e  avait  une  juauvaise 

veste  de  couleur  de  quenelle  et  des  culottes 

rayées.  Un  autre,  tout  vêtu  de  brun  (habit,  gilet, 

culotles  de  ratine  brune)  était  un  homme  très 

grand,  très  brun,  maigre  et  basané,  avec  une  cica- 
trice au  front,  au  bord  de  ses  cheveux  noirs. 

On  remarquait  aussi  la  chevelure  rouge  d'une 
des  femmes  et  une  petite  liUe  de  six  à  sept 

ans   ciui    les    accompagnait,   une   petite  fille    (jui 
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«Mail  l;i  lilli'  «le  telle  femme  à  cheveux  rou<,'es '. 

Ou  ne  connaissait  point  ces  gens-là  et  sans 

(loiite  on  les  regardait  avec  quelque  méfiance.  Ils 

i-nlrèrenUlans  l'une  des  chaumières  du  village  et 

demandèrent  le  gite  pour  la  nuit,  car  il  se  faisait 

tard.  Ils  venaient  de  Uostrencn,  disaient-ils,  et  se 

rendaient  à  la  foire  deCarhaix.  Les  foires  de  Car- 

haix  étaient  alors  nombreuses  et  très  réputées.  Ils 

étaient  des  marchands  merciers  en  tournée  avec 

leurs  femmes. 

A  la  campagne,  en  ce  temps-là,  l'hospitalilé  ne 

se  refusait  guère.  Elle  n'était  d'ailleurs  pas  très 
brillante.  Dans  ces  chaumières,  on  donnait  ce 

(|u"on  pouvait  donner  :  une  place  dans  la  grange 

ou  dans  l'élable  en  hiver,  une  place  sur  l'aire  en 
été,  au  bord  de  la  maison,  sous  le  toit  du  ciel 

étoile.  Parfois  on  fournissait  une  botte  de  paille 

sur  laquelle  s'étendait  et  dormait  le  voyageur. 
Du  consentit  donc,  et  sans  doute  on  logea  ces 

paysans  dans  ciuelque  élable.  Mais  seules  les 
femmes  se  couchèrent.  Les  hommes,  selon  toute 

apparence,  n'é|)rouvaienl  pas  le  besoin  de  dor- 

mir ;  ce  qu'ils  éprouvaient  plutôt  c'était  une  soif ardente  et  ils  demandèrent  à  boire. 

L'hôte  n'avait-il  pas  de  cidre  ou  craignait-il  de 

n'être  pas  payé?  Peut-être  préféra-t-il  prudem- 

ment indicitier  la  maison  d'un  voisin,  un  certain 
ménager  du  nom  de  Pierre  Coudiec. 

(^)uoi  qu'il  en  soit,  ce  Pierre  Coudiec  vit  bientôt 

1.  Tous  CCS  siiînalements  sont  pxirails  dos  iiiterroiiatoii-os 
des  10-U  avril  cl  8  août  1743.  .Vrch.  du  1-inislère. 
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;ii-ri\('r  clio/  lui,  les  (|u:ili-o  lioiiinics.  Il  l'aisail 
iiiiil  il<'j;i,  les  landes,  les  cliaiii|)s  s'cnUMiéhraiciit. 
La  grande  campagne  déserte  se  faisait  silencieuse. 
Silencieuses  aussi  et  sombres  pour  la  plupart, 
sans  même  un  mince  filet  de  clarté  jaune,  ces 

pauvres  masures  blotties  les  unes  contre  les  autres, 
peureusement,  parmi  les  arbres,  sur  la  grande 
cani|)agne  sauvage. 
Comme  les  autres  chaumières,  sans  doute,  cette 

chaumière  était  à  peu  près  obscure,  éclairée  seu- 

lement par  la  lueur  d'un  maigre  feu  et  par  quel- 
que bout  de  résine  brûlant  dans  un  coin.  Un 

enfant  dans  un  berceau  dormait  au  bord  de  l'âtre. 
Fierre  Coudiec  et  sa  femme  étaient  là;  et  ils 

virent  entrer  ces  (|ualre  iionimes,  dont  l'un  était 
armé  d'un  sabre. 

Ils  sont  presque  tous  armés,  du  reste;  on  voit 
luire  à  leur  ceinture  des  crosses  de  pistolets.  Le 

ménager  Pierre  Coudiec  en  éprouve  un  peu  d'in- 
<|uiétude.  Cité  devant  les  juges  de  Quimper  à  fui 

d'information,  le  9  avril  de  celte  année  1743  ',  il 

rapporte  en  ces  termes  ce  qui  s'est  passé  chez  lui 
dans  cette  nuit  du  -22  au  23  mars  et  dans  la  mati- 

née du  lendemain  : 

»  Quatre  hommes,  dit-il,  vinrent  chez  lui  dépo- 

sant, lui  demander  du  cidre  (jue  luy  refusa  d'abord 

sur  ce  qu'il  ne  les  connaissait  pas  ;  mais  ils  dirent 
qu'il  leur  en  fallait  absolument  et  il  leur  en  donna 

dans  l'appréhension  qu'il  avait  ([ue  ce  ne  fussent 

1.  Infoi-Tanlior.-^  ili-s  s  el  !l  Jiviil   1713.  Anii.  du  l'iiiisU-rc. 
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dos  voleurs,  niais  ils  lui    (.nVin-ul  de  l'argent,  ce 

(|ui  le  rassura  un  peu;   mais   une    heure  ou  deux 

api'ès  de  la  même  nuit,  ils  revinrent  tous  quatre 

demander  encore  du  cidre  que  le  déposant  refusa 

disant  qu'ils    en  avaient  déjà  assez,  bu,    mais  ils 
dirent  <|u"il  leur   en  fallait  absolument,  de  sorte 

(|ue   le  déposant  leur  en   tira  et  après  qu'ils   en 
curent  bien  bu,  l'un  d'eux  tira  un  pistolet  et  (ît 

partir  le  coup  vers  la   porte;  un    autre    tira    un 

second  coup  aussi  vers  la  porte;  le   premier  qui 

avait  tiré  rechargea   son    pistolet,   et   comme   le 

déposant  ne  se  croyait  pas  en  sûreté  chez  lui,  il 

envoya  sa  femme  chercher  (juelqu'un  de  ses  voi- 

sins; et,  en  étant  venu  deux,  l'un  d'eux  dit  à  celui 
(jui  avait  rechargé  son  pistolet  et  qui  maintenant 
Noulait  tirer   dans  la   cheminée,  dit  et   remontra 

(juil  eut  été  dangereux  d'y  tirer,  et  même  qu'il  y avait  un  enfant  au  berceau  tout  contre  qui  eut  été 

épouvanté;  il  se  retourna  vers  celui  qui  lui  fai- 

sait la  remontrance  et  lui  présenta  la  pointe  d'un 

sabre   sur  l'estomac,  mais  les  autres  l'empêchè- 
rent de  faire  du  mal;  et  celui  qui  présenta  le  sabre 

est  borgne;  après  quoi  ils  se  retirèrent  et  allèrent 

rejoindre  leurs  femmes  dans  la   maison  où  elles 
étaient.  Mais  le  lendemain  matin  il  en  vint  deux 

(|ui  demandèrent  encore  du  cidre  et  ils  en  burent 

une  |)intc,  et  environ   neuf  heures,  ils  revinrent 

tous  les  quatre  et  demandèrent  encore  à  boire;  le 

déposant  leur  refusa  disant  (ju'il  leur  en  avait  trop 

donné  toute  la  nuit,  sur  quoi  l'un  d'eux  (|ui  avait 
des  culottes    rayées  voulut   aller  tirer   du   cidre; 
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mais  le  déposant  lui  donna  un  coup  de  poing  et 

le  renversa;  et  se  relevant  il  (Guillaume  Perse 

dit  Lalleur)  lira  un  bâton  de  dessous  son  Justin 

et  leva  le  bras  pour  en  frapper  le  déposant,  qui 

lui  dit  qu'il  n'oserait  le  frapper,  et  dans  le  moment, 
laissant  son  bâton,  il  (Lafleur)  tira  un  pistolet  de 

sa  ceinture  et  le  présenta  au  déposant,  comme  vou- 
lant le  tirer  à  la  tête;  alors  le  déposant  se  retourna 

et  prit  une  hache  qui  était  derrière  lui  et  fit  action 

d'en  décharger  un  coup  sur  celui  qui  tenait  le  pis- 

tolet, disant  que  s'il  fallait  périr  il  vendrait  cher 

sa  vie  et  leur  dit  à  tous  d'un  ton  assuré  qu'ils 

eussent  à  sortir,  ce  qu'ils  firent  et  s'en  allèrent.  » 

D'autre  part,  Yves  Ginoux,  ménager  demeurant 

au  lieu  de  Castellaouenan,  —  l'un  de  ces  voisins 

qui,  sur  la  prière  de  la  femme  Coudiec,  était  venu 

prêter  main-forte  au  camarade  dans  l'embarras,  — raconte  ainsi  les  faits  '  : 

Appelé,  dit-il,  par  la  femme  de  Pierre  Coudiec, 

dont  le  mari  ne  se  sentait  pas  en  sûreté  dans  sa 

maison,  il  trouva  en  eiïet  chez  ce  voisin  «  quatre 

hommes  inconnus  dont  Henry,  un  borgne,  un  sol- 

dat et  un  autre  qui  avait  une  culotte  rouge  ;  et,  le 

temps  après  qu'il  fut  entré,  le  borgne  tira  son 
couteau  et  le  frotta  contre  son  sabre  comme  pour 

l'aiguiser  ftout  au  moins  pour  intimider  l'assis- 
tance et  boire  gratis);  et  après  prit  un  pistolet 

dont  il  lira  le  coup  vers  la  porte;  et  un  autre  lui 

dit(|u'il  avait  fait  un  beau  coup,  et  en  même  temps 

1.  MoMio  iiifonualiuii,  'J  avril  17-13.  Aicli.  du  Kinislère. 
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|)iil  un  pisltilcl  (If  poche  fl  alla  aussi  le  lirrr  a  la 

porte,  (lisant  ((u'il  tirait  mieux  (\uc  lui;  après  ([uoi 

celui  (|ui  avait  tiré  le  preniior  rechargea  son  pis- 

tolet et  vnulut  alln-  lirci-  dans  la  cheminée,  et, 

comme  le  déposant  prenait  du  feu  pour  fumer  (à 

l'aide  sans  doute  d'une  de  ces  petites  pinces  de 

laiton  dont  se  servent  encore  les  paysans  bas-bre- 

tons pour  saisir  quelque  braise  ardente  dans  les 

fovers  et  allumer  leur  pipe),  il  prit  le  bras  de  celui 

(jui  voulait  tirer  et  rempècha,  disant  que  c'était 

tiangercux  d"y  tirer  et  (|u'il  y  avait  un  enfant  au 

berceau  auprès  et  qu'il  eut  été  épouvanté;  sur 

quoi  il  tira  son  sabre  et  en  mit  la  pointe  sur  l'es- 
tomac du  déposant  qui  lui  saisit  le  poignet  et  en 

({.tourna  la  pointe,  et  les  camarades  de  celui-ci 
\iiirenl  et  lui  ()tèrent  le  sabre  ;  après  quoi  le 

déposant  .iemanda  au  dit  Coudiec  un  pot  de  cidre 

(ju'ils  burent  tous  ensemble  (la  paix,  scmble-t-d, 

(tait  faite,  en  ce  moment  du  moins)  et  le  déposant 

dit  (ju'il  était  temps  de  se  retirer  et  s'aller  coucher, 
et  ils  se  retirèrent;  et  le  déposant,  le  lendemain 

de  grand  matin,  alla  au  château  de  Kerlouet  en 

donner  avis  à  M.  de  Roquefeuille.  .< 

i^e  château  de  Kerlouet,  situé  à  'i  kilomètres  envi- 

ion  du  village  de  Castellaouenan,  sur  la  paroisse 

de  Plévin  (aujourd'hui  (A'jtcs-du-Xord)  —  à  demi 

ruiné  actuellement  et  abandonné,  appartenait  alors 

;iu  comte  Aymard-Joseph  de  lloquefeuil,  ex-eapi- 

taine  de  dragons  devenu  officier  de  marine  '. 

1.  Ayinaril-.lo:-e|)li  Je  Uoquefeuil,  capitaine  de  dragons,  puis 

orii.icr  ili-    maiiiK-,  (  .nninainUi  <>n  1750  cl  Bl,  aux  iIe^;  du  Wnl. 
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Cl's  lîiHiucrciiil,  origiiiaii-os  de  l'Areyron  et 
dont  le  nom  figurait  depuis  longtemps  avec  hon- 

neur dans  la  marine  française,  étaient  gens  d'im- 
portance, gros  propriétaires  fonciers,  seigneurs 

de  l'endroit,  et  c'était  vers  eux,  naturellement,  que 
se  tournaient  les  regards  en  ces  circonstances  cri- 

tiques, c'était  d'eux,  les  maîtres,  qu'on  attendait 

quelque  secours  et  le  rétablissement  de  l'ordre, 
la  sécurité  dans  les  chaumières.  N'avaieut-ils  pas 
tout  pouvoir  ? 

D'ailleurs  Pierre  Coudiec,  lui  aussi,  dès  le  matin 

du  i3  mars  17/|3,  dès  qu'il  eût  été  enfin  délivré 
de  ces  quatre  ivrognes,  grûce  à  sa  hache  et  à  ce  «  ton 

assuré  »  dont  il  leur  avait  parlé,  s'en  était  allé  de 
son  côté  trouver  le  comte  de  Hoquefeuil,  et  celui- 

ci,  tout  aussitôt,  obligeant  en  même  temps  qu'en- nemi du  désordre,  avait  donné  une  lettre  pour 

Monsieur  le  brigadier  de  la  Maréchaussée  de 
Carhaix.  Ah  !  ou  allait  les  prendre  ces  voleurs. 

Le  paysan  s'était  donc  mis  en  route  vers  la  petite 

ville  importante,  —  siège  d'une  cour  royale,  d'une 
subdèlégation,  d'une  maîtrise  des  eaux  et  forêts, 
d'une  brigade  de  ̂ Maréchaussée  et  députant  aux 
Etats  de  Bretagne  ;  ville  superbe,  dit  Ogée,  cer- 

née de  toutes  parts  «  au  loin  de  grandes  monta- 

gnes »  (sic)  et  od'raul  «  le  plus  beau  pays  de  la  na- 

Ic  vaisseau  l'Aquilnii,  ay.inl  sons  ses  ordres  la  Friponne  com- 
mandée par  M.  Du  ClialTaull,  iiiiis  nommé  surcossivemenl 

chef  d'escadre,  commandant  des  forces  de  terre  cl  de  mer  à 
liresl,  inspecteur  dans  rinfauterie  de  marine,  vice-amiral;  il 
mourut,  A  Bourhonne-les-Bains,  le  1"  juillet  1782.  Auteur  de 
liUisieurs  mémoires  sur  la  marine. 
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tuif,  cou\crl  de   bois,  lortilc   m   sei<f|«'.  avoiiii'  et 

sarra/in  fit  crexcellcnts  p;Uuiagos  '  ». 

Mais,  tandis  (|iie  le  brave  ménager,  pressant  le 

pas   sans   doute,  cheminait  par  ces  fertiles  cam- 
lia<'-nes  où    commençaient  à  vordover  çà    et  là  les '  '-11 

jeunes  seigles  et  les  avoines  pinnn  les  bouquets 

jaunes  des  ajoncs,  ces  fi\clieu\  visiteurs  de  la  nuit 

dernière,  avertis  peut-être  de  ce  (|ui  se  passait, 

et  pris  d'inquiétudes,  délibéraient  dans  (|uel(iue 

grange  de  Caslellaouenan.  —  Ne  valait-il  pas 

mieux  s'en  aller,  (initier  ce  village  dont  on  avait 

mis  les  habitants  suflisamment  à  contribution.' 

Lesarchersn'allaient-ilspassurvenii-,ou  l)i(Mi(|iiel- 

ques  sergents  de  la  seigneurie?... 

Et  ces  merciers  décampèrent  —  hommes  et 

femmes.  —  Selon  toute  apparence,  ils  ont  aban- 

donné leur  primitif  projet  de  se  rendre  à  Carhaix; 

ils  s'éloignent  de  la  ville,  de  ce  château  de  Ker- 
louet:  ils  semblent  se  diriger  vers  la  forêt  de 

Conveau,  dont  ils  ne  sont  qu'à  une  faible  distance 

et  (pii  peut  leur  fournir  un  excellent  abri. 

Le  soir  de  ce  samedi  23  mars,  la  petite  troupe 

vagabonde  atteignait  un  autre  village,  lîestalouët 

ou  Reslelouét,  voisin  de  la  forêt.  Les  femmes  y 

arrivèrent  les  premières,  vers  la  brune  de  iiuil, 

et,  ainsi  qu'elles  l'avaientfait  la  veill(\  ellesdeman- 

dérent asile  à  l'un  des  habitants  du  hameau.  —  un 

certain  François  Le  Gac  —  «  disant  qu'elles  atten- 

doient  leurs  marys  qui  étoient  des  marchands  mer- 

1.  Or.KK,  mnionnaire  hhlorique  et  géographique  de  la  province 
de  Hrelatjne.  1773. 



(;2  L.\    f:H.\NDE   MISÈRE   AU    XVIll'    SIKCI.E 

ciers  et  qui  étoient  allésà  Carhaix  acheter  de  la  mer- 

cerie. El,  en  ed'et,  environ  une  heure  et  demie  de 
nuit,  il  arriva  aussi  ([ualre  hommes...  qui  demandè- 

rent si  leurs  femmes  n'étoient  pas  là  et  (ledit  Le 
("iac)ayantr('|)ondu(|ueoui,  ilsles  allèrent  rejoindre 
dans  une  crèche  où  on  leur  avoit  mis  de  la  paille 

pour  se  coucher;  el,  bien  environ  une  heure  après, 
vint  un  homme  du  château  de  Kerlouet  dire  au 

déposant  qu'il  avoit  logé  des  voleurs  mais  (|u'oii 
avoit  envoyé  chercher  la  brigade  de  Carhaix  i...  » 

Quelques  instants  plus  tard,  dans  le  silence  de 
la  nuit,  cinq  cavaliers  à  tricorne  de  feutre  noir, 

à  grosses  bottes,  à  ceinturon  et  baudrier  de  buffle 

et  dont  les  mousquetons  cliquetaient  dans  les  ténè- 
bres, firent  irruption  au  milieu  du  village,  tout  à 

coup,  cernèrent  celte  crèche,  s'(mi  firent  ouvrir  la 

porte'-. Ils  trouvèrent  là,  sur  la  paille,  quatre  hommes 

et  quatre  femmes,  plus  une  fillette  de  six  ou  sept 
ans.  El  ils  saisirent,  ap|)réhendcrent  rudement 

tous  ces  gens,  s'informèrent.  —  Hue  faisaient-ils 
là,  tous  ?  D'où  venaient-ils  ?  N'étaienl-ils  pas  ces 
vagabonds, ces  fripons  <|ui  avaient,  la  nuit  dernière, 
commis  tous  ces  désordres  à  Caslellaouenan,  forcé 

des  paysans  à  leur  donnera  boire,  volé  de  l'ar- 
gent?... Us  n'étaient  pas  commodes,  ces  archers; 

leurs  o-rosses  voix  s'élevaient  dans  la   iiuil,  leurs 

1.  Information  9    avril   1743.   Déposit.    de  I-'rançois   Lr   (Jac. .\rch.  du  Finistère. 

2.  Proc^s-verl)ul   de  capture,  24  mars   1743.  Arch.  du    Finis- 
tfcrc. 
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irrossos  pâlies  velues  s'aballaieiil  loiink'iiK'ul  sur 
c.o  «gibier  il<'  i)Otencc. 

Mais  il  V  avait  là,  une  vieillo  foniino  —  la  Ki-r- 
neau,  sans  doute,  —  et  aussi  une  aulre,  plus  jeune, 

à  cheveux  rouges,  qui  était  jolie  et  tenait  par  la 

main  une  petite  lillc  —  sa  fille,  disait-elle,  une 

petite  lille  de  six  ou  se|)t  ans.  Et  cette  femme  à 

clievenx  rouges,  —  (|ui  était  jolie  et  fine,  —  les 
pria,  les  pria  si  bien,  pour  celte  vieille  et  pour 

elle-même,  et  se  montra  si  aimable  peut-être,  qu'ils 

eurent  pitié,  ces  hommes  de  guerre,  (|u"ils  s'huma- nisèrent, se  laissèrent  attendrir  et  galamnienl 

rel;\chèrent  ces  deux  femmes  avec  l'enfant. 

Kl  sur  le  procès-verbal  qu'ils  dressèrent  peu 
après  suivant  les  ordonnances  '  ils  relatèrent  ceci: 
(pie  dans  une  crèche  aux  vaches,  »  au  village  de 
liestoulaven  »  (Restalouet),  ayant  trouvé  (puilre 

hommes  et  quatre  femmes  couchés  dans  la  |)aille, 
ils  arrêtèrent  les  quatre  hommes  et  deux  femmes 
et  relâchèrent  les  deux  autres  «  Tune  vieille  et 

l'autre  nourrice  »,  —  nourrice  d'une  fille  de  sept 
ans  !  Us  avaient  vraiment  le  cœur  tendre,  ces 

ai-chers  de  Carhaix  et  ils  connaissaient  l'art  de 
farder  la  vérité  ! 

Us  fouillèrent  donc  leurs  [)risonniers,  les  ligo- 
tèrent, les  ficelèrent,  les  emmenèrent... 

Dans  la  nuit,  dans  la  boue,  le  cortège  se  mit  en 
marche,  —  Messieurs  les  archers  à  cheval,  traînant 

leur  misérable   butin  qui  trébuchait  dans  les  or- 

1.  Mi'mo  procès-verbal  de  capture,  24  mars  1743.  .\rcli.  du  II- 
IllsIlMl". 
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niùrcs,  qui  glissait  dans  les  lla(|ues.  On  oniporlail 
aussi  un  sabre  trouvé  dans  la  paille  et  le  fumier 
de  la  crèche  aux  vaches,  la  fameuse  (lamberge  du 

borgne  Tarinec.  On  s'arrêta  dabord  au  château  de 
Kerlouct,  où  l'on  arriva,  dit  le  rapport,  «  vers  les 
deux  ou  trois  heures  du  matin  ».  Ne  fallait-il  pas 
montrer  de  quelle  façon  intelligente  et  vigoureuse 

on  s'était  acquitté  de  cette  haute  mission  ?  Peut- 

être  aussi  la  perspective  d'un  bon  verre  de  vin  à 
boire  à  la  cuisine,  ou  tout  au  moins  de  quelque 

chopine  de  cidre  était-elle  de  nature  à  ramener  ces 

braves  gendarmes  en  cette  demeure  hospitalière 

et  seigneuriale,  quand  bien  même  il  eut  dû  leur  en 

coûter  un  petit  crochet  de  deux  ou  trois  cents 

mètres...  Puis,  bien  reposé,  le  jour  venu,  on  se 
remit  en  route... 

EtversOheuresdu  matin,  — ce  dimanche2/imars, 

—  on  atteignit  Carhaix,  à  l'heure  où  les  gens  delà 
ville,  paysans  et  bourgeois,  nobles  et  seigneurs, 

magistrats,  belles  dames,  artisanes  en  beaux 

habits  et  coiiîe  du  dimanche,  se  rendaient  à  grand'- 
messe,  dans  un  fameux  tapage  de  sabots  claquant 

sur  les  gros  pavés  et  dans  l'animation  habituelle 

du  jour  dominical.  S'inquiéta-t-on  beaucoup  de 

ces  quatre  hommes  et  de  ces  deux  femmes  qui 

passaient  par  les  rues,  boueux,  misérables,  dégue- 
nillés, les  bras  chargés  de  chaînes  et  marchant 

entre  ces  cavaliers  de  la  IVIaréchaussée  ?  On  les 

regarda  sans  doute.  Des  enfants  les  suivirent  en 

criant,  se  bousculant  l'un  l'autre,  pour  voir.  Des 
curieux    sortirent    des  ;  maisons,    se    mirent   aux 
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petites  feiièlres  antiques,  s'arièlcieiil  sur  des 

si'uils,  éciiangeant  des  questions  et  des  observa- 

tions. Qui  étaient-ils,  ces  gens  ?  Comme  ils  avaient 

i]i:iuvaise  figure!  L'une  des  deux  femmes  était 

|ii'tite  et  brune,  coifîéc  (!'um>  coifTe  plate,  vêtue 

il  un  Justin  couleur  lie  tic  \  iii,  d'une  jupe  noire  et 

d'un  tablier  rayé  et  elle  avait  au  col  un  mouchoir 

lili'u.  L'autre,  roillée  également  d'une  coifl'e  plate  et 
|portant,  elle  aussi,  un  mouchoir  au  cou,  était  grande 

au  contraire,  avec  do  grands  yeux  et  les  cheveux 

ili:i;aiiis,  —  une  grande  lille  toute  jeune  et  brune, 

lial)illcc  de  deux  justins,  l'un  bleu,  l'autre  violet, 

d  une  jupe  lilcue  cl  d'un  talilicr  de  toile'. 
Ou  les  \il  |)asser.  Us  eiilrèrent  tous  tians  la 

vieille  prison,  au  coin  de  la  rue  du  Tour-des- 

llalles -,  la  vieille  prison  si  délabrée,  (|ui  \iai- 

nient  tombait  en  ruine  !  l'uis,  (piand  ils  \  liirciil 

entrés  Ions,  la  grosse  porte  se  referma  et  l'on  en- 
tendit griiu'er  les  verrous... 

1.  Sii,'nalfim;nls  cxliviils  dos  iii(ei-ros;;iloii-eï,  11  nviil  1743. 
.Vieil,  ilii  l'iiiUltre. 

2.  liliil  (lex  prisons.  Anli.  d  lIlc-rt-N  lijiino,  C.   ll'.i. 



CONFLITS   JUDIClAinES 

Les  six  vagabonds   étaiout   donc    rocliis,
  enfin, 

dans  les  prisons  du  roi. 

Décrétés  de  prise  de  corjjs  le  -21  mars  17/i3 
 par 

la  piincipauté  de  Guéméné,  laquelle  faisai
t  partie 

de  l'évéché  de  Vannes,  ils  venaient  d'être  
cap- 

turés parles  archers  de  Carhaix,  <lans  le  diocès
e 

de  Cornouaille  et  sur  territoire  dépendant
  du 

l'résidial  de  Uuiiuper.  Deux  justices,  par  ce  fait, 

se  trouvaient'en  présence  :  un*;  justice  seigne
u- 

riale, celle  du  prince  de  Hohau-Guéméné,  une 

justice  royale  supérieure,  le  Présidialde  Q
uimper. 

En  pareil  cas  les  choses  no  se  passai.Mit 
 pas  tou- 

jours sans  contestations,  'lanl  de  jn^os  aimaient 
 à 

se  chicaner  entre  eux,  à  propos  de  la  compéten
ce, 

à  propos  des  frais  de  justice  surtout,  que  nu
l  ne 

voulait  payer,  et  certains  magistrats  se  mo
ntraient 

si  peu  zélés,  ciuand  il  n'y  avait  point  d-é
pices  en 

perspective  ! 

Les  juridictions  de   toute   sorte  abondaien
t  en 

Bretao'ne.  Il  y  existait  un  iininl)io  considérabl
e  de 
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hniitos,  basses,  nioyennos  justices  sei^^neuriales. 
V.n  1711  la  IJretajj^ne  comptait,  au  mininium,  3.700 
justices  de  ce  genre;  en  17H<i  il  lui  en  restait 

encore  '2326'.  F]n  outre,  au-dessus  de  ces  justices 
des  seigneurs,  siégeaient  les  cours  royales  infé- 

rieures. Prévotés  et  Chàtelienies,  20  Sénéchaussées 

royales;  puis  les  Présidiaux-,  au  nombre  de 

quatre  (.i  Mcnnes,  Nantes,  ̂ 'annes  et  (,)uimper  ; 
enfin,  dominant  tout  et  jugeant  en  appel  presque 
tous  les  cas,  trônant  à  Hennés,  le  Parlement, 

Cour  suprême. 
Parmi  tant  de  juridictions,  comment  des  conflits 

ne  se  seraient-ils  pas  produits  ? 

D'ailleurs,  les  distinctions  entre  les  cas  étaient 
assez,  difficiles  à  établir.  Ile.vistait  des  cas  royaux, 

des  cas  pi-éràlaux  et  présidiaux,  de  simples  cas 
rentrant  dans  les  attributions  des  modestes  juges 
des  seigneurs.  Les  cas  roi/aux  et  ceux  jugés  par 
les  juges  des  seigneurs  étaient  susceptibles 

d'appel.  Les  cas  pi-ccôliuix  et  présidiaux  étaient 
jugés  par  le  Tribunal  de  la  Maréchaussée  ou  par 
les  magistrats  du  Présidial,  en  dernier  ressort. 

On  considérait  comme  cas  royal  notamment,  et  par 

consé(|uent  soumis  à  l'appel,  même  comme  cas 
seigneurial,  le  vol  sans  violences  et  sans  port 

d'armes,  le  vol  domestique  ;  comme  cas  piévôtal 
au    contraire,    c'est-à-dire  devant   être    jugé  sans 

1.  AMiiîii  CiiFFAiiD,  les  Jusiices  seigneurialex  en  Bretagne  aux 
<li.r-xei)liènie  et  dix-liuilième  sièclen. 

2.  Créés  par  Henri  II  en  I.'S.tI,  comme  inloniK-dinhes  entre  les 
Sénéchaussées  rovnles  et  le  Parlement. 
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appel,  le  vol  avec  edractions  extérieures,  
le  vol 

avec  port  d'^vmes,  le  vol  sur  les  grands  chemins,
 

la  fahriialion,  l'émission  de  fausse  monnaie,  lo 

vai^abondage  toujours  «  par  la  (|ualité  mr
i.u'  du 

coupable»,  parce  que  l'existence  miséra
ble  du 

vagabond  le  rend  «  indigne  de  la  faveur  de  Ta
p- 

peî>  ».  Combien  de  causes  de  difficultés  ent
re 

gens  naturellement  chicaniers  et  qui,  d'ordi
naire, 

ne  demandaicnl  «lu'à  se  rejeter  de  l'un  à  l'autre
  les 

accusés  criminels  et  leurs  procès  dispendieux  ! 

i:i  pourtant,  lorsque  le  scandale  était  tro|)  grand
, 

lorsque  tout  le  monde  se  plaignait,  il  fallait 
 bien 

quelquefois  se  résigner  à  arrêter  les  voleur
s  !... 

Ainsi  avait  fait  le  sieur  François-Anne  Louvart
, 

sieur  de  Pontigny  et  de  Kermartin,  sénéch
al  du 

Prince  de  Uohan-Guéméné.  Devant  l'insol
ence  de 

ces  «  fripons»  ."l  les  réclamaticms  unanimes,
  il 

n'avait  pas  cru  pouvoir  se  dispenser  d'inte
rvenir, 

il  avait  ouvert  une  enquête,  «  décrété  de  prise  
de 

corps  «  Henri  Pezrou,  Marie  Tremel  et  les  a
utres, 

enlin  mandé  les  archers  de  Pontivy  -  ■  Mais  
ceux- 

ci,  considérant  sans  doute  que  ces  gens  n
'étaient 

ni  des  voleurs,    ni   des   vagabonds,   qu'ils  ét
aient 

1  DiM^MiT  C.oUertwn  de  DccUions  nouvelles
  el  de  rotinna  re- 

latives ù  la  jurisi>rudence  (17(i8-178S).  Cas   présidi
aux  ot   p,rv..- 

'"rieUic  du  sieur  Louva.t  à  Pécoui-l,  brigadier  de  la  Mart
- 

chauss.ip  ft  r.arhaix.  2fi  mar<  174:1    \r.-h.  
Fin.slr>re. 
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bioii  |)ltil<'il  <los  i\  loi^iK's,  ([ue  li;  cas,  par  consé- 

(jiH'iil.  ne  (xiiiv.iil  ('tir  inialilié  prévùlal,  ni  royal, 

i|UL'  Iv  sioiir  L()ii\arl,  [loiir  celle  raison,  n'avait 

qu'à  faire  SOS  all'airi's  lui-nH'iiir,  ces  luaves  archers 

n'avaient  pas  bougé.  Hl  le  sieur  Louvarl  s'en 
plaint  iiicidcninient  en  une  lettre  adressée,  le 

•2()  mars  !7'i;?,  à  (îuillain  l'écourt,  brigadiei'  Ho  la 
Man'ohaussée  de  Carliaix  '. 

Ainsi  .Marion,  Pezron  et  leurs  amis  avaient  pu, 

sans  être  in(|niotés,  continuer  leur  route,  passer 

de  rëvèelio  de  \'annes  dans  celui  do  Cornonaillo, 

du  ressort  du  présidial  de  ̂ 'annes  dans  celui  du 

présidial  de  Quimper,  vaguer  par  d'aulros  chemins 

cl  festoyer  dans  d'autres  villages,  et  ils  auraient 
|)U  sans  doute  voyager  longtemps  de  la  sorte  et 

longtemps  se  faire  héberger  si  ce  Pierre  Coudiec, 

laboureur  entreprenant  et  mal  accommodant, 

n'avait  juge-  bon  de  se  plaindre,  et  si  le  comte  de 

l!(>(|uefeuil  n'était  intervenu  dans  celle  affaire, 
liii'M  iiialencontreusomenl. 

Comme  vagabonds,  assemblés  et  porteurs  d'ar- 
mes, Pezron  et  ses  camarades  relevaient  des  juges 

présidiaux,  du  présidial  de  (  hiimper  en  Tespèce. 

Ils  fui-ent  donc,  au  bout  de  quelques  jours,  envoyés 

à  (hiimper  et  y  subirent  inhM'rogaloire  les  10  et 
11  avril  -. 

1.  M<*me  UMlre. 

2.  InliMTO!.'.  lie  tous  cos  accu#i''s,  10  et  11  aviil  17i:i.  Airh. 
l'ini-^li''ti'. 
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(^ucl(|iios  jours  plus  tôt,  une  information  y  avait 

été  ouverte  et  l'on  avait  entendu  neuf  témoins,  dont 

le  tailleur  François  Hellou  (qui  chargeait  avec 

animosité  Henri  Pezron  etCorentinTromel),  Fran- 

çois Le  Gac,  Yves  Ginoux,  Pierre  Coudiec,  les 

sieurs  Hervé-Marie  Troder,  employé  des  fermes 

pour  le  tabac  et  Gabriel-Claude  Bri/.oux,  contrôleur 
des  actes  au  Inireau  du  Faouët. 

Le  sieur  Gal)riel-Claude  Brizeux  ne  savait  pres- 

que rien,  sinon  qu'il  y  avait,  disait-on,  «  beaucoup 
de  voleurs  dans  le  pays  ».  Mais  Hervé  Troder, 

employé  des  fermes  pour  le  tabac,  était  mieux 

renseio-né.  Un  jour  de  foire  au  Kaouët  «  au  com- 
mencement de  mars  dernier  ».  comme  il  était  chez 

l'hùtelier  Beauséjour,  à  l'auberge  du  Pavillon,  où 

il  prenait  sa  pension,  il  y  avait  vu  entrer  plusieurs 

particuliers  qui  venaient  boire  du  cidre  et  qui 

étaient  armés  de  pistolets.  L'un  de  ces  hommes 

se  nommait  Henri,  l'autre  étaitborgne.  Us  avaient 

dit  en  entrant  qu'ils  <<  n'alloient  pas  demeurer  là 

longtemps  »  et,  quelques  instants  plus  tard,  un 

autre,  un  jeune,  était  venu  les  rejoindre  «  disant 

que  s'ils  étoient  restés  ainsi  à  l'auberge,  ils  ne  fo- 

roicnl  pas  ce  qu'ils  s'étoient  proposé  de  faire.  »  lis 
étaient  donc  sortis,  puis  revenus  ;  mais,  cette  fois, 

l'hôte  leur  avait  refusé  la  porte;  et,  cette  nuit-là, 

on  avait  entendu  dans  la  ville  plusieurs  coups  de 

pistolet. 
Enfin,  un  nommé  François  Lebris,  ménager, 

demeurant  au  village  de  i\este-louët,  révéla  les 

faits  suivants  : 
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Lf  (liiiiaiiclio  "^i  mars,  dans  la  iiiatincc  laprf'S  le 
départ  des  six  vagabonds  capturés  parles  archers) 
son  voisin  François  Le  (iac  était  venu  le  trouver, 

le  priant  de  conduire  au  Faourl  une  femme  ac- 

compagnée d'un  enfant  de  six  ou  sept  ans.  Com- 

|)laisamment,  il  avait  accepté,  s'était  mis  en  route 
avec  cette  voyageuse  ;  et,  chemin  faisant,  cela 

s'explique,  on  avait  causé.  Alors  la  femme  avait 

dit  à  son  compagnon  qu'elle  se  rendait  au  Faouët 
dans  l'intention  d'y  «  prendre  du  recteur  ou  du 
curé  de  la  paroisse  un  certilicat  de  bonne  vie  et 

mii'urs  pour  le  porter  à  Carhaix  ».  Puis,  parvenue 
à  un  quart  de  lieue  environ  du  Faouët,  elle  avait 

remercié  et  congédié  son  guide,  déclarant  qu'à 
présent  elle  était  assez  près  de  la  ville  et  savait 

son  chemin.  Et  il  avait  remartjué  qu'elle  portait 
deux  pistolets. 

Clarion,  donc,  après  la  chaude  alerte  de  la 
crèche  aux  vaches,  glissée  entre  les  mailles  de  ce 
mauvais  filet  jeté  sur  sa  bande  si  fâcheusement, 

échappée  grâce  à  la  complaisance  de  ces  galants 

archers,  s'était  dirigée  ])édestrement  vers  le 
Faouët.  Elle  y  allait,  disait-elle,  chercher  un  cer- 

tificat de  bonne  vie  et  mœurs  pour  le  porter  à 
Carhaix.  Au  nom  de  qui  ce  certificat?  Au  nom 

d'Henri,  sans  doute.  Celui  dont  elle  s'occupait  et 

qu'elle  voulait  tirer  d'embarras,  c'était  Henri 
Pe/.ron,  son  amant,  le  père  de  sa  fillette.  Les  autres 

l'intéressaient  moins.  Et  ce  certificat  pouvait  sau- 
ver Henri  Pezron. 

Eu  ('Met,  la  déclaration  de  1731,  ré|)étant  à  peu 
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pi-os  ronloiinance  du  10  mars  17-20,  le  dit  oxpres- 
sément  :  «  Ne  sont  réputés  vagabons  et  gens  sans 

aveu  que  ceux  qui,  n'ayant  ni  profession,  ni  métier, 
ni  domicile  certain,  ni  bien  pour  subsister,  ne 

peuvent  être  avoués,  ni  faire  certifier  de  leur  bonne 

vie  et  nupurspar  personnes  dignes  de  foi  ».  Donc 

ceux  qui  peuvent  faire  certifier  par  personnes 

dignes  de  foi,  —  par  un  ruré  notamment,  —  de 
leurs  bonne  vie  et  mœurs  ne  sont  pas  considérés 

comme  vagabonds.  Si,  en  outre,  ils  peuvent  prou- 

ver qu'ils  n'ont  pas  volé  sur  les  grands  chemins, 

leur  cas  n'est  plus  prévôtal  et  ils  ne  sont  plus 

soumis  au  jugement  sans  ap])el.  Marion  devait 

le  savoir.  Elle  n'était  point  une  femme  ignorante 

des  choses  de  son  métier,  ni  une  femme  sans 

intelligence,  tant  s'en  faut.  Elle  le  prouva  plus 
d'une  fois. 

Que  fit-elle  lorsqu'elle  eut  (juitlé  ce  bon  François 

Lebris,  lequel  l'avait  si  l)ien  dirigée  dans  un  che- 

min que,  certainement,  elle  connaissait  tout  aussi 

bien  qu'il  le  connaissait  lui-même  ?  S'en  alla-t-elle 
trouver  Missire  Louis-Guillaume  Blanchard,  alors 

recteur  du  Faouët,  et  en  obtint-elle  le  certificat 

désiré  ?  Tout  ce  que  nous  savons  c'est  que,  après 

interrogatoire  '  de  Uoland  Legall,  transféré  de 

C.uémené  àOuimpcr,  —et  accusé  du  vol  d'un  bas- 
sin (le  cuivre!  —le  procureur  du  roi  de  (.hiimpcr 

1.   ir  juillet   I7i:î,  à  niiiiiiiHT.  Arch.  >\
n  l'iiii-li'ii'. 
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tard,  après  iiilerrogaloiro  îles  accusés  sur  l
a  sel- 

lette-,  les  juges  présidiaux,  ne  partageant  pas 

['avis  de  leur  procureur,  se  déclarèrent  incompé- 

tents, renvoyèrent  tous  ces  «  fripons  »  à  Guéméné, 

«devant  les  juges  à  (|ui  la  connoissance  appa
r- 

tient »,  à   la  cliarge  d'appel '. 

Mais  le  prince  de  Rohan  n'entendait  point  payer 

tous  ces  voyages  ni  toutes  ces  procédures,  et  son 

procureur  fiscal  se  récria  tout  aussitôt.  Dès  le  le
n- 

demain du  jour  où  lui  étaient  parvenus  ces  prison- 

niers avec  "les  pièces  de  leurs  procès,  il  écrivit 
au  sieur  Mercier,  greffi.-r  de  la  :SIaréchaussée  au

 

siège  de  Ouimper  : 

«  Monsiei:r, 

«  J'ai  reçu  la  lettre  (jue  vous  m'avez  fait  l'hon- 
neur de  m'écrire  le  !»  de  ce  mois;  pour  y  répon- 

dre, j'ai  celui  de  vous  dire,  que  le  paiement  que 

vous  demandez  au  seigneur  prince  de  Guéméné 

des  frais  de  la  procédure  instruite  prévôtalement 

contre  Henri  Pezrou  et  autres  complices  ne  vous 

sont  point  dûs  par  lui,  et  pour  vous  le  prouver  : 

la  sentence  présidiale  de  Quimper,  (lui  juge  la 

compétence,  a  renvoyé  ces  accusés  devant  les 

juges  à  '/ni  l"  connoissance  apparlicnl.  et  non 
directement  a  nous. 

1.  .->  août  174:î.   (;onclu^^ions  ù   compélenre.  Aixli.
   du    l'iiiis- tère. 

2.  8  août  1743.  .\irli.  ùii  l'inisUM-.-.  ,-     .,x,.„ 
3   S  loût  1743.  Sonl.-iio>   .lin.omii.Menco.  Arrh.  du   

\m\-\He. 
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«  Alloiidii  (jiie  par  les  inl'onnalioiis.  il  est  |)rouvé 
que  leurs  cas  sonl  royaux  el  prévôlaux,  j'ai  fait 
faire  souiuuUion  à  Messieurs  les  juo;i's  cl'llenne- 
bont  de  recevoir  leurs  procédures  et  de  faire 

venii-  les  mêmes  accusés  di;  notre  prison  pour 
être  transférés  en  la  leur;  ils  oui  reçu  leur  pro- 

cédure avec  protestation  de  se  pourvoir;  c'est  ce 
que  je  crois  qu'ils  ont  fait;  aussi,  Monsieur,  en 
attendant  (ju'il  y  ait  eu  règlement  de  juges  sur  les 
contoslalions  des  parties,  je  pense  que  vous  ne 

|)Ouvoz  pr(''tendre  à  aucun  paiement  des  frais  de 
la  procédure  instruite  j)révôtalenient  qu'après 
cette  décision.  Au  surplus  je  ne  puis  rien  faire 

que  par  ordre  du  conseil  du  Seigneur  prince  que 

j'ai  eu  l'honneur  d'instruire. 
«  .l'ai  celui  d'être  avec  respect,  ̂ lonsieur.  vt)lre 

très  luinibk'    el   très    obéissant   serviteur. 

Si(jné:  Monceaix  '.  » 

Ces  pauvres  accusés!..  Pezron,  La  Tleur,  Tari- 
nec,  la  Guilleniette,  la  Marguerite...  continuèrent 

donc  de  voyager.  Us  quittèrent  (aiéméné,  s'en 
allèrent  vers  d'autres  cachots,  vers  une  gros.se 

tour  qu'on  voit  encore  à  llennebonl,  et  qui  dans 

ce  temps-là  servait  de  prison,  l'une  de  ces  deux 
grosses  tours  à  mâchicoulis  reliées  par  une  porte 

en  ogive  et  qui,  jadis,  faisaient  partie  des  rem- 
parts de  la  ville.  VA  ils  fui(>iil  tv  roues,  iiilerrogés; 

et  ils  attendirent... 

1.  I.cllrc  lin  siciir  Monce.-uix  au  «rolTier  Mercier,  lu  dé- 
cembre 17j3  (C.h.'ltéaii  lie  tiuéinéné).  .\rcli.  du  Kinislèrc. 
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Enlin,  cliarfrée  de  rc'o;ler  ce  fàclit-iix  conllil,  la 

Cour  (le  Hennés  se  pmnonen.  l'ar  arrêt  solennel 

du  15  mai  IT'i'i,  elle  déclara  que  celte  ailaire 

revenait  de  plein  droit  à  la  Sénéchaussée  royale 

d'Hennebont.  Le  cas  était  royal,  c'était  aux  iuo:<-s 

nivaux  d'Hennebont  de  décider  '. 

L'hiver  avait  pass(":  le  printemps  passait  ;  depuis 

pins  d'un  au  l'e/ioii,  Tarinec  et  C'  se  prome- 

naient d'une  prison  à  l'autre  sans  avoir  pu  trouver 

des  juj^es  et  ils  se  morfondaient  dans  ces  cachots. 

Roland  Le«ïall  avait  fait  deux  séjours  dans  ceux 

de  Guémi'ué,  un  dans  ceux  de  Quiniper  et  voilà 

(|u'il  était  euchainé  maintenant  dans  celte  grosse 

tour,  tout  cela  pour  ce  mauvais  bassin  de  cviivre  ! 

Croissant,  l'ezrou,  Tarinec,  Cuillaumc  Perse  dit 

la  Fleur,  (iuillemette  Bergil  et  Marguerite  Barzic 

avaient  successivement  passé  par  Carhaix,  Quim- 

p.r,  Cuéméné,  Hennebonl.  Le  soldai  La  Fleur  avait 

eu.  de  plus,  le  désagrément  de  séjourner  une 

première  fois  dans  ces  geôles  de  Cuéméné,  pour 

lapage  et  ivresse,  parce  que,  un  jour,  ayant  bu 

sans  doule  plus  que  de  raison,  il  s'était  permis  de danser  sous  les  halles  -. 

Alors,  un  jour,  ou  une  nuit,  trois  dentr'eux, 

Henri  Pezron,  Croissant  et  Roland  Legall,  s'eva- dèrenl. 

C'était  ass\irénient,  en  ce  «|ui   les  concernait,  la 

1.  LcMio  «lu  sipiii-  Dovillior  A  Ilennelxml  A  son  benii-frt're 

Rnine.m,  liiiissior  ;m  l'iv<iili;il  <le  Oiiimper.  1"  mars  174»i.  Arcli. 

l'iiiisl.'-io. 

•_>.  Intprroiî.C.iiillaiimo  Persi-  dit  l,a  l'ionr.  10  nvnl  1.43.  Arrli 
1  inist(''n-. 
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façon  la  plus  avantageuse  et  la  j)liis  simple  de 

lrancli(>r  eette  épineuse  question  jiiii{Ii(|ue.  Ils 

s'eufuii-eut  tle  la  grosse  louf  (rileuncbont. 
Le  geôlier  lesavail-il  aidés  dans  leur  entreprise, 

ainsi  que  cela  se  praticjuait  fréqueninienl  à  cette 

époque  ?  Avail-il  fait  preu\e  de  complaisance, 
laissé  (|uelque  porte  ouverte  et  fermé  les  yeux, 

moyennant  récompense  honnête?  Le  fait  n'eut 
point  été  de  nature  à  surprendre  beaucoup  les 

juges  de  ce  temps-là.  Tant  de  geôliers  étaient  peu 
recommandables,  hélas  !...  Des  gens  si  mal  payés, 

si  pauvres  pour  la  plupart  ! 

On  les  recrutait  comme  on  pouvait,  parfois  à 

grand'peine  ̂   Ordinairement,  ils  ne  touchaient, 
pour  tout  salaire,  que  leur  droit  de  gîte  et  de  (jeâ- 
lafje  et  qnel(|uos  deniers  de  temps  en  temps  pour 

les  extraits  décrous  qu'ils  délivraient  aux  détenus. 

Ils  devaient  fournir  le  pain,  l'eau,  la  paille,  même 
(juelquéfois  entretenir  à  leurs  frais  les  fers  des 

prisonniers  criminels,  avoir  un  cahier  pour  les 

éerous  et  décharges,  un  autre  |)our  inscrire  "  par 

forme  d'inventaire  les  |)a])iers,  hardes  et  meubles 
desquels  le  jirisonnier  (était)  trouvé  saisi  »,  acheter 
aussi  la   chandelle  pour  les  visites  nocturnes... 

1.  Pour  tout  ce  qui  conconic  les  prisons  :  .\nt.  Dltiv.  /" 

Breldf/ne  au  ili.v-huilidme  siècle.  I.cs  prisons,  l-'t  Loiis  Deloi  r- 
Mi'.i..  /es  Anriennes  l'risnns  de  Rennen. 
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Coiiimont  no  se  fussent-ils  pas  nioulros   rapaces, 

violents,  peu  scrupuleux,  ces  malheureux  ^ 

Us  font  payer  la  bienvenue  aux  misérables  con- 

(iés  à  leur  garde,  les  menacent,  les  mallraitenl, 

cachent  leurs  vêtements.  Ils  transforment  leurs 

geôles  en  cabarets,  en  lieux  de  débauche.  Sans 

argent  pour  payer  des  aides,  ils  prennent,  pour 

guichetiers,  leurs  femmes,  leurs  enfants.  Ils  cumu- 

lent pour  vivre  plusieurs  petits  emplois.  Celui  de 

Cuérande  garde  les  mesures  pour  les  grains  ven- 
dus au  marché.  Celui  de  Carhaix  est  héraut  de  la 

commune  et  tambour  de  ville.  S'il  ne  craignait  de 

|M>rdre  ces  deux  emplois  un  peu  lucratifs,  il  quit- 

l.  rait  avec  empressement  sa  vieille  prison  el  ses 

prisonniers.  Mais  il  a  peur  de  perdre  son  tambour 

ri  sa  belle  dalmalii|ue  de  héraut  de  la  ville,  sa 

liille  dalmalique  aux  hermines  de  Bretagne.  A 

Lannion,  en  17G9,  personne  ne  veut  plus  èlre 

geôlier  et  les  juges  sont  forcés  d'en  nommer  un 
(l'oflice.  A  Sainl-l$rieuc,  ils  doivent,  pour  la  garde 

des  prisonniers,  faire  appel  aux  archers  de  la  Maré- 

chaussée, ce  qui  |)ourlanl  est  défendu  par  les 

ordonnances.  Puis,  jx-ur  engager  quelqu'un  de 
leurs  concitoyensà  bien  vouloirgarder  les  détenus, 

ils  décident  qu'à  l'avenir  le  geôlier  pourra  débiter 

(les  barriques  de  cidre  sans  i)ayer  les  devoirs 

(l'impôt  el  hillol.  Mais  le  local  où  se  trouve  établi 

ce  débit  esl  bien  incommode,  bien  mal  placé;  c'est 

une  salle  malpropre  ([ue  les  juges  doivent  traver- 

ser, en  robes,  se  rendant  à  leurs  audiences;  leur 

majesté  en  souffre,  ils  s'en  plaignent. 
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Aussi,  parfois,  ces  porte-clefs  faméli(|ues  favo- 
ris(Mil-ils  les  évasions  c[uand  elles  peuM^nl  leur 
jjrocurer  quelque  avantage,  au  risque  diivoir  à 
leur  tour  maille  à  partir  avec  la  justice. 
Les  uns,  moyennant  finance  naturellemeul, 

donnent  à  leurs  prisonniers  la  permission  de  se 

promener  et  de  «  vacquer  pai'  la  ville  »  —  tel  ce 
Jean  Odin,  qui  eu  1607,  autorisait  un  prisonnier 

demai'ciue, un  prisonnierillusireetpieux.  M'  Pierre 
de  lieaulieu,  conseiller  au  Parlement  de;  lîordeaux, 
à  se  rendre  en  une  maison  tlo  la  rue  de  la  Cor- 

donnerie, à  Rennes  (aujourd'hui  rue  de  la  Monnaie) 
pour  voir  passer  la  procession  du  sacre  —  pro- 

cession à  laquelle,  en  efîet,  assista  ce  Pierre  de 
iioaulieu,  dans  cette  maison  en  compagnie  de  la 

geôlière  et  de  deux  de  ses  «  serviteurs  '  ». 

D'autres,  de  leur  propre  mouvement  et  de  leur 
plein  pouvoir,  mettent  des  détenus  en  liberté,  ou 
bien  facilitent  leur  évasion.  Jean  Guilloux,  geôlier 

de  Fougères,  laisse  couramment  certains  de  ses 
prisonniers  se  promener  la  nuit  moyennant  finance, 

et,  chose  curieuse,  il  en  est,  tlo  ces  bons  prison- 

niers, qui  reviennent  le  lendemain  !  D'ailleurs  il 
afl'ecte  un  grand  zèle,  demande  pompeusement, 
en  I7.')7,  l'autorisation  d(>  construire  à  ses  frais  une 

salle  d'interrogatoire  |)lus  convenable  que  le  mau- 
vais cabinet  où  les  juges  se  rendent  orflinairement 

pour  ces  audiences.  Jean  Malhurin  (juilloux,  son 

frère  cl  successeur,  ('oiilinuc    la   ti'adilion,   laisse 

1.  Aii-li.  ilii  l'.irir   ni.  lî.  lu:!.  Kci;.  >(>cipI.~.  N"  108.  K"  43  \". 
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s'evndcr  Ifs  (l<-teniis  el  il  est,  ilo  plus,  un  ivrogne 

incorrigible.  «  Il  hnrcèle  llntendanl  de  ses  récla- 
mations. Les  prisons,  dit-il,  sont  dans  un  élat 

dé|)lorable,  il  ne  peut  empêcher  les  évasions.  On 

finit  par  entourer  la  jjrison  d'un  mur.  On  refait 

l'appartement  du  geôlier.  Cuilloux  en  profite  pour 
établir  sur  les  remparts  un  jeu  de  boules  et  dans 

son  appartement  un  cabaret.  La  communauté  de 

ville,  sur  (|ui  retombent  les  frais  de  ces  réparations, 

l'accuse  de  négligence.  Il  répond  qu'il  est  pro- 
priétaire de  sou  office  et  ne  doit  aucun  compte  à 

personne.  11  est,  dit-oii,  toujours  dans  le  vin, 

hors  d'étal  de  remplir  la  place  qu'il  occupe, 
n'ayant  qu'un  mauvais  valet  pour  guichetier  et 
souvent  n'en  ayant  point  du  tout.  Lui-même  dort 

tranquillement  sans  faire  dans  sa  prison  les  visites 

prescrilesà  tout  geôlier,  tant  de  nuilque  de  jour'.  •> 
Ou  linil  par  le  révoquer  en  1776. 

Le  garilieu  des  prisons  seigneuriales  de  Lézar- 

drieux  proture  la  liberté  à  ses  détenus  moyennant 

une  bouteille  de  vin.  C'est  le  prix  qu'il  jugea  bon 
d'clablir.  Celui  de  Dinan  «  est  un  coquain  de 

|)iciuier  ordre,  écrit  en  I7.'r2  un  officiel-  de  dra- 
inons. 11  fait  des  |)risons  un  lieu  |)ublicoii  régnent 

tout  le  désordre  et  le  libertinage  imaginables.  Il 

est  iiiiinu  <lu  public  (|ue  ce  misérable  excite  les 

dragons  qui  sont  chez  lui  à  tout  ce  qu'il  y  a  île 
|)lus  monstrueux,  en  leur  donnant  même  les  mains 

pour    les   y    porter    ».  (^uaiit  à     Sébastien   ('orre, 

1.  Am.  lUi'iv,  lu  BreUttjne  au  ilijc-huiliéme  siècle.  Les  pri- 
sons. 
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geôlier  à  Lcsiievcii  eu  177'i  «  il  l'ait  de  la  prison 
un  espèce  de  cabaret,  il  laisse  enlrrr  la  IVriime 

de  lUili.'in  pour  coiiclier  avec  son  mari  <|tii  est 
détenu  sous  racciisalioii  di-  divers  vols  '   ». 

Le  noiuin»'  Picrrr  l.c  Livcc,  jrei'ilier  des  jirisims 
dHennebont,  (Hait-il  lui  aussi  un  cei-hère  ivrogne 

et  corruptible,  avait-il  favorisé  l'évasion  d'Henry 
Pe/.ron,  (îuillaunie  Croissant  el  Holand  Legall  ? 

Toujours  est-il  qu'il  fut  inquiété,  cité  pour  ce 

n)otif,  jugé  par  les  juges  royaux  d'Iiennebont  et 

qu'il  ligure  au  procès  à  côté  de  (iuillaunie  Perse 

dit  Lalleur,  lieue  Tarinec,  ("luillcnietle  Hergit  et 
Marguerite  Ikir/.ic. 

Il  se  défendit  coninic  il  put  sans  doute  et  se 

défendit  bien  puis(|u'il  fut,  par  sentence  délinitive 

du  8  octobre  17'|.')  '  "  renvoijè  hors  d'accusation  ». 

De  même  étaient  «  renroifées  hors  d'accusalion  » 
^larguerile  Harzic  et  Guillemette  Hergit;  de  même 

(îuillaume  Croissant...  — chose  curieuse!  (juil- 

laume  Croissant,  bien  qu'il  fût  en  fuite,  coupable 
tout  au  moins  de  «  bris  de  prisons  »  et,  pour  ce 

motif,  passii)le  de  peines  sévères,  des  galères,  de 
bannissement... 

Quant  à  Perse  et  René  Tarinec,  les  deux  com- 

pères demeurés   aux    mains   de   la   justice,  ils  se 

1.  Ant.  Dui'uv,  tu  llrcUKjnc  uu  dix-litiiliùme  siècle.  Les  prisons. 
2.  Senlencf  lelatrc  dans  un  arriM  île  la  Toiirnellc  du  10  dé- 

reiiil)re  17-15.  .\rcli.  d'Ilte-el-Vilainc. 
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voyaient,  y.w  cflli' sciilciici-  tlii  S  oclolin-  174.'), 

coniliUiuii'S  "  à  •'■Ire  peinlus  el  fti-aii^Mcs  jiis(|ii'à 

ce  que  morl  s'ensuive  il  la  |)oleiico  (|iii  c-^t  sur  la 

[ilacc  |)iil>lii|iii'  il.'  I;i  dilo  ville  d'I lennei)Ont  i  |iar- 
Irxciiilnir  (!<■  I;i  Iniiilc  justice.  "La  même  peine, 

(lu  reste,  dail  |)roniuKée  contre  Henri  l'e/.ron  et 

llolanil  Legall,  contuniax,  les(|uels  en  celte  qualité 

(le  eoiiluniax  seraii-nl  pendus  et  (•li'anf^lés  en  effi- 

gie seulement,  sur  la  place  publiciue. 

Mais  l'erse  el  l'ni  inec  eu  appelèrent,  ainsi  (ju'ils 
en  avaient  le  druil,  cl  lurent  envoyés  à  lîennes, 

écroués  à  la  Conciergerie  de  la  Cour. 

D'ailleurs,  ce  nouveau  voyage  ils  ne  le  faisaienl 

|)as  seuls.  I.a  hrune  Marguerite  IJarzic,  la  pau- 

vre ('.uiileinelle  Hcrgil,  —  enceinte,  dit-elle,  du 

fait  lin  nniiiiiie  l"rani;ois,  compagnon  cha[)elier 
,iu  (luéniéné  '  —  les  accompagneul.  Oui,  elles 
lurent  amenées  à  Hennés,  elles  aussi,  bien  que  le 

jugement  d'IIennehont  les  eût  mises  «  hors  de 
cause  »  ordonnant  que  .'  les  portes  des  prisons 

leur  seroient  ouvertes  ».  Leurs  supposés  compli- 

ces en  ont  appelé;  elles  sont  considérées  commi» 

<(  appelantes  ■  -,  elles  viennent,  à  Hennés,  sui- 

vent le  sort  de  leurs  eo-accusés,  au  ris{|ue  d'être 
condamnées  eu  appel,  au  ris(|ue  Imil  au  moins  de 

passer  eiu()r(^  louglemps  en  prison  si  les  choses 

Iraiiieiil  selon  l'Iiahilude  et  si  les  nouveaux  juges 
ne  se  iiiontreiil  pas  plus  diliLîenfs  cpie  leurs  de- 
vanciers. 

I.  Iiili-noi.'  (iiiillc-iiitlli-  l'.ciL'il,  11  ,iviil  ITCt.  Ari-li.  l-'iiiis- 
lèic. 
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r,t  Lii  Fleur,  Tarincc,  los  autres  comparaissent 

(levant  les  magistrats  de  la  Tournelle  '.  Enfin,  le 

10  décembre  17/|5,  intervient  Tarrét  définitif  -. 

11  condamne  Perse  et  le  borgne  Tarinec  aux 

.'■alères  à  perpétuité,  ordonne  que  »  les  portes  des 

|)risons  seront  ouvertes  »  à  Guillemette  Bergit  et 

Maro'uerite  Harzic  «  si  pour  autres  causes  elles 

n'y  sont  détenues  »,  acquitte  de  même  le  geôlier 

L^.  Livec,  —  lequel  devra  sans  doute,  à  l'avenir, 
mieux  veiller  sur  les  détenus  confiés  à  sa  garde. 

1  Cli.iiubro  (lu  l'.irlciiiont  coinpos(5e  (l'un  cLMlain  nombre  de 

iuses  pris  à  loui-  de  rùle,  moitié  dans  la  Grand'Chamhr
e  cl 

mollit'  dans  la  Chambie  des  Enciuètes  el  chargée  de  stalucr 
dans  les  affaires  criminelles. 

2.  Arcb.  <le  la  TounicUo   (liasse),  année  174.5.  llle-el-Vilai
nc. 
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RETOLR    D  HENRI    PEZRON 

HISTOIRES    GALANTES    ET    AUTRES 

Du  borgiio  Tariiiec,  du  soldat  La  Fleur,  de 

iioland  Legall,  de  (luillemette  IJergit,  de  Margue- 

rite Harzic  il  n'est  plus  question,  (luillaume  Crois- 
sant se  laissa  reprendre  plusieurs  fois,  notamment 

en  juin  17 '|5,  fort  peu  de  mois  après  son  évasion 

de  la  grosse  tour  dllonnebonl,  à  la  suite  d'un  vol 
d'église  auquel  il  avait  participé  dans  un  petit 
village  auprès  de  Caniors',  fut  condamné,  envoyé 

aux  galères,  s'évada,  retomba  entre  les  mains  des 
archers,  habita  îles  prisons  très  diverses. 

Henri  Pe/ron,  lui,  rejoignit  Marion  —  «  sa 
femme    ■. 

Sans  doute  fut-elle  heureuse  de  le  revoir,  bien 

(|u'elle  l'eût  peut-être  quelr|ue  peu  oublié  durant 
ces  longs  mois  d'absence.  —  C'est  long,  deux  ans  ! 
Bientôt  deu\  ans  qu'elle  ne  l'avait  vu  !... 

Nous  la  letrouvonsau  Faouët  après  cette  fâcheuse 

I.  l'roci'R-vorhîil   ilo  cnpture,  .ï  ol  i!  juin  1745.  .Vrch.  du  Mor- 
Mh.'in. 
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avonture  de  la  crèche  aux  vaches.  A  peine
  échap- 

pée des  griires  de  la  Maréchaussée,  en  ce  prin
temps 

de  17A:î?ellea  regagné  le  cher  pays  nat
al,  —  ce 

FaouiH  dont  elle  ne  s  est  jamais  éloignée  bea
ucoup, 

semble-l-il,  du  moins  à  cette  époque  de  sa  v
ie, 

où  elle  revenait  souvent  en  ces  dernières  
années  — 

et  elle  vit  en  nombreuse  société,  gaîme
nl,  acti ve- 

ntent. 

Dès  cette  année  17'i3,  elle  est  certa
inement 

chef  de  bande.  Peut-être,  d'ailleurs,  
commandait- 

elle  cette  poignée  de  vagabonds  avant 
 Rostrenen, 

(^astellaouenan  et  la  crèche  aux  vaches  .
.  Et  elle 

court  les  chemins,  les  villages,  couchant
  ici  ou 

là  suivant  leshasards  de  la  route  et  des  expé
ditions, 

buvant  dans  les  auberges,  attaquant  et 
 dévalisant 

les  passants,  frappant  ces  mauvais  
témoins  aux- 

quels elle  garde  rancune,  qui  s'en  sont  ai
les  a 

Guéméné,  à  Quimper  déposer  contre  ell
e  et  contre 

son  o-alant  Pe/ron.  -  Ah  !  ces  vauriens  !  si  jamai
s 

ils  «  lui  tombenlsous  la palle  ! . . .  «-C/estune  ex- 

pression qui  lui  est  chère. 

Elle  en  veut  surtout  à  François  Ilellou,  ce 
 mau- 

dit tailleur  d'habits  !  Elle  le  dit  bien  haut,  à  beau
- 

cou|-  de  personnes.  Elle  le  recherche,
  maltraite 

des  gens  que,  dans  l'obscurité,  sur  d
es  routes, 

elle  r  pris  pour  lui,  meurtrit  de  «  six  à  sept
  coups 

de  bâton...  à  brun  de  nuit  ->  près  de  la  Cro
ix  de 

Kerforch',  un   pauvre  laboureur,  .iean  i
louarner, 

1  ivtil  calvaire  de  ijinnil  qui  existait  à  peu
  près  au  point  où 

sènJ.rànchenl  àctuellctuent  lU  routes  
de  Gourin  et  de  Langon- 

ncl. 
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(1.1  lieu  (le  K.T^'olI-,  pmrr  .iiic,  dit-t'llc,  ■■
  .'II.' 

l'avi.il  juis  pour  tiii  autre,  sans  c|u<)i  elle  ne  1  eût 

].as  ainsi  nialliaité  »  et  en  même  temps  elle  lui 

vole  "  trente-cinq  à  (juaranle  sols  qui  étoieul  tout 

ce  (|u'il  avoit  sur  lui  '  ». 
Détail  curieux:  trois  ans  plus  tard,  rencontrant 

ce  Jean  llouarner  qui  s'en  allait  «  battre  du  grain  » 

dans  un  village  voisin,  elle  lui  jiarle  elle-même 

de  cette  aventure,  lui  demande  «  s'il  se  souvenoit 

d'avoir  été  battu,  une  fois,  près  de  la  Croix  de 

Kerforch  »,  lui  dit  (|ue  celle  qui  la  battu  (et  qu'il 

n'a  pas  vue  nu  pas  reconnue  dans  les  ténèbres, 

ou  parce  qu'il  était  ivre,  revenant  ce  soir-là  d'une 
foire  au  l'aouël  ,  c'était  elle,  Marion,  lui  demande 

«  s'il  lui  en  vouloit  »,  à  (juoi  le  brave  homme  «  lui 

répondit  (|ue  non,  mais  n'osa  lui  parler  des  trente- 

cin(|  ou  ([uarante  sols  qui  lui  avoient  été   pris-  ». 
In  autre  soir,  sur  une  route,  aux  abords  de  la 

ville,  l'esl  un  UMUinie  .Joseph  l.oisivy  i|u'elle 

aborde,  — .loso|)h  Loisivy,  eal)arelier  nouvellement 

établi  au  Faouét  et  qu'elle  ne  connail  i)as,  el  (|ui 
ne  la  connaît  pas,  lui  non  plus. 

Hlle  court  a  lui,  ■•  l'attaque  en  demandant:  (Uii 

va  là  '.'  »  et  '<  s'etant  approchées  de  lui  »  elle  le  ques- 
tionne «  sur  son  nom,  sa  demeure  et  son  état... 

lui  dit  <|u'<dle  l'avoit  pris  pour  le  nommé  llellou 

laillcur  du  l'aouët  et  ijue  si  ç'avoit  été  luy  il  n'eut 

1.  Iiiroriii..  10  janv.  .>!  :.  r<-v.  17.5:1.  Doposil.  .I.-an  Ilouarncr. 

Arrh.  df  la  l.i.ire-lnlVii.Miie.  l'iéce  provenant  du  pri-sidinl  d.> 

Oïliiiipi'l'. 
2.  MOni.-  infonnalion.  Arili.  di-  la  Loire-lnfuneure. 
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pas  port»'  sa  peau  jiis(|iraii  l'aourl  ».  (le  soir-la, 
trois  «  particuliers  »  raccoinpagnaiont  (\u\  sans 

floiito  n'avaient  pas  la  mine  très  rassurante  '. 

On  doit  la  redouter  un  peu.  On  reste,  elle  n'est 
point  fàcliée,  seinhle-t-il,  d'inspirer  cette  terreur 
salutaire* —  salutaire  surtout  pour  elle. 

C'est  par  la  terreur  qu'elle  règne  sur  ces  pauvres 

dupes,  et  qu'elle  les  vole. 

Petite  voleuse,  d'ailleurs,  voleuse  de  petites 

gens.  Elle  n'opère  pas  eu  grand,  n'arrête  pas  les 
diligences,  ni  les  seigneurs  en  voyage,  ni  même 
les  bourgeois.  Elle  est  une  femme  illettrée  mais 

fine  et  prudente  :  elle  respecte  les  grands  (|ui  détien- 
nent la  force.  Elle  est  même  au  mieux,  parait-il. 

sinon  avec  les  grands,  du  moins  avec  un  graïui. 

un  gentilhomme,  apparcnh'  à  de  li'es  liants  sei- 

gneurs de  la  région.  Le  hruil  en  a  couru.  l>lait- 
il  fondé  ?  Nous  verrons  plus  tard  quelles  raisons 

il  est  de  le  croire  ou  d'en  douter.  Quoi  qu'il  en 

soit,  c'est  aux  petits  qu'elles'adresse  de  préférence, 

aux  dépens  des  petits,  des  humbles  qu'elle  tâche 
de  vivre,  —  le  plus  gaiment  et  le  plus  conforta- 

blement possible. 

Et  elle  alta(|ue  sur  les  ciiemins  enténébri's,  sur 
les     mauvaises     loutes     (b-serles,   les    laboureurs 

1.  Iiiform..  20.  21.23,23.  24,  25  ;ioiil,  4  cl  l'J  seplenibrc  1753. 
I).-|)osiliim  <li-  .loscph  l.oisivv.  .\rcli.  do  lu  Loire-Inférieure 
l'iccc  provenant  du  présidial  lie  yuimper. 
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altarik's,  les  colporlcurs  (jui  s'en  revionnciil  de 
quelque  foire,  les  fermiers  ou  donianiers,  plus  ou 

moins  ivres,  qui  rentreut  chez  eux  coulenls,  ayant 

vendu  une  vache,  un  cochon  el  dont  le  gousset, 

ce  soir,  est  bien  garni.  Tout  à  coup,  au  bord  d'une 
lande,  au  coin  d'un  bois,  la  belle  Marion  se  dresse, 
parmi  quelques-uns  de  ses  galants  et  associés, 

inquiétante,  demande  «  la  bourse  ou  la  vie  »  ou 

bien  «  Varyenl  de  bouteille  »  ou  bien  «  sa  pari  de 

pardon  ».  Et,  d'ordinaire,  le  paysan  craintif  obéit 
tout  de  suite,  effrayé  par  ces  gens  à  mauvaise 

figure,  ([ui  braquent  des  pistolets,  qui  brandissent 

des  gourdins.  L'expédition  n'est  pas  bien  difficile, 
ni  périlleuse.  Mares  sont  les  victimes  qui  se 

défendent.  L'n  beau  métier!  Le  gibier  est  petit 

gibier,  traqué  depuis  longtemps  par  tout  le  monde, 
liabitué  à  souffrir,  à  obéir,  à  supporter...  il  ne  se 

débat  guère;  en  toute  tranquillité,  en  toute  sécurité, 
«■lie  le  rançonne. 

Par  son  audace,  par  sa  ruse,  elle  est  devenue 

très  puissante.  On  l'a  surnommée  Marie  Finefont, 
c'est-à-dire  Marie  la  lUisée,  Marie  la  foncièrement 
tine.  Tout  le  monde  la  connaît  sous  ce  nom  et 

elle  est  bien  connue  de  tous.  Partout  on  la  consi- 

dère et  partout  on  la  craint. 

Avec  ses  amis,  parents,  galants  et  compagnons 
de  fête  elle  va,  vient,  partout  où  bon  lui  semble, 

dans  tous  les  lieux  où  l'on  se  réunit  d'ordinaire 
pour  le  commerce  ou  pour  le  plaisir.  On  la  voit 
dans  les  marchés,  dans  les  foires,  aux  noces,  aux 

pardons...   KUe  est  avec  des  gens  de  toute  prove- 
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nauco,  de  Nantes,  lîciuics,  (juiinpi-r  ou  lîresl... 
des  merciers,  des  journaliers,  des  polissons  de 

toutes  sortes,  et  elle  parait  s'amuser  beaucoup. 
Elle  passe,  rieuse,  avec  ses  yeux  gris,  ses  cheveux 
routes,  sa  belle  coiiïe  à  la  modo  de  la  ville.  Elle  a 
de  beaux  jiistins.  (  )ii  la  courtise,  on  rinvitc.  Elle 

boit  sous  les  tentes  qu'on  dresse  autour  des  pe- 
tites chapelles  grises  enfouies  dans  les  feuillages. 

Elle  parle  à  tout  le  monde  et  fait  l'importante.  A 
ceux  qui  se  montrent  aimables  pour  elle  cl  qui  lui 

paient  des  crêpes  ou  bien  de  l'eau-de-vie,  ou  bien 
quehiue  bonne  chopine  de  cidre,  elle  donne  par- 

fois des  sauf-conduits;  et,  à  l'aide  de  ces  sauf- 
conduits,  on  pourra  rentrer  le  soir  chez  soi,  par 

les  chemins  de  campagne,  sans  danger  d'être  dé- 
valisé ;  car.  la  nuit,  même  le  jour,  tous  les  chemins 

appartiennent  à  la  belle  Marion,  aux  hommes  de 
sa  troupe,  et,  sans  sa  protection,  on  risque  fort 

d'avoir  à  payer  les  droits  de  passage. 
C'est  une  singulière  époque.  Marion,  fille  de 

«  Philicien  »,  fait  trembler  tous  ces  pauvres  gens, 

et,  chose  curieuse,  ils  ne  semblent  point  lui  gar- 
der rancune  de  tous  ces  méfaits  ;  ils  vivent  en 

bonne  intelligence  avec  elle,  lui  donnent  du  grain, 

du  lard,  quand  elle  s'en  vient  dans  les  maisons 
faire  «  ses  c[uêtes  »,  la  régalent  de  vin,  de  cidre, 

d'eau-de-vie,  de  crè|)es  et  de  tabac  ;  car  elle  prise 

quehiuefois,  dil-nti,  i)ieii  (iiTclle  s'en  défende  '. 
Ils  lui  livrent  du  tabac,    tout  au  moins  pour  les 

1.  Inloiioi,Mluiro,  2  am'il  17.m.  AitIi.  du  l'iiiislric. 
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lio.imu's  <lo  sa  trouj).-.  Ht.  ••»  «'-change  de  ces  bon
s 

procédas,  parfois  elle  leur  fait  cadeau  de  (
luelque 

«  intersigne  -  grûce  au(|iiel  ils  pourront  voyager 

sans  crainte  par  les  mauvais  chemins. 

D'ailleurs,  elle  n'est  point  une  mechaiile  lille, 

malgré  tout.  i:lle  est  même  une  très  bonne  fille
, 

joye'iise,  de  bonne  composition.  Plus  d'un  gars 

l)ourrail  l'allester  :  témoin  v,-  \  incenl  Lemeur 

<iui  srnii)!.'  avoir  .•l(-  en  si  i)ons  Icrines  avec  elle. 

Ce  \'incent  était  un  jeune  garçon,  marchand  de 

«  petites  denrées  -  au  village  de  Haut  (Bot  en  la 

paroisse  de  Saint-Caradec-Trégomel.  .\yant  à 

acheter,  à  vendre  pour  son  commerce,  il  «'tai
t 

souvent  en  roule  .1  exposé  conséquemment  à  de 

mauvaises  renconln>s.  Vn  matin,  s'en  allant  à 

llennebont  à  clicval,  il  trouva  sur  son  chemin, 

un  homme  qui  l'aborda,  causa,  marcha  près  de 

lui  un  instant  et  finit  par  lui  demander  «  l'argent 

de  bouteille  ».  Mais  \iiicenl  refusa  et  l'homme, 

qui  était  à  pied,  jugeant  inutile  sans  doute 
 d'im- 

portuner ce  cavalier,  n'insista  pas,  s'éloigna.  \  in- 
cenl Lemeur  continua  donc  sa  route,  gagna  la 

\illc  d'ilcnnrl.ont,  y  lit  .<-  i|u'il  y  avait  a  faire, 

puis  icpril  |)aisililfiuinl  la  direction  de  Sainl- 

Caradcc  cl  df  s.ui  vilhigc  il  cliciuinail  au  pas 

trancpiillc  de  sa  niuuUiie  cl  pcul-clre  avait-il 

oublié  déjà  le  voyageur  de  ce  matin  et  sa  demande 

iiidiscrcle.    lors(|Uc,    longeant   un   iiois  silencieux 
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et  solilaii-o,  le  l)ois  du  Maiioii-du-l'iirc,  il  apeivut 

tout  à  coup,  assise  sur  rherbo  au  pied  d'un  hiHre, 
une  nombreuse  société.  Us  élaieul  bien  là  dix  ou 

onze,  "  tant    petits  que     grands  »  et    dans    cette 

troupe  il  y   avait  l'homme  de  tout   à   l'heure  et 
aussi   une  femme.    Il   reconnut  Marion  et  il  eut 

peur.    11  le   dit  du  moins',    l'eut-être    pouvait-il 

y  avoir  entre  ces    deux    rcnconlrcs    succe.ssives 

quei(|ues  corrélations?  Que  faire?  Tous  ces  indi- 

vidus n'allaicnt-ils  pas  l'allaquer  et  lui  faire  payer 

chèrement  son   refus  «  d'argent   de   bouteille  »''. 
Et  Marion  était  là,  parmi  ses  associés!...   Alors, 

comme  il    avait  du  courage  et  de  rintelligence, 

dans  le  péril,  il  lui  vint  une  idée.  Loin  de  talonner 

rudement  son  cheval  ainsi  ([wv  l'eussent  fait   l)icn 

des  gens  à  sa  place,   et  de   s'enfuir,  il   s'arrèla, 
souhaita  poliment  le  bonjour  à  ces  braves  prome- 

neurs,   si    paisibles,    si    commodément    assis    à 

l'ombre,  salua  la  belle  Marion,   lia   conversation 

avec    eux    tous,    l'air    bien     rassuré.  —  C'était 

aujourd'hui    joui-    do    jiardon,    précisément,   tout 

près  d'ici,  à  la  petite  chapelle  Saint-Oado,  célèbre 

par  beaucoup  de  guérisons  qui  s'y  sont  obtenues 
et    de   miracles,    la    petite    chapelle    où    sont,   à 

présent,  les  précieuses  reliques  de  saint  Jucundin, 
saint  Cast   et  saint  Didier    martyrs,    un    pardon 

réputé.  Marion  ne   se  souciait-elle  point  de    s'y 
rendre?  11  y  avait  une  place  sur  son  cheval  à  côté 

1.  liifurm.,  11.  12,  15  juillet  175.').  l)r|)Osit.  Vincent  Lcnicur. 
Arih.  dp  la  Loire-Inférieure.  Pièce  provenant  du  présiilial  île 
Ouiniper. 
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(le  lui...  si  .NhiriiiM  \i)ulail  l'actcpttT  !'. . .  (  !i!  sérail 
pour  lui  un  plaisir  '. 

San.s  (loulc  la  Ix'lle  .Marion  rcganlail  to  galant 

avec  des  ytMiN  <|ui  n'ctaicMil  point  cruels,  ot.  sans 
se  faire  prier  beaii(()n|),  elle  accepta. 

Légère  et  vigoureuse,  elle  sauta  près  de  cet 
homme,  derrière  lui,  enfourcha  le  cheval.  Elle 
devait  monter  à  califourchon,  comme  le  font 

encore  de  nos  jours  bien  des  filles  et  femmes  de 

la  campagne  i)retonne,  et  elle  avait  les  jarrets 

nerveux,  la  poigne  solide,  savait  au  besoin  maî- 

triser un  cheval  tout  aussi  bien  que  l'eût  pu  faire 

un  homme.  Et  gaîment,  elle  s'accrocha  à  ce  \'in- cent  Lemeur.  VA  ils  trottèrent,  par  les  mauvais 
chemins,  sous  les  feuillages,  tandis  que  les  autres, 

«  restés  après  elle  »  la  regardaient  s'éloigner... 
Quelle  belle  promenade  tirent-ils  tous  deux  à 

ce  pardon  de  Saint-Cado  ?  Combien  de  pichets  de 
cidre  vidèrent-ils  sous  les  tentes?  Quels  scapu- 

laiii'set  quels  cha|)elets  lui  paya-t-il  aux  petites 
li(iuli(|ues  ?  Lui  fit-il  cadeau  de  quelque  belle  bague 
(Il  cuivre  à  verroteries  brillantes,  ou  bien  de  quel- 

(|ui'  beau  mouchoir  de  coton  rayé  pour  mettre 

autour  de  son  cou  ?  S'égarèrent-ils  sous  les  om- 

brages au  bras  l'un  de  l'autre,  dans  les  bois,  par- 
mi  les  haulrs  fougères  dentelées  et  les  bruvères 

1.  (-.otic  petite  chappUe  do  Sairil-C.ndo  se  voit  encore  à  2  kilo- 
iiiMies  environ  de  Saint-C.aradpr-Trégoniel.  On  y  avait  trans- 

porté proi-essionnclli'inoiil,  le  3  novembre  1737,  les  reli'iues  de 
saint  .lucunUin,  saint  (.Uist  et  saint  Didier,  martyrs.  .Vrch.  du 
Mnrbilian.  K.  sii\>pl.  icaliiers;. 
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et  jusqu'à  la  ""il  s'oul)lia-l-clU'  par  ios  fourrés 

en  la  compagnie  de  ce  galant?  Toujours  est-il 

qu'ils  (lemeurèreut  hons  amis,  semble-l-il,  bien 

,|ue  \  iu.eiil,  rilé  i)ar  les  juges  et  convoqué  i)ar 

Messieurs  les  archers  de  la  Maréchaussée  ait  dû 

venir  à  Quimper,  dix  ans  plus  lard,  déposer  contre 

,>liei.  ]\  fut  cilé  et  il  déposa,  mais  à  regret 

|i;u'ai[-il  et  il  ne  chargea  point  Marinn.  11  raconta 

seulement  ce  que  d'autres  témoins  avaient  dit 

avant  lui  et  ce  que  tout  le  monde  savait.  Un  an 

environ  après  cette  promenade  au  pardon  de 

Saint-Cado,  un  jour,  dit-il,  étant  à  des  noces  au 

lieu  de  Kergilin,  il  avait  trouvé  Marion  qui  était 

aussi  de  la  fête,  et  il  lui  lildes  reproches  de  ce(iue 

cet  h()mm(\  sur  le  chemin  d'Hennebonl,  lui  avail 

demande  i>  l'argent  de  bouteille  ».  Elle  lui  répon- 

dit que  l'individu  n'était  nullement  de  sa  troupe 

et  affirma  que  lui,  Vincent,  »  n'auroit  pas  de  mal 

de  la  part  de  ses  associés  et  qu'il  iiouvoil  marcher en  sûreté  à  7  lieues  à  la  ronde.  " 

Une  autre  fois,  nous  la  trouvons  au  pardon  de 

Saint-Urlo  ou  Urlon  —  un  pardon  très  réputé 

encore  de  nos  jouis,  lre<iuenté  par  beaucoup  de 

o-ens  du  l'aoucL,  de  Cuiscrill'  et  des  environs. 

Sainl   l  ilo  ne    gu('riL-il    pas  les  goulleux,  boiteux 

1    InliiiMi.  lies   9,   12.   ir.  juillcl    IT.V.   di^jà    mentionné
e.  Arcli. 

l.,iii.'-lnlViifiire.  i'rovon.inl  clu  iiii'--i(li;il  de  Ouiinpe
r. 
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ot  paralvli-iiies  !...  Kl  beaucoup  (!'■  hniK-
iix  h-  sui- 

vent, c('  petit  saint  (le  l>ois  qu'on  porte  sur  un 

biaiicaid,  enlie  l.-s  uiillammes  et  les  chande
lles, 

à  la  procession,  aiiluur  .le  la  vieille  chape
lle  en- 

fouie dans  les  feuillages,  le  suivent  dévotement,
 

processionnanl,  chantant,  s'appuyant  su
r  leurs 

bé(iuilles,  s'en  vont  à  la  petite  fontaine  mi
racu- 

leuse, au  bas  de  la  prairie,  sous  les  arbres,  boire 

de  l'eau  bourbeuse  dans  de  pauvres  ëcuelles  ébré
- 

chées  cpion  se  passe  de  main  en  main. 

Marion  aussi  aime  beaucoup  ce  pardon  et  nous 

Iv  retrouvons  souvent  —  notamment  en  ce  jour 

de  juillet  IT'i.').  Comme  aujourd'hui  ce  pardon
 

avait  lieu  en  juillet.  Comme  aujourd'hui  la  fo
ule 

;,ux  longs  cheveux,  aux  longues  coiiîes  se  prome-
 

nait sous  les  feuillages,  priait  et  chantait  autour 

de  la  chapelle;  seulement,  alors,  il  y  avait  plus  de 

longs  cheveux,  de  grands  capots  noirs,  de  sabots,
 

,!.■  culottes  de  toile  et  de  berlinge,  de  larges  cein- 

turons de  cuir  à  boucle  de  métal.  Quanta  l'aspect 

général,  quant  aux  sentiments,  ils  ne  dillé
raient 

guère  de  l'aspect  et  des  sentiments  d'aujourd'h
ui. 

"  Or,  ce  jour  de  l'été  17'|5,  Marion  avec  ses  parents, 
ses  amis  est  venue  à  ce  pardon.  Sa  brave  mère, 

Hélène  (hierneau,  l'escorte,  une  de  ses  sœurs  aussi, 

Marguerite  Tromel  ou  Jeanne  Le  lîihan,  et  le 

.nommé  Henry'  ».  Henry  Pozron,  évidemment, 

retour  des  prisons  d'Hennebont.  —  Us  se  promè- 

nent  sous  les  feuillages  et   ils  rencontrent  Yves 

1.   Inforra.  pri^^citée.  noiil-septembro    175.V   Ar.li.  .)<• 
 l.»   l-oirr- 

liifiM-idiro.  pi-position  il'Vvo*  S.iv.niy. 
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Savary,  chapelier,  Yves  Bellec,  boucher  et  Jean- 
Louis  Tolrel,  marcliand  de  cire  el  de  laine —  »  tous 

de  la  ville  et  paroisse  du  Faouët  »  —  des  cama- 

rades. Il  l'ait  chaud.  Marion  propose  de  boire.  On 
accepte  «  plus  par  crainte  que  par  amitié  »,  dit 

Jean-Louis  ïétrel  en  sa  déposition  '.On  s'attable 
sous  une  de  ces  tentes.  On  fait  apporter  du  vin, 

cinq  ou  six  bouteilles;  même  Marion,  galamment, 
en  paie  une;  on  trinque,  on  fraternise;  et  à  tous, 
à  ces  trois  hommes  (|ui  viennent  de  boire  avec 
elle,  Marion  encore  [)r()mel  sa  protection  :  tous, 

ils  pourront  voyager  librement  à  25  lieues  à  la 

ronde,  sans  craindre  (pi'il  leur  arrive  aucun  mal. 
D'ailleurs,  Marion  n'en  veulà  |)ersonne  du  Faouët, 
«  qu'à  Adrien  Hustuelcjui  demeure  actuellement  à 
Rosporden  ».  Mais  celui-là  si  jamais  elle  le  rencon- 

tre, elle  promet  «  de  le  frotter  -  »  !  Une  ex|)rossion 

qu'elle  allectionne  aussi. 
Le  trouva-t-elle,  cet  Adrien  el  lui  lit-elle  sentir 

tout  le  poids  de  sa  colère  ?  La  procédure  ne  le  dit 

pas.  En  revanche,  elle  raconte  beaucoup  d'autres mésaventures  advenues  à  des  habitants  du  Faouët 

et  surtout  des  environs  en  ces  années  l/'i'i-'iô-ZiO 
du  fait  de  Marion  ot  des  siens. 

l'n  soir,  [)rès  de  Plouay,  elle  attaque  un  certain 
Jean  Mréoulec  qui  s'en  revient  de  la  foire,  lui  vole 

«  son  chapeau,  son  bonnet,  environ  cent  sols  d'ar- 
gent et  ce  (|u'il  avoitsur  lui  »  et,  comme  ce  bon- 

1.  MOhic  iMl'onn.,  .KHil-sciitciiilii-i-  l7r,H.  Dépolit.  .le.nn-I.oiiis 
Té  Ire  I. 

2.  Mi'Mir  iril.iiiii.,  .iDiil-sciih-mlii-.'  ir."i:î.  Drposit.  Vvpe  S;iv;ii'y. 
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hdiMiiii-,  tiiiiiileiiii'iil,  lit  prie  do  lui  rciulre  "  son 
cli:i|)faii  ou  son  bonnet  »  [sic),  sans  doute  parce 

(|iril  avait  froid  à  la  t(He  —  elle  lui  rend  son  bon- 

net, emporte  le  reste  '. 
lue  autre  fois,  dans  iiiii-  auberge  (\o  Saint- 

Caradec-Trégoniel,  chez  Louise  l'icard,  elle  se 
bat  avec  un  certain  »  marchand  »  du  nom  d'Ktienne 
Prévost  ou  Sléfan  et  «  sa  femme  »,  une  nommée 

.Marie  Bidon,  de  Locmaria  près  Quimper,  et  c'est 
un  grand  scandale  qui  attire  beaucoup  de  monde. 

Marion  est  avec  l'ami  Pe/ron  et  avec  »  une  fille  et 
un  jeune  garçon  »  (sans  doute  deux  enfants  à  elle\ 
et  les  deux  amants  frappent  ledit  marchand  et  sa 

femme,  les  mettent  «  l'un  et  l'autre  en  très  mau- 

vais état  ».  Henry  Pe/ron  est  armé  d'un  pistolet; 
Marion,  à  l'aide  d'un  couteau,  a  coupé  «  la  |)Oche 

de  cette  marchande  et  emporté  l'argent  qui  y étoit  »  et  elle  veut  tuer  cette  femme.  ^lais  ces 

marchands  sont  des  voleurs,  eux  aussi  et  la  (pie- 
relle  était  sans  doute  entre  fripons  de  même 

espèce. 
Prévost,  blessé,  se  sauva  chez  une  «  demoiselle  » 

Périgaull,  née  Hélène  Hoigner  (femme  du  notaire 
Jean  Périgault  et  qui  devint  plus  tard  marchande 

de  draps  au  Faouët)  et  il  »  tomba  même  de  fai- 

blesse lorsqu'il  fui  entré  dans  la  maison  »  et 

.Marion,  les  poursuivant  d'une  haine  terrible  de 
marchand  et  sa  compagne),  «  survint  tout  éche- 
velée  tenant  en  main  un  couteau,  criant  eldeman- 

1.  MiMne  inform.  Di-pusil.  .\ugiislin  Mréoulec  ilcvanl  le  [ii'é- 

~i(li,il  lie  nuiiii|irr.  iM  .ii.ai  17.V1." 
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<l:iiit   (iir.ni   (Mil   à   niii-c    soi-lir    celte    canaille    (pii 

ravnil   voir,.'   ... 

In  peu  jilns  lai.l,  un  a|)iès-nii<li  ili'  riiiver 

17/|(),  c'est  un  marcluuKl  de  bceufs  (|n'elle  dévalise 

a  f|nel(|iies  pas  du  Faouët,  en  plein  jour,  sur  le 

vieux  clieMiin  de  Triziac,  enlre  les  villages  de 

UoUiuenven  el  de  Hestelegan. 

Un  vieux.  Il  se  nomme  Julien  Ferrot  ;  il  a 

soixante-six  ans,  demeure  au  lieu  de  Kerélan. 

paroisse  de  Lescoat  et  s'en  revient  de  la  foire  du 

Faouët,  ayant  bu  peut-être  un  peu  plus  que  de 

raison,  ayant  acheté  deux  couples  de  bo'ufs  »  qui 

lui  avoient  coûte  <iuatre-vingl-huit  écus  »  et  tenant 

encoreen  poche (|uaranle-cin(|  beaux  écussonnants. 

El  sur  le  grand  chemin  pierreux,  bordé  de  vieux 

chênes  tout  défeuillês  a  cette  éi)oque  de  l'année, 

il  rencontre  (juatre  hommes  et  une  femme.  La 

femme  a  les  cheveux  rouges,  une  coilVe  plate  à  la 

mode  de  la  ville  et  porte  un  Justin  jaune.  L'un  des 

hommes  est  grand  et  brun  ;  l'autre,  brun  aussi,  mais 

de  moyenne  stature  et  fort  maigre.  Il  ne  les  connaît 

pas.  Le  grand  brun  c'est  Pe/.ron  ;  l'autre  Corentin 

Tromel;la  femme  Marie  Tromel;qiKinl  aux  deuxau- 

tres,ils  demeurèrent  inconnus  et  ne  furent  jamais 

inquiétés  pour  ce  méfait.  Tout  aussitôt  les  quatre 

compagnons  abordent  le  vieux  et  ratla(|uent.  Tous 

ensemble,   ils  le  renversent,   le  frappent   violem- 

1  MO.ne  infonn.  ,u.in-sepl.  17.53.  Déiio^^iUons  de  Missir
o  Ma- 

(|„Min  l'ridorli,"  piCIre  euro  de  l.-i  p.-ii-oissc  de  Mesla
n,  di.)cJ-se 

,le  V;.mi.-s.  ..  et  de  lléU'-m-  Roign.-i-,  veuve  l'érigaut.  .\rch.  de
  l.T 

Loiie-liil'éiieure. 
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meut,  lui  iiii'lli'iil  mic  'grossi'  pierre  sur  hi  hmiclie, 

le  fouilleiil,  lui  |iieiiiiciil  loul  ce  (ju'il  a  sur  lui, 
«  savoir  '|.>  eiiis  eu  aigenl  hiaiie,  un  solde  jiniu. 

son  couteau, sa  hlaj^uoà  taliae  el  sa  |M|ie.  •  jjisuili', 

tous  ils  saut(Mit  "(laus  un  eliaiii|i  l'i  un  |i('lil  hois 

voisin  i>  laissant  le  honiioninM'  |uis(|ue  inaniiiie, 
|)lus  mort  ipie  \if.  Maiiiiu,  pendant  toute  cette 

scène,  s'est  tenue  a  leeail  luiuleninient,  sim|)le 
spectatiice  '. 

N'rainienl,  exercer  ainsi  en  jdi'in  j<iiii',  luut  au 

bord  do  la  ville,  c'était  afiiclieruu  singulier  mépris 
[le  la  justice  el  tle  ses  repri'sentants,  notamment 
Je  M.  le  procureur  lisc;d  do  la  seigneurie. 

Julien  l'errot  [iorta-t-il  plainte  enlin  '.'  Le  sieur 
Yves  Bargain,  procureur  fiscal  de  la  baronnie  du 

Faouët  s'einut-il  de  ces  audacieux  exploits?  Un 
ra|)porl  liil-il  adresse  à  (|uelque  lieutenant,  exem])t 

ou  brigailier  de  la  Maréchaussée  ?  Toujours  est-il 

[]ue  peu  a|irès  l'attaque  de  ce  gros  marchand,  les 
choses  tournèrent  Fort  mal  pour  Marionet  certains 
des  siens. 

I.  l'our  Ions  cos  faits,  iiirMiiu.ilioii  drs  '.i,  12,  1.".  juillol  17,5."). 
[)i-|)Osil.  .liilien  IVnnI  et  inroriiiatioii  aoiU-septiMiibre  17.53. 
Déposit.  Mené  I.niuiiiotil.  Arcli.  de  la  Loirc-lnfôrieure.  Pit^ces 

[ji'oviMiiint  du  présidiul  de  Ouimper. 
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l'RF.MlÈRES    INFORTUNES   DE    MARION 

Un  soir  de  tel  hiver  17/|6,  Marie  Troniel  .'l 

quatre  hommes  de  sa  troupe  étaient  réunis  chez  u
n 

nommé  François  Maréchal,  petit  ménager  labou- 

reur de  terre,  au  village  du  Hoterlî,  en  la  paroisse 

de  Ploërdut '. 

Que  faisaient-ils  chez  ce  journalier?  Se  réga- 

laient-ils de  crèi)es  et  de  cidre  ?  Divaguaient-ils 

dans  les  fumées  de  l'alcool,  autour  de  l'àtre  maus-
 

sade, à  la  triste  clarté  de  quelque  chandelle  ?  Dor- 

maient-ils déjà  dans  la  paille  et  le  fumier  de  la 

crèche  aux  vaches?  11  y  avait  là  aussi,  dans  la  mai- 

son de  ce  laboureur,  un  certain  Jean  (niillo,  sau- 

nier, nomade  par  profession,  s'en  allant  de  ternie 

en  ferme,  de  village  en  village,  avec  son  âne  et  ses 

gros  sacs,  pleins  du  bon  sel  parfumé  des  mara
is 

bretons.  Un  homnie  de  trente  ans,  originaire  de 

Sarzeau  en  la  pres<iu'ile  de  Uhuys,  pays  du  sel  et des  sauniers. 

1.  Pour  lo„t  r,-  ,,m  snil.  inronn.  .los  r,  juin  1"  
6  19  aoùl  Kl'* 

Drpo-^il.  .!.•  .lei.u  (iuillo  et  >U-  liai.rois  Mnri'cli
al.  .\rcli.  .lu Miirlnliaii. 
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Et,  comme  ils  étaieiil  là  tous,  (loiiiiaiit  ou  fes- 
toyant, dans  le  grand  silence  de  la  campagne,  ils 

entendirent  sur  la  tcirc  les  jias  de  plusieurs 
chevaux,  ils  enlriidiiciil  des  vuix,  des  cliquetis  de 
sabres.  On  entrait  !  Messieurs  les  archers  !  1 

Alors,  Marionetses  hommes  tentèrent  de  fuir, 
de  se  défendre;  mais  les  archers  étaient  en  nombre; 

de  plus  ce  Jean  (iuillo,  c(î  saunier  du  pays  gallo  ! 

pr('ta  main-forte  à  la  police.  Marion,  cette  fois, 

n'eut  point  de  chance.  .Marion  fut  prise  avec  Henri 
l'e/.ron,  Nicolas  llirvoy,  un  certain  Jean  Li[)ftil\  lu 
el  un  autre  dont  le  nom  demeure  inconnu. 

Tous  ils  furent  ca|)tures,  licelés,  emmenés  aux 

prisons  d'I  le  unebonl,  enfermés  en  cette  vieille  tour. 
Et  on  leur  fit  leur  procès.  Ce  procès  des  juges 

d'Hennebonl  ne  se  retrouve  pas.  Seule,  leur  sen- 
tence délinitive,  datée  du  20  janvier  17'|7,  est  men- 

tionnée dans  une  autre  pièce  judiciaire,  l'arrêt 
rendu  en  appel  par  les  magistrats  de  la  Tournelle  '. 
(]etle  senlence  des  juges  trHeunebont,  chose 
curieuse,  concerne  seulement  Henri  Pezron  dit 

Hanvigen  et  Marie  Treinel,  passant  sous  silence 

leurs  trois  complices.  Avaient-ils  été  simplement 
«  renvoyés  hois  daccusalion  »  comme  ledit  Marion 

en  son  interrogatoire  du  "2  août  I7.')5  ?  En  tous  cas, 
deux  d'entr'eux,  iNicolas  Hirvoy  et  Jean  Lepelitvin, 
furent  transférés,  avec  Marion  el  Pezron,  des  pri- 

sons d'ilennebont  en  celles  de  Rennes  et  incarcérés 
à  Hennés  le  18  mars  1747 -. 

1.  AmM  .1.'  1.1  Ti.uinelle,  27  m.irs  1747.  Aivh.  <rilli'-fl-Vil;iine. 

2.  .\rcli.  irilli'-cl-N'ilaiiip.  I.ivir  il'riTous,  1747. 
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T.a  sentence  .rileiinebont   relève  contre    Henri 

Pezi-on  une  foule  de  vols,  notamment  ceux  pour 

lescpiels  il  avait  été  poursuivi  déjà  i)ar  ces  mê
mes 

juges  d'Hennebonl  et  condamné  par  conlumax
  le 

8  octobre  17/i5,  un  vol  de  18  livres  et  quatre  
éche- 

vaux  de  fil  à  Mathu.in  Duigau,  de   119  livres  10
 

sols  et  autres  effets  «  avec  attacpie  »  à  Claude  L
e- 

guisquet,    de  1-2  livres  à   Charles    Lestancq  à    la 

Foire    de    Kernasqueden    (Kernasclédon),    de    A'i 

écus  avec  attaqueà  Julien  Perrot,  etc.  etc.,  en  ou
tre 

le  déclare  «  deùment  atteint  el  convaincu 
 d'avoir 

vagué  et  contraint  par  force  et  menaces  plu
sieurs 

particuliers    de   lui  fournir    des   denrées  c
omme 

cidre  et  lard  »  et  «  pareillement  de  port  d'a
rmes 

et  d'attaque   avec   les  dites  armes  »,  déclare  «  la 

dite  Marie  Tremel  deùment  atteinte  et  convain
cue 

d'avoir  vagué  avec  ledit  l'ezron  sous  le  nom  de  sa 

femme  et  d'estre  complice  de    quelques-uns  des
 

dits  vols,  notamment  celui  de  10  livres  et  4  éc
he- 

vaux  de  fil  à  Mathurin  Duigau  au  village  de  Ker-
 

vehen,  de  celui  de  119  livres  et  10  sols  et  autr
es 

effets  »  et  «  pour  réparation  de  (pioy  »  condamne
 

«  les  dits  Henry  Pezron  et  la   dite  Marie   Treme
l 

d'être  pendus  et  étranglés  jusqu'à  ce  que  mo
rts'en 

suive  à  la  potence  plantée  à  la  place  de  celte  
ville 

(Hennebont>  leurs  biens  meubles  acquis  et  
confis- 

qués au  lloy  sur  lesquels  les  frais  de  justice  seront
 

préalablement  pris.  » 

Mais  naturellement  Pezron  et  ]\laric  Treme
l 

firent  appel  de  ce  jugement  ol  ils  furent  av
ec  leurs 

complices   Nicolas    Hirvoy    et    .b-an   Lopetil
vm  (le 



I'Hi;mii;iii:s  im-ortinks  di-;  mahion  lui 

lidisicnic   ;i\;iil   dii    s'ovadci-y   transférés   aux   \n[- 
soiis  (le  la  Cuiicieij^orie  de  lleniies'. 

On  les  enferma  tlonc  en  cette  vieille  piison  de 

l'impasse  iiallier,  qui  n'est  plus  aujoiird'iiui  une 
prison,  mais  (| ni  reste  ce[)endanl  à  peu  jjrés  intacte, 
et  ilont  on  peut  voir  les  trois  cachots  souterrains, 
transformés  en  un  vulgaire  cellier.  Celte  prison, 

(inOn  appelait  autrefois  la  Feillée  rie  Hennés  ou  la 

(.'oncicrrferie  de  lu  Cour,  est acluell<'ment occupée 
par  un  marchaiid  de  vins  en  gros,  M.  Thoiiias 
Marlin. 

l'iiis  ils  fiirenl  inlenogés,  jugés  de  nouveau. 

D'ailleurs,  l'ezron  n'eut  |)as  de  chance.  «  Guy  sur 
la  sellette,  dit  l'arrêt  de  la  Touinelle -,  les  dits 
Pezron  et  Tremel  en  leurs  interrogatoires...  il 

sera  dit  que  la  Cour,  faisant  droit  dans  l'appel 
relevé  par  le  dit  11  en  ri  Pezron  de  la  sentence  du 

"20  janvier  dernier,  amis  le  dit  appel,  et  en  ce 

i|iril  n'auroit  pas  été  condamné  à  estre  appliqué 

a  la  (|ueslion,  ordonne  qu'il  sera  appliqué  à  la 
([ueslion  ordinaire  et  extraordinaire,  le  surplus  de 
la  sentence  sortant  son  ellet,  ordonne  que  le 

présent  arrêt  sera  exécuté  en  cette  ville,  et  a  tardé 

à  faire  droit  à  l'égard  de  Marie  Tremel  jusques 

après  l'exécution  du  piescnl  aiiest,  les  preuves 
restant  en  leur  entier.  " 

Pour  le  pauvre  Henri  >•  la  faveur  de  l'appi^l  ■■ 
n'avait  [)as  été  très  avantageuse;  il  allait  être  non 
seulement  pendu,  mais  encoie  préalablement  ap- 

1.  \ii'li.  (l'Ille-et-Vilaine.  Livre  dï-croiis,  is  in.ii-s  1717. 
2.  AiiiM  lie  la  Tournelle.  27  mars  1747.  .Vroli.  d'llle-cl-\  ilaine. 
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pliqué  à  la  (|Ucslion  ordiiiaii'c  ol  exlraordinairc. 

Quanl  à  Marion,  elle  pouvait,  gagiKM-  beavicotip  à 

ce  second  j\ii,'einent.  Tout  dpi)ondail  pour  elle  des 

réponses  de  son  amant  en  celle  terrible  cii'cons- tance. 

Il  existait  en  France,  comme  chacun  sait,  deux 

sortes  de  questions  :  la  question  préparaloire  ou 

préalable  et  la  qaeslion  di-finilive.  La  question 

préparaloire,  ordonnée  quelquefois  en  cas  de 

crime  capital,  et  seulement  en  ce  cas,  avait  pour 

but  d'arracher  au  condamné  des  aveux  sur  ses 

crimes  lorsque  les  preuves  de  sa  culpabilité  sem- 
blaient insuffisantes.  Supportée  courageusement, 

elle  pouvait  au  condamné  sloïque,  qui  n'avouait 
pas,  épargner  le  dernier  supplice.  La  question 

définitive,  au  contraire,  n'était  qu'une  aggravation 

de  la  peine  et  ne  pouvait  rien  pour  le  condamné, 

sinon  le  faire  souIlVir  davantage.  On  la  lui  infligeait 

pour  cela  du  reste,  pour  rendre  son  supplice  plus 

douloureux  et  plus  terrible  ',  <<  et  aussi,  disait-on, 

pour  qu'il  révéLàt  les  noms  de  ses  complices  »; 
mais  cette  seconde  raison  semble  avoir  été  tou- 

jours considérée  comme  la  moins  importante  des 

deux.  L'essentiel  est  d'inHiger  un  supplice  plus 
cruel.  Tout  condamné,  comme  le  dit,  non  sans 

inu,('nuité,    un    juriste   de   ce  temps,    n'est-il   pas 

1.  Denismît,  Collerliiin  de  décixion.t  iwiiiielle:«,  l"(iS.  La   Çues- lion. 
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«  un  cr)i|)SC()iiliM|ii.'  '  ...  ll.Mii-i  rc/rnn  .■hiit  iKiiic 

coiiclaiiiao  à  celli-  (/iicxlion  dé/inilive,  loinplénienl 

accoutumé  de  la  pi-inc  caiiilale,  et  non  seulement 

à  la  question  délinilive  ordinaire,  mais  à  la  (|ues- 
•  iuu  délinilive  extraordinaire,  plus  douloureuse 

(|iie  l'autre,  et  il  allait,  dès  l'arrêt  prononci-,  subir 

sa  peine,  les  eondamnalions  à  mort  s'exécutant le  jour  même  du  jui^çenient. 

En  conséquence,  enchaîné,  acconipa.içnc  du 

geôlier  et  d'un  huissier,  il  fui  mené  en  la  Chambre 
Criminelle  où  devait  se  jouer  le  premier  acte  du 

drame  iinal.  A  iiennes,  la  question  se  donnait  dans 

la  Chambre  Criminelle  ou  Chambre  delà  question 

et  cette  chambre  était  située  dans  l'enceinte  même 

de  la  |)rison,  c'est-à-dire  à  la  Feillée  ou  Concier- 

gerie, en  celte  vieille  prison  de  l'iujpasse  Rallier. 

Une  chambre  d'aspect  plutôt  rébarbatif,  avec  sa 
(M-ande  cheminée,  ses  murs  nus,  ornés  seulement 

(lu  p.'lil  l;il)b;in  .le  l'Évangile,  sur  lequel  on  doit 

lever  la  main  pour  prêter  serment  avant  le  sup- 

plice, ses  quelcjnes  chaises  de  bois,  son  banc  de 

bois,  massif,  lourd  —  appelé  «  laarmenl  »  —  où 

loiil  à  l'heure  les  grosses  mains  du  bourreau 
vous  ligolleront  |)our  la  torture. 

Et  l'on  vitMil  d'alluiniT  les  ihari)ons  dans  la 
cheminée  vaste.  Ils  sont  rouges,  ils  font  des 

petites  languesdellammes(|ui  montent,  sinueuses. 

Les  juges  sont  là,  tran((uilles,  avec  leurs  figures 

graves.  Le  bourreau  et   son   aide  achèvent  leurs 

1.  CLAi'nr-.losEPii  nr  Fi-.niUKiiK,  Diclionnaire  de  drnil  el  de  pra- 

/(</HC  :V  iMlilion,  l"4'.l. 
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|)i-('p;uMlirs.     Va    les    clioscs     S(;     passeiil     suivant 
l'usage. 

Nous  copions  |)rcs(|iie  (mi  cnlieilc  piocos-xcrljal 
(le  torture,  ou  «  leslamenl  de  niorl  •>,  comme  on 

disait  en  ce  lemps-Ià,  d'Henri  Pezron.  Il  se 
retrouve  dans  les  papiers  de  la  Tournelle  '. 

<c  L'an  17/i7,  le  vingt-seplième  mars  en  la 
chambre  Criminelle  de  la  Coiicieigrrie  de  la 

Cour,  devant  nous  Charles  Joseph  d'Audigné, 
chevalier  seigneur  de  Saint-Germain  et  Jean- 
liaptiste  Jonnaux,  chevalier  seigneur  de  Breil- 
houssoux,  conseiller  du  Roy  en  la  cour  du  Parle- 

ment de  Bretagne  et  d'icelle  commissaires  en 
cette  partie,  ayant  avec  nous  pour  adjoint  écuyer 
Léser  Imbault,  greffier  en  chef  criminel  du  dit 

Parlement  et,  pour  Texéculion  de  nos  ordon- 
nances, Pierre  Baudry  et  Jean-Marie  Le  Barbus 

huissier  à  la  Cour. 

«  Fait  venir  devant  nous  Henri  Pezron,  condamné 

à  mort  au  rapport  de  mondil  Seigneur  Jonnaux, 

préalablement  appliqué  à  la  (lucslion  ordinaire  et 

extraordinaire  duquel  arrest  lecture  lui  a  esté 

faite  par  notre  adjoint  estant  le  dit  Pezron  à  genoux, 

duquel  le  serment  pris  ayant  la  main  levée  a  promis 
et  juré  de  dire  la  vérité. 

<<  Interrogé  de  son  nom,  surnom,  âge,  ([ualité 
et  demeure  avant  sa  détention, 

«  Répond  avoir  nom  Henri  Pezion  dit  llanvigen, 

âgé  de  31  ans,  mercier,  demeurant  avanlsa  délen- 

I.  Iiilcncii;.  .Illciiri  l'i'/.riin  sur  le  tounnciil,  i'7  mars  1747. 

Anii.  cl  lllc-i-l-\  il;iiiM\  l'on.U  ilc  la  ToiirncUc. 
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lion  au  l)oiiin(li'  Saiiil-r.araili'c- rii'^oiiM'l  cl  cslre 

originaire  do  (Jiiiiii|)crlé,  paroisse  de  S:niil-Mi<  lud. 
c.  Fait  altaclier  !<•  dit  Pezroii  siii  le  loin  iiieiil , 

..  Intei-foge  s'il  n'a  pas  vole  js  li\iis  à  .Malluiiin 

Diiigaii  avec  'i  eciieveaiix  de  lil  joliileiucnt  avec- 
Mario  Tremei, 

"  lU'poiul  (|iii'  non. 

'         «    Interroge  s'il    n'a    pas   \o|i'    ii   .Iiiiien    l'eiml. 
près    le     Faoïlël    'fl     éniS,   SolllllH'    el    ilitei[ielle    de 
nous  dii-e   (|iii    etoient   ses   eoni|)lites  (|ni  luv  ont 
aidé  à  faire  le  dit  vid. 

..  l!i'j)on(l  n'avoir  iioiiil  lail  le  dil  v(d  par  con- 

séquent n'avoir  aucun  coni|)lice. 
«  Fut  approclie  du  feu  pour  la  picuiiere  fois  et 

relire. 

Il  II  s'est  écrie  à  |)lusieurs  fois:  vengeance  sur 
les  faux  témoins. 

..  Interrogé  s'il  n'a  pas  volé  à  Claude  (iuis(|uel, 
111)  livres  10  sols  avec  attaque,  sommé  el  inter- 

pelle de  nous  dire  (|ui  estoient  ceux  (pii  luy  ont 
aide  à  faire  le  dit  vol, 

H   {•'ut  approclli'  du   feu   |)our  la   seconde   fois. 

c.  Il  s'est  écrie:  je  suis  innocent,  je  n'ai  jamais 
vole   ... 

Jusqu'à  neuf  fois  il  l'sl  ap|)roclie  du  feu  — 

c'el  lit  le  iiomlire  d'ap|)roclies  lixe  à  celle  e|>o([ue 
pour  la  (pioliou  e\liaor<linaire  —  et  toujonrs  il 

pidiesie  de  S(m  innocence  el  de  c(dle  de  Marion 

el  il  maudit  les  fanx  ti'-nioins. 

Lors  du  cin(iuiéme  coulacl  de  ses  [)ieds  cliaussés 
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(l"esc'ai|)iiis  soufres  el  île  ses  jaiiil)i's  imcs  avec  la 
(lainiiif  dévoranle,  il  accuse  Guillaume  Hergil,  — 

le  ̂ rei'tier  écrit  Uerzec  —  el  lîené  Le  Tarinec 

d'un  vol  sur  le  grand  chemin  près  le  Guoni('né. 
Lors  (lu  sixième  conlacl,  interrogé  sur  le  vol  de  12 

livres  à  Charles  Le  Steucq  à  la  foire  de  Kernas- 

cléden  eu  compagnie  de  Marie  Tremel,  il  nie  les 

faits.  Le  Stencq,  dit-il,  élait  ivre;  ayant  «  tiré  sa 
bourse  dans  ce  cabaret,  il  en  laissa  tomber  une 

pièce  de  24  sols  sous  la  table  et  luy  Pezron  la 

ramassa  et  s'en  servit  pour  payer  son  écho  »  mais 

Marie  Tremel  «  n'eut  nulle  part  à  sa  mauvaise 
action  ». 

Lors  du  seplième  contaet  il  aecuse  François 

Ilellou,  ce  mauvais  tailleur  du  Kaouët,  d'avoir  été 

un  faux-témoin,  d'avoir  déposé  mensongèrement 

contre  lui,  parce  que  lui,  Pezron,  un  jour,  l'a  empê- ché «  de  violer  deux  filles  au  Faouèt  ». 

Au  huitième  contact,  il  nie  également  avoir 

«  vacqué  de  ville  en  ville  et  de  village  en  village 
avec  des  armes  défendues,  pistolets  et  sabres,  se 

faisant  fournir  par  force  de  l'argent,  de  la  viande, 
du  pain  et  autres  choses  tant  pour  lui  i\uv  pour  la 
dile  Marie  Tremel,  sa  concubine  ». 

Au  neuvième  enfin,  interrogé  sur  les  vols  le 

Duigau,  Leguis(|uet  (!t  Le  Stencq,  il  s'écrie  que .Marie  Trenud  el  lui  soni  innocents  de  tous  ces 

faits. 

Ou  le  dél:g;he  alors  du  louiincnl  et  on  l'asseoit 

sur  une  chaise.  Lecture  lui  est  faite  de  son  inter- 

roo-atoire  et  il  dit  «  que  ses  réponses  sont  véri- 
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tahlos,  y  jx-i-sislci-,  n'y  vouloir  ;iiij<iii(TiIit,  ni 
(liiiiimicr  »  v[  (i<'(l;ii-c  ■•  ne  scavoir  sigiiL>r,  de  ce 

iiilerpell»';  ». 
C'est  liiii.  Pe/.ron  n'a  rien  avoué.  Pezron  a  de 

son  mieux  di.sculpe,  défendu  la  belle  Marioii,  sa 

compagne,  sa  femme,  la  mère  de  ses  enfants,  et 

voici  que  le  procès-verbal  est  rédigé,  la  cérémonie 

est  terminée,  la  première  paitie  du  moins  de  cette 

cérémonie  funèbre;  il  ne  reste  plus  (|u'à  passer  à 
la  seconde  et  dernière  partie. 

Ilonrv  est  rcvèlu  de  son  gilet,  de  ses  culottes 

(le  raline  liiuiie  (ju'on  lui  avait  enlevées  selon 

l'usage  avant  de  l'attacher  sur  le  tourment  et  il 
sort  de  la  prison  escorté  du  chevalier  Seigneur 
de  Breilhoussoux,  conseiller  du  Roy  et  juge  rap 

porteur,  du  greffier  Imbaull,  du  bourreau  et  de 

ses  aides,  d'un  prêtre  enfin  qui  doit  accompagner  le 
condamné   et  l'assister  jusqu'au  dernier  momenl. 

11  sort.  Ses  mains  sont  solidement  ligollées,  il 

marche  entre  ces  hommes.  Voici  qu'on  le  conduit 
à  cette  |)lace  des  Lices  ou  se  dresse  la  potence. 

La  distance  n'est  pas  longue  et  l'espace  est  vite 

parcouru.  C'est  vers  le  soir;  la  nuit  tombe.  Bientôt 
tout  s.M-a  fini.  Henry,  la  tète  basse,  réfléchit  et 

voici  (|uil  rah'iilil  le  pas,  (|u'il  adresse  à  ceux  qui 
l'accompagncul  quehiues  paroles.  Oui,  il  a  (pielquc 
chose  à  dire,  il  voudrait  parler  encuif  à  Monsieur 

le. luge,  ('/est  un  moyeu  |)Our  retarder  le  moment 
suprême. 

Abus  (|ii('l(|ues  mots  s'échangeul  entre  ces 
hoinmcs,  un  arrêt  se  produit,  le  cortège  séloigne 
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de  la  |)(iliMicf  cl  se  dirii^-c  vers  une  maison  (|iii  est 
là,  Idiil  près  du  giiiol. 

i;i  l'on  enlro  dans  ccMk'  maison.  Le  juge,  le  gref- 
fier, le  eonfcsseur  aussi  sans  ilontc,  le  bourreau 

et  ses  aides;  el  le  greffier  a  pris  place  à  ([ueUiue 

table  tandis  que  Pe/.ron,  lèle  nue,  d'une  voix  que 
riMMotion  fait  tn-mblanle,  lèle  nue,  dans  cette 

ciiamliic  a  la  liiriir  de  (|iiid(|U('  lorelie  fumeuse, 

parle  di'ijout  devant  .Monsieur  le  .luge. 

Et  le  greffier  écrit,  dresse  ce  procès-verbal  à  la 
suite  du  «  testament  de  nioit'  »  : 

i<  Nous  Jean  Baptiste  Jonneaux,  chevalier  sei- 
gneur du  Breillioussoux,  conseiller  du  Hoy  en  sa 

cour  du  Parlement  de  Bretagne,  scavoir  faisons 

(|ue  ce  jour  27  mars  17/i7  environ  les  7  heures  du 
soir,  Henri  Fe/.ron,  condamné  à  mort  par  arresl 

de  ce  jour  à  notre  rapport,  demandoit  à  nous  par- 
ler, nous  nous  sommes  rendus  en  une  maison 

près  de  la  potence  avec  écuyer  Léger  Imbault, 

notre  adjoint,  où  estant  et  parlant  audit  l'ezron,  il 

nous  a  déclaré  pour  l'acquit  de  sa  conscience  (|ue 
ce  fut  Guillaume  Perse  qui  vola  Mathurin  Le  Gui- 

don (Le  Duigau)  sans  scavoir  combien  en  argent 

n'y  en  fil  et  que  iuy  déclarant  neut  que  12  ou 

15  francs  pour  sa  |)art,  et  ̂ larie  Tremelestoit  pré- 

sente mais  (|u'elle  est  innocente,  déclare  que  ce 
ne  fui  pas  liiy  (|ui  vola  Jeanne  Roland  mais  estoit 

présent,  qu'il  eut  pour  sa  part  12  francs  et  une 

paire  de  souliers  et  qu'il  ne  connaissoit  les  deux 

1.  Mèiiif  pii-cc,  27  iiKiis  1747.  Airli.  (l'lll.--ol-
ViIame. 
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|),irli(iili.'rs  (|iii  liieiit  If  vol  (jiumIc  la  miil  ])récé- 

(leiilc,  sans  sca voir  d'où  ils  sdiil 

»  Ti'll<"  est  sa  ch-claration  .!.•  liH|iirllc  leclme 

liiy  failc  a  .lit  [xMsisUT  cl  a  (l.'rlarc  ne  scavoir 

sigiK'i'-  » 

l'iiis  1(>  jn^'',  It;  gifl'lier  signcri'nl.  Ml  l'on  s'en alla... 

1:1  (|iu'l.iiics  instants  plus  lard,  sur  cette  place 

lies  Lices,  en  pente  et  laiiluulense,  snr  cette 

place  où  tout  à  riienre  gionillail  la  foule  attirée 

par  ce  spectacle  toujours  intéressant  bien  qu'il  
ne 

soit  pas  très  rare,  et  qui  maintenant  peu  à  peu  se 

vi<lait,  sous  le  ciel  morne,  sous  le  grand  ciel  noc- 

turne, Henry  pendait  à  la  i)Otence. 

Henry  Pezron  avait  payé  sa  dette  à  la  justice,  à 

la  société.  Et  le  liourreau  aidé  de  ses  hommes 

allait  le  dépendre  à  présent  puisqu'il  était  mort 

et  le  porter  aux  fourches  patibulaires,  à  ces  pati- 

bulaires où  pourrissent  et  se  désagrègent,  salu- 

taire exemple,  les  cadavres  des  suppliciés... 

(hie  faisait  Marion  tandis  que  s'achevait  ce 

drame?  Marion  n'avait  point  assisté  au  lugubre 

spectacle.  Elle  savait  cepenilant  (|u'lienry,  son 
homme,  allait  être  pendu.  A  genoux,  tète  nue, 

ilaus  là  prison,  elle  avait  écouté  la  lecture  du  ter- 

rible jugement,  du  jugement  tout  entier.  Elle 

savait  qu'Henry  allait  être  soumis  à  la  question 

u  pour  obtenir  révélation  du  nom  de  ses  com- 

plices», que  de  ces  réponses  d'Henri  sur  le  tour- 
mrnl  .lépemlail  son  salut  à  elle  ou  sa  perte, 

(hielles  iiensées  s'agitaient  dansl'espritdeMarion? 
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l']t  tiMito  la  soir(''(',  toute  la  nuit  s'écouli'i'ciit 
ainsi  au  Iniul  de  (|U('1(|U('  soiuljrc;  carliol,  dans 

cette  [)risoii  de  la  l'"t'illéc. 
Le  lendemain  seulement  devait  la  renseigner 

sur  le  sort  qui  l'attendait.  Ayant  pris  connaissance 
du  piocès-verhal  de  torture  d'Henri  Pezron,  le 

|)r()Cur(Mir  général  avait  «  ret|uis  pour  le  I{oy  qu'il 
fut  passé  outre  au  jugement  des  autres  accusés  » 
ainsi  que  le  constate  la  brève  mention  inscrite  en 
uuirge  du  testament  de  mort,  mention  datée  du 

•28  mars  et  signée  Charles  lluchet  B.  A  la  suite  de 
cette  réquisition,  maistre  Jonneaax  du  Breilhoiis- 
soux  avait  établi  un  nouveau  rapport  et  la  Cour, 

ouï  ce  rapport,  statuait  en  ces  termes'  : 
«  11  sera  dit  que  la  Cour  faisant  droit  sur  le  pro- 

cès-verbal de  torture  du  dit  Henri  Pezron  du 

"27  mars  présent  mois,  et  conclusions  du  Procu- 
reur Général  du  Roy,  ordonne  que  la  dite  Marie 

Tremel  sera  fustigée  nue  de  verges  par  trois 
jours  lie  marché  par  les  carrefours  de  cette  ville, 

ensuite  marquée  de  la  lettre  V  et  bannie  à  perpé- 
tuité hors  le  ressort  du  j)arlement,  lui  fait  défense 

de  s'ytrouvei'  sur  plus  grande  peine.  P'ait  en  par- 
lement à  Uennes  le  28  mars  17/|7.  » 

L'arrêt  fut  donc  exécuté. 
Marion  demeura  plusieurs  jours  encore  dans 

ces  prisons  de  Hennés,  ainsi  (|u'il  ressort  d'une 

mention  portée  sui'  le  livre  d'écrous  en  date  du 
10   avril   17'|7,  mention    relatant  la  jjendaison  de 

1.  Aii-.M  di'  la  Tournelle.  2S  mars  1747.  Aich   d'IMp-ol-Vilnini^. 
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Po/.ioii  liit   llarivigen   et   la    mise  (-n  liberté  à  ce 

jour  de  Marie  Treinel  '. 
Marion,  le   torse    mis  a    iiii,  fui  iudimciht    |.^ir 

la  ville  durant  trois  jouis  de  marche,  dans  la  foule 

badaude  qui  s'attroupait  sur  son  passage,  et  fusti- 

o-ée  de  verges  aux  carrefours,  puis  marquée  sur 

l'épaule  au  fer  rouge  de  la   lettre  infamante  \  , 

voleuse;  puis,  ainsi  que  l'exigeait  la  loi,  on  lui  fit 
lecture    des   déclarations   du    :>1    mai   1682  et  du 

29  avril   1687,  concernant    la    ru|itiire   de   ban  — 

afin  qu'elle  fût  bien  pn-venue,  qu'elle  sût  à  quoi 

elle  s'exposait  s'il  lui  prenait  fantaisie  de  reparaître 
dans  le   ressort  du    Parlement   de  Hennés  qui  la 

chassait.  La   peine  encourue  en  pareil  cas  était, 

l,nnr  les   hommes,  les   galères  à  perpétuité   ou   à 

temps  selon  l'appréciation  du  juge,  si  ces  hommes 
avaient  été  condamnés  par  sentence  prévôtalc  ou 

jugement  présidial  en  dernier  ressort;  une  peine 

quelconcjue  laissée  au  choix  du  juge  si  le  bannis- 

sement  avait  été  prononcé  par  une  cour  souve- 

raine, peine  plus  ou   moins  rude,  selon  <<  la  qua- 
lité du  crime  et  la  condition  des  personnes  ».  Pour 

les  femmes,  si  elles  avaient  été  bannies  par  sen- 

tence prévôtale  ou  jugement  présidial  en  dernier 

ressort,  la   peine   pouvait  être  la  détention   à  vie 

dans  quehiiie   hôpital  général;    si,  au    contraire, 

elles  avaient  été  i)annies  par  arrêt  d'une  cour  sou- 
veraine, —  ce  i|ui  était  advenu  à  Marion,  —  une 

l)eine  quelcoiu|ue   laissée  à  l'estimation  du  juge, 

1.  Anli.    (illl.--cl-Vil;iine.  I.ivio   .locrous,  1747;  ineiilion    ius- 

iiiti-  <Mi  iii,iii;c  ili-  r.-ciou  chi  18  iii.irs  1717  il.-jà  rito. 
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l('([iii'l  il<'\nil  ortloiinci'  du  cliiUmiciil  selon  »  l;i 

(jualili'  (lu  crime  et  condition  des  [)(>rsonnes  ».  l'.t 
il  nest  pas  douteux  (|ue  pour  Alarion,  tille  déhan- 

chée, vagahoiulo,  voleuse,  reprise  de  justice,  les 
magistrats  se  montreraient  sévères. 

Knfin,  lorsqu'elle  eut  entendu  ces  paroles,  on 
la  lâcha,  les  portes  do  la  |)rison  lui  furent  ou- 

vertes, elle  fut  libre. 



VIII 

AU  SORTIR  DKS  IMUSONS  DE  HENNES 

i;llc  lui  liliri'.  (Mic  faire? 

Kilo  cùl  tli'i.  senil)lf-l-il,  i|iiitt(M-  au  plus  tùl  la 

provinro  et  u"y  plus  revenir.  Uii'u  au  contraire, 
elle  reprit  le  clieniin  du  Faouët,  ses  occupations 

d'auli-efois,  sa  vie  de  rapines  et  de  libertinage.  Et 
presque  aussitôt  nous  la  revoyons  en  joyeuse  so- 

ciété, avec  ses  amis,  ses  parents,  autour  de  sa 

ville,  en  Ploërdut,  Priziac,  Saint-Caradec-Tré- 

gomel,  au  Croisty  surtout,  en  l'évèché  de  Vannes, 
entre  Ploërdut  et  Saint-Caradec.  Elle  y  mène  une 
existence  charmante,  au  dire  de  certains  témoins, 

elle  y  séjourne  des  nioisentiersavec  ses  camarades, 
sa  mère  et  ses  enfants.  Elle  ne  voyage  guère  sans 

ses  enfants.  X'cst-ellc  |)as  d'ailleurs  vagabonde 
el  sans  domicile.  .\  Penvern,  petit  hameau  situé 
au  nord  de  Sainl-Caradec,  elle  «  demeura,  dit-elle, 

jusi|u'ii  trois  mois  do  suite  avec  les  siens  '  ».  l'^lle 

1.  r.nrifrniil.  ili-    M.iiic  Trotiiel   avor   lor;    tiMiioins,  .">.    12  et  19 ni.iH  1718.  Arili.  du  Morbihan. 
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y  fait  bonne  chère  ',  y  passe  le  temps  du  mieux 

qu'elle  peut.  Un  nommé  Maurice  Penhoat  dit 

Jeannot  souvent  l'accompagne.  Elle  a  bien  oublié 
déjà  le  pauvre  Henri  l'ezron.  Sept  mois  seulement 

|)Ourtant,  à  peine  sept  mois  qu'il  est  mort!  .Mais 
Marion  ne  fut  jamais  une  femme  bien  fidèle.  l".l 
|)uis  si  noiiibi-eux  sont  ses  amis,  suivants  et  coui- 
tisans. 

Un  beau  garçon  et  éb'gant,  ce  Jeannot,  tout 
jeune.  Nous  |)ossédons  do  lui  deux  signalomenls  : 

l'un  donné  par  François  Mahé  —  un  confrère,  vo- 

leur lui  aussi,  «  voleur  d'églises  »,  bossu,  misé- 

rable (et  peul-élre  jaloux  du  beau  Penhoat),  —  l'au- 
tre par  François-Pierre  Moisan,  greffier  de  la  Man-- 

chaussée. 

Ces  deux  signalements  difl'èrent  entre  eux  de 
manière  fort  sensible. 

Le  bossu  François  Mahé,  arrêté  pour  vol  d'église 
et  interrogé  par  le  juge  sur  les  amis  de  Marion, 

fait  ainsi  le  portrait  de  .Maurice  Penhoat  dit  Jean- 

not- :  «  Un  particulier  haut  d'environ  cinq  pieds, 
d'une  jolie  figure,  portant  cheveux  blonds,  velu  à 
la  mode  do  la  ville,  d'un  hal)it  blanchâtre  avec  des 

culottes  de  panne  bleiif,  ciiapeau  retroussé.  »  l'n 
chapeau  bien  élégant  pour  un  paysan;  et  (juelles 
belles  culottes,  et  (luelle  belle  veste  blanchâtre 
«  à  la  mode  de  la  ville  »  ! 

1.  liilui-m.,  i;  juin,  1".  <■>,   V.)   ,ioi'il    17IS.  Di-po^,  Alain  liltroinP. 
.\i(  h.  du  M()i'l)iban. 

2.  IntciTOt'utoire   (\c    Fmnrois   Malu".  'î  avril    174S.   Arcli.  du 
Morliilinn. 
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Le  groflicr  Moisaii,  ;iu  cdiitrairo,  nous  préscnlft 

en  ces  termes  le  captif  Maurice  l'enhoat  amené 

parles  archers'  :  «  LU  particulier  tle  la  taille  de 

cinq  pieds,  portant  les  cheveux  noirs  un  peu  frisés, 

sourcils  noirs,  les  yeux  gros  et  bruns,  une  cicatrice 

a»  front  du  côté  droit,  nez  plat,  lèvre  supérieure 

élevée,  pou  de  harbe.  vêtu  d'une  veste  de  pluche 
blanchâtre,  a  deux  rangs  de  boutons,  culottes  de 

p;iiinc'  bleuvàtre,  bas  de  fil  aux  jambes,  souliers 

aii\  piotls,  les  fers  aux  jambes,  chapeau  à  la  main.  » 

Ces  deux  signalements  le  di'peignent  tout  au 
moins  comme  un  gars  bien  vêtu,  plus  co(|uettemenl 

et  richement  que  les  paysans  ordinaires.  Ce  cha- 

peau retroussé  n'est  point  d'un  jinysan.  Ces  culottes 
(le  jianiie  bleuvàtre  sont  bien  belles!  Cette  veste 

de  peluche  blanchâtre  à  deux  rangs  de  boutons. 

ces  souliers  remplaçant  les  sabots  du  paysan,  ces 

bas  de  fil  témoignent  d'une  certaine  richesse  et 

de  prétentions  à  l'élégance. 
Il  avait  dix-neuf  ans,  Marion  en  avait  trente.  Il 

se  ilit  natif  île  Mai-l-Pestivien  -,  sans  profession,  et 
sans  domicile  fixe  depuis  la  mort  de  son  père. 

Nous  le  voyons  exercer  temporairement,  très  tem- 

porairement, la  profession  de  tailleur ',  ce  qui  nous 
expliciuerait  sa  tenue  soignée  et  ses  beaux  habits  ; 

nous  le  voyous  aussi,  bien  ((u'il  n'ait  jamais  avoue 

1.  Inlenoi.'.itoire  do  M;iurice  Penlioal,  12  juin  1748.  .\rch  da 
Morhihaii. 

■2.  Iiili-noï.ilnin-  (11-  Mauriic  Penlioal.  12  juin  174S.  Aich.  ilu 
M.iiliilrai.. 

3.  Infonn.,  mars,  avril,  mai  17|i;.  .Vfl'aiie  ilc  fausse  nionnaii^. 
Anh.  lin  riiii-lt'-ii-,  1!  xiV.i. 



nr,  i\  f;nANr>i-:  Mi-i:i!i;   \i'  xvin''  sikci.i: 

Ir  f;lil,  (Ml  collipM^-llif  ilr  <|ll('l(|llOS  ailtl'CS,  tciidic 
des  cordes  la  nuil,  à  Iravors  les  grands  clioniins 

et  arrêter  le  courrier  de  Quimperlé  à  Hennebont  '  ; 

—  ceci  se  passe  en  1743;  —puis  vers  174."),  sur  le 
chemin  de  Rostrcnen  à  Guingamp,  tirer  un  coup 
de  fusil  au  sieur  Porville-lianion,  receveur  général 

de  la  Conunanderie  de  Saint-Jean  pour  toute  la 
Basse-Hrelagne,  un  personnage  !  lequel  passait  à 

cheval,  escorté  d'un  valet';  puis,  vers  la  même 
année  1740,  volant  à  Lorient  une  somme  impor- 

tante, six  cent  livres^!  i)uis  le  8  juin  174<J,  con- 
damné à  mort  par  contumace  pour  fabrication  et 

«  exposition  »  (émission)  de  fausse  monnaie  ''.  l'n 
garçon  précoce  ! 

Il  était  né  en  effet  à  Maél-Peslivien  près  de  Cal- 

lac,  fils  d'un  certain  Maurice  Penhoat  et  il  eul 

au  moins  deux  frères  plus  jeunes  que  lui,  l'.cné 
Penhoat  né  en  1733  et  Yves  né  en  1739.  Lui,  (|ui 
était  né  sans  doute  vers  1729,  avait  été  surnommé 
Jeannot. 

Un  gari,i>M  1res  dchirc  et  (|ue  Marion  peut-être 

connaissait  dc])uis  longtemps.  N'avons-nous  pas 
vu  la  ̂ larie-Louise  Tromel,  dès  le  6  mars  17'i3,  h 
une  foire  du  Groisty,  échanger  contre  ()  livres  de 

liards  à  un  certain  ji-rôme  Le  Parlouer,   de  Mes- 

1.  Infoi-Mi.,  17i:t,  ol  iriliMM-oi;:il(iii-(',  12  juin  ITIS.  Aicli.  ilii    Mor- 
hih.'in. 

2.  Inroi-iii.,  jiiin-.ioNl  171S.  DrposUion  r,aiij;;iiii.  Aixli.  ilii  Mor- l)ilian. 

;i.  .lusfcnienl  piV'vùlal.  -M  îidùI  1718.  Arcli.  ilii  Morbihan. 

4.  Sentence  déniiitive.  Piésidial  de  Ouiiniicr.  Arcli.  du  Tinis- 
tlTO.   lî  W,X 
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liin,  lin  t'cudo  6  livres  qui  éliiil  l;ui\'  l'C^cItc  (■iiiis- 

sioii  (le  faux  écus  ne  poi-UTiul-flIc  |>iis  ;i  cri»iie 

(|u'il  y  avait  entre  Marion  et  (juclqucs  bandes  de 
faiix-nionnayeurs,  très  nombreux  en  ce  temps-là, 
certaines  accoinlanci-s  ?  l.a  bande  dont  faisait  par- 

tie Maurice  Penhoat  <'n  17/|(>,  qui  exerçait  en 

Hasse-Hretagne,  à  Morlaix,  Carhaix,  Callac,  Pesti- 

vien,  linlat,  au  Faouët,  etc.,  était  une  bande  con- 
sidt'rablc.  La  sentence  du  8  juin  1746  cite  27  de 

ses  menil)res,  les(iuels  furent  condamnés  à  des 

|ioines  diverses,  aux  galères,  à  la  potence.  Au 
treizième  siècle  ils  eussent  été  condamnés  à  être 

tout  d'abord  bouillis  dans  l'huile  bouillante,  puis 

pendus -.  Mais  les  mœurs  s'étaient  adoucies;  on 

pendait  seulement;  même,  parfois,  l'on  se  con- 
tentait d'envoyer  aux  galères. 

Marion  servait-elle  d'intermédiaires  (|nel(|ii'iiiie 
de  ces  bandes  ?  En  tous  cas,  elle  était  au  mieux 
avec  ce  Pcuhoat;  il  était  même  son  amant. 

D'ailleurs,  elle  en  avait  eu  d'autres,  déjà,  depuis 

la  mort  d'Henri  Pezrnn,  ainsi  (jn'elle  le  reconnaît 
im|)licitement  dans  une  de  ses  réponses  aux  juges 

(le  \'anues  \ 
i^t  elle  courait  avec  lui,  de  jour,  de  nuit,  buvait 

dans    les    auberges,  faisait  son    petit   commerce. 

1.  La  livre  équivalant  ;\  SO  liard.^,  Marion  eulrail  Jour  ainsi 

on  possession  (le  4.S0  liards.une  l'oitune  assez  encoml)ranlc.  In- 
form.  juin-aont  174H.  Arcti.  du  NtorLiilian. 

■>.  t-iie  à  ce  sujet  :  Noël  IKi  ail.  Propos  lilCulrapel. 

:i.  Inl'orni.,  mars,  avril,  mai  17411.  Arcli.  «tu  l'inisli^rc,  lî  HilH,  et 
Tesinment  de  mort  de  Marion,  2  août  17."i.5.  .\rcti.(te  ta  Loire- 
liilV'iii'ui-e.  filtre  proven.inl  du  piv-idial  de  Ouimper. 
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Sans  cesse  on  voyait  passer  Marion  et  l'ami  .lean- 
nol  charges  de  gros  jjaquets.  Dans  ces  paquets  il 
y  avait  des  mouchoirs  de  poche,  des  bas  neufs,  de 

la  toile;  dans  l'un  d'eux  il  y  eut  même  une  lasse 
d'argent.  Et  ils  entraient  dans  les  maisons, 
Dd'raient  leurs  marchandises. 

René  Landuren  ',  meunier  du  moulin  de  Perezen 

(Berzen)  —  joli  moulin  qui  existe  encore  aujour- 
d'hui sur  l'Ellée,  aux  abords  du  Faouët,  —  était 

vraiment  tenté  par  ces  beaux  mouchoirs  qu'on  lui 
offrait  à  si  bon  maiché,  mais  il  n'en  achetait  point 
dans  la  crainte  que  ce  ne  fussent  des  mouchoirs 

volés.  Marion  et  Jeannot  donnaient,  paraît-il, 

«pour  25  sols  ce  qui  valoit  50  sols-  ».  Ils  entraient 
aussi  fort  souvent  dans  une  ferme  toute  voisine 

du  Faouët  et  (|u'on  nommait  alors  le  Parc-Charles 
(enclos  de  Charles)  —  une  assez  vaste  maison 
assise  au  bord  de  la  route  nouvelle  du  Faouët  à 

Quimperlé  et  qui  appartient  actuellement  à  M.  Léo- 

pold  lîargain,  notaire,  arrière-petit-tils  de  M.  Yves 

Hargain,  ce  procureur  fiscal  de  la  Baronnie  du 

Faouët  qui  si  souvent,  en  ce  temps-là,  dut  s'occu- 
per de  Marionet  de  ses  turbulents  associés.  Cette 

ferme  était  cultivée,  à  cette  époque,  par  un  certain 

Yves  Gouallou,  ménager  laboureur  de  terre,  et  ce 

Ijrave  homme  ne  voyait  pas  sans  ennui,  —  il  le  dit 

1.  Iiiform.,  anùl-seplembre  1753.  Déposit.  René  Laiiduien. 
Aicli.  do  la  Loire-InIciieui-e.  Pièce  provcnanl  du  prés^Ulial  de 
(  miinper. 

'  2.  Inform.,  aoùl-sepleiubre  17.".3.  Déposil.  Ueiié  Landiiren. 
Aicli.  de  la  Loire-liiférieure.  Pièce  provenant  du  présidial  de 
Quiiiiper. 
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,|„  moins  —la  belle  .Mari(m  venir  ainsi  s'installer 

(lie/,  lui  avec  ses  amis  et  camarades,  manger,  cou- 

cher chez  lui,  faire  de  cette  maison  parfois,  en 

(|iiel(iue  sorte,  son  propre  domicile;  cependant  il 

la  recevait,  dit-il,  "  pour  la  frayeur  qu'il  en  avoit 
ri  la  crainte  du  feu  '    ». 

1.  Ii.fortii.,  •>   cl    3  avril    175:(.     Anli.   .le   la   LoirelnlVii.Miiv. 

Même  piuvcnancc. 



IX 

voLiams  u  ixi.ises 

D'ailleurs,  la  troupe  avait,  semble-t-il,  encore 
d'autres  sources  de  revenus.  Le  bossu  Malu' 
notamment  et  Gargouille,  le  bègue,  employaient  à 

d'au  très  opérations  leur  intelligence  et  leur  adresse: 
ils  s'en  allaient,  de  nuit,  discrètement,  armés  de 
barres  de  fer,  de  pinces-monseigneur,  de  baguettes 
enduites  de  glu,  visiter  les  églises  et  les  chapelles, 

çà  et  là  et  ces  visites  nocturnes  rapportaient  quel- 
quefois (le  beaux  deniers. 

Marion,  elle  aussi,  se  livra-t-olle  à  cette  indus- 

trie prolitable  ?  L'accusation  de  «  vol  d'églises  » 
ne  fut  jamais  portée  contre  elle  et  elle  n'eut  point 
à  en  répondre,  cependant  il  n'est  pas  douteux 
qu'elle  ne  se  soit  exercée  dans  ce  métier  de  voleur 

d'églises,  alors  si  florissant.  N'était-elle  pas  au 
mieux  avec  le  bossu  Mahé,  le  bègue  François 

David  dit  Gargouille,  le  boiteux  Bilzic  — -ces  Ado- 

nis !  —  tous  j)lus  ou  moins  fouilleurs  de  sacris- 
ties et  de  troncs  aux  offrandes  ?  Ne  couchait-elle 

pas  avec  eux  au  \'éhut  ?  Comment  n'eut-elle  jias 



voiJM'us  d'kglises 

(•!<•  leur  L(iiii|)lic<",  oslensiblemcnl  <mi  non,  n'rul- 

cllc  pas  pris  à  leurs  expéditions  une  part  |)his  ou 

moins  active...  Et  sans  cesse  des  vols  de  ce  ̂ ^enre 

sont  commis  autour  d'elle,  dans  des  endroits  où 

elle  i)assait,  par  des  gens  qu'elle  fréquentait  ! 

l.e  jeudi  7  mars  l7/i8,  par  exemple,  jour  de  foire 

à  Guéméné,  deux  hommes  sont  attaqués  et  déva- 

lisés par  la  bande  à  Marion,  tous  deux  aux  portes 

(Ir  C.uéméné,  sur  le  chemin  de  Guern  '.  Le  lende- 

main, dans  la  nuit  du  vendredi  8  au  samedi  0  mars, 

l'importante  église  de  Quelven,  à  quelques  kilo- 
mètres de  Guern,  toute  voisine  du  lieu  où  ces 

hommes   oui  été  attaques,  est  envahie  et  mise  à 
sac 

Puis,  (|uel(iues  jours  plus  tard,  dans  la  nuit  du 

l'i  iiu  1.')  mars,  c'est  l'église  du  Faouët  elle-même 

(|ui  est  visitée  par  les  malandrins.  Pauvre  Missire 

Louis  Guillaume  Blanchard,  qui  peut-être,  cinq 

ans  plus  liit,  a\ail  si  gracieusement  fourni  à  la 

ix'lle  Marion,  un  certificat  de  bonne  vie  et  mœurs 

pour  son  galant  Pe/ron.  Pour  elle  aussi,  peut-être, 

(|ui  sait  .' 

Dans  quel  clal  il  retrouva  son  église,  et  surtout 

sa  sacristie  le  lendemain  de  cette  nuit-là  !  Les  bons 

archers  de  Quim|)erlé  nous  ledisenttrèsexaclement 

et  consciencieusement,  dans  ce  rapport  qu'ils 
dressèrent  de  leur  mieux  et  de  leur  plus  belle 

écriture   sur    l'ordre  qui  leur  avait  été  donné    de 

1,    Iiiform..  juin  MOi'lt    174S.    D.'posit.   .lonnnir    ol
     l.olioiilior. 

Anh.    .Im  Mniliili.iii. 
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cunstalor  le   ciiinc  épouvantable  et  sacrilège  per- 

pétré par  ces  inconnus ' : 

«  L'an  1748,  le  29  mars,  vers  les  trois  heures  do 
Taprès-nudy,  nous  soussignés  François  Compadn' 
et  François  Coudray,  brigadier  et  cavalier  de  la 
Maréchaussée  de  Hretagne  au  département  de 

(juiniperlé  y  demeurant  séparément,  paroisse 

Saiiil-Colomban,  évéché  de  Quimj)er,  certilions  et 

rap|)orlons  que,  sur  l'avis  à  nous  donné  (|ue  l'église 
paroissiale  du  Faouët  avait  été  volée  avet'  eUrac- 
tion  extérieure  et  intérieure,  sur  cet  avis  avons 

monté  à  cheval  pour  nous  transporter  audit  Faouët, 
où  étant  arrivés  nous  nous  serions  adressés  à 

Missire  Louis  (iuillaume  Blanchard,  recteur  de 

ladite  paroisse  du  Faouët,  qui,  après  lui  avoir 
demandé  les  circonstances  des  effondrements  et 

vols  de  son  église,  sur  le  champ  se  serait  trans- 
porté avec  nous  à  la  sacristie  de  ladite  église,  ou 

étant  entré  dans  le  couloir  qui  fait  la  séparation 
de  la  sacristie  des  fabri(|ues  (membres  du  conseil 
de  fabri(jue,  marguilliers)  et  de  celle  de  Messires 

les  prêtres,  nous  avons  vu  et  remai-qué  que  la 
porte  de  ladite  sacristie  qui  donne  sur  le  cimetière 
situé  du  côté  du  midi  a  été  rompue  et  cassée  au 

moyen  de  tarières  et  de  ciseaux  au-dessus  du  ver- 

l'ouil  et  de  la  serrure,  a  été  ouverte,  que  la  porte 
de  la  sacristie  des  fabri(jues  a  aussi  été  ouverte 
mais  sans  fracture  ;  dans  ladite  sacristie  nous  avons 

vu  l'ar'moii-e  des  archives  ouverte,  trois  serrures 

1.  l'ri)i;t's-ve]Ii!il  de  <le^*l■OIllt■  imi  l't'gliao  du  l'.'iouël,  29  mars ITIS.  Arcli.  du  Mciihiliaii. 
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forcées  et  ilùtacliécs  sans  (|u'il  paraisse  d."  dé
ran- 

gement dans  les  papiers...  doù,  sortis,  nous  avons 

vu  la  petite  vitre  de  la  fenêtre  qui  est  près  de  la 

|H,iU:  (jui  donne  sur  le  cimetière,  qui  a  été  entière
- 

iiuMit   ]ompu(';et  étant  entrés    dans  la   sacristie 

des  Messieurs  prêtres,  Monsieur  le  Recteur  nou
s 

aurait  déclaré  qu'on  y  aurait  trouvé  un  panier  de 

clefs  que  les  voleurs  y  auraient  jeté  après  avoir 

rmporté  des  nappes  et  autres  linges  pour  l'usag
e 

d.'  léglise,  que  les  fabriques  mettaient  dans  ledit 

panier,  avec  des  coërtes  et  des  chemises  donn
ées 

(l'offrande   à  l'église,  qui  ont  été  aussi  enlevées 

et  ensuite  avons  entré  dans  la  sacristie  de  Messieurs
 

les  |)rètres  où  nous  avons  remarqué  que  l'armoi
re 

s<TvaMl  pour    mettre  les   registres  des  mariages, 

haplémes  et  sépultures  (ces  fameux  registres  qui 

se   trouvent    aujourd'hui   à  la   mairie    du  Faouët) 

a  été  forcée  et  la  serrure  détachée,  et  le  tiroir  au- 

dessousde  la  dite  armoire  il  y  a  un  trou  d'une  grande
 

tarière  de  part  en  part  et  rompu  par  le  bas,  et  un 

morceau  de  quatre  pouces  de  long  tombé  du  coin 

dudit  tiroir,  ducpel  cependant  l'ouverture  n'a  p
as 

été  faite,  quoique  ciselé  de  cinq  coups  de  ciseau, 

etle  tiroird'en  haut  où  sont  lesornements communs 

a   été  aussi  percé  d'une   grande  tarière...  et  (|ui 

n'a  point   été  ouvert;    il  n'y    a   que    l'armoire  de 
Monsieur  le  Recteur  qui  est  dans  la  même  sacristie 

(jui  a  été  aussi  ouverte;  Monsieur  le  Recteur  a  dit 

(pi'on  avait  emporté  un  bréviaire  (jui  était  dans  la 

dite  armoire  et  d'une   autre  petite  armoire  on   a 

emporté  les  clefs  et   un  instrument  d'argent  qui 
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sorviiil  à  (loiiiicr  le  haiscr  ilc  paix...  »  Pauvre  Mis- 

sire  lUaiichaitl,  on  lui  avait  enlevé  même  sa  |ja- 
tène  ! 

Marioii  n  ('lail-cllc  pour  rira  dans  ces  ex|)loits  ? 

Son  ami  le  bossu  l'iançois  Mahé  se  trouva  au 
nombre  des  voleurs.  Il  y  avait  aussi  un  certain 

Yves  lîul/e,  vagabond,  Guillaume  Perrin  et  sa 

femme,  Marie-Anne  Hellec.  Il  y  en  eut  d'autres 
peut-être  qu'on  ne  connut  pas  et  qu'on  ne  prit  pas. 

François  Mahé  fut  arrêté  par  des  paysans  le  2'i 
mars  17^8,  près  de  Lorient,  conduit  à  M.  Fléchier 

qui  commandait  alors  cette  place  importante  ', 
puis  de  Lorient  à  Vannes  où  une  information  était 

ouverte  contre  lui  et  ses  complices -,  interrogé  le 
0  avril  de  cette  même  année  ■^. 

Il  n'est  pas  très  beau,  lui,  ce  Franeois  .Mahé. 
C'est»  un  particulier  de  la  taille  d'environ  !i  pieds, 
portant  cheveux  noirs  longs  et  plats,  sourcils 

pareils,  les  yeux  gris,  nez  long  et  aquilin,  visage 
plat,  [)eu  de  barbe,  une  cicatrice  à  la  joue  droite, 

près  le  nez,  bossu  devant  et  derrière,  vêtu  d'une 
veste  et  gilet  de  péchina  brun,  culottes  de  drap 
lie  de  vin  avec  boutons  de  cuivre,  de  guêtre  de 
toile,  ayant  les  fers  aux  pieds  el  le  chapeau  à  la 
main.   » 

Dans  cet  interrogatoire  il  se  dit  natif  de  la  pa- 
roisse de  Mélioncc,  âgé  de  iVi  ans.  armurier  de  sa 

profession  et  demeurant  oïdinairenienl  au  bouig 

1.  Procès-verbal  de  capture,  24  mars  1748.  Arch.  du  Moriiih.'iii. 
2.  Informalion,  1"  ri  4  .Tvril  174H.  Arrh.  du  Morhilian. 
:i.  Inlorro-alcihc,  (l  avril  1718,  Airli.  <lii  Morl.ihaii. 
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lie  Mi'li.iiKT.  A  l;i  cliiiix-llc  <!<■  (hiclvi'ii,  dans  la 

nuit  du  S  au  1>  mars,  en  conii>a}i;nie  de  Guillaume 

Ppiiin  d<'  la  paroisse  de  (^uenien  et  (|ui  depuis 

loiijrienips  <<  no  fait  (jue  va<^uer  à  l'abri  du  métier 
de  mercier  »,  d'Yves  (labillé  et  de  Anne-Marie 
IJellee,  femme  du<lit  l'errin,  il  vola  «  dans  un 

grand  coH're  servant  a  y  mettre  les  oblations  »  la 

somme  de  9  livres  «  qui  éloit  tout  ce  qui  s'y 
trouva  ».  Puis,  la  besogne  terminée,  lui  et  ses  aco- 

lytes s'en  allèrent  boire  du  cidre  dans  un  cabaret 
au  bourg  de  Saint-Kiacre  en  Meirand.  Dans  la  nuit 

(lu  l'i  au  1.')  mars,  il  dévalisa  la  sacristie  du  l'aouét. 
On  l'accusa  d'avoir  été  du  nombre  de  ceux  qui, 

le  7  mars,  <>  se  tenant  à  l'entrée  de  la  nuit  sur  une 
élévation  à  la  surtii'  du  Guéméné,  sur  le  chemin 

de  Bubry  et  du  (iucrn,  arrêtèrent  plusieurs  parti- 

culiers et  les  maltraitèrent,  l'un  des  dits  malfai- 
teurs leur  mettant  la  main  sur  la  bouche  tandis 

(|ue  les  autres  les  fouillaient  ».  Mais  il  nie  le  fait. 

Il  nie  également  ses  relations  avec  Marion,  recon- 
naît seulement  l'avoir  vue  «  à  la  foire  de  Saint- 

Siliac  à  Plouay  »  et  savoir  qu'elle  se  tient  ordinai- 
rement au  Faouët  "  dans  un  village  nommé  le 

\ Choul  |)roche  le  Grand-Pont,  à  côté  du  grand 
(liemin  .,  connail  seulement  deux  particuliers  de 

sa  compagnie,  l'un  sous  le  nom  de  Janot,  haut 

d'environ  cinij  pieds,  d'une  fort  jolie  ligure,  por- 
tant cheveux  blonds,  vêtu  à  la  mode  de  la  ville... 

et  l'autre  s'appelle  François  Gargouille,  sans  que 

l'interrogé  sache  véritablement  son  nom,  haut 
d'environ  cimi   pi(>ds,  vêtu  aussi  à  la  mode  de  la 
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vill.\  en  brun,  chovoiix  noirs,  visage  marqué  de 

petite  vérole,  balbutiant,  ce  qui  lui  fait  donner 

apparemment  le  nom  de  «  Gargouille  ». 

Reconnu  coupable  de  ces  divers  vols  d'églises, 

d'avoir  volé  notamment,  en  l'église  du  Faou.-t, 

des  nappes  d'autel,  une  «paix  d'argent»  et  divers 
autres  effets,  Franeois  Mahé  et  son  camarade  Yves 

Bulze  furent,  par  jugement  prévôtal  en  dernier 

ressort  rendu  à  Vannes  le  25  mai  1748  ',  «  condam- 

nés à  être  pendus  et  étranglés  jusqu'à  ce  que  moil 
s'en  suive  à  une  potence  qui  sera,  pour  cet  ofTot, 

dressé  au  lieu  ordinaire  de  cette  ville,  après  ([ii'iis 
auront  fait  amende  honorable  devant  la  principale 

porte  de  l'église  cathédrale  de  cette  ville,  l'un  et 
l'autre  tenant  en  main  une  torche  de  cire  ardente 

du  poids  de  deux  livres  chacune  ».  En  outre  «  après 

la  dite  exécution,  dit  le  jugement,  leurs  corps  se- 

ront exposés  sur  le  grand  chemin  aux  environs  du 

Faouët...  Les  biens  meubles  des  dits  François  Mahé 

et  Yves  Biil/.e  seront  confisqués  au  profit  de  Sa 

Majesté...  et  les  morceaux  provenant  de  la  dite 

paix  d'argent  seront  rendus  à  [t'élise  paroissial 

du  Faouët,  et  le  bréviaire  diaconal  au  lîecteur  de 

la  même  paroisse  ». 

Ce  jugement,  selon  l'usage,  fut  exécuté  le  jour 
même.  François  Mahé  et  Yves  Bulze  firent  donc 

amende  honorable  devant  la  principale  porte  de 

l'église  cathédrale  de  Vannes...  Le  jugement  du 

■25  mai  I7'|S  n'est  pas  1res  explicite  relativement  à 

1,  Arch.  du  Mcrhili.iii. 
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colto  |)ciiio  de  rariiciitlo  honorable,  mais  nous  pos- 
sédons une  sentence  délinilive  rendue  par  le  tril)U- 

nal  de  (Vùlniper  le  9  février  175'|  el  qui  sur  ce  sujet 

de  l'amende  honorable  nous  fournit  des  renseigne- 
ments beaucoup  plus  détailh-s  et  plus  précis  '. 

Il  s'agissait  de  M()iul)reu\  vols  d'églises  commis 
aux  enviions  de  Poiil-rAi)bé  et  dont  était  accusé 

un  certain  \'iiuent  l'aide'  de  complicité  avec  Phi- 
li|)p('  Sinon  il  nue  femme  liu  nom  de  Catherine 

Tocci-  \  iiiccnt  I  ablé  fut  condamné  à  èti'c  pendu 
après  avoir  fait  amende  honorable  et  le  jugenu-nt 

s'e\[)rime  ainsi  : 
"...  l'onr  i('p:iialiou  de  tout  (juoy  a  condamné 

(le  siège  prcsidial  a  condanmé...i  le  dit  Fable  à 
faire  amende  honorable  en  chemise,  tète  nue  et  la 
corde  au  col,  tenant  à  la  main  une  torche  de  cire 

ardente  du  poids  de  deux  livres,  ayant  écriteau 
devant  et  derrière  portant  ces  mots  «voleurdéglise 
et  sacrilège  »,  au  devant  de  la  principale  |)orte  et 

entrée  de  l'église  cathédrale  de  cette  ville,  où  il 
seia  amené  et  conduit  [tai-  l'exécuteur  de  la  haute 
justice,  et  là,  clanl  à  genoux,  d'y  déclarer  à  haute 
voix  ([ue  méciiammenl  il  a  fait  les  dits  vols,  dont 

il  s<>  icpend  et  en  demande  pardon  à  Dieu,  au  Roy 
et  à  la  justice,  et  ensuite  le  dit  Fable  conduit  près 

la  potence  en  la  place  publique  de  cette  ville 
pour  y  avoir  le  poing  droit  coupé  sur  un  poteau 
qui  sera  planté  devant  la  dite  potence  par  ledit 

exécuteur  de  la  haute  justice,  d'être  ensuite  le  dit 

1.  Vol  ilVj;li>i>.  .Vlï.iire  ViiuH-ul  Fabli»  et  coinplires.  SeotoBco 
pri'sii1i;ilo  ilii  '.>  f.^riei-  17:.l.  Anli.  du  Kinisti're,  B  SU  et  S4o. 
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Fable  pondu  ol  étrangle   à  la  dite  potence  juscpi'à 

ce  que  mort  s'en  suive...  » 
La  sentence  du  25  mai  \7!i^  ne  condamne  pas 

Yves  Bulzc  et  le  bossu  François  Mahé  à  avoir  le 

poing  cc)U|)é,  mais  quant  à  la  cérémonie  de  Famende 

honorable,  elle  se  passa  sans  doute  à  Vannes  en 

I7'i8  comme  elle  devait  se  passer  à  Quimper  en 

175/1.  Sous  ce  rapport,  les  choses,  selon  toute 

ai)parence,  ne  dilïéraient  guère  d'un  présidial  à l'autre. 

\"ves  Bul/e  et  le  bossu  Mahé,  à  genoux,  en  che- 

mise et  la  corde  au  cou,  un  écriteau  sur  le  dos, 

un  autre  sur  k  poitrine,  une  lourde  torche  à  la 

main,  demandèrent  pardon  à  Dieu,  au  Roy  et  à  la 

justice  devant  la  porte  principale  de  cette  viedle 

cathédrale,  au  milieu  d'un  grand  concours  de  peu- 

ple attiré  par  la  beauté  du  spectacle  ;  après  quoi, 

ils  furent  conduits  à  la  potence,  que  l'on  dressait 

alors  à  l'endroit  où  se  trouve  actuellement  l'angle 

de  la  rue  Thiers  et  de  la  place  du  Marché-au-Seigle. 

Enfin  leurs  cadavres,  détachés  du  gibet,  furent 

transportés  au  Faouët,  lieu  où  ces  hommes  avaient 

accompli  leur  principal  forfait,  volé  ces  coi  (les, 

ces  chemises  «  données  d'olTrande  à  l'église»,  ce 

bréviaire  de  Monsieur  le  Recteur  et  cette  paix 

d'argent. 

Comment  s'ell'ectuait  le  transport  des  suppliciés 

condamnés  à  voyager  ainsi  après  leur  mort,  à  s'en 
aller  bien  loin  parfois,  orner  de  leur  pourriture 

les  abords  de  quelque  bourgade  ou  village  .'  Il 
s'ellecluait  en  charrette  sans  doute  et  par  les  soins 
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lu  lioiiiTciu  et  de  son  valet,  dénoninié  «  l)rout- 

hui  «  en  certaines  provinces;  et,  pour  ce  trans- 
porl  (les  cadavres,  naturellement,  comme  pour  tou- 

ii's  les  autres  besognes  de  leur  emploi,  valet  et 
bourreau  touchaient  salaire.  A  peu  près  partout, 

(  es  salaires  étaient  identiques.  En  Bretagne,  l'exé- 
luteurde  la  haute  justice  percevait  60  livres  pour 

muer,  30  livres  j)our  pendre,  10  livres  pour  fouet- 
ti  r,  10  livres  pour  marquer.  En  Artois,  ainsi  que 
1  indique  un  tai)leaii  des  tarifs  établis  en  1757  par 

11'  Conseil  provincial,  il  était  attribué  au  bourreau 
pour  brûler,  90  livres;  pour  jet  de  cendres  au  vent, 

t)  livres;  pour  rompre,  fiO  livres;  pour  j)endre,  30  li- 
\  res  ;  pour  porter  aux  fourches  patibulaires  (les 

(  iidavres  des  suppliciés  après  qu'ils  avaient  été 
dépendus  ou  enlevés  de  sur  la  roue),  3  livres  ; 

|)our  appliquer  ou  présenter  à  la  question  (pour 

(■liac|ue  personne),  15  livres;  au  chirurgien,  dans  le 
même  cas,  '1  livres:  au  hroutleur,  dans  tous  les 

1  as  d'exécution,  3  livres;  audit  broiillcur pour  con- 
iliiire  les  cadavres  dans  les  lieux  ordonnés,  3  livres. 

Le  transport  de  ces  suppliciés-voyageurs  s'ac- 
complissait donc,  plus  ou  moins  promptement, 

par  le  moyen  de  quelque  charrette,  pai-  les  soins 
ilu  bourreau  et  de  son  aide.  Ensuite,  que  deve- 

naient les  cadavres?  Où  les  exposait-on  ;'  Aux 

Iniiiches  patibulaires  d'une  seigneurie,  ou  i)ion  à 

i|U('l(|iii'  arbre  le  long  d'uïie  route  tout  siniple- 
nicnl  '.' 

Les  Inmches  patibulaires  ne  manquaient  point, 
1  citaiiicnirnl,  par  lacninpngne  ;  on  en  vovaitcaellà  ; 
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touslesseigneurshauts-justiciersenavaient,mème 

certains  seigneurs  moyens-justiciers  et,  d'or- 
dinaire, ils  y  tenaient  fort;  elles  étaient  le  signe 

de  leur  puissance,  faisaient  la  «  décoration  de 

la  seio-neurie  »,  mais  il  paraît  fort  douteux  que 

les  justices  royales  se  soient  arrogé  le  droit  d'em-
 

prunter ainsi  les  fourches  des  justices  seigneu- 
riales ;  en  outre,  il  ne  se  trouvait  point  de  ces 

patibulaires  partout,  sur  toutes  les  routes,  et  sans 

cesse  des  jugements  prescrivent  que  les  corps  des 

suppliciés  seront  exposés  sur  tel  ou  tel  grand  che-
 

min, près  de  telle  ou  telle  localité,  sans  indication 

de  fourches  patibulaires,  ni  d'aucune  c<  justice  » 

quelconque,  royale  ou  seigneuriale.  La  procé
- 

dure que  nous  étudions  nous  donnera  plus  d'une 
fois  loccasion  de  le  constater.  Il  est  donc  bien 

plus  naturel  de  supposer  que  les  cadavres  étaient 

tout  bonnement  suspendus  à  quelque  arbre,  au 

bord  du  chemin  désigné  par  la  sentence  et  qu'ils 

demeuraient  là,  précieux  exemples,  salutaires 

épouvanlails,  jusqu'à  consommation  complète  et 

putréfaction  définitive. 

Yves  Bulze  et  le  bossu  Mahé  furent  donc  ra- 

menés au  Faouët,  —  un  beau  jour  de  mai  tout 

fleuri  d'aubépines,  —  sans  doute  le  dimanche  26 
ou  le  lundi  27  mai. 

Où  les  accrocha-t-on  tous  deux?  Au  Faouéton 

pondait  en  plusieurs  lieux  ces  cadavres  des  suppli-
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cic's,siiruiie  roule  ou  sur  l'autre,  selon  que  l'axaient 
proscrit  les  sentences;  on  pendait  notamment  sur 

la  route  de  Scaer,  en  un  point  nommé  le  Leurier- 

(Iroajou,  a  l'angle  de  la  route  actuelle  du  Faouët  à 
Scaër  et  d  un  sentier  <|ui  mène  à  la  chapelle  Saint- 

l'rlo,  près  du  petit  village  du  Vetveur  '.  Il  y  existait 
trois  groschènes  —  le  dernier,  très  vieux,  fut  abattu 

récemment  (1i»()6)  —  et  c'était  à  ces  branches 
qu'on  susj)endail  les  tristes  charognes  des  condam- 

nés soumis  à  l'infamie  de  cette  linale  exposition '. 
Bien  des  gens  durent  venir  les  voir,  ces  deux 

coureurs  d'aventures,  |)endus  à  leur  arbre,  côte  à 
côte,  ces  deux  coureuis  d'aventures  qui,  l'autre 

nuit,  avaient"  ell'ondré  »  les  portes  delà  sacristie, 
brisé  le  carreau  de  cette  fenêtre,  volé  ces  nappes 

d'autel,  et  ces  chemises,  et  ces  coifTes,  et  le  bré- 
viaire de  Monsieur  le  Recteur  !  Marion  vint-elle 

aussi,  curieuse  ?  Marion,  sans  doute,  ne  pensait 
pas  souvent  au  bossu  François  Mahé.  Etre  pendu 

quelque  jour,  c'est  un  des  accidents  de  la  profes- 
sion. Et  Marion  était  fort  occupée. 

1.  Carte  d'élal-iiiajor. 
2.  Rcnscigiiemeiils  fournis  pai'  Mme  Mitouard,  mère  du  pro- 

priétaire actuel  de  l'hùtel  du  I.ion-d'Or,  et  par  M.  Dorso,  ex-gref- 
fler  de  la  justice  de  paix  du  Kaouët. 



Elle  volait,  quêtait,  faisait  de  grandes  ripailles 

dans  les  fermes  et  dans  les  auberges,  avec  sa  mère, 

ses  frères  et  ses  sœurs,  avec  Gargouille,  Bilzic, 

Nicolas,  Jeannot..,  au  Véhut  principalement. 

Le  Véhut,  en  ce  temps-là,  était  sou  lieu  de  pré- 

dilection et  elle  y  avait  établi  en  quel<|uc  sorte  son 

quartier  général.  Les  gens  du  pays,  comme  nous
 

l'avons  dit  plus  haut,  racontent  qu'elle  demeura 

là  souvent,  longtemps.  On  y  voit  sa  maison  ou
 

du  moins  une  ferme  où  elle  logea,  «  son  champ,  » 

ce  fameux  champ  où,  suivant  la  légende,  elle  avait
 

enfoui  «  son  trésor  ». 

Le  Véhut  est,  actuellement,  une  ferme,  com
- 

posée d'un  logis  principal  et  de  (juehiues  dépen- 

dances ;  jadis,  au  temps  de  Marion,  il  apparte- 

nait à  un  sieur  Nicolas  Rouesnier  ou  Roigner 

«  notaire  et  procureur  de  la  juridiction  com
man- 

dable  de  Saint-.Iean-du-Croisty  '  ». 

1.  liif.jnn.juiu-u-nil  1718.  Aicli.  .lu  Morbilian.
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l'iic  maison  f^rise,  à  toit  d'artioises  aiijouid'liui 
et  (|ui  ("tait  autiefois  un  toit  de  chaume.  Devant 
celte  maison,  un  puits  à  margelle  grise  où  sans 
doute,  plus  dune  fois,  .Marion  et  la  (^uerneau,  sa 

mère,  vinrent  puiser  de  l'eau.  A  droite  et  à  gauche, 
des  granges,  des  étables,  l'emjilacant  les  granges 
et  les  étables  d'autrefois.  Derrière  la  maison,  au 
temps  de  Marie  Tromel,  il  y  avait  «  un  petit  bois 
taillis  ».  Ce  bois  venait  joindre  le  vieux  chemin 

duFaouëtà  Priziac,  vieux  et  large  chemin  —  large 
du  moins  dans  sa  partie  inférieure  —  et  dont  il 
subsiste  encore  un  tronçon  tout  défoncé,  escarpé, 
outre  le  \éhut  et  le  grand  village  de  Botquenven. 

Le  village  du  Véhut(on  nomme»  village  »  en  Hasse- 
iJretagne  toute  agglomération  de  c|uel(|ues  chau- 

mières, même  parfois  une  simple  ferme)  est  juste 

au  bas  de  ce  chemin,  à  une  faible  distance  de  l'El- 
lee  et  dans  un  bas-fond,  tout  enfoui  sous  les  ra- 

uu-aux  des  châtaigniers  et  des  chênes;  l'Ellée 
coule  à  ses  pieds,  serpente,  torrentueux,  parmi  des 

roches,  entre  la  haute  colline  de  Rohan-Marc'h- 
Hran  où  se  dresse  la  vieille  chapelle  monumentale 

de  Sainte-Barbe,  et  la  colline,  dénudée  à  présent, 
boisée  au  temps  de  Marion,  dite  «  Montagne  du 
Coran  ».  En  face,  à  un  kilomètre  environ,  est  le 
Faouët,  sur  son  coteau,  avec  son  vieux  clocher 

trapu,  coifle  d'un  toit  bizarre  à  lucarnes.  Du 

l'aouët,  à  peine  distingue-t-on,  parmi  le  fouillis 
des  branches,  les  toits  d'ardoises  du  Yéhut,  de 

l'autre  côté  de  la  rivière  ;  et,  l'Ellée  servant  en  ce 
temps-là  (le  limite  entre  l'évèché  de  (Juimiier  ou 
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de  Coriiouaille  et  celui  de  Vannes,  la  métairie
  de 

Nicolas  Rouesnier  se  trouvait  dépendre  de
  l'évêché 

de  Vannes,   tandis  que  le  Faouét  était  en    Co
r 

nouaiUe.  Un  pont,  le   Grand-Pont,  enjamban
t  la 

rivière  en  cet  endroit,  reliait  les  deux  évéchés,
  et 

non  loin  de  ce  pont,  parmi  les  pierres,  on  vo
yait 

—  comme  on  voit  encore  aujourd'hui  —  deux
  mou- 

lins, l'un  en  amont,  l'autre  en  aval  de  ce  pont  :  le 

moulin  à   papier  d'en-haut,    le   moulin    à  papie
r 

d'en-bas.  Les  papetiers,  gens  importants,   abon
- 

daient alors  au  Faouët  et,  jadis,  le  petit  François 

Tromel,  frère  aîné  de  ̂ Slarion,  avait  eu  pour  mar- 

raine   la    femme    d'un    papetier,    «  Anne    Huet, 

femme  de  Maistre   Jacques  Fouet,  papetier  »  qu
i 

déclara  «  ne  savoir  signer  '  ». 

C'est  là  que  Iklarion,  Bilzic,  Jeannot  et  tous
  les 

Le  Bihan-Tromel  faisaient  habituelle
ment  rési- 

dence, chez  la  veuve  Marguerite  Galguen,  veuve
 

de  Louis  Brabant,  laboureur  de  terre  et 
 métayer 

du  Véhut,  au  grand  mécontentement  
de  M"  Nico- 

las Uouesnier,  humilié  et  furieux  de  voir  ai
nsi  sa 

métairie  transformée  en  caverne  de  bri
gands  2 

Même,  nous  voyons  un  jour  tout  à  fa
it  en  colère 

M»  Nicolas  Rouesnier  3.  -  C'est  le  7  mai  ITZiS
,  dans 

un  cabaret  du  bourg  Saint-Caradec. 
 M"  Rouesnier 

est  là  et  il  boit  sans  doute  quelques  bolée
s  de  cidre 

en   aimable  société,  lors(|uil  aperçoit  pa
rmi  ceux 

I    Registre»  paroissiaux  du  Faouët.  14  nove
mbre  1712. 

:  Llonn.   jiin-aoùl    ̂48     précitée^. Dépos.UonRoue
sn.^^^ 

3.  Inrorin.,  juin-aoùl  1748.  Déposil.  Nico
las  Rouonicr.ArcH. 

du  Morbihan. 
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qui  boivent  aussi  clans  colle  auberge,  un  grand 

jeune  gars  qu'il  connaîl  bien  et  qu'il  n'aime  guère 
—  cela  se  voit,  —  un  grand  jeune  garscoqueltenient 
vêtu,  à  culolles  de  panne  bleuàUc,  et  veste  de 

peluche  blanche  et  qui  se  donne  des  airs  de  bour- 

geois. —  Ah  !  c'est  lui,  ce  Maurice  Penhoat  !  Eh 
bien,  M''  liouesnier  se  réjouit  de  la  rencontre.  Il 
\a  donc  pouvoir  lui  dire  son  fait,  à  ce  vaurien  !... 

Et  tout  aussitôt  il  l'interpelle,  aborde  le  sujet  fà- 
cheu.\,  le  sujet  qui  tient  tant  au  cœur  du  brave 
notaire  :  ainsi  ce  Penhoat,  en  dépit  de  tout  ce 

qu'on  lui  a  pu  dire,  à  maintes  reprises,  continue 
daller  coucher  au  Véhut,  dans  la  métairie  de 

M'  Rouesnier  ;  et  il  y  a  vraiment  élu  domicile.  Ce 

fripon  !  Et  il  s'y  soûle  !  Et  il  s'y  livre  à  ses  dé- 
Itauches,  à  ses  orgies!...  Bientôt  le  ton  s'élève 

entre  les  deux  interlocuteurs,  la  querelle  s'enve- 
nime. «  Je  te  défends  de  retourner  dans  ma  mai- 

son »,  crie  Rouesnier.  —  «  Les  maisons  ne  sont 

pas  faites  pour  les  chiens  ",  réplique  Penhoat.  — 

«  Si  tu  y  retournes,  prends  garde  à  toi  !  »  —  «  J'y 
l'etournerai  (|uand  je  voudrai  !  »  —  Furieux,  bais- 

sant le  front,  [\v\l  mauvais,  Jeannol  profère  des 

menaces  :  si  l'on  s'oppose,  dit-il,  à  ce  (ju'il  aille 
coucher  à  celte  métairie,  il  fera  un  mauvais  parti 

an  beau-frère  et  à  la  belle-mère  du  sieur  Rouesnier, 

loulnolairequ'ilesl!  Et,  ayantprononcé  cesparoles, 
il  s'approche  du  dit  Rouesniei',  «  lui  marcha  sur 
Ir  pied  sans  savoir  si  ce  fui  ex[)rès  ou  par  hasard  ', 

1.   Mi'iiii-  iléposilioii  Houcsiiier. 
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cl  !<■  déposant  lui  en  ayant  fait  des  reproches 

en  lui  demandant  pourquoi  il  lui  marchoit  sur  le 

pied,  le  dit  Maurice  Penhoat  lui  répliqua  que, 

s'il  savoit  qu'il  lui  en  voulut  à  mal,  il  n'iroit  pas 

plus  loin  !  Après  quoi  le  déposant,  étant  sorti 

du  cabaret  et  prenant  le  grand  chemin  d'Henne- 
bont,  ne  fut  jamais  plus  surpris  que  de  voir  le  dit 

Penhoat  courir  après  lui,  ce  que  ayant  donné  au 

déposant  lieu  de  croire  qu'il  le  vouloit  attaquer 

attendu  ce  qui  s'etoit  passé  entre  eux  au  dit  cabaret, 

il  prévint  ledit  Penhoat  et  lui  tira  un  coup  de  fusil 

chargé  de  plomb  dont  il  a  su  depuis  l'avoir  atteint 

à  l'épaule  et  qui  obligea  ledit  Penhoat  à  se retirer  ». 

Ainsi  s'était  terminée  lavenlure.  Le  beau  Pen- 

hoat en  avait  été  quitte  pour  (juelques  grains  de 

plomb  dans  l'épaule,  ce  qui  ne  l'avait  pas  empêché 
de  retourner  au  Véhut,  près  de  la  tendre  Marion. 

Et  la  maison  de  M"  Nicolas  Rouesnier  abritait  tou- 

jours des  voleurs,  et  l'on  y  menait  existence 

joyeuse. 



XI 
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Mais,  VOIS  la  lin  de  mai  17'hS,  des  evciieiiuMils 

importants  s'accomplissent. 
D'aboi'd,  le  dimanrhc  27  mai,  ors  deux  pondus 

anivoul  dans  loin-  cliai  rotlo.  l'uis,  le  soir  de  ce 

mémo  jour,  on  a|)pieiid  ipiun  nommé  Le  Cohu 

vient  d'ôtre  attaqué  ot  dévalisé  dans  la  forêt  de 
Pont-Callook  '  ou  revenant  de  Plouay.  Enfin,  li' 
lendenuiin  2S,  une  «rrande  rumeur  éclate  [lar  la 

ville  du  Faouol.  In  sacrilège  abominable  a  été 

commis,  dit-on,  la  chapelle  des  rrsulinos  vient 

d'être  profanée  ! 
Oui,  la  chapollo  des  Irsulines!  Au  beau  milieu 

de  la  ville,  sur  la  place,  à  l'entrée  de  la  route  de 

(hiinqxM'le.  Tn  lionime,  tout  à  l'heure,  entré  dans 
oe  lien  sailli  avec  1  intention  «  de  le  voler  »  cer- 

tainement, it  n'y  trouvant  rien  à  prendre,  l'a 

souillé,  profane,  a  fait  ses  ordures  devant  le  saint 
tabernacle  ! 

I.  Kii  l:i  ii.inii-so  ilc  Ueiné.  —  Furet  apiiarleiiani  ;«iix  Le 
(iiicr  lie  Poiil-C.alleck. 
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Un  coup  de  foudre,  en  ce  malin  de  mai,  parmi 

la  foule  assemblée  autour  des  halles,  sous  les 

arbres  de  la  vieille  promenade.  Les  bestiaux  sont 

délaissés,  des  marchés  restent  en  suspens;  on 

court  provenir  M"  Mathieu  Legras,  notaire,  demeu- 
rant rue  Poher;  —  sa  maison  subsiste  encore; 

c'est  une  vieille  maison  de  pierres  brunes,  à  tou- 

relle, bien  petite,  bien  humble,  ayant  un  étage 

seulement,  une  seule  fenêtre  au  rez-de-chaussee, 

deux  étroites  fenêtres  à  l'étage,  une  sorte  de 

rigole  traversant  sa  porte,  pour  l'écoulement  des 

eaux  et  du  purin;  elle  porte  la  date  de  1676;  —  on 

court  prévenir  M"  Yves  Bargain,  au  château,  où  il 

habite;  on  court  à  la  chapelle,  mais  l'homme  ne 

s'y  trouve  plus;  il  est  à  l'église  paroissiale  et  il  y 

insulte  les  prêtres  !  C'est,  dit-on,  le  boiteux  Le- 
borgne  dit  IJilzic,  un  ami  de  Marion.  Atrocement 

ivre,  il  vocifère  les  saints  noms  de  Dieu  et  de  la 

Vierge  ! 

M"  Mathieu  Legras,  M"'  Bargain,  M"  Nicolas 
Rouesnier,  M"=  René  Le  Gouzeron,  notaire  au  bourg 

de  Meslan,  accourent'.  Un  quatuor  de  notaires! 

On  poursuit  le  sacrilège.  Il  a  quitté  l'église;  d 

fuit,  toujours  vociférant  et  blasphémant.  M*^  Bar- 

gain a  prévenu  les  archers,  ainsi  qu'il  le  juge  con- venable—  tous  ces  malandrins,  Bilzic, Gargouille, 

Maurice  Penlioat  dit  Jeannot...  étant  des  vagabonds 

et  voleurs,  et  leur  cas  relevant,  à  n'en  pas  douter, 
de  M.  le  Prévôt.  —  Et  les  archers  enfin,  arrivent. 

1.  Inform,.  juin-aoùl  1718,  précitée.  Déposit.  Legras  et  Le 
Gouzernn. 
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Kl  la  foiilo  les  siiil.  Ils  ont  perquisilionno  en  divers 

lienxclojà,  traversé  et  visité  la  ville;  maintenant 

ils  s'en  vont,  trottant  et  caracolant  sur  la  route  de 

Guéinéné;  ils  descendent  vers  l'Ellée,  vers  le 
Grand-l'ont,  vers  le  village  du  Néhut  repaire  de 

bandits!  Et  l'on  court  derrière  les  archers...  Là- 

has,  oui,  cet  lioninie  qui  décrit  ces  lacets  sur  le 

chemin  et  qui  trébuche,  ouvrant  les  bras,  sur  le 

|)(iint  à  chaque  instant  de  chavirer,  et  qui  s'en  va 

poussant  ces  grandes  clameurs,  c'est  bien  Bil/ic, 
le  boiteux,  l'ami  de  .Marion.  le  blasphémateur  et 

profanateur.  Oui,  jihisieurs  l'ont  reconnu,  et  les 

archers  vont  l'atteindre;  ils  l'atteignent,  ils  l'ont 
saisi,  ils  le  secouent  rudement  par  le  col  de  sa 

veste.  Et  voici  quils  le  ligotent,  le  fouillent'. 

Puis,  traînant  leur  prisonnier  et  poursuivant  leurs 

investigations,  ils  entrent  dans  le  taillis  du  Vehut. 

iJ  bienl(^t  ils  reviennent,  emmenant  un  nouveau 

«  particulier  »,  François  David  dit  Cargouille, 

i|u'ils  ont  trouvé  dans  un  des  paillers  du  village-. 
i;t  on  fouille  aussi  ce  vagabond.  On  les  traine  tous 

les  deux  au  Kaouët,  par  le  chemin  caillouteux 

bordé  de  chênes.  Et  la  foule  regarde  curieusement 

les  deux  captifs.  M"  Le  Gou/.eron  juge  même  con- 
venable de  leur  adresser  (|uelques  paroles  de  blâme 

et  de  morale  salutaire.  "  ̂ ■ous  êtes,  dit-il,  une 

lii.iipe   <If    malfaiteurs   qui  commettez   bien    des 

1.  ri«)c.'-s-vcili;il  «Je  perquisition  Uilzii",  28  mai  1748.  .\rcli.du 
Morliiliaii. 

2.  Prorès-veibal  de  perquisition  Gargouille, 28 mai  1748.  ArcU. 
ilii  Morliilian. 
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désordres.  »  Mais  il  eut  bien  tort  vraiment,  le 

brave  notaire,  d'interpeller  ainsi  le  blasphéma- 

teur Bilzic  '.  IJiIzic  n'est  pas  bègue,  lui;  il  parle 
fort  bien  au  contraire,  et  sa  femme  de  même.  Elle 

est  là;  elle  accourut  voyant  qu'on  emmenait  son 
homme,  et,  pour  le  défendre,  elle  ne  manque  point 

d'éloquence,  ni  d'à-propos.  «  Sans  doute,  riposte- 
t-elle,  nous  sommes  quatorze,  mais  nous  sommes, 

nous,  des  petits  voleurs,  et  vous  autres  (s'adres- 
sant  au  déposant)  vous  êtes  une  compagnie  de 

grands  voleurs  !  »  —  Puis,  c'est  le  tour  de  Bilzic 
lui-même.  Lui,  il  menace.  Il  s'est  retourné  à  ces 

paroles  de  M"  Le  Gouzeron  et,  furieux  —  «.  s'il 
réchappe,  dit-il,  des  mains  de  la  justice,  comme 

il  a  tout  lieu  de  s'en  flatter,  n'ayant  point  fait  de 
mal,  il  le  vaudra  au  déposant  et  à  sa  compagnie-  ». 
Pauvres  notaires  ! 

Mais  ce  n'est  pas  tout.  Le  i"'  juin,  nouvelles  per- 

quisitions, nouveau  spectacle.  Cette  fois,  c'est 
Jeannot  lui-même  qu'on  arrête,  au  petit  manoir 
de  Coatquenven  ̂   «  sur  un  fossé  au  bas  de  la  basse- 
cour  où  il  faisait  semblant  de  dormir  *  ».  Il  est 
emmené  aux  prisons  du  Faouët  où  il  passe  la 

nuit,  puis,  le  surlendemain,  à  la  grosse  tour  d'Hen- 

1.  Même  inform.,  jiiiiiaïu'it  174S.  Déposif.  M'  Le  Gouzeron. 
Arch.  (lu  Morbihan. 

2.  Mémo  déposition. 
3.  Petit  manoir  fort  délabre,  siliic  à  une  lieue  ciwiron  du 

Faouët,  sur  la  route  de  Langonnel,  et  portant  la  date  de 
1710. 

4.  Procès-verbal  de  capture  Mauri<e  Penhoal,  1"  juin  1748. 
Arch.  du  Morbihan. 

I 
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ii.'l)ont,  avec  les  camarades  Gargouille  et  IJilzic 
(III  ils  sojil  cci-iiués  tous  trois  '. 

Marii.n  piit-ello  peur,  voyant  ses  trois  amis 
arrêtés,  voyant  Yves  Hulze  et  le  bossu  François 

Malle  pendus  à  ces  chênes  du  Leurier-Croajou  ? 
i;ile  partit,  elle  quitta  le  Faouët. 

Triste  départ,  seule,  malade,  sur  le  point  d'ac- 
coucher, traînant  après  elle  une  de  ses  filles,  une 

petite  âgée  de  ouze  ou  douze  ans,  ayant  laissé 

l'autre,  plusieurs  autres  enfants  peut-être,  là-bas, 
au  Faouêf,  à  la  garde  de  la  Qucrneau...  Elle  partit. 

Elle  prit  le  chemin  de  l'exil. 
Où  aller?  Elle  avait  un  peu  d'argent  qu'elle 

s'était  procuré,  dit-elle -,  en  vendant  son  fonds  de 
mercerie;  elle  emportait  aussi  un  vêtement 

d'homme,  une  «  redingote  couleur  gris  de  souris  » 
(|ui  appartenait  à  Jeannot. 

Suivit-elle  son  amant  qu'on  emmenait  aux  i)ri- 
sons  d'Ileiinebont  ?...  Mais  elle  dépassa  Henne- 

bont,  elle  gagna  la  petite  ville  d'Auray,  assise  au 
bord  de  sa  rivière,  avec  ses  deux  paroisses  de 
Sainl-(;ildas  et  de  Saint-Goustan,  ses  clochers,  ses 

ruelles  caillouteuses  qui  descendent  vers  le  petit 

port,  sa  belle  promenade  du  Loc  «  située  immédia- 

tement au-dessus  du  port  ((u'elle  couronne  à  pic  à 

une  hauteur  de  150  pieds'  »  et  où  s'exerce  la 
milice   garde-côte,    mais    que,  malheureusement. 

1.  Prorts-verhaiii  dfl  pcrquisilii>n    et    laptuie    Gargouille  et 
Bilzii',  2M  mai  174s.  Arch.  Morhihan. 

2.  Intenoi;.,  Marie  Tremol,  4  juillet  1748.  Ari-h.  du  Morhilian. 
H.  OcKK,  Diclinn.  /iis/orii/uc  et  ijéoijraphique.  177.S. 
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par  suite  du  «  dépérissement  des  clôtures  »  les 

cochons,  toujours  à  rôder  là,  fouillent  de  leur 

oTOuin  et  rendent  «  impraticable  ̂   ». 

Elle  était  malade  ;  elle  entra  dans  une  maison 

OÙ,  moyennant  finance,  on  voulut  bien  la  recevoir, 

une  maison  de  la  rue  du  Cheval  blanc,  —  aujour- 

d'hui rue  du  Sablon.  C'est  là  que  les  archers,  in- 

formés de  sa  présence,  vinrent  la  prendre. 

Ils  étaient  trois,  dont  un  Alsacien,  semble-t-il, 

un  nommé  Joseph  Harcq  -,  ils  venaient  de  Vannes 

et  arrivèrent  à  Auray  le  vendredi  26  juin,  jour  du 

marché.  Les  marchés  se  tenaient  à  Auray  le  lundi 

et  le  vendredi  -.  Ils  pénétrèrent  dans  ce  logis  et 

racontent  ainsi  leur  expédition  : 

«  Nous  soussignés,  cavaliers  de  la  Maréchaussée 

générale  de  la  province  de  Bretagne,  brigade  de 

Vannes,  certifions  y  demeurer  tous  les  trois  sépa- 

rément, .Joseph  Harcq  près  les  Lisses,  paroisse 

de  Saint-Pierre,  Antoine  Renault  près  la  Douve, 

paroisse  de  Saint-Pierre  et  Jacques  Leprieur  près 

le  port,  paroisse  de  Saint- Paterne,  suivant  l'ordre de  M.  Gosse,  notre  exempt,  nous  montâmes  tous 

les  trois  à  cheval  le  vingt-sixième  jour  de  juin  de 

cette  année  1748  pour  nous  rendre  à  la  ville  d'Au- 

ray,  et  ça  sur  l'avis  que  nôtre  dit  sieur  Exempt 

avoit  eu  qu'une  femme  étrangère  nommée  Marie 

Tromelle  devoit  y  être  ou  aux  environs  ;  le  même 

jour,  vingt-sixième  du  mois  de  juin  que  nous  arri- 

1.  État,  des  redevances,  charges  nxes  et  casuelles  de  la  ville 

et  communauté  d'Auray.  Arch.  d'Ille-et-Vilaine,  C  117. 
2.  OGKE^Dictionnaire. 
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vailles  sur  les  trois  lieures  de  l'après-midy  à 

A uiay  après  nous  être  informés  en  quelle  rueétoit 

la  maison  où  une  femme  étrangère  devoit  avoir 

accouché,  nous  apprîmes  que  la  rue  se  nommoit 

la  rue  du  Cheval  lUanc,  et  que  la  maison  où  étoit 

la  femme  que  nous  cherchions,  étoit  près  l'auberge 
où  pendoit  pour  enseigne  le  Cheval  Blanc  ;  nous 

étant  rendus  à  la  maison,  nous  nous  fîmes  donner 

ouverture  des  portes  et  nous  trouvâmes  dans  une 

chambre  basse,  une  femme  couchée  sur  une 

paillasse;  nous  l'avons  sommée  de  nous  dire  son 
nom,  elle  nous  a  répondu  se  nommer  ^Marie  Tro- 

iindle  ditte  Marion  du  Faouët  d'où  elle  étoit  native 

et  demeuroit  habiluellement  ;  ayant  sçu  que  l'en- 
fant malle  dont  ladite  Marie  Tromelle  avoit 

accouché  le  même  jour  n'ettoit  pas  encore  batis- 

sée,  nous  le  fîmes  porter  à  l'église  Saint-Gildas, 

paroisse  d'Aui-ay  où  il  fut  batizé  sur  les  fonds  et 
nommé  Joachim  Pierre  ;  ladite  Marie  Tromelle 

avoit  aussi  avec  elle  une  jeune  fille  qui  peut  être 

âgée  de  onze  à  douze  ans  qu'elle  nous  dit  être 
aussi  son  enfant;  nous  transférâmes  ladite  Marie 

Tromelle  parla  commodité  d'une  chaise  à  porteurs 
et  suivis  de  ses  deux  enfants  (la  fille  et  le  petit 

Joachim  Pierre)  nous  logeâmes  à  l'oberge  où  pend 
pour  enseigne  le  Pavillon  d'en-bas  (ce  Pavillon 
den-bas  a  subsisté  jusqu'en  1850).  Et  ladite  Tro- 

melle y  fut  mise  dans  un  lit,  n'étant  pas  en  situa- 
tion d'être  transférée  plus  loin  ;  nous  la  fouillâmes 

dans  ce  temps  et  en  présence  du  sieur  Quineau, 
hôte  de   la    susdite  olierge  et  nous   trouvâmes   à 
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Marie  Tromelle,  scavoir  une  rodengote  à  l'anglaise 

d'une  étoffe  couleur  gris  de  souris,  huit  écus  de 

6  livres,  faisant  la  somme  de  !xS  livres  sur  laquelle 

somme  on  lui  a  remis  six  livres  pour  subvenir  aux 

besoins  de  sa  couche  ;  nous  avons  sommé  ledit 

Quineau  de  signer,  il  a  répondu  ne  le  scavoii' 

faire  ;  après  avoir  veillé  toute  la  nuit,  nous  trans- 

férâmes Marie  Tromelle  et  ses  deux  enfants  par  h- 

moïen  d'une  charrette  que  nous  louâmes  exprès  à 

Auray  jusqu'aux  prisons  royaux  de  cette  ville  de 

Vannes  ;  nous  étant  fait  apporter  le  livre  d'écrou 

de  ladite  geôle,  nous  l'avons  chargée  comme 

ayant  été  ci-devant  reprise  de  justice  et  de  depuis 

être  accusée  de  vols  et  suivis  de  deux  enfants. 

Ensuite  de  quoi  nous  avons  été  déposer  au  greffe 

de  la  Maréchaussée  la  redingote  et  la  somme  de 

42  livres  que  nous  avions  trouvée  à  Marie  Tro- 

melle. De  tout  quoi  nous  avons  rapporté  le  pré- 

sent procès-verbal  pour  servir  et  valoir  en  ce  qu'il sera  de  besoin.  Fait  à  Vannes  le  27  Juin  !7i8. 

{Signé):  Harcq,  Renault,  Leprieur^.  » 

Pénible  voyage  en  cette  charrette,  par  ces  mau- 

vais chemins  des  environs  d'Auray  «  dans  lesquels, 

dit  Ogée^,  les  voyageurs  ne  s'engageaient  point 
sans  frémir  et  où  les  voitures  ne  se  traînaient 

qu'avec  une  peine  infinie.  »  Il  avait  beaucoup  fati- 

gué la  pauvre  Marion.  Elle  était  en  si  mauvais  état 

que  le   geôlier  des  prisons  de  Vannes,  le   sieur 

1  Prorès-verbal  <le  caplure   26  et  27  juin  1748.  Arch.  du  Mor- bihan. 
2.  Ogée,  Diclionnairc. 
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Corbasson,  eut  pitié  d'elle.  Ce  jour  môme,  27  juin, 
comme  le  sieur  Duteno,  conseiller  assesseur  de 

la  .Maréchaussée  di}  Bretagne  à  la  iv'sidence  de 
Vannes,  accompagné  de  son  greffier  Moisan, 

venait  en  la  geôle  pour  interroger  l'accusée  «  dans 
la  chambre  de  la  question  »  et  ordonnait  d'y  ame- 

ner la  prisonnière,  le  geôlier  Corbasson  déclara 

»  <|u'elle  étoit  horsdétat  de  comparoître,  étant  ac- 
couchée le  jour  d'hier  en  la  ville  d'Auray  et  trans- 

férée ce  jour,  en  cette  ville,  lequel  transport  luy 
a  causé  une  fièvre  considérable  et  les  accidents  les 

plus  fâcheux  '  ». 

Quant  à  l'enfant  mâle  né  à  Auray  et  transféré 
avec  sa  mère  dans  ces  prisons  royaux  de  Vannes, 

que  devint-il?  Nous  n'avons  pu  retrouver  (jue  son 
acte  de  baptême,  inscrit  aux  livres  paroissiaux 

d'Auray  (paroisse  Saint-Gildas). 

«  L'an  de  grâce  mil  sept  cent  quarante-huit  et 
le  vingt-sixième  jour  de  juin. 

«  Je  soussigné,  recteur,  ai  baptisé  un  garçon  né 
ce  jour  à  huit  heures  du  matin,  de  .Marie  Dromel, 
arrivée  hier  en  cette  ville  et  qui  dit  être  femme 
légitime  de  Jean  Penhoat,  habitué  au  Guéméné. 
Ont  été  parrain  et  marraine,  le  sieur  Joachim  Le 
Roux  fils  et  demoiselle  ferrine-Judith  Cameneii. 

On  a  donné  à  l'enfant  les  noms  de  Joachim  Pierre. 
Ont  été  présents  les  soussignants.  On  vient  île  me 
certifier  (jue  cet  enfant  est  de  père  iiiconi\\.i.  [Signé): 

1.  Pracùs-verbal  ilu  conseillor  Diilciio,  27  juin  174s.  .\i-cli.  du 
Morbihan. 
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Perrine-Judith  Camenen,  Joachi
m  Le  Roux,Colom- 

ban  Uenrv,  Nicolas  Guillovin. 
 Pierre  Crabot  et 

Le  Bot,  recteur  de  Sainl-Gibla
s  d'Auray.  .- 

Marion  avait  donc  déclaré  son
  enfant  comme 

étant  fils  légitime  de  Penhoat, 
 auquel  elle  don- 

nait le  prénom  de  Jean  (Jeanuol), 
 puis  s  était 

rétractée  Quant  à  ce  nom  de 
 Dromel  attribue  a 

la  fille  de  Félicien,  il  provient  sa
ns  doute  de  ce 

nue  le  recteur  entendit  mal,  ou  bien
  de  ce  que  le 

nom  de  Tromel,  passant  par  la  
bouche  de  1  archer, 

s'était  transformé  en  Dromel. 

Vinsi  Marion  venait  rejoindre  e
n  ces  prisons 

de  Vannes  Bilzic,  Gargouille  
et  l'ami  Jeannot,  - 

amenés  dHenncbont  sous  l'inc
ulpation  d  un  cas 

nrévôlal,  et  déjà  plusieurs  fois 
 interroges. 

Puis,  à  peu  prè.  rétablie,  ell
e  dut  comparaître 

à  son  tour'.  Cette  comparution 
 eut  heu  le  4  juil- 

let 17/i8,  dans  la  chambre  de  la  ([u
estion  des  pri- 

sons de  Vannes.  ^  ,  .„„ 

Escortée  d'un  archer  et  du  geô
lier  Corbasson, 

l'accusée  s'avance:  -  «  une  part
iculière  de  la 

taille  de  5  pieds  ou  environ,  les
  cheveux  châtaigne 

roux,  une  cicatrice  au  haut  du  front,
  les  yeux  gris  . 

le  visage  marqué  de  rousseurs
,  ayant  une  coetle 

de  toile  blanche  à  la  mode  de 
 la  ville,  un  mouchoir 

de   coton  à  petits   carreaux  rou
ges  et  blancs   et 

,.Inte.Tnp..  4  juUlell7
4.<^.An-h.  du  Morbihan

. 
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rayures  bicufs,  vi'tiio  d'une  camisole  de  drap  de 
Vire  lie  de  vin,  un  l:iblier  de  colonine  rayé  de 

bleuf  et  de  blanc,  une  jii|)e  de  ratine  brune,  ayant 
les  fers  aux  pieds  ><. 

Le  juge  lui  déclare,  suivant  la  loi,  qu'il  enti-nd 
lui  faire  son  procès  prévùtalenient  et  en  dernier 
ressort,  comme  à  une  va<j;abonde  et  voleuse  sur 
les  grands  chemins,  et  lui  ayant  ordonné  de  lever 
la  main,  il  lui  fait  promettre  et  jurer  de  dire  la 

vérité.  —  Les  accusés  eux-mêmes,  avant  de  par- 

ler, doivent  |ii('ler  serment.  —  Ensuite  il  l'inter- 
roge. Comment  vous  appelez-vous?(^uel  âge  avez- 

vous?  etc.. 

Et  legreflier  inscrit  demandes  et  réponses: 

«  Mépond  s"a|)peler.MarieTromel,àgéede  32ans, 
dite  Finefont,  faiseuse  de  lacets,  tresses  et  cribles, 
sans  demeure  fixe,  native  de  la  ville  du  Faouët. 

«  Interrog(>e  par  (|ui  elle  a  été  arrêtée  et  si  elle 
en  sait  le  sujet, 

"  FU'pond  avoir  été  arrêtée  par  les  cavaliers  de 

la  Maréchaussée  de  la  brigade  de  \'annes  et  par 
eux  transférée  dans  les  |)risons  de  cette  ville  sans 
scavoir  pouripioy. 

"  Interrogée  comment  elle  peut  ignorer  la  cause 
de  sa  détention  ayant  toujours  été  associée  avec 
plusieurs  complices  accusés  de  différents  vols  sur 
les  grands  chemins  et  ailleurs, 

«  Répond  que  depuis  qu'elle  est  sortie  des  pri- 
sons de  Rennes,  on  ne  peut  lui  reprocher  de 

s'être  associée  à  personne  pour  commelli"e  aucun vol. 
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<<  Interrogée  depuis  quand  elle  es
t  sortie  des 

dites  prisons  de  Rennes,  pour  quel
les  causes  elle 

V  étoit  détenue  et  comment  elle  en  est
  sortie, 

«  Répond  en  être  sortie  il  y  a  un  an 
 passe  du 

carême  dernier  et  qu'elle  étoit  ac
cusée  d  avoir 

participé  à  un  vol  de  h  écus  dans  u
n  cabaret  pour- 

cmoy  elle  fut  condamnée  au  Parl
ement  a  être 

fouettée,  et  marquée  ensuite  et  élar
gie.  (Elle  se 

garde  bien  de  dire  qu'elle  fut  bannie)
. 

.,  Interrogée  sur  ce  qu'elle  a  fait  
depuis  ce 

temps-là,  où  elle  a  été, 

«  Répond  que  depuis  avoir  été 
 élargie,  elle 

demeura  successivement  dans  les
  paroisses  du 

Faouët,  Priziac  el  Saint-Caradec
-Trégomel  sans 

avoir  été  ailleurs,  n'ayant  pendant  c
e  temps  aucun 

domicile  fixe  ets'occupant  de  faire
  des  tresses  et 

lacets,  et  en  été  des  cribles  qu'e
lle  alloit  débiter 

aux  marchés  et  foires  des  dites  pa
roisses  et  une 

fois  à  la  foire  de  Plouais. 

,<  Inlerrooée  si  elle  ne  s'étoit  pas  p
lutôt  associée 

à  Maurice  Penhoat  dit  Jeannot 
 et  si  elle  n'eto.t 

pas  complice  de  différents  vols  q
u'il  a  fait, 

.  Répond  ne  connoître  le  dit  Penhoa
t  que  depuis 

cinc.  à  six  mois  et  ne  l'avoir  point  
fréquente  d  ha- 

bilude  s'être  seulement  trouvés  ens
emble  a  loger 

dans  une  métairie  auprès  de  Plou
ais  avec  plusieurs 

merciers  et  une  autre  fois  au  vil
lage  du  \  chu 

près  le  Grand-Pont  du  Faouët  
où  il  resta  huit 

ours  de  même  qu'elle  interrogée,  
sans  que  pen- 

dant ce  temps  ny  aucun  autre,  elle  ait
  participe  a 

aucun  vol  avec  ledit  Penhoat.  » 
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Non,  ce  Jeannot,  elle  uo  la  jamais  fréquenté. 

Gargouille,  «  il  se  peut  »  quelle  le  connaisse 

(.  |)oui-  l'avoir  vu  dans  quelque  foire  et  seulement 

(le  vue  ".  i!il/ic,  l'il»'  l'a  vu  «  au  village  de  Hres- 

sevien  Urosselien;  en  l'ri/.iac  comme  ils'en  venoit 

de  la  foire  ilu  Croisty  avec  sa  femme,  la(|uelli' 
resta  à  loger  avec  elle  interrogée  audit  village,  le 

nilzic  étant  allé,  lui,  au  marché  du  l'aouét  vendre 

sa  marchandise,  sans  qu'elle  l'ail  vu  depuis  ». 
(Hianl  à  celte  redingote  de  drap  gris,  elle  appar- 
lient  en  elTel  à  Maurice  Penhoat  «  qui  la  laissa 

;iii  lieu  où  il  fut  ai'rété  »  et  c'est  en  passant  par 
là,  peu  après,  (|ue  Marie  Tromel  reçut  ce  vêtement 

di's  mains  de»  la  personne  chez  qui  le  dit  Penhoat 

fui  arrêté  >>.  D'ailleurs  elle  n'a  recelé  aucun  objet 

volé  par  ledit  Penhoat,  «  en  qui  elle  n'a  jamais reconnu  aucun  mal  ». 

Cependant  <<  interrogée  si  elle  n'entretenoit  pas un  mauvais  commerce  avec  ledit  Penhoat  et  si 

de  ce  commerce  n'est  pas  provenu  l'enfant  dont 
elle  vient  d'accoucher  et)  sommée  de...  déclarer 

si  elle  n'en  a  point  eu  d'autres  et  ce  qu'elle  en  a 
fait  »  elle  convient  eulin  «  avoir  vécu  dans  le 

libertinage  avec  ledit  Jeannot,  mais  que  ce  ne 

peut  être  lui  le  père  de  l'enfant  dont  elle  vient 
d'accouclHT,  ne  li>  coniiaissaiil  qur  il  cnvii-on 

.')  à  ()  mois  el  i\nc  si  elle  a  eu  cv-dev;nit  d'autres 
enfants  elle  n'a  jamais  été  assez  malheureuse  jiour 
chercher  à  les  détruire  ». 

Non;  de  l'infanticide  —  qui  pourrait  la  fain- 
londaiiincr  à  morl —  elh'  ne  fut  jamais  ciiu|)al)le. 
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Et  elle  se  défend  très  énergiqueinent  de  ce  crime, 

qui,  du  reste,  ne  lui  fut  jamais  reproché.  Elle
  n'a 

commis,  de  même,  aucun  vol,  ni  avec  Jeannot,  ni 

avec  aucun  autre  individu;  ces  A8  livres  qu'on  a 

trouvées  sur  elle,  lors  de  sa  capture,  lui  prove- 

naient «  de  la  vente  qu'elle  venoit  de  faire  de  sa 

marchandise  et  de  ses  hardes,  étant  dans  le  dessein 

de  quitter  le  pays  sur  l'avis  qu'elle  eût  qu'
on  la 

cherchoit  pour  la  constituer  prisonnière  »  ;
  d'ail- 

leurs <<  lorsque  son  métier  ne  suffisoit  pas  à  sa 

subsistance  et  à  celui  de  ses  enfants  leur  ressourc
e 

étoit  de  mendier  ». 

Mais  les  juges  demeurent  sceptiques,  rem
on- 

trent «  à  l'interrogée  qu'il  n'est  point  à  croire 

qu'étant  liée  avecledit  Jeannot  par  le  libertinage, 

ainsi  qu'elle  est  obligée  d'en  convenir,  elle
  n'eut 

point  eu    part    aux    différents    vols    dont   il 
  est 

accusé  )'. 

L'interrogatoire  est  terminé.  Maiion  s'est  mon
- 

trée fort  habile,  justifiant  bien  son  surnom  de 

Finefond  ;  elle  a  presque  tout  nié,  surtout
  l'anté- 

rieure condamnation  au  bannissement.  Mais,  deux 

jours  après  ',  interrogée  de  nouveau,  pressée  d
e 

questions,  elle  se  résigne  à  reconnaître  
«  avoir 

été  condamnée  par  le  Parlement  à  être  foue
ttée 

et  marquée  et  même  exilée  à  ce  qu'on  lui  a  dit, 
 et 

ce  depuis  un  an  passé  de  Pâques  dernier  ». 

Enfin,  en  un  troisième  interrogatoire-,  pous
sée 

.  Deuxième  interrogatoire,  6  juillet  1748.  Arch.  du  M'"
l"l;a"- 

.  Troisième  interrogatoire,  24  août  1748.  .\rcl..
  du  Moil.il.an. 
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clans  SCS  derniers  retranchements,  elle  avoue 

..  (|ii'elle  fut  bannie,  fustigée  et  marquée  ». 

D'ailleurs,  les  juges  présidiau.x  de  N'annes 
n'avai(;nt  pointa  connaître  de  l'infraction  à  l'ordre 
donné  par  la  Cour  Souveraine,  la  rupture  de 
ban. 

Cependant  de  nouveaux  témoins  avaient  été  en- 
tendus ;  et  voici  que  revenait  à  la  mémoire  des 

juges  ce  fameux  écu  de  six  livres  échangé  par 
Marion,  jadis,  au  laboureur  Jérôme  le  Parlouer, 

ce  jour  (le  foire  au  Croisty.  Une  chose  bien  an- 

cienne pourtant,  une  chose  qui  s'était  passée  en 
1743  et  dont  Marion  déjà  avait  eu  à  répondre.  Cet 

écu  de  si.x  livres  échangé  contre  quatre  cent  qua- 

tre-vingts liards  !  M'  Legouzeron,  notaire  en  par- 
lait encore'  et  il  ajoutait  que,  ce  jour-là,  un  cer- 

tain Julien  Fromentin,  tailleur  d'habits  au  village 
de  iMénémorgan,  avait  entendu  un  associé  de  Ma- 

rion dire  à  cette  dernière  qu'elle  avait,  à  cette  foire, 
fait  de  fort  bonnes  adaires,  ayant  échangé  cinq  écus 
faux  de  six  livres,  et  (jue  cet  associé  avait,  dans  le 

même  moment,  engagé  Marion  à  s'en  aller  main- 

tenant à  la  «  place  des  chapeaux  »  (l'endroit  où  se 
vendaient  ces  grands  chapeaux  de  feutre  noir  aimés 
des  Bretons)  où  elle  pourrait  encore  distribuer 

quelques  faux  écus. 
Puis  un  sergent  de  la  baronnie  du  Faouët, 

Pierre  Le  Calvez,  lequel  avait  été  chargé  de  sur- 
veiller Jeannol  pendant  la  nuit  du  i  au  3  juin  aux 

1.  Récnlenienl  de  iriiiuins.  Aich.  Uu  Morliitian 
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vieilles  et  mauvaises  prisons  du  Faouët,  lors  
de 

Tarrestation  de  ce  dernier,  lui  ayant  en  cette  n
uit 

funeste  arraché  des  aveux,  l'accusait  d'un
  vol  de 

six  cents  livres  à  Lorient,  —  vol  commis,  
disait 

Penhoat,  à  l'instigation  d'une  maîtresse  (ju'
il  avait 

en  ce  temps-là. 

Enfin,  de  nouveaux  témoins  entendus,  le 
 tribu- 

nal s'étant,  le  6  juillet,  déclaré  compétent  pour 

«  faire  et  parfaire  le  procès  en  dernier  ressor
t  », 

tous  les  accusés  ouïs  sur  la  sellette,  le  Pré
sidial 

rendait  son  jugement  le  U  août  1748.  —  Ce 
 juge- 

ment déclarait  Gargouille,  Bilzic,  Penhoat  et  Mane 

ïromel  coupables  de  vagabondage  avec  att
roupe- 

ment, Bilzic  «  soupçonné  dirrévérence  en  l'égli
se 

des  Ursulines  du  Faouët,  d'avoir  aussi  ma
ltraité 

Le  Cohu  dans  la  forêt  de  Pont-Calleck  et  d
e  lui 

avoir  pris  vingt-cinq  écus  »  ;  Penhoat  d'av
oir,  «  la 

nuit  du  vendredi  avant  le  carnaval,  volé  une  poc
he 

pleine  de  lard  en  un  village  près  celuy  de  Penver
n,  » 

Gargouille  et  Bilzic  véhément  tenant  (s/r)  soupç
on- 

nés d'une  attaque  et  vol  sur  grand  chemin  et  David 

en  particulier  d'avoir  participé  à  deux  vols 
 avec 

eflraction  à  l'église  de  Riantec  et  à  la  chapelle  de
 

Notre-Dame    de    Larmor    en    Plemeur,   Penho
at 

d'avoir  aussi  participé  à  un  vol  de  six  cents  liv
res 

à  Lorient;  en  outre,  Marie  Tromel,  déjà  repri
se 

de  justice,  deument  atteinte  et  convain
cue  d'avoir 

menacé  différents  particuliers  de  leur  malle  
faire  » 

aussi  «  véhément  tenant  soupçonnée  d'avoir,  il  y 
 a 

environ  5  ans,  pris  de  la  monnoye   d'un 
 écu  de 

six  livres  faux  à  une  foire  tenue  au  Croisty  ».  Po
ur 
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i<s  motifs,  il  contlaiiinait  David  dit  Gargouille  aux 

galères  à  perpéluito,  le  Borgne  dit  Bil/.ic,  à  30  ans 

et  Ponhoat  dit  Jeannotà  dix  ans  de  la  même  peine. 

Quant  à  .Marie  Tromel,  elle  était  bannie  à  perpé- 

tuité hors  la  province  ■<  avec  injonction  de  garder 

son  ban  sous  les  peines  qui  en  sont'  ». 

1.  .Iii-cmt-iit  i>i-rsidinl.  Vannes.  24  août  174s.  Airh    Morbihan. 



XII 

AU  SORTIR   DES   PRISONS    DE  VANNES. 

UN  AUTRE   GALANT    DE   MARION 

En  somme,  dans  tous  ses  démêlés  avec  la  jus- 

tice de  son  pays,  cette  Marie  Tromel  avait  de  la 

chance.  Il  eut  pu  lui  advenir  des  accidents  plus 

fâcheux.  Cette  fois,  par  exemple,  elle  tombait 

entre  les  mains  des  juges  présidiaux  de  Vannes 

lesquels  n'avaient  point  à  connaître  de  la  rupture 

de  ban,  le  bannissement  ayant  été  prononcé  par 

le  Parlement,  justice  supérieure;  récidiviste,  accu- 

sée de  vao-abondage  avec  attroupement,  elle  eut 

pu  être  condamnée  au  fouet,  même  à  la  détention 

à  temps  ou  à  perpétuité  dans  un  hospice  général. 

En  outre,  elle  avait  émis  de  la  fausse  monnaie,  et 

l'émission,  «  l'exposition  »  de  fausse  monnaie, 

crime  de  lèse-majesté,  était,  d'ordinaire,  punie  très 
sévèrement.  Et  elle  fut  condamnée  seulement  au 

bannissement.  A  l'égard  de  Marion,  comme  d'ail- 

leurs à  l'égard  du  sacrilège  et  blasphémateur 

Bilzic,  passible  de  condamnation  capitale  ',  comme 

1.  Le  nommé  Lherbé,  iiounisseur  de  bestiaux,  fui  condamné 

i 
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à  IVgard  de  Penhoat  et  de  (Gargouille,  les  juges 

de  Vannes  avaient  fait  preuve  d'une  mansuétude 
tout  à  fait  exceptionnelle. 

En  conçut-elle  une  certaine  fierté  ?  Se  con- 

sidéra-t-elle  comme  capable  d'échapper  toujours, 

de  les  duper  toujours  ces  magistrats,  ainsi  qu'elle 

en  savait  duper  tant  d'autres  ?  Pensa-t-elle  n'avoir 
plus  rien  à  redouter  de  ces  gens-là,  ni  de  personne  ? 

Se  senlit-ellc  soutenue,  protégée  par  une  main 

puissante,  plus  puissante  que  celles  de  tous  les 

procureurs,  de  tous  les  juges,  ainsi  que  le  bruit 

en  courut  alors,  ainsi  qu'il  semble  résulter  de 
certains  documents  d'archives? 

Il  nous  faut  raconter  ici  des  faits  assez  curieux, 

inattendus,  —  et  qui,  s'ils  eurent  lieu  réellement, 

peuvent  expliquer  bien  des  choses.  Ces  faits  nous 

sont  révélés  par  un  rapport  de  Subdélégué  et  par 

plusieurs  lettres,  notamment  une  lettre  du  comte 

de  Sainl-rlorentin,  secrétaire  d'Etat,  lesquels  rap- 

port et  lettres  se  retrouvent  aux  .\rchives  dépar- 
tementales d'llle-et-\  ilaine. 

Les  bruits  en  question  circulèrent  au  Faouët  et 

dans  toute  la  région  vers  1750,  c'est-à-dire  fort 
peu  de  temps  après  le  jugement  de  \annes,  après 
le  second  bannissement  de  Marion  —  et,  par  con- 

séquent, sa  nouvelle  libération.  D'ailleurs,  les 
juges  qui,  dans  la   suite,   furent   appelés  à  juger 

pour  ce  crime,  le  2:î  mars  1724,  à  être  brûlé  vif  avec  son  pro- 
cès, après  avoir  fait  amende  honorable  et  avoir  eu  la  langue 

coupée.  —  Voir  UKNiSAnT,  Collection  de  décisions  nouvelles,  •  le 
Ulasphéme  ». 
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ISIarion  no  firent  jamais  ancune  allusion  à  ces  bruits 

et  cela  se  comprend  à  merveille,  étant  donnés  les 

habitudes  et  l'esprit  de  ce  temps-là. 

Donc,  vers  1750,  des  gens  affirmèrent  (ju'un  sei- 
o-neur  bien  connu  dans  le  pays,  habitant  les  envi- 

rons du  Faouët,  où  il  vivait  marié,  et  descendant 

d'une  des  plus  anciennes,  des  plus  nobles  familles 

du  pays,  —  famille  issue  du  mariage,  en  1212,  de 

Jacques  Boscher,  chevalier  milour  d'Angleterre 

avec  Jeanne  d'Avaugour,  dame  de  Roc'h  Bihan', 

et  qm  comptait  encore  dans  la  province  de  très 

illustres  représentants,  un  président  à  mortier,  un 

procureur  général  syndic  des  Etats  de  Bretagne... 

—  qu'un  seigneur  du  plus  haut  lignage,  mais  ruiné 

et  débauché,  était  devenu  l'amant  de  Marion,  l'ami 

et  l'associé  des  amis  de  Marion  et  qu'il  les  abritait 
chez  lui,  buvait  et  festoyait  avec  eux,  les  protégeait, 

bénéficiait  de  leurs  vols  !  Les  archers  même  en 

avaient  eu  connaissance;  les  archers  en  avaient 

parlé,  eux  aussi.  De  plus,  on  accusait  ce  gentil- 

homme de  s'être  fait  passer  faussement  pour 

Subdélégué,  d'avoir,  à  ce  titre,  extorqué  à  divers 

particuliers  des  sommes  importantes'. 

1  J.  Bal-dry,  la  Bretagne  à  la  veille  de  la  névnlution. 

2  Pour  tous  ces  faits:  Kapport  du  sieur  Audouard.subdélùgué 

de  Rennes  au  cnmte  de  Saint-Florentin,  29  novembre  1767; 

lettre  du  comte  de  Saint-Florentin,  Versailles,  8  novembre  17G7; 

lettre  du  sieur  de  Porvillc-Hamon,  subdélégué  à  Guingamp, 

17  octobre  I7.")l.   \rcli.  d  llle-el-Vilaine,C  175.  Pièces  citées  pour 
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Ce  gcnlillioiiimo  se  nommait  llenc-Galjriel  de 

Robien.  Il  appartenait  à  la  branche  des  l{ol)ien  de 

la  Moulaye,  seigneurs  de  la  Motte,  de  Poiitlo  etc. 

il  d(>meurait  ordinairement  an  manoir  du  Poul 

en  Mélionnec,  (-vèché  de  Vannes  (aujourd'hui 
Côtes-du-Nordi.  un  petit  manoir  très  pauvre,  blotti 

au  fond  des  Ixjis,  au  creux  d'un  triste  vallon  et 

(lui,  depuis  (|uel(|ues  années  a  dis|)aru,  fut  rem- 

placé par  une  construction  neuve,  assez  modeste 
aussi. 

Fils  du  seigneur  Charles-Pierre  de  Robien, 

chevalier  seigneur  du  Pontlo,  il  avait  épousé  à 

l'âge  de  30  ans,  en  17'jl,  contre  la  volonté  de  sa 

famille,  une  jeune  lille  pauvre  ou  du  moins  — 

comme  le  dit  le  rapport  du  sieur  Audouard,  auquel 

nous  empruntons  la  plupart  de  ces  détails  — 

«  peu  partagée  des  biens  de  la  fortune  »,  Anne 

Françoise  Geslin.  Cette  solennité  avait  eu  lieu  le 

4  août  l/'il  en  la  paroisse  de  Lantic,  près  Binic 

(alors  évèché  de  Vannes,  aujourd'hui  Côtes-du- 
Nord),  au  ch;\teau  de  Bourgogne,  propriété  des 

Geslin.  Les  actes  des  riançailles  et  du  mariage 

figurent  sur  l'un  des  registres  paroissiaux,  actuel- 
lement à  la  Mairie  de  Lantic,  —  une  petile  et 

modeste  mairie  de  village. 

Il  avait  fallu,  naturellement,  des  sommations 

respectueuses,  i'uis  «  les  oppositions  formées  à 

la  publication  des  promesses  de  leur  futur  mariage 

1,1  plupart  |)ar  M.  .\.  Dv[>vy  (Ut  llrelagne  au  di.r-huilième  siècle, 

p.  2;i4);  cl  Mai»:  Ciiassaigne  (l'Oiganisalion  de  la  famille  el  les 
leUifs  (le  incUd.  ficfiie  ilcs  éliiiles    /iis/or/i/ucs.  janv.-fév.  1W5.) 
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ayant  esté  levées  par  l'arrest  du  parlement  en 
date  du  deuxième  août,  signé  Le  Clavier,  dont  il 

n'y  a  point  d'appel  »  ainsi  que  le  dit  l'acte  de 
mariage,  ordre  ayant  été  donné  de  procéder  à  la 

célébration  de  ce  sacrement,  et  le  bon  recteur  de 

Lantic  ayant  administré  la  bénédiction  solennelle, 

les  deux  fiancés  se  trouvèrent  unis  '. 

Cette  union  fut-elle  heureuse  ?  Elle  fut  mouve- 

mentée du  moins.  Les  nouveaux  époux  étaient 

fort  dépensiers  l'un  et  l'autre.  Peu  riches,  ils  ne 

parvenaient  à  satisfaire  ces  goûts  de  luxe  et  de  plai- 
sir. René-Gabriel  de  Robien  se  mit  à  mener  une 

existence  déplorable.  Peut-être,  d'ailleurs,  n'avait- 
il  point  attendu  le  mariage  pour  se  mal  conduire. 

.<  Dès  qu'il  se  vit  à  lui-même,  écrit  le  sieur  Au- 

douard-,  et  maître  de  ses  actions,  il  s'abandonna 

au  plus  grands  vices  et  à  la  crapule  la  plus  in- 

fâme. Sa  fortune  qui  étoit  bornée  puisqu'elle  ne 

consistoit  qu'en  douze  cents  livres  ou  environ  de 
rente,  fut  bientôt  endettée;  pour  trouver  par  des 

ressources  singulières  le  moyen  de  continuer,  et 

de  frayer  à  son  libei-tinage,  il  s'associa  avec  une 

troupe  de  voleurs  qui  infestoient  la  province. 

Le  chef  de  cette  bande  étoit  une  fille  que  Ton 

nommoit  Marion  du  Faouët  et  qui  a  été  pendue  à 

Rennes  (erreur  du  sieur  Audouard,  Marion  ne  fut 

point  pendue  à  Rennes)  et  il  en  fit  sa  maîtresse, 

et  il  a  vécu  avec  elle  jusqu'au  moment  qu'elle  fut 
arrêtée  et  livrée  à  la  justice.  Son  association  avec 

1.  4  août,  1711.  Regist.  paroissiaux  ilo  Lanlic. 
3.  Rapport  sus-mentionné. 
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cette  troupe  et  le  recélement  qu'il  en  faisoit  chez 
lui  étoit  si  notoire  (juc  son  signalement  fut  envoyé 

aux  brigades  de  la  Maréchaussée  pour  l'arrêter  ». 
Le  sieur  Audouard  n'était  évidemment  pas  très 

au  courant  des  faits  et  gestes  de  Marion,  ni  de  la 

procédure  suivie  contre  elle,  mais  n'y  avait-il  dans 
tout  ce  qu'il  reproche  à  Ilené-Gabriel  de  Robien 
que  des  racontars  de  petite  ville,  les  relations  du 

sieur  de  Uobien  avec  ces  voleurs  n'avaient-elles  pu 
être  constatées,  le  signalement  de  ce  seigneur  ne 

se  trouvait-il  point  entre  les  mains  de  la  Maré- 

chaussée et  n'y  avait-il  point  été  envoyé  à  la  suite 
de  certains  actes  scandaleux  relatifs  aux  accoin- 

tances de  ce  gentilhomme  avec  la  bande  à  Fine- 

font?  Si,  comme  nous  l'avons  dit,  ces  faits  étaient 

prouvés,  sans  doute  expliqueraient-ils  l'impunité 

dont  Marion,  pendant  tant  d'années,  a  joui  au 
Faouët,  la  négligence  de  certains  fonctionnaires  à 

la  poursuivre,  à  la  remarquer.  Certaines  protec- 

tions étaient  alors  si  puissantes  !  et  l'on  prenait 
si  peu  de  souci  des  paysans,  victimes  ordinaires 

de  la  belle  Marie  l'incfond  ! 

Quoi  qu'il  en  soit,  à  peine  sortie  des  prisons  de 
Vannes,  Marion  reprit  le  chemin  du  cher  pays 
natal.  Elle  recommença  ses  expéditions  de  plus  en 

plus  audacieuses.  Tout  le  monde  en  tremblait.  La 

nuit,  on  n'osait  plus  se  hasarder  par  la  campagne. 
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Môme  aux  portes   du   Faouët,  un  matin  —  pré
s 

de   ce   petit   manoir  de   Coatcjuenven  où  
Jeannot 

récomment  s'était    si  bien    laissé    prendre  —  un 

colporteur  léonard  fut  dévalisé  de  toutes  s
es  mar- 

chandises, chargées  sur  deux  chevaux  et  qu'il  es- 

cortait et  il  faillit  être  assommé '.l' ne  autre  fois  c'ol 

Suzanne  l'oulon  qui  est  attaquée,  puis  Guillaum
e 

Blond  «  marchand  épicier  et  confiseur  au  
I-^aouëf-  ». 

Et  dans  tous  les  cabarets  la   belle  Marie  se 
 ré- 

gale,   chez   Etienne    Folou   à  Porz-en-Ilaie,   ch
ez 

Loisivy  au  Bas-Faouët,  —  dans  cette  vieille 
 maison 

à  fenêtres  ogivales,  à  toiture  antique  et  qu'
on  voit 

encore,  un  peu  au-dessous  de  l'église,  sur  
la  route 

d'IIcnnebont,  avec   son  petit  escalier  croulant  a
 

rampe  de  fer,  -chez  Yves  Le  Saut,  chez  Alex
is  Le 

Breton...  Elle  parle  haut,  fait  la  belle  e
t  l'impor- 

tante, boit  gaiment  avec  Corentin,  Joseph,  Jeanne 

et     Marguerite,    Etienne    Prévost,    cet     hom
me 

qu'elle  n'aime  plus,  avec  lequel,  jadis,  elle 
 s'est 

si   bien  battue   au   cabaret  de     Louise   Picard,   a
 

Saint-Caradec.  . 

Il  revient  toujours  au  pays,  cet  Etienn
e  Pré- 

vost, promenant  sa  mercerie,  courant  les  pa
rdons 

et  les  foires,  seulement  il  n'est  plus  accom
pagne 

de  la  même  femme.  Marie  Bidon  est  mor
te  sans 

doute.  A  présent,  c'est  une  petite  bru
ne  qu'on 

voit  avec  lui,  une  petite  brune  à  la  peau 
 bronzée, 

1  Inform  aoùl-septembrc  17.5:<.  Dépos
ilions  «le  René  Lan- 

nuetU  0.  GàbHel  Le'uéna.T.  A.rh.  de  la 
 Loire-lnféneure.  PuVe 

provenanl  du  présidial  de  (Juimper.  millmme 

2.  Même  inform.,  Dépositions  Suzanne  F
oulon  el  Omllaume 

Blond. 
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aux  veux  gris  roux  et  enfoncés,  au  nez  relevé  et 
large  du  bout,  aux  lèvres  épaisses  et  qui  porte 
haiiituellement  un  Justin  de  drap  brun  avec  une 

veste  pareille,  de  belles  coifTes  élégantes,  un  ta- 
blier rayé  rouge;\tre  '. 

Klle  s'appelle  Alice  Guillerée,  est  âgée  d'une 

vingtaine  d'années,  native,  dit-on,  de  Talvern  en 
la  paroisse  de  l'iuniéiiau  et  paraît  assez  d'accord avec  Marie  Tromel.  On  les  rencontre  souvent 
ensemble. 

Mais  ceux  qui  font  le  j)lus  fr('(iuemnienl  escorte 

à  la  belle  Marion,  en  ce  temps-là,  c'est  un  grand 
gars  à  la  figure  longue  et  à  longue  barbe  noire 

qu'on  nomme  Louis  Tariot  ',  chaudronnier  venu 
de  Tréguier  ou  des  environs,  paresseux  dont  le 

métier  consiste  surtout,  semble-t-il,  à  rôder  par 
les  chemins,  à  boire  dans  les  auberges,  et  un  cer- 
tuiii  Olivier  (juilherm. 

Il  est  au  mieux  avec  Marion,  celui-là.  ne  la 

quitte  guère,  fait  avec  elle  de  grandes  dépenses 
et  de  grands  festins. 

\raiment,  ils  ont  des  écus  plein  leurs  poches, 

tous  ces  gens-là  et  mènent  une  existence  magni- 

fi(pie  !  Le  vin,  le  cidre,  l'eau-de-vie  coulent  en  leur 
gosier  à  longs  traits.  Les  crè[ies,  le  lard,  les  sau- 

cisses, tous  les  meilleurs  morceaux  des  viandes, 

composent  les  menus  ordinaires  de  leurs  repas,  ils 

1.  Signalcnionls  :  Iiilerr.  Alice  Guillerée,  21  septembre  17.")1  el 7  avril  1758.  .\rch.  du  Morbihan. 

2.  Signal.  Inlerrot;.  Louis  Taiiol.  11  avril  17.")(>.  Arcb.  île  la 
Loirp-InférieMir,  ProviMiaiil  ilo  Ouimper. 

11 
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ne  se  ..rivenl  de  rieu,  jamais,  ne  reg
ard-nt  à  rien, 

surtont  aux   heures    d'ivresse,   viven
t   eu    bour- 

geois!.-  Dans    les  auberges,  ils  commande
nt  en 

maîtres,  font  de  grands  embarras,  
tapent  sur  les 

tables  à  grands  coups   de  gourdi
ns,  s'amusent  a 

tirer  des  coups  de  pistolets  par  les  
portes,  au  bord 

des  courtils  '.  Dans  les  boutiques  ri
en  n  est  ass.v, 

beau  pour  eux.  Chez  la  demoiselle
  lU-izeux,  femi». 

de  Gabriel-Claude  Brizeux,  <<  contr
ùlcur  des  aci- 

des notaires  et  autres  droits  y-joints  au
  bureau  du 

Faouët  »,  femme  importante,  bourg
eoise  riche  et 

marchande  de  draps  sur  la  place,  e
t  dont  le  maga- 

sin, sis  au  coin  de  cette  place  et  de  la 
 rue  du  Châ- 

teau, avait,  à  cette  époque,  une  façade  à  p
iliers  -,  Us 

entrent  tant  de  nuit  que   de  jour
  demander  des 

étoiles    et    font  des  acquisitions    m
ultiples,    des 

dépenses   considérables  3.    C'est    
-    Manon,    ledit 

Olivier  et  un  nommé  Louis  queO
abriel-Claude  Bri- 

7eux  ne  connaît  pas  et  qui  n'est  pa
s  du  canton,  de 

la  taille  de  cinq  pieds  et  demi,  
avec  un  nomme 

\drien  Le  Lay,  tailleur,  du  Faoue
t  ».  Ils  achètent 

'tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  beau,  les  meill
eures  e 

les  plus  belles  étoiles  et  paie
nt  ordinairement 

comptant,  avant  «  de  l'argeiil  blanc  à
  pleine  poche  ». 

Et  la  demoiselle  Brizeux,  née  M
argucrile-Luce 

Le  Bourhis,  épouse  de  noble  ho
mme  (iabriel-Claude 

Brizeux,  ajoute  que  ces  gens-l
à   paient  ord.na.re- 

l-  !^r,:Sr:;"^  r-t  vo.  on.o,.  n,ai.c,ui  na  p.us  de
 

'''rî:fC^^loï^::è^:h:e  1753.  Déposition  BHzeux. 
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ment  en  éciis  de  fi  livres  '.  Evidemment  la  de- 

moiselle lîrizeux  se  sent  un  peu  gênée  au  cours 

de  celle  déposition  ;  —  pourquoi  vend-elle  sa 

mai-chandise  à  ces  fripons  qui  la  paient  du  produit 
de  leurs  vols?  Cette  question  fi\clieuse  elle  cioit 
la  deviner  sur  les  lèvres  de  Messieurs  les  Juges 

et  elle  voudrait  l)ien  se  justifier,  montrer  qu'elle 
n'est  point  une  de  ces  marchandes  avides,  peu 
scrupuleuses...  aussi, se  hâte-t-elle  de  raconter  une 
autre  histoire,  toute  à  son  honneur,  pense-t-elle, 
el  fjui  présentera  «  la  demoiselle  Brizeux  »  sous  le 
jour  le  plus  favorable.  Le  greffier  Mercier  transcrit 
ainsi  : 

«  Ajoute  la  déposante  cjue  la  mère  de  ladite 
Marion  et  une  de  ses  sœurs  appelée  Jeanne  ont 

demandé  c|uel(|uefois  à  la  déposante  ce  qu'on  disoit 
d'elles  et  de  ladite  Marion  et  associés  dans  le 
monde,  sur  quoi  la  déposante  les  querelloit  et  leur 

disoit  qu'elle  ne  vouloit  pas  se  mêler  de  leurs 
adaires  et  auroit  même  cessé  de  leur  fournir  de 

la  marchandise  sans  qu'elle  les  craignoit  ».  Brave 
marchande  et  brave  Hélène  Querneau,  brave  Jeanne 

Le  Bihan  !  Touchant  souci  de  l'opinion  publique  ! 
Que  disait-on  de  Marion  et  de  ses  associés  dans 

le  inonde  ?  Que  disait-on  de  la  famille  Tromel  ? 
On  en  disait  beaucoup  de  choses  assurément, 

par  la  ville  et  par  les  villages,  dans  les  boutiques 
et  les  chaumières,  même  dans  les  maisons  des 

gros  bourgeois  et  gentilshomines,  mais  à  ces  |)r()- 

1.  Inforni.,  noùl-septembre  1763.  Dc^positicni  ilo  Dllc  Bii- 
zcux.  Arth.  ilo  In  Loiro-lnf(^rioiirc\ 
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nos  chuchotes  SOUS  le  manteau  des  vi
eilles  chemi- 

nées bretonnes,  à  ces  histoires,  général
ement 

amplifiées,  racontées  dans  les  cabare
ts  et  sur  les 

routes,  ne  succédait  aucun  acte  bien
  inquiétant 

pour  l'aimable  voleuse  ;  depuis  son  retour
  des  pri- 

sons de  Vannes,  nulle  plainte,  semble-t-.
l,  n'avait 

été  portée  contre  elle  ;  sénéchal,  procur
eur  fisca  , 

archers,  sergents,  tous  oubliaient  Mari
e  Finefond, 

et  pendant  plusieurs  années,  elle  vé
cut  tranquille- 

ment bourgeoisement,  en  sa  bonne  ville  du  
Faouet, 

faisant  son  petit  commerce,  exerçant  
ses  droits  et 

touchant  ses  revenus,  dirigeant  de  so
n  mieux  sa 

petite  troupe. 

La  chose  n'était  pas  toujours  facile,  du
  reste, 

car  il  y  avait  des  mauvaises  têtes  da
ns  la  bande. 

Certains  hommes  sont  si  violents!..  Un
  pur,  au 

cabaret  Loisivy,  ne  voulurent-ils  pas  estropier 
 ce     ̂  

brave  M^  Legras  '.  -  Un  jour,  oui,  vers  midi  ;  .1     ̂  

y  avait  là  Corentin,  Olivier,  <>  un  autre  parti
culier    .| 

à  veste  verte  »  —  un  certain   nommé 
 René  Me- 

chevez.  On  dînait  dans  la  cuisine,  tou
s  de  compa- 

gnie.  M»    Legras,    personnage   important,   dî
nait 

aussi  avec  quelques  amis,  dans  une  «  salle  » 
 voi-     | 

sine  ■   et  les  sociétés  se  mêlèrent  vers  la  fin  du    j 

repas,  à  l'heure  où  l'on  boit  l'eau
-de-vie,  où  l'on 

allume  les  pipes  au  bord  des  vieilles  c
heminées,    { 

à  l'aide  de  quelque  tison  tiré  de  l'âtre  ;  les  socié
tés    j 

se  mêlèrent,  la  conversation   devint 
 générale  et 

3  avril  17.53.  néposit.  Lestras  même  proven.i
nc. 
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une  discussion  s'éleva.  M*"  Legras  n'avait-ii  pas, 

récemment,  on  juin  1748,  déposé  à  \'annes  contre 
Marie  Tromel  et  ses  amis  !  Et  la  querelle  devint 

terriblement  violente,  si  violente  qu'Olivier,  fu- 
rieux, levant  le  bras  sur  le  notaire,  voulut  le  frap- 

per.. Ah  !  ils  sont  emportés  ces  hommes  et  impru- 

dents !  Attaquer  M''  Legras,  l'un  des  plus  gros 
bourgeois  du  Faouët  !..  Ce  n'est  pas  assurément 
qu'il  fût  très  sympathique  à  la  Finefont.  Non  bien 
sûr;  elle  l'eût  frappé  volontiers  elle-même.  Mais 
il  faut  de  la  circonspection  et  Marion  était  une 

femme  circonspecte.  Elle  s'interposa,  dit  ce  qu'il 
fallait  dire,  calma  les  belligérants.  Un  nommé 

Baptiste,  cabaretier  à  l'ont-Scord',  qui  connaissait 
les  Tromel  et  qui  était  aussi  en  bons  termes  avec 

Ar  Legras,  offrit  une  bouteille  de  vin.  On  fit  la  paix, 

l'ordre  peu  à  peu  se  rétablit  ;  ce  fut  de  nouveau 
la  concorde  et  sans  doute  recommencèrent  les 

divay-ations  amicales. 
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Vraiment,  elle  fut  glorieuse  en  ce  temps-là. 

Tout  lui  réussissait;  tranquillement  elle  faisait  
ses 

quêtes,  avec  ses  frères  cl  sœurs',  surtout  
avec 

son  jeune  frère  Joseph  Le  Bihan,  par  tous  
les  vil- 

lao-es  par  loules  les  maisons,  portant  ses  sacs 

de" grain  et  ses  pochées  de  lard.  On  ne  voyait  que 
ces  gens- là  ! 

Et  exigeants  avec  cela,  ces  Tromel  !  Ne  vo
ulant 

rien  écouter,  rien  comprendre,  quand  on  leu
r  di- 

sait qu'on  n'avait  pas  de  quoi  les  satisfaire,  que 

le  froment  était  rare,  que  les  maîtres  pren
aient 

tout,  qu'on  ne  savait  même  pas  comment
  ense- 

mencer la  terre...  Des  furieux  qui  tout  de  suite 

vous  menaçaient  ! 

Au  château   de  Kermerien  ^  notamment,  su
r  la 

1  Inform.  10  janv.  et  5  fév.  ur.i.  Urposit
,  T.ualou  el  llouar- 

ner  c"  inform.  2  et  3  avril  1753.  Déposil.  .lean  Suy.
  Arch.  de  la 

Lore  Inférieure.  Pièces  provenant  du  Pré.id.al  de  ."''"P
^,-;; 

2.  Le  château  de  Kermerien,  qui  existe  encor
e  «"  ""'f  >"' 

mais  qui  n'est  plus  habité  par  ses  propriét
aires,  appartint  long- 
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route  ck'  Kcrnascléden,  en  cette  paroisse  de  Sainl- 

Caradec  si  souvent  exploitée  par  eux,  un  jour 

ils  firent  un  tapage  épouvantable.  C'était  en  no- 
vtMnlne  1751.  Les  métayers  de  ce  château  étant, 

disait-on,  des  paysans  fort  à  leur  aise,  Marion  les 

mettait  fréquemment  à  contribution  et,  ce  jour-là, 

comme  d'habitude,  elle  venait,  avec  le  camarade 

Olivier  Guilherm,  réclamer  sa  part  de  la  récolte. 

Mais,  dès  en  entrant,  elle  vit  bien  que  sa  venue 

ne  causait  pas  un  plaisir  extrême.  Les  visages  se 

renfrognaient,  les  regards  fuyaient.  Joseph  Le 

Bail,  —  c'était  le  fermier  d'alors,  —  déclara  que 

Marion  vraiment  tombait  au  plus  mal,  qu'il  venait 
de  vendre  son  grain  au  sieur  Brizeux,  contrôleur 

des  actes.  Anne  llelgouarch,  la  fermière,  gémis- 

sait: du  grain,  hélas,  ou  n'en  avait  pas;  le  grain 

coûte  cher;  pour  soi-même  on  est  obligé  d'en 
acheter;  mais  si  Marie  Tromel  voulait  quelque 

morceau  de  lard?...  Justement  on  venait  de  tuer 

un  cochon...  Marie  se  fâcha,  croyant  deviner  quel- 

(jue  imposture,  à  tort  du  reste,  car,  en  vérité,  le 
fermier  Le  Bail  venait  de  vendre  son  grain  et 

devait  le  livrer  le  lendemain  même  au  sieur  Brizeux. 

Marie  menaça.  «  Je  te  le  vaudrai,  grommela-t-elle, 

usant  d'une  expression  qui  lui  était  familière.  Le 

galant  Olivier,  voulant  faire  du  zèle,  cria  :  «  Je  ne 

sais  ce  qui  me  relient  de  tuer  ton  chien  ->.  «  A  quoi 

Icmps,  jailis,  à  la  faiaille  de  Cosnoal.  oiiiîinaire  d'Anglclerre 
el  dont  lun  des  membres,  René  Paul,  lieutenant  de  la  Maié- 

chaussée  de  lîietaijne  à  la  résidence  de  Vannes  en  171S,  eut, 

yiliis  il'iino  fni^.  .'i  s'occupcr  de  Marion. 
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lesilits  fermiers  ayant  répondu  qu'il  n'avoit  ̂ lii 
le  faire,  ledit  Olivier  tira  un  coup  de  pistolet  sur 

ledit  chien  qu'il  ne  tua  cependant  pas  '  ».  EtMarion 
le  l)làma  fort  de  cette  violence. 

A-t-il  gardé  le  souvenir  de  ce  coup  de  pistolet, 

le  vieux  château  de  Kermérien  ?  11  dort  bien  tran- 

quille aujourd'hui,  mélancolique  et  délabré  parmi 
ses  landes.  Ses  murs  se  lézardent.  Ses  vieilles  toi- 

tures auraient  bien  besoin  d'ardoises  neuves,  ses 

fenêtres  des  secours  d'un  vitrier.  Sa  cour  d'hon- 

neur est  tout  encombrée  d'herbes  folles  et  de  dé- 

tritus de  toute  sorte.  Au  seuil  de  sa  petite  porte  ogi- 

vale aux  fines  moulures,  un  paysan  parfois  paraît, 

bien   rarement.  C'est  un  grand  silence.  Le  vieux 

puits  à    margelle    grise,  placé  là  bizarrement  au 

bord   de   cette   porte,   est  tout    usé,   depuis   tant 

d'années  que  des  mains  s'y  posent,  que  des  chaînes 

le  frôlent,   que    des  seaux    l'écorchent   de  leurs 
rudes  armatures  de  fer.  Au  printemps,  les    bou- 

quets d'or  des  ajoncs    fleurissent  ces  landes  pai- 
sibles, les  vieux  chênes  revêtent  leur  belle  toison 

toulîue,  leur  toison  verte  pour    l'été  joyeux,  qui 

passera  vite  ;  et   puis,  ce   sera  l'automne  encore, 
et  la  boue,  et  les  ciels  bas,  et  ces  vieux  rameaux 

brunis,  engourdis  sous  les  brumes,  le  grand  repos 

des  jours  ouatés  et  courts,  silencieux,  qui  parlent 

d'autrefois.  Parlent-ils  de  Marion,  ces  jours  d'au- 
tomne, de  leurs  voix  discrètes  et  mélancoliques, 

1  Inrorm..  aoùt-sepl.  1753.  Déposit.  Brizciix.  Inform.,  2  et 

•^  avril  17r.3.  Diiposit.  Nicolas  Guyet.  Aixh.  Loire-lnféneure. 

Pièces  priivoiiant  du  pn-sidial  de  Ouimpor. 
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lianiii  ci's  Ix'llcs  liMiilles  doives  et  rousses,  à  bout 
de  sève,  <iui  tienil)lolenl  mourantes  autour  du 

vieux  [jclit  luanoir  endormi  ;  dans  ces  humides 

prairies  où  paissent,  silencieusement,  les  petites 
vaciies  bretonnes  noires  et  blanches  ;  sous  le  ciel 

gris,  par  cette  longue  avenue  plantée  de  châtai- 
gniers et  de  chênes,  où  si  souvent  Marion  passa, 

troublant  seule  du  cla(|uement  de  ses  sabots  le 
doux  sommeil  des  solitudes?...  Il  a  vu  tant  de 

choses,  le  vieux  château  de  Kermérien  !  Marion 

passa  comme  bien  d'autres...  joyeuse  ou  triste, 
la  menace  ou  le  sourire  aux  lèvres,  avec  ses  ga- 

lants, revenant  de  ses  quêtes,  (|uelc|ue  bonne  po- 

dicede  grain  ou  de  lard  sur  l'épaule...  Mais  Marion 
est  morte  depuis  longtemps  et  le  temps  elTace 

beaucoup  d'empreintes. 

Et  comme  autrefois,  elle  courait  les  pardons, 

avec  Olivier,  Tariot,  Alice  Guillerée  et  l'ami  Pré- 

vost, avec  llélèneQuerneau,  Joseph,  Corentin,  Mar- 

guerite... On  la  voyait  au  pardon  de  Saint-Gilles 
sur  la  route  de  Pontbriand,  au  pardon  de  Saint- 

Urlo  qui  guérit  les  goutteux,  de  Saint-Adrien 

qu'on  vient  priiT  pour  les  volailles...  Elle  était  de 
toutes  les  fêtes  '. 

Elle  vendait  aussi  des  marchandises  de  toutes 

sortes,  des  mouchoirs,  des  bas  que  beaucoup  n'o- 

I.  Iiiform.,  aoiit-scpl.  17.-.:<.  nrposil.  l.oisivv  ,-1  Jo.inno  I.c- 
lil;iiu'.  sa  feiiuiii'. 
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saient  lefus^-r  a'acheter  dans  la  crainte  des  repn
- 

sailles,  de  la  telle  qui  lui   provenait,  dis
ail-ellr, 

d'un  murchiind  léomtrd  et  qui  était  en  dépôt  clic/, 

Etieuue    Fullou,    l'aubergiste.     A  la    demoisel
le 

Cailloch,  veuve  du  sieur  Louis  llerpe,  niar
chau.l 

de  mercerie  au  Faouët,  à  laquelle  elle  avait 
 voulu 

vendre  cette  toile  achetée  au  marchand  léon
ard, 

un  autre  jour,  elle  proposait  même  une  
«   cueil- 

lère  d'argent  coupée  par  la  moitié  et  armo
riée  >. 

cueillère^que  la  demoiselle  Cailloch  refusa  a
v.c 

empressement,  disant    «   qu'elle    valoit   plus   
 de 

douze  francs  mais  qu'étant  armoriée  elle  ni 
 per- 

sonne au  fait  ne  pouvoit  Tacheter  »,  que  Marionne 

pourrait  la  vendre  à  personne,  sinon  «  à
quehju'un 

qui  n'en   sauroit  pas   les  conséquences'.»  
  l'ne 

autre  fois,  elle  entra  chez  Barbe  Le  Foll,  fe
mme 

tie  Julien  Bellec,  lai)oureur  de  terre  au  Faou
ët  et 

lui  ollVit  un    cheval,    priant   tout   au    moins 
 ledit 

Bellec  d'aller  vendre  ce    cheval  à  (lueUiue  foire
. 

L'homme,  d'ailleurs,  serait,  disait-elle,  bien  paye 

de  ses  peines  ;  dès  maintenant  elle  lui 
 donnerait 

un  écu  pour  la  commission.  Mais   il  refusa, 
  pré- 

tendant que  ce  cheval  avait  été  volé  à  un  marchand 

étranger  et  il  semblait  si  certain  de  ce 
 qu'il  aflir- 

mait  "que   Marion   finit  par  avouer  :   en  effet,   ce 
cheval  avait  été  volé  à   un   marchand    étranger

, 

mais  ce  «  marchand  était  vieux  et  si  sot  «  qu'
il  ne 

viendrait  pas  réclamer  son  bien '. 
Du  reste,  elle  ne  se  contentait  pas  de  voler  

des 

1    Mémi-  inforni.,  Déposition  de  la  Dlle  Cnillo
di. 

•2.  inforin..  -'  et  :i  avril  I7r>:i.  Déposition  Harh.-  l.
e  loll. 
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<  licvaux  OU  (le  les  faire  voler  par  ses  camarades  ; 

elle  recommençait  ses  expéditions  nocturnes  dans 

les  villages  endormis,  perdus  sur  la  grande  cam- 

pagne déserte,  et  ses  vols  avec  effractions. 

Une  nuit,  c'est  une  fière  entreprise  dans  un 

petit  village  de  la  paroisse  de  Herné,  un  petit 

sillage  du  nom  de  Sulabos  (disparu  aujourd'hui, 
dont  il  ne  reste  plus  que  des  ruines,  la  trace  de 

deux  ou  trois  chaumières  sur  un  mamelon  dénudé, 

entre  la  route  de  IJerné  à  l'iouay  cl  la  forêt  de 
Pont-Calleck).  Le  fait  se  passe  en  1750.  Marion 

est  accompagnée  de  quatre  hommes,  armés  de 

l);Uons,  déguisés,  coifl'és  de  «  chapeaux  bordés  de 

papier  ».  L'un  de  ces  hommes,  vers  le  milieu  de  la 

nuit,  entre  par  la  fenêtre  (ju'ils  viennent  de  défon- 
ri'v  à  coups  de  poings  et  de  matraiiues  et  il  ouvre 
l;i  porte  aux  autres.  Une  femme  est  là,  seule,  et 
I.  rriblement  effrayée,  la  pauvre  Perrine  Redon, 

femme  d'Olivier  IJréoulec,  sabotier.  Elle  tremble 
dans  son  lit.  Ou  lui  dit  que  si  elle  ne  crie  pas  elle 

(c  n'aura  pas  de  mal  ■>.  On  allume  une  chandelle. 
On  fouille  les  vêlements,  les  meubles.  <<  Ils  pri- 

rent dans  la  poche  de  la  jupe  de  la  déposante,  la 

(lof  du  coffre  qu'ils  ouvrirent  et  dans  lequel  ils 

prirent,  autant  (|ue  la  déposante  s'en  souvient, 
vingt  écus  de  0  livres...  Ils  prirent  aussi  un  man- 
t(>au,  deux  |)aires  de  souliers  neufs,  deux  che- 

mises de  (il.  »  Ils  se  passent  ces  objets  de  main  en 
main,  les  font  <<  sortir  par  la  porte,  près  de 

laciuelle  elle  {Perrine  Hedon)  aperçut  une  coelTe, 

le  qui  lui  (it  soubçonner  ([u'il  y  avoit  une  femme 
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delà  troupe  »  ;  puis,  la  chandelle  ctaiil  finie,  ils 

en  deniandenl  une  autre  ;  la  Redon  déclare  (juVlle 

n'a  plus  de  chandelle,  alors  ils  se  retirent  ;  mais 

quelques  instants  plus  tard,  les  voilà  tous  de  retour; 

ils  rapportent  un  tablier  qui,  sans  doute,  leur 

paraît  trop  usé,  et  réclament  «  une  des  chemises 

qu'ils  avaient  oubliée^». 

Et,  comme  par  le  passé,  reconnueucent  les  dis- 
tributions de  sauf-conduits,  iVinlersignes,  comme 

on  dit,  couteaux,  étuis,  rubans,  tabatières.  VA 

comme  autrefois,  c'est  une  grande  prodigalité 

d'amitiés  et  protestations  affectueuses.  Est-on  des 

amis  de  Clarion,  on  peut  passer  partout  sans 

crainte.  Elle  arrête  les  gens,  semble-l-il,  pour  le 

seul  plaisir  de  leur  affirmer  qu'elle  les  protège. 
Les  témoignages  de  sa  bonté  pleuvent  sur  le 

Faouët  et  sur  les  environs,  à  dix  lieues  à  la  ronde. 

Elle  donne  même  un  de  ces  couteaux  sauf-con-
 

duits à  un  sieur  Jolivet,  percepteur  à  Vannes  des 

taxes  de  l'évêque  -. 
A  Guillaume  Gonidec,  vieux  l)oucher  du  Faouët, 

qui,  fort  honnêtement  l'a  gratifiée  de  trois  écus 

de  6  livres  pour  «  sa  part  de  pardon  »,  elle  offre 

un  ruban  rouge.  »  Pour  montrer,  dit-elle,  à  ceux 

que  tu  trouveras  sur  ta  route  ».  Bon  avis.  A  quel- 

ques pas  plus  loin,  le  bonhomme  rencontre  trois 

particuliers  qui  —  singulière  coïncidence  —  de
- 

1  Inform.,  9,  U'.  ir.  j.>ilU-l  175.5.  Déposil.  Pcrrine
  Uedon; 

ol  inform.,  août  seplembre  17,53.  Déposit.  ̂ "f  f''"  ̂̂ ■•.^\""  «i;'^ 
.Vieil,  de  la  Loiro-Inféiieuie.  Pièces  provenant  du 

 PréMilial  île 

^""Kei^non.OMt  lourni  p:„-  Mlle  I....al,  p.peli^ro  ̂   Vanne. 
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inantleiil  tjiix  aussi  leur  «  part  de  pardon  ».  Aussi- 
tôt le  vieux  exhibe  son  ruban  «  dont  ils  murnui- 

irrenl  ■>,  dit  la  dt-posilion  '. 

lit  ils  niui-niurenl  souvent,  ces  pauvres  «  asso- 
cies »  ;  sans  cesse,  Marion,  par  sa  générosité,  les 

frustre.  Marion  prend  tout  pour  elle. 

.\  deux  culj){)rtenrs,  ai'rètés  par  elle  et  c|ui  lui 
nul  donné  graci<'usenient  du  «  tabac  en  poudre  », 
('il(!  octroie  sa  tabatière,  <<  disant  quenviron  une 

denii-lieue  de  l'endroit  où  se  tenoit  cette  conver- 
sation ils  ti'ouvoroient  {|uel(|ues  particulieis  (|ui  les 

arrèteroicnt  et  auxquels  ils  n'avoientqu'à  faire  voir 
cette  tabatière  ».  En  effet,  un  peu  plus  loin  sur  la 
route,  aux  abords  du  Croisty,  les  deux  hommes 

rencontrent  <<  quatre  ou  cinq  particuliers  qui  leur 
demandent  la  bourse  ».  Exhibition  de  la  tabatière, 

(irand  tiésappointement  des  quatre  ou  cinq  parti- 

culieis. "  P...  de  Marion.  murmure  l'un  d'eux,  elle 

est  toujours  la  même-'.  " 

D'autres  fois,  elle  accompagne  son  iutersigne  de 
(|iiel(|ues  mots  de  passe.  —  l'n  matin  de  décembre 
1750  la  nommée  Jeanne  Guigner-Hoterel,  femme 
de  Jean  Rousseau  (|ui  tenait  alors  auberge  à 

l'Iuërdut,  voit  arriver  .Marion,  à  cheval,  en  compa- 
^uic  «le  cinq  particuliers  (|ue  celte  Jeanne  Hoterel 

ne  connaît  pas,  et  Marion  saute  à  bas  de  sa  mon- 
ture, entre  au  cabaret   avec   ses    hommes,  com- 

1,  liirniin,-!!.,  ;ioiU-septeml)re  17">:!.  Dôposilion  Marie  Caou- Icl. 

-.  Iiifiiiiii..  Il»  janv.  cl  .■>  fév.  1753.  Déposition  .lean  Toualoii. 
.\irli.  .Il'    1,1    l.oire-Iiiféricure.  Pi("'<'e  provenant  du   l'rfts-idinl  de 
HiiimpiM'. 
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maiule  de  Feau-de-vie  et  uii<-  boulcillc  do  vin.  L
a 

conversation  s'engage  gain.enl.  La  débitanle 
 sert 

SCS  clients.  Alors,  Marion,  s'approchant  d'el
le  et  la 

prenant  à  part,  lui  demande  «  si  son  mari
   éloit 

revenu  tard  le  jour  précédent  de  la  foire  d
u  Gué- 

méné  ...  Sur  la  réponse  négative  delà  Boterel,  el
le 

ajoute  «  qu'elle  croiioit  l'avoir  apperçu  près 
 d'un 

fossé,  assis;  si  elle  n'avoil    pas   été  sûre  que  ce
 

n'étoitpas  son  mari  elle  l'eut  fait  attaquer  par  ses 

associés  »  ;  puis,  comme  la  cabaretière,  
descendue 

à  la  cave,  tire  cette  bouteille  de  vin,  la  F
inefoiul 

aimablement   continue:  La  Hoterel  et  son  ma
n, 

par  leur  état,    sont    obligés  d'aller  sou
vent  aux 

foires  et  marchés   pour    débiter  leurs  
marchan- 

dises, eh  bien  «  s'il  leur  arrivoit  d'être  attaqués
 

en  chemin  à  trois  ou  quatre  lieux  aux  envir
ons,  ils 

pouvoient  dire  à  ceux  qui  les  attaqueroi
ent  qu'ils 

sont  cousins  de  Marion  du  Faouët  (p.,  où  es-t
u?) 

etciu'ilsleslaisseroiont  passer  sans  leur  mé
faire  ... 

Puis,  «  ladite  Marion  et  associés  burent  e
nsemble 

la  bouteille  de  vin  et  chacun  un  coup  
d'eau-de-vie 

qui  furent  payés  à  la  déposante  par  lad
ite  Marion 

qui  se  retira  ensuite  avec  ses  associés'  
». 

Et  elle  protégeait,  non  seulement  les  gens,
  elle 

protégeait  les  maisons.  Des  bourgeois,  d
es  mar- 

chands, obligés  de  s'absenter  pour  une  raison 

quelconque  recommandaient  à  Marion  le
urs  maga- 

sins, leurs  immeubles  afin  qu'elle  les  surveil
lât 

Cuignei-Botcicl. 
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en  leur  al).si'iict',  les  (h-foiulit  coiiliv-  li's  oiilre- 

prises  des  malandrins. 

Ainsi  garda-t-elle,  très  fulèlenient,  dit-on, 

I  liôlpl  (In  Lion-d'Or  pendant  un  séjour  que  son 

pio|)ri('laii"e  M.  Hcrtoux  —  gr.iiid'père  maternel 
de  Mme  Milouard  —  avail  dû  faire  en  Auvergne  '. 

Ainsi  pi'olégea-t-elle  la  boutique  de  cette  bonne 
demoiselle  Uri/.eux,  sur  la  |)Iace,  en  face  des 

Halles,  la  belle  bt)uti(|U('  à  |iilirrs. 

l'ii  jour,  vers  quatre  heures  de  raprès-midi, 
étant  au  cabaret  avec  son  ami  Legras,  noble 

homme  Gabriel-Claude  Brizeux,  contrôleur  des 

actes,  aperçut  à  quelques  pas  de  lui,  parmi  les 

grands  chapeaux,  les  vestes  et  les  petites  pipes 

des  consommateurs,  Marie  Tromelqui  buvaitavec 

un  beau  soldat,  —  elle  alTectionnait  les  soldats 

depuis  quelque  temps,  —  un  beau  cavalier  d'Ar- 

chiac;  et  Marie  vint  à  Brizeux,  l'attira  dans  un 

coin  à  l'écart.  «  Je  suis  bien  aise,  lui  dit-elle,  que 
vous  ayez  mis  votre  boutique  en  sûreté  parce  que 

j'ai  ouï  dire  que  des  coquins  du  côté  de  Nantes 
dévoient  venir  la  voler  ainsi  que  celle  de  la  demoi- 

selle Ucrpc  alin  de  faire  tomber  le  soupçon  sur 

nuii  ».  «  Mais,  comment  pouvez-vous  savoir  ça?  » 
questionna  le  contrôleur,  curieux  par  profession. 

«  Je  le  sais  »,  se  contenta  de  répondre  la  Marion, 

éuignuitique.  Sans  doute  les  connaissait-elle  bien, 

1.  Hcnsoifîiicnienls  fournis  par  Mme  Mitouard,  nièio  du  pro- 

priélairc  aolucl  de  l'hôlrl  du  IJim-d'Or.  I.'nncion  liAtel  du  Lion- 
d'Or,  iiui  porta  ensuite  le  nom  il'liolel  des  Trois-Hilicrs  et  fut 
démoli  en  liS7H,  était  sni-  la  ilraud'Pioce,  à  l'aiijilo  de  la  rue des  Cendres  ou  route  de  Tiourin. 



17B  L\    f.HANDE    MISKRK    AU    XVlIl'"    SIK
CtE 

ces  «  coquins  du  côté  de  Nantes.  »  D'aille
urs  clic 

ajouta  :  >■  Je  leur  parlerai  el  je  crois  nue  je  les  en 

empêcherai,  car  j'ai  assez  de  poiwoir  sur  
eu.r.  •• 

Et  M'  Lein-as,  vil  pendant  longtemps  noble  homme 

Brizeux  et   Marion  s'entretenir  à  l'écart,   à   voix
 

Aussi  quelle  n'était  pas  la  fierté  de  Marie  Fine
- 

fond.  La  Querneau  elle-même  exultait,  se  ren
gor- 

geait. <<  Jamais,  disait-elle,  ni  par  Marion,  ni  par 

ses  associés,  il  n'arriverait  aucun  mal  aux  
habi- 

tants du  1-aouët.  ..  La  famille  Tromel  n'était-ell
e 

pas  là  ?  '<  D'ailleurs,  je  vais  vous  prouver  ce  que 

je  vous  dis,  »  ajoutait-elle  au  sergent  l'ie
rre  Cal- 

vez,  son  confident  occasionnel,  et  elle  lui  r
acon- 

tait l'histoire  que  voici  :  un  jour  ou  plutôt  une 

iHiit,  il  y  avait  de  cela  cinq  ans  environ,  des  gens 

de  la  compagnie  de  Marion,  postés  sur  le  gran
d 

chemin  de  Guéméné  à  Pontivy,  près  de  la  chapell
e 

de  Crénan,  dans  un  endroit  où  il  y  a  un  petit 

taillis  au  bord  de  la  route,  venaient  
d'arrêter 

([uelques  individus  et  leur  demandaien
t  <<  la 

bourse  ..  quand,  à  l'instant  même,  elle,  Hélè
ne 

Ouerneau,  sortant  du  bois  taillis  et  montant  s
ur  le 

fossé,  s'était  écrire  :  ■■  V  a-l-il  là  tiuelqu'
un  du 

Kaouël?  »  «  Mais  nous  sommes  tous  du  Faouet
  », 

avaient-ils  répondu.  Alors  la  Querneau 
 avait 

ordonné  à  ses  associés  de  laisser  passer  to
ut  ce 

monde  et  de  rentrer  dans  le  bois 2. 

1.  Inforin.,  noùl-sc,.t.  17.-.:î.    Déposit.  Brizeux
  ;  el  inform.  2  et 

3avril  1".3.  liéposit.  Legi-as.  ,  „  miv.y 
2.  Infoi-m.,  aoùl-^^epl.  175H.  Dcposil.  Pierre  L

e  C.alMZ. 
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Oui  Maiiiii'iit,  elle  ('■lait  lieureuse,  et  orgueil- 
leuse, elle  aussi.  (  hteile  situation  !  Quelle  gloire  ! 

La  famille  Troniel-Le  Hihan-(^)ucrneau  régnait  sur 
le  Faouët,  en  vérité.  .Marion  trônait,  ayant  à  ses 
côtés  sa  bonne  mère  Hélène,  régente  de  ce 

royaume.  Marguerite,  Jeanne,  Corentin,  Joseph 

participaient  à  la  fortune  de  la  grande  su'ur. 
Tout  le  monde  buvait  bien,  mangeait  bien.  Coren- 
liii,  brutalement  triomphait,  un  pistolet  à  la  cein- 

ture et  brantlissant  sou  gourdin,  presque  toujours 
ivre  et  voulant  tout  faire  ployer  sous  lui. 

Et  la  (^)uerneau  avait  une  maison  enfin.  Oui,  une 

maison  à  elle  — ;  ou  du  moins  qu'elle  avait  «  prise 
à  ferme  »  —  en  plein  cœur  du  Taouët. 

Cette  maison,  comme  plusieurs  pièces  l'indi- 
quent ',  était  située  dans  la  rue  Poullaou  (en 

breton,  rue  de  la  Vermine  ;  cette  rue,  qui  porte 
toujours  le  même  nom,  fait  suite  à  la  rue  du 
Château  dont  elle  est  le  prolongement  et  aboutit 
à  la  route  de  Pontivy)  et  elle  était,  cette  maison, 

précédée  d'un  jardin.  Ce  jardin  avait  une  porte 
qui  s'ouvrait  «  sur  le  pavé  »  c'est-à-dire  sur  la  rue 
même,  presque  toutes  les  rues  du  Faouët,  notam- 

ment la  rue  Poullaou,  étant  pavées  à  cette  époque. 
Dans  cette  rue  Poullaou  une   seule  maison  existe 

1.  Inforra.,  10  janv.  et  5  fév.  17')3,  dcposil.  Toualou.  Inform. 
2  et  H  avril  17.53,  diiposil.  Nicolas  (Inillet  ot  Yves  Goualloii. 
Assignation  à  huitaine.  li>  et  17  juillet  17.53.  Inform.  aoùt- 

sept.  I7")H,  (léposil.  Louise  Maisonneuve,  \incenl  (iicquel,.\nne 
Talahai'doii,  I.oisivy.  .\rcli.  Loire-Inférieure.  Toutes  ces  pièces 
provenant  de  Quiniper.  Interrogaloire  Marion,  2  août  1755.  Arch. 
du  l'inislère. 

12 
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encore    aujourd'hui    ayant   devant    elle
   un    petit 

terrain  libre,  une  sorte  de  cour,  et 
 c,ui  fut  autrefois 

^^^  jardin,  -  au  dire  de  plusieurs  
habitants  et  en 

narticulier  de  M.  Fortune,  maire   du 
 Faouet,  qui 

se  rappelle  fort  bien  avoir  vu  ce  ja
rdin.  Les  autres 

maisons  de  la   rue,  presque  toutes
  très  vieilles, 

antérieures  à  1800,  s'ouvrent  direct
ement  sur  cette 

rue     II  est  donc   permis  de   croire  
que   la  seule 

maison  encore  debout  présentant  c
ette  particu  a- 

rité  d'être  ou  d'avoir  été  précédée  d'un 
 jardin  fut 

précisément  la  maison  d'Hélène  Que
rneau,merede 

Marion.  Cette  maison  est,  du  reste,  
très  vieille  et 

très   modeste.   Elle   est,    comme    la    plup
art   des 

maisons  des  pauvres   ménagers  e
t  laboureurs  de 

ce  temps-là,  comme  la  plupart  des 
 vieilles  maisons 

de  Porz-en-Haie,  composée  d'une    piè
ce  unique, 

sombre   et   basse,  mal  éclairée  par  la
  porte  basse 

et  par  une  étroite  fenêtre.  Au-dessus  
de  la  porte, 

sous  un    toit  de  chaume,  une  autre   
 fenêtre,  en 

lucarne,  donne  à  peine  un  peu  de  jour
  au  grenier, 

auquel  on  accède  par  une  échelle. 

C'était  cette  masure,  selon  toute  vrais
emblance, 

selonropiuion  généralement  admise 
 au  Faouet,  que 

la  mère  de  Marion  avait  louée,  un  jou
r  de  l  an 

1750  -  bien  contente  sans  doute  et  bi
en  fiere  de 

cette'  location  qui  faisait  de  la  Querneau,  enfi
n  !  de 

la  Querneau,  mère  de  Marie-Louise
  Finefond  de 

Corentin  Finefond,  de  Joseph  Fine
fond,  de  Mar- 

guerite et  Jeanne  Finefond,  de  tous  les  
l-inefond, 

une  vraie  bourgeoise  du  Faouet. 

Et  elle  s'installa,  porta  dnn«  ce  logis  
ses  pan- 
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\  ii'S  nippps,  y  c'tablil  un  petit  comptoir  où  on 

viMidritit  de  l'eau-de-vie,  une  table  autour  de 
la(|utdl('  prendraient  place  les  clients,  parents  et 
caiiiarades,  toute  la  bande  à  Finefund. 

Cette  année  aussi,  Jeanne  l^e  Hihan,  fille  de  Jean 

\j-  iWIian  dit  le  Sénéchal  et  d'Ilidène  Querneau, 
(Icmi-siinir  de  Marion,  mit  au  monde  en  cette  ville 
«lu  Faouët  une  petite  fille,  une  b;\tarde.  Nous  re- 

trouvons son  acte  de  baptême  au  registre  parois- 

sial de  l'année  1750  (l'un  de  ces  vieux  registres 
t|ue  le  bossu  Mahé,  Yves  Hulze,  Guillaume  Perrin 

et  Cie,  avaient  dédaigné  de  prendre  et  d'empor- 
ter, comme  étant  objets  sans  valeur).  Contraire- 

ment à  l'habitude  assez,  répandue  en  ce  temps-là, 
au  Faouët  et  ailleurs,  l'acte  mentionnant  la  nais- 

sance et  le  baptême  de  celte  petite  bâtarde,  fruit 

du  péché  honteux,  ne  fut  point  inscrit  à  l'envers 
(lu  cahier,  ni  en  marge.  Il  est  à  l'endroit,  comme 
les  autres,  et  ainsi  libellé  : 

«  L'an  mil  sept  cent  cinquante,  le  dix-neuvième 
novembre  a  été  solennellement  baptisée  par  le 
soussigné  prêtre,  Françoise-Jacquette,  née  le 
même  jour,  en  celle  ville,  fille  naturelle  de  Jeanne 
Le  Bihan  dite  et  cognue  sous  le  nom  de  Jeanne 

J'inefont  dont  le  père  est  inconnu.  Parain  et  ma- 
raine  ont  esté  Jacques  Lemedec  et  Françoise  Le- 

co/.e  qui  ont  déclaré  ne  scavoir  signer  signé)  A. 
S.  Jinos  Lehen,  prêtre  '.  » 

Le  père  de  cet  enfant  demeure  inconnu.  Jeanne 

I.  Itei;istn's  |>nr()i>>i,Mi\  ilii  l-noii.-l.  AniK^o  17.'>ft. 
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Le  Uihan-1-inefoncl  devait  av
oir  environ  vingl-trois 

ans,  étant  née  vers  17-27,  et, 
 selon  lonle  a,M.arence. 

elle  venait  craccoi.cluM-  dans 
 la    maison  de  la  .  ne 

PouUaou. 

ConU3ien  de  choses  sy  pas
saient,  en  celte  mai- 

son de  la  rue  PouUaou  ! 

Un  matin  «  au  commencemen
t  de  1  année  1  /.)U... 

allant  du  Faouët  au  Guémé
né  •.  le  cabarcticr  Loi- 

sivy  rencontre  «  aux  issues 
 du  Faouët  et  sur  le 

erand    chemin    Marion,   acc
ompagnée    d  Olivier 

Guilherm   et   de  la  nommée  
  Alice  »  et   Manon 

l'apercevant,  crie  :..  Qui    va 
  là  ? ->   Lui    --    ayan 

répondu   et   s'étant  fait   recon
naître,  elle   lui   dit 

qu'elle  Tavoit  pris  pour  le  n
ommé  Des  Roehers, 

cabaretier  du  Faouët  »  et  «
  ledit  Olivier  Guilherm 

dit  que   si   c'eût  été   le    nom
mé   Des   Rochers,  ,1 

avoit  son  bâton  prêt  pour  le  f
rotter  ̂   ».  Le  fai    se 

passait  au  début  de  Tannée
  1750.  Manon,   inter- 

rocrée  plus  tard  sur  cette  rencon
tre  repond  :  «  qu  .1 

es^vrai  qu'à  la  pointe  du  jour
,  éi^nt  près  la  parle 

de     son    jardin,    elle,    accompa
gnée    d  un    jeune 

homme  et  d'fsabelle  (une  d
e  ses  tiUes  peut-être) 

elle  vit  passer  Loisivy  c,u'e
lle  crut  être  le  nomme 

Des  Rochers  qui  faisoit  ram
asser  au  Faouët  toutes 

sortes  de  personnes  pour  e
nvoyer  aux  lUes,  que 

ce  Loisivv  et  elle  se  parlèren
t  et  convinrent  qu  ils 

s'éloient"fait    mutuellement    peu
r-».  Des    celU 

époque  la  mère  Querneau 
 habitait  donc  cette  mai- 

son de  la  rue  PouUaou  et  sa  fil
le  aînée  se  conside- 

2.  Inteneg.  de  Marion,  2  .-.oui  1  
 •  .\>>  1,.  du  1 



I,\    lORTlNE    DES    FINEFOND 

rail  l;i  cuiiiinc  cluv.  elle,  appelait  cette  maison  «  ma 
maison  »,  ce  jardin  «  mon  jardin  »  et  elle  avait 

pour  du  nomme  Des  Uochers  «  qui  faisoit  ramas- 
ser au  Faouët  toutes  sortes  de  personnes  pour  en- 

voyer aux  illes  ».  N'eùt-clle  point  pu,  par  hasard, 
être  empoignée  dans  une  de  ces  rafles,  prise  dans 
les  filets  du  sieur  Desrochers  et  subir  le  triste 

destin  de  la  pauvre  Manon  Lescaut? —  (Jiuel  était 
ce  Desrochers  qui  exerçait  au  Faouët  la  profes- 

sion de  recruteur  de  (illes  pour  les  îles  lointaines  ? 

Etlon  chante,  on  boit, on  se  dispute  en  cette  mai- 

son de  la  rue  l'oullaou'.  On  y  a  même  une  servante. 
Une  petite  servante,  toute  jeune,  (|ue  Marion  a 

trouvée,  malade,  dans  une  rue  du  Faouët  et  quelle 

a  recueillie.  Elle  faisait  |iillc  vr:iiment  cette  petite. 
Elle  mendiait,  elle  était  (lale,  toute  décharnée  et 

grelottante...  Elle  s'appelle  Marguerite  Cariou. 
I^lle  est  âgée  d'environ  IH  ou  17  ans,  ne  sait  pas 
bien  son  âge,  sait  seulement  qu'elle  est  née  dans 
la  paroisse  de  Plouyé  en  Cornouaille,  que  son  père 
se  nomme  François,  sa  mère  Marie  LegofT  et  que 

ce  sont  des  gens  très  pauvres  '. 
C'est  une  petite  qui  n'est  pas  belle,  ni  élégante, 

<<  une  jeune  fille  portant  sourcils  et  cheveux 

bruns,  vêtue  d'un  Justin  brun  de  calmande,  tablier 

1.  Iiil'onii.  10  janv.  et  5  fév.  175:t.  Aicli.  Loiie-InfOiienif.  l'ièce 
provcnanl  tlu  pirsklial  de  Quimper.  Déposil.  Toallou  et  inform., 
■J  el  3  avril  IT.lii.  Même  provenance.  Dépositions  Ju  sieur  Nirolas 
(Uiyet,  sérK^clial  (les  juiicliclions  lie  Kermérien  et  du  C.ranou, 
ol  d'Yves  Gcni.'dloii. 

2.  Inlorioijat.  Marguerile  Cariou.  11  mai  175:5.  Arch.  du  l'inis- l.^re. 
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de  coton,  coell'e  plate,  des  bas,  souliers  aux  pieds  '  >•. 

Elle  a  en  outre  «  le  visage  rond  et  le  ne/,  court  '  ». 
Elle  accompagne   Marion  à  ses  quêtes,  portant 

le  sac;  elle   va  chercher  l'eau  à  la  fontaine,  laver 

le  linge  à  la    rivière,   parmi   les   grosses   roches 

o-riscs,  au  Grand-Pont  où  les  femmes  ont  coutume 

de  faire  leurs  lessives '.  Elle   sert  les  clients  qui 

viennent  à  la  boutique  delà  Querneau.  C'est  une 
clientèle  parfois  un  peu  tapageuse  et  le  débit  de 

la   Querneau  n'est   pas  des  mieux  tenus;  on  s'y 
bat  quelque  peu,  on  y  traite  assez  durement  ceux 

qui,  peu  scrupuleux,  ne  paient  point  leurs  dettes. 

«  Un  jour  de  foire, dit  le  témoin  Vincent  Gicquel'', 
il  y  a  environ  15  ou  16  mois,  étant  au  Faouét.  deux 

hommes  entrèrent  dans  la  maison  de  Marion  du 

Faouét  (jui  est  celle  où  demeure  sa  mère,  ces  deux 

hommesdemandèrenlchacun  uncoup  d'cau-de-vie, 

qu'on  leur  donna  et  qu'ils  payèrent  à  la  servante 
de    ladite  Marion,  ladite   servante  leur    demanda 

une  seconde  fois  l'argent  de  ce  qu'ils  avoicnt  bu  et 

qu'ils   soutenoient  avoir  payé;  arriva  incontinent 

un  homme  qui  disputa  beaucoup  pour  faire  payer 

à  ces   deux  hommes  l'eau-de-vie    qu'ils  avoicnt 

bu.  »  Vincent  Gicquel,  tailleur  d'habits,  et  son  ami 
Yves  Laurent,  boucher,  tous  deux  de  la  ville  et 

paroisse  du  Faouët,  passaient  alors  et  ils  entrè- 
rent dans  -jette  maison  pour  «  scavoir  le  sujet  de 

1.  Inlenogat.  Marguerite  Caiiou,  11  mai  175».  .Vrch.  du  Finis- tère. 
2.  Inform.,  2  et  :î  avril  17r.:i,  déposil.  Legras. 

3.  Inform.,  aoùt-sepl.  17.5:^,  déposil.  Barbe  I-oulon. 
t.  Inform.,  aoùt-sepl.  17r.S,  déposil.  Vincent  C.icquel. 
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la  dispuli;  ...  Ils  apprirent  les  faits  ci-dessus;  en 

outre,  ils  virent  «  que  l'homme  qui  soutenoit  le 

parti  de  Marion  du  l"aou«'t  lira  de  sa  poche  un 
pistolet  dont  il  lâcha  le  coup  au-dessus  de  la  tête 

d'un  de  ces  hommes  »,  lequel  était  un  meunier, 

l'uis  il  «  dit  que  s'il  l'avoit  voulu,  il  auroit  pu  faire 
(lu  mal  à  ce  meunier'  ». 

(^uant  à  Marguerite  Cariou  avait-elle  vraiment, 

par  trop  grand  /.«jle  pour  les  intérêts  de  sa  hienfai- 
Irice,  réclamé  deux  fois  le  prix  de  celte  goutte 

d'eau-de-vie  ?  Dans  ce  drame,  fort  triste  en  dépit 
de  ces  naïvetés  et  brutalités  comiques,  dont  Marion 

fut  le  principal  personnage,  la  petite  Marguerite 

Cariou  semble  jouer  un  rôle  plutôt  elTacé  et  mé- 

lancolique, le  rôle  d'une  pauvre  innocente,  misé- 

rable, fourvoyée  dans  un  monde  qu'elle  ne  com- 
piend  ni  ne  voit,  et  victime  de  sa  pauvreté. 

D'autres  fois,  selon  I  h  iliiliule  aussi,  c'est  par 
intimidation  qu'on  procède.  Marion  déteste  bien 
(les  gens.  Elle  en  veut  à  Desrochers,  Iraqueur  de 

tilles,  au  sieur  iiargain,  au  sieur  Legras,  au  rec- 
teur duFaoui't.  Elle  «ne  mourra  pas  contente,  dit- 

elle,  si  clb^  n'a  pas  mis  le  feu  chez  le  recteur  du 
I  aoucl,  le  sieur  Hargain  et  aux  quatre  coins  de 
la  ville  et  sur  tous  les  particuliers  qui  ont  déposé 
contre  elle  -  ».   Elle  «    frottera  »  le  sieur  Ferrand, 

1.  liiform.,  2  ol  :i  avril  1753.  Déposil.  d'Yves  Laurent. 
•J.  Inloim.,  auiU-soplcinhie  17.")^.  Di-^[iosil.  Dllr  Iîrizcii\. 
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receveur  des  devoirs  au  Faouët  «  
s'il  tombe 

entre  ses  pattes'  «.  Elle  «<  aura  fin  des  témoin
s  qui 

ont  déposé  contre  elle  ». 

Elle  mettra  aussi  le  feu  «  sur  les  gens  du  lieu  du 

Vécut  et  de  celui  de  Stéroulin,  s'ils  disent
  quel- 

que chose  contre  elle  et  ses  associés^  ...  Déte
stail- 

elle  vraiment  les  gens  du  Stéroulin  —  pe
tit  vil- 

lage voisin  du  Faouët  ?  En  tous  cas,  elle  avait 

conservé  des  relations  assez  amicales  avec  
ceux 

du  Véhut  et  en  particulier  avec  cette  oblig
eante 

Marguerite  Galguen,  veuve  de  Louis  Brab
an.  Nous 

le  verrons  dans  la  suite. 

1    Même  infoniiation,  doposit.  Dlle  Roigner. 

2.  Môme  information,  iléposil.  René  Landuren. 
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Cette  Marguerite  (lalguen,  d'ailleurs,  n'avait  pas 
changé  de  conduite.  En  dépit  des  remontrances 

elle  continuait  de  loger  et  d'héberger  «  ceux  qui 
se  présentoient  »  —  voleurs  et  autres  ;  même,  tout 
rccenitnent  encore,  bien  des  ennuis  lui  étaient 

ailveiuis  par  le  fait  de  ces  hirondelles  passagères. 

Ah  !  ce  pauvre  Nicolas  Roignier,  notaire  et  pro- 

cureur, pouvait  se  vanter  d'avoir  pour  métairie 
une  hôtellerie  bien  singulière  !  Ne  venait-on  pas 

d'opérei'  de  nouvelles  arrestations  chez  lui  !  Oui, 
chose  curieuse  et  désobligeante,  chaque  fois  que 
les  cavaliers  de  la  Maréchaussée  recherchaient 

quelque  fripon  aux  environs  du  Faouët,  tout  de 
suite  ils  arrivaient  à  la  métairie  de  M.  Roignier, 

notaire  et  procureur  de  la  juridiction  coniman- 
dable  de  Saint-J(>an-du-Croisty,  ils  frappaient  à  In 
porte. 

Donc,  l(!  jeutli  l(î  septembre  17.')1  —  à  peine 
faisait-il  jour  et  beaucou|>  dormaient  encore  en  la 
cani|iagne  paisible,  (juatre  archers,  survenus  ino|)i- 
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nonuMit.  r<Micontrèi-ent  eu  celte  maiso
n  plusieurs 

vauriens,  auteurs  d'un  vol  récent  à
  l'asseuibl.e  ,!,■ 

de  Notre-Dame-de-lUilat,   en   Pestivien.
   Ces   vu- 

leurs,  jusqu'alors  échappés  aux  recher
ches,  ou  1.  s 

découvrit  dans  l'écurie  et  dans  un  grenie
r  de  la 

ferme.  Dans  l'écurie  il  y  avait  un  homme 
 et  une 

femme  couchés  ensemble  et  qui  vai
nement  s'eRor- 

çaient  de  se   dissimuler.  Un  homme 
 d'une  ving- 

taine d'années,  vêtu  d'une  veste  verte',  armé 
 d'un 

pistolet»  chargé  jusqu'au  bout  du  canon 
 ».   L  ne 

«  particulière  de  la  taille  de  !x  pieds  1  pouc
e,  por- 

tant cheveux  noirs,  les  yeux  enfoncés  et  noirs
,  le 

ne/,  pointu,  le  visage  pâle,  une  coefTe  
de  toile  sur 

la  tête,  un  mouchoir  de  colon  au  col,  vêt
ue  d  une 

camizole  brune,  une  jupe  rayée  de  bleu
t  et  blanc 

de  coton '^...  Au  grenier,  juste  au-dessus  de  cette 

écurie,  gîtait  seulement  une  femme  ou
  hlle  "  par- 

ticulière de  la  taille  de  k  pieds  10  pouces,  portant 

cheveux  châtaigne,  les  yeux  gris  enfonc
és,  le  ne/ 

camard   et    gros,   la    lèvre   supérieure  
 élevée  cl 

arosse,  des  coeffes  de  toile  sur  la  tète,
  un  mou- 

choir de  coton  rayé  au  col,  un  Justin  de  drap  bru
n 

avec  la  veste  pareille,  un  tablier  rayé  rou
geâtre^  ». 

Elle  était  seule  celle-là,  dans  son  foin,  ma
issan. 

doute  depuis  peu.  Ne  voilà-t-il   pas,   to
ut  à  côl. 

d'elle,  «  un  mauvais  hal)it  veste  noir,  une  cu
lotlr 

,    Intonogatoiro  Méchcvez,  25  septe
mbre  1751   cl  procès-ver- 

b.l\o    anime  10  septembre  1751.  .\rd..  du
  Morbihan   B  1248 

1  Interrogatoire   Marie   Govy,  25  sept
embre   1751  el  procV- x.pi-lnl  i-i-des^ius.   \rfb.  du  Morl)ihan. 

3   înlèrroga^ire  .Mice  Guilleré.  25  septe
mbre  1751.  Arch.   du 

Morbihan. 
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tlf  (lra|)  lie  de  vin,  un  chapeau,  des  Ijiis  et  îles 

souliers.  >>  Et  Messieurs  les  archers  s'emparent 
de  ce  butin.  Puis  ils  fouillent,  remuent  des  coffres, 

les  bottes  do  foin,  aperçoivent  enfin  au-dessus  de 
leurs  tètes,  dans  le  vieux  toit  de  chaume,  un  trou, 

par  lequel  certainement  le  bel  oiseau  s'est  envolé. 
Ils  découvrirent  aussi,  ces  braves  gendarmes, 

en  leur  percpiisition,  dans  l'écurie  de  Joseph 
Daniel,  gendre  de  la  (jalguen,  «  un  cheval  brun 
noir,  avec  une  mauvaise  bride  »  (|ui  appartenait  à 

ces  vauriens,  puis,  dans  un  colïie  de  celte  chau- 
mière, deux  grosses  balles  de  marchandises  volées, 

cela  va  sans  dire.  Et  il  y  a  là-dedans  des  objets 

bien  divers  :  «  bas  d'hommes  et  de  femmes,  2  ba- 

guiers  où  il  y  a  2/i  bagues  dites  d'argent  et  7  dites 
de  tombac,  11  paquets  de  boucles  (de  ces  larges  bou- 

cles de  cuivre  jaune  sans  doute  que  les  paysans 

d'alors  portaient  à  leur  ceinture  de  cuir),  48  taba- 
tières de  corne  noire  de  dilîérentes  grandeurs, 

1/|  paquets  de  couteaux,  tant  à  ressort  que 

communs,  à  pied  corne,  19  petits  miroirs,  li  pa- 
quets de  canifs  tant  à  manche  de  buis  que  de 

corne,  à  ressort,  21  paquets  de  peignes  tant 
divoire  (|uo  de  corne  et  de  bois,  4  paquets  de 

boutons  de  manches,  (>  paquets  de  ciseaux,  3  pa- 
quets de  sire  (V Espagne  à  cacheter  rouge,  un  pa- 

quet de  ciseaux  avec  leurs  étuis,  un  paquet  d'étuis 

d'ivoire  à  mettre  les  éguilles,  deux  paquets 
dagraffes  pour  le  col  de  cuivre,  deux  |)aquets 
chapelets  de  coco  ou  de  bois,  un  paquet  de  laine  à 
broder,  ciinj    croix   de    Dieu,  trois  mouchoirs   de 
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soie  de  diflerentes  couleurs,  160  mouchoirs 
 <lo 

différentes  couleurs,  h  bonnets  de  laine  de 
 diiîo- 

rentes  couleurs  (de  ces  bonnets  que  certains  pax
 

sans  portaient  sous  le  chapeau)  rubans,  jarti
ersd- 

laine  et  fil  les,  9  gréziUons  (?)  avec  h  poupées,  :^  pa- 

piers garnis  de  cœur  de  sang  argent,  un  paquet  de 

Arlequins,  un  paquet  de  coelîes  empaquetées
  dans 

un  mouchoir,  deux  paquets  de  bas  et  linge,  et
  Slin- 

querque  de  mousseline,  un  hàvre-sac 
 où  il  s'esl trouvé  des  bardes...  » 

Un  assortiment  complcl,  comiue  on  le  voit. 

On  ligote  donc  ces    trois  captifs,  on  les  fo
udlo. 

on  les  interroge    sommairement.   L'homme  à  
  1 

veste  verte  et  si  bien  armé  d'un  pistolet  
«  char-r 

jusqu'au  bout  du   canon  .>  c'est   René    Mé
chevc/. 

vingt  et  un  ans,  natif  de  Quévin,  faiseur  d
e  crd^l.s 

et  vagabond.  Sa  jeune  compagne  au  nez  poi
ntu  .t 

en  «  camizole  brune  »  est  une  certaine  Marie  (.
.o^y 

âgée  de  vingt-trois  ans,  mendiante  et  fai
seuse  de 

tresse.  Quant  à  l'autre,  c'est  Alice  Cuillerée,  celte
 

Alice  qu'on  voit  si  souvent  avec  Marie  
du  l'aou.-t 

et  qui  vit  en  concubinage  avec  Etienne
  Prévost 

dit  Sléfan,  ce  marchand  mercier. 

Il  s'est  sauvé,  lui,  ce  Stefan,  par  le  trou  de  h. 
 t,.(- 

ture.  Il  est  loin  sans  doute,  courant  en  
chenu sr 

et  nu-pieds  par  les  chemins.  Les  autres,  
on  1.  < 

emmène  aux  prisons  de  Quimperlé  d'abor
d,  puis 

aux  prisons  de  Vannes,  l'ne  informatio
n  est  ou- 

verte et  des  témoins  sont  entendus.  La  vieille  
t.al- 

guen  notamment  raconte  que,  le  moi
s  dernier. 

Alice  Guillerée  enceinte,  vint  loger  au  Véhut  e
t  y 
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ccoiiclia.  .)(jsei)li  I  ):inirl  «Icclarc  (juc  ces  <,'ens-lii 

e  S('ml)laierili)<>iiil  'in  l'iut  susperls,  car,  pendant 

>iil  le  temps  (|u'ilsc)iil  |)assé  à  la  ferme,  ils  ont 

)t  t  l)ien  payé  tout  ce  qui  leur  fui  li.ui  ni  «  en  foin 

u  autres  denrées  '  ". 

Puis,  tour  à  tour,  les  accusés  détenus  sont  eu- 

îndus,  décret  de  prise  de  corps  est  rendu  contre 

télan  fu^nlif,  assigné  à  quinzaine,  puis  à  huitaine 

cvant  la  porte  de  Tautliloire  de  \annes.  Enliu 

e  U»  février  175'2,  le  présidial  de  Vannes,  par 

Ligemenl  prévôtal  en  dernier  ressort,  condamne 

itcfan,  contumax,  aux  galères  à  peri)étuité,  Mé- 

ii(  \(/  à  dix  ans  de  la  même  peine,  Alice  Guillerée 

l  Marie  Govy  à  être  admonestées  avec  injonc- 

ion  à  elles  de  se  retirer  aux  lieux  de  leur  nais- 
ance. 

1.  Pour  tous  ces  faits:  Aicli.  du  Morbihan,  li  12ls.  Inlorma- 
ions,  interrogatoires,  sentence,  etc. 
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OLIVIER    GUILIIKRM 

On  dut  rire,  au  Faouët,  de  cette  aventure  cu- 

rieuse. Puis,  sans  doute,  on  y  revit  le  contumace 

Prévost  et  ses  belles  marchandises,  la  brune  Alico, 

un  peu  frippée,  retour  des  prisons  de  Vannes... 

Marion,  elle,  continuait  d'exercer  par  la  ville  et 

par  la  campagne.  Elle  voyageait  avec  Louis  Tai-iot, 

chaudronnier,  —  qui,  disait-on,  "  jetoit  l'épouvante 
dans  les  foires  »,  savait  des  secrets  et  des  paroles 

cabalistiques  pour  afl'oler  les  bœufs  et  les  vaches, 

les  précipiter,  furieux,  à  travers  les  foules*,  — 

avec  Corentin,  Joseph,  ses  frères  et  ses  sœurs, 

avec  le  galant  Olivier  Guilherm... 

On  la  voyait  aussi,  souvent,  vers  17.")!,  avec 

des  militaires,  de  beaux  dragons  d'Archiac  et  de 

Septimanie.  ils  lui  plaisent  fort.  Elle  boit  avec 

eux.  Ils  lui  font  escorte,  la  protègent  même  dans 

1  Inlorm.,  aoùl-sept.  irr.S.  Déposil.  Marie  Caoulcl.  - 
 Nom- 

breux étaient,  à  cette  époque,  en  lîretagne,  les  gens  accuses 

de  ces  maléCices.  \oir  à  ce  sujet  :  Lkon  Maitbe,  le  Sorcier 
 de 

Pierrir. 
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son  petit  commerce.  La  galiinterie  ne  fut-elle  pas 

toujours  l'un  des  apanages  tle  l'armée  française  ? 

Au  pardon  de  Saint-l'rlo,  |)ar  exemple,  (|uel<|ues- 
uiis  de  ces  fringants  soldats  se  montrent  tout  à 

fait  des  amis  pour  elle.  A  ce  pardon  de  Saint-Urlo, 

on  pouvait  voir,  ce  jour-là,  un  beau  jour  de  juil- 

let '  —  un  camarade  de  Marion  (|ui  avait  établi 
sous  les  arbres,  non  loin  de  la  chapelle,  «  un  jeu 

de  balle  pair  ou  non  «/et  l'assistance  était  nom- 
breuse, cela  se  conçoit.  —  Un  jeu  où  l'on  gagnait 

de  l'argent!  In  jeu  de  balle  pair  ou  non...  El  la 
partie  sans  doute  marchait  assez  bien  pour  le 
tenancier  et  ses  compères  quand  du  bruit  tout  à 

coup  s'éleva.  T'n  homme  se  fâchait,  un  certain 
(luillaume  Salaùn  de  Lanvénégen  criait  qu'on  le 
volait.  (1  Un  des  camarades  tle  Marion  qui  levait 
ieslafe  »  trichait;  il  avait  emporté  plus  (fuil  ne 

devait  (prendre) '.  Ce  fut  un  esclandre.  Les  cris  du 
bonhomme  attiraient  du  monde.  On  arrivait  des 

groupes  voisins,  des  cabarets,  on  regardait  ce 

particulier  qui  s'en  venait  ainsi  chercher  querelle 
aux  amis  île  .Maiion.  Et  Marion  s'en  mêla.  «  Marion 

(pii  étoit  présente  lui  dit  qu'avant  qu'il  seroit  à  la 
maison,  elle  le  pairoil  si  elle  pouvoit  le  reconnoî- 

tre.  »  Puis,  ayant  dit,  elle  s'éloigna  dignement  «  fit 
un  tour  dans  le  pardon  »  reparut  l'instant  d'après 
«  avec  ((uelqups  cavaliers  (jui  étoient  en  ([uartier 

1.  I7.")l,    sciiilile-t-il.  Les   informntions    iic    nous    fournissent 
pas  la  date  nvec  prt^cision. 

2.  Inforni.,   aoill-setepiubre   17.53.  Uéposilion   Guillaume  Sa- 
in iin. 
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au  FaoïuH,  et  ces  cavaliers,  inU-rpellant  le  br
ave 

Guillaume  Salaiin,  lui  lirenlbien  comprendre  
qu'il 

était  singulièrement  audacieux  de  réclamer  
ainsi 

son  dû  et"de  causer  un  tel  scandale.  Ils  le  bouscu- 

lèrent assez  congrùment  sans  doute.  Unoi,  ce  polis- 

son, ce  maraud  se  permettait  un  pareil  tapage! 

Le  bonhomme  en  fut  tout  déconfit.  Aux  juges  il 

raconte  la  mésaventure:  «  Marion,  dit-il,  fit 
 un 

tour  dans  le  pardon  et  reparut  avec  quelques
 

cavaliers  qui  étoient  en  quartier  au  Faouët
  et 

quelques-uns  desquels  aiant  fait  remarque
s  au 

déposant  il  s'en  retourna  chez  lui.  »  —  C'
est  ce 

qu'il  avait  de  mieux  à  faire. 

Mais  de  tous  ces  amoureux  attroupés  autou
r 

d'elle,  celui  qu'elle  préférait,  semble-t-il,
  c'était 

Olivier  Guilherm. 

Quel  était-il,  cet  Olivier,  physiquement  ?  N
ous 

ne  possédons  de  lui  aucun  portrait.  Un  gar
s  très 

déc^ourdi  et  fort  habile,  assurément,  et  qui  sav
ait 

..lisser  entre  les  mains  delà  police.  C'est  pourq
uoi 

fa  procédure,  en  ce  qui  le  concerne,  man
que  de 

signalements.  Un  gars  qui  ne  demeura
  jamais 

longtemps  à  croupir  au  fond  des  noirs
  cachots. 

Une  quittait  guère  Marion.  Il  avait  mê
me  été 

question  d'un  mariage  entre  eux;  mais  le  pèr
e  de 

(niilherm  ne  se  souciait  pas  de  cette  u
nion';  — 

1.  Inro.m.,aoùt-.ep.e,nlM-e  17:.:!.  Déposil.  .I
cnne  Leblanc. 
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c'est  (  )li\  ici,  (lu  in(iins,(|iii  le  déclai'e. —  l-^t  .\l  tu-ion, 
faisiiit  des  cadeaux  à  ce  galant.  Un  jour  ne  chargea- 

t-clle  pas  Louise-Uose  Maisonneuve,  sa  jeune 
amie,  la  fille  de  Joseph  Maisonneuve  le  marchand 

cpiciordn  l'aoui't,  d'acheter  pour  elle  à  Hennebont, 

la  pidcliaiiic  l'ois  (|M"elle  s'y  rendrait,  un  coupon 
(le  panne  rouge  afin  de  faire  une  culotte  à  cet 
amoureux  !  Une  belle  culotte  pour  Olivier,  en 

|)anne  rouge,  éh'gante,  éclatante,  peut-d'tre  la 
culotte  des  noces!  Et  pour  avoir  quelque  chose 
lie  bien,  Marie  ne  regardait  point  à  la  dépense, 
donnait  à  la  Maisonneuve  trois  écus  de  6  livres,  — 

dix-huit  francs  !  — promettait  d"en  donner  d'autres 
si  ces  trois  ne  suflisaicnt  pas.  La  panne  d'ailleurs 
fut  achetée.  Maiiou  ne  manquait  point  d'argent  et 
savait  payer  quaiul  il  lui  plaisait.  Olivier  eut  la 
culotte.  Le  lendemain  de  ce  jour  où  la  liaison- 
neuve  était  allée  à  Hennebont,  Marion,  dès  le 

malin,  s'en  \  iat  trouver  l'aimable  voyageuse,  prit 
Il  panne  et  paya,  remerciant  l)eaucoup.  Oui,  celle 

oliligcante  amie  pouvait  à  l'avenir  «■  aller  partoul 
lilirement  et  sans  crainte  qu'il  lui  arrivât  rien  '  ». 

lit  le  galant  eut  même  la  veste,  l'habit!  Les 
futurs  époux  avaient  fait  confectionner  ces  pré- 

cieux vêlements  et  ils  ne  les  quittaient  pas.  Oli- 

vier les  transportail  dans  un  sac  d'une  maison 

dans  l'autre,  par  tous  les  chemins,  dans  les  chau- 
mières où  les  menait  leur  vie  errante.  Ils  les  por- 

lèi-ent  au  Parc-(]harles,  chez  le  métayer  Le  Goual- 

I.  .M(5inc  iiiloi-iii.  Déposition  Maisonneuve. 
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l,,u  L'Iinm.nc  on  fui  un  peu  surpris.  «  Olivier
,  dit- 

il,  viul  a^L•c■  Ma.ioa  loger  chez,  lui,  cl  ils
  avaieul 

encore  des  mouchoirs  et  des  bas,  et  l
edit  Olivier 

une  vesle  rouge,  une  culotte  de  panne  aus
si  rouge, 

et  un  habit  roux  qu'il  lira  d'une  poche  p
our  les 

passer  dans  une  autre,  avec  un  liv
re  (ju'il  défen- 

dit au  déposant  de  regarder'.  «Quel  pouv
ait  être 

ce  livre?  et  d'où  provenait-il  ?  Olivier
  et  Manon 

trouvaient-ils  donc  le  temps  de  lin-  ̂  

Cet  Olivier  courait  beaucoup,  —  et  m
ême  par- 

fois sans    sa    liancée.  Sans  doute   ne  juge
ait-elle 

point  mauvais  ces  petits  voyages  d
ont  elle  tirait 

n-ofit.  Elle  ne    pouvait,    d'ailleurs,  ac
compagner 

partout  les  hommes  de  sa  troupe.  In
  jour,  avec 

un  certain  Jean  Mével,  qui   ne  deme
urait  guère 

en  place,  lui  non  plus,  qui  déambul
ait  sans  cesse 

de    Nantes  à    Brest,    de    Saumur  à  
Lesneven,  et 

un   nomme    André    Gaigneux,    vieux  
  mercier  et 

«  voleur  insigne  »  l'entreprenaul  amo
ureux  s  en 

était    allé    fort    loin,    à    Tréguier,    là-
haut    vers 

Lannion,  et  il   avait,  en  vérité,   fort
  bien   réussi 

dans  son  entreprise.  Les  trois  asso
ciés  recollèrent 

cette  fois  pour  quinze  cents   livr
es   de   marchan- 

dises  diverses  «  tant  en  dentelles  que  bas  
au  mé- 

tier cl  mouchoirs  qu'ils  se  partagèrent  »
.  Quinze 

cents  livres!  Les  amis  de  Marion   c
ommencent  a, 

réaliser  de   beaux  bénéfices  !  Mével  
«  débita    et 

vendit  sa  portion  à  diiïérentes  foire
s  et  marches  » 

1.  Inlorm.  2   e.  3  avril  17ô3.  l.o,.
osilion  Yves   iU,uMon.  Anh. 

lie  la  I.oirc-lnf"M-ii>inv. 
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sur  sa  rnuto'.  Olivier  revint  cliar-rc  d'iiii  ̂ mos 

liillot    (|iii   |)niivail  l)i('n  peser  60  livres -' ! 
Il  le  porta  chez  Loisivy.  Loisivy  dL'|)osa  le  pa- 

(jiiet  à  l'entrée  tie  sa  cave.  On  but  quelque  ciiopine 
•  Misenible  et  le  galant  s'en  alla,  satisfait  sans  doute, 
considéi-ant  Tallaire  comme  lerniinec,  les  mar- 

chandises bien  à  l'aliri  de  toutes  revendications, 
de  la  part  des  uns  comme  des  autres,  des  amis 

comme  des  ennemis.  Ce  brave  Olivier  était  un 

peu  cachotier,  mais  il  comptait  sans  les  hasards  de 

la  vie  et  sans  la  clairvoyance  de  certains  yeux.  11 
avait  tort. 

Ce  jour  iiiéiuc,  Miuion,  srloii  son  hal)iluile, 

étant  entrée  chez  I.oisivy.  remarqua  ce  paquet 

dans  l'ombre,  à  l'entrée  de  la  cave,  et  tout  aus- 
sitôt s'informa,  questionna,  découvrit  le  riche 

butin  qu'on  essayait  de  lui  soustraire.  Ah  !  ce 

grand  voleur  d'Olivier!  (|ui  voulait  la  duper,  la voler,  elle  !  eh  bien,  on  allait  voir!... 

Kt,  ce  soir-là,  (pielqucs  instants  plus  tard,  ce 
fut  une  scène  épique  vraiment,  en  ce  cabaret  de 

Luisi\y,  —  une  scène  épique  à  laquelle  nous  assis- 
tons, (|ur  la  procédure  nous  dépeint  merveilleu- 

sement. Ou  les  voit  dans  l'auberge  enfumée,  à 
peine  éclairée  par  quelque  chandelle  à  la  flamme 
vacillante  :  Olivier  venant  rejjreudre  son  ballot  ; 
Clarion  tout  à  coup  se  dressant  devant  lui,  mé- 
ciiante,  goguenanle,  escortée  de  «  deux  cavaliers 

1.  lMlciTot:..l.>,ni  Mr\cl  .l.'v;iiil  !.•  l'irsi,|i;,|  dr  .\;iiili.>    13  ni;!!-; 
I7.M1.  Ar.h    (11-  l;i  l.<)in--liilVTi.Min'. 

•-'.    Inloiiii.,  ;unU-Si-|il,  i;.-.:t.  |)r|Mi>it.  I.djsivv. 
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du  ré./.ment  .le  Fit/.-.lanK.s,  lors  e
n  quartier  au 

FaouJÎ  lesquels  avoienl  le  pislo
letà  la  mametser- 

voient  de  maiu-forte  à  ladite  Mar
ion  ».  Is  sont 

là  tous  ..  Mais  laissons  la  par
ole  au  cabaretier 

Loisivy  contant  aux  juges  de  Qui
mper  ce  fait  mé- 

morable'. 

Donc,   Marion    exigeait    sa   part    du    pacp.
e     en 

question  «  qu'elle  disoit  avoir   gag
né    avec  led.t 

Olivier  »  etron  ouvrit  le  ballot  en
  présence  du  ca- 

baretier et  dos  deux  cavaliers  de  Fitz-James 
 :  «  ce 

ballot  se  trouva  contenir  des  mouc
hoirs  de  masily- 

patant  {sic)  en  pièces,  d'autres  
plus  communs   des 

bas  de  femmes  et  d'enfants,  dont
  il  fut  fait  deux 

lots   l'un  pour  ledit  Olivier   et  l
autre  pour  ladite 

Marion  ».  (Tout  cela  sous   la  
haute    surveillance 

de  messieurs  les  soldats  du  Roy.
)  «  Ensuite,  elle 

lui  demanda  (à  Olivier),  l'argent  q
u  il  deyo.t  avoir 

pour  le   partager  également.  
Mais    ledit  Olivier 

qui  étoit  assis  près  du  feu  vis-à-
vis  du  valet  d  écu- 

rie lui  avoit  adroitement  remis  une  
petite  bourse 

de  cuir  qui    contenoit  environ  9
0  écus  tant  en  or 

qu'en    argent.  Lors,  ledit  Olivier   
s'étant  levé   et 

approché  d'une  table,  tira  de  sa  
poche  environ  16 

ou  18  écus  et  dit  à  ladite  Marion  q
u  il  n  avo.t  que 

cela  (ce  fripon  d'Olivier  !)  et  q
u'il  avoit  dépense 

le  reste  »  ;  mais,  sceptique  sans  do
ute,  Manon  prit 

cet  argent  ̂ c'était  toujours   celai  et  les   deux  
 lots 

du  baflol  qu'elle  emporta  et  <■  le
dit  Olivier  la  sui- 

,.il  „  _-  les  mains  vides.  -  Puis    le   
 lendemain, 

,.  Inform..  aoùt-.epl.  17.53.  Dépo
siU  Joseph  Loisivy  et  Jennne 

Leblanc,  sa  femme. 
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ajoute  l<>  culiarclicr  <<  ledit  Olivier  vint  demander 

au  valet  la  bourse  d'argent  qu'il  lui  avoit  donnée  à 
garder  la  veille  ». 

Us  étaient  chez  eux,  ces  «  Finefont  »  et  ils  ne 

se  gênaient  guère  poui-  personne. 

Les  faits  scandaleux  se  succèdent  en  ces 

années  1750-1751.  —  Des  gens  de  toutes  sortes 

sont  assaillis,  dévalisés,  en  plein  l'aouët,  sur 
la  place,  sous  les  vieilles  halles,  dans  les  rues, 
dans  les  auberges.  Un  soir  de  carême,  comme 
venait  de  prendre  fin  »  la  foire  des  Vieilles  »,  un 
marchand  de  Lorient  est  attaqué,  poursuivi,  roué 
de  coups,  presque  assassiné  par  Olivier  (iuilherm 

et  Joseph  Lebihan,  sur  la  grand'place,  en  présence 
(le  Marion,  qui,  paisiblement  au  bord  des  halles, 

tricotait;  et,  comme  l'écuyer  Hrossard,  le  sergent 
Garo,  quehiues  paysans  attirés  par  le  bruit  et  les 
clameurs,  accourent,  veulent  protéger  cet  inconnu 

et  arrêter  (iuilherm,  la  belle  Marie  se  fâche,  s'avance 

importante  et  fort  en  colère,  demandant  à  l'écuyer 
lliossartl  «  s'il  étoit  vrai  (juil  eût  arrêté  un  homme 

de  sa  comparjnie  '  ».  \'raiment,  c'eût  été  fort  auda- cieux ! 

Vn  autre  jour,  vers  la  même  épocjue,  Marion, 

I.  Inroim..2  el.i  avril  ir.')3.  Di'posil.rii-os-ianl.  Arcli.ili'la  I.oirc- 
liirérieure.  Pour  ces  faits,  mOnie  iiifoitii.  Drpnsit.  Chrislicii, 

l..irn,  CialgucM,  lirossaril;  puis  infnnn.  !l,  12,  1."  juill.  17."). 
iH'-posil.  .\lcxis  Loljiolon.  Anii.  (W  l.i  l.oiic-lnlï'iii'Uic. 
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son  frère  Joseph,  Olivier  Cuilherm  et  deux  a
utres, 

u  sortant  de  la  ville,  sur  le  chemin  du  côté  de 
 Sainte- 

Barbe  >s  tous  armés  de  hâtons,  tomhent  sur  
»  uu 

homme  vêtu  en  artisan  »,  le  frappent  viole
mment 

de  leurs  gourdins,  ■<  ce  qui  l'ohligea  de  se  ré
fugier 

dans  la  maison  du  nommé  Thomas  et  de  mo
nter 

sur  un  coffre  en  criant  de  lui  laisser  la  vie  »
.  En- 

fin, sur  les  instances  d'une  passante  pitoyable 

attirée  par  le  bruit  et  ([ui  les  suppliait  de  ne  pa
s 

tuer  cet  homme,  ils  le  lâchent,  lui  font  grâce.
  Il 

avait  un  bnis  cassé  et  resta  deux  jours  dans  c
ette 

chaumière,  trop  malade  sans  doute  pour  con
tinuer 

son  chemin.  Et  <'  pendant  ce  temps,  dit  la  dépo
- 

sante.. Marion  et  ses  associés  venoient  souvent  le 

voir  '  ».  Que  pouvaient-ils  bien  lui  dire,  ces  aim
a- 

bles bandits  ?... 

Singuliers  exploits,  —  dont  sont  témom
s  des 

sergents,  des  bourgeois,  des  notaires  e
t  procu- 

reurs, l'écuyer  Paul  Olivier  Brossard  (ou  de  IJros- 

sard  comme  il  se  dénomme  volontiers)...  Tous
,  ils 

connaissent  ces  hauts  faits,  les  voient  et  perso
nne 

ne  se  plaint  !  Sénéchal,  procureur  fiscal,  se
igneurs- 

barons  du  Faouét,  tous  semblent  indifférent
s  ! 

Pourtant  l'impunité  ne  saurait  être  éternelle  et 

nous  niions  assister  au  déclin  de  cette  toute
-puis- 

sance. 

1.  Infoi-m..  aoùt-sepicmbre  17:,3.  Déposit-  I''"''^'^ 
 Foulon. 
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C/estvers  I;i  lin  (.le  17.")1,  les  iirciiiicrs  mois  de I7.V2. 

IjC  7  novembre  17.")!,  le  Itoi,  étant  en  son  palais 
(le  Fontainebleau,  a  signé  une  lettre  de  cachet. 
Celle  lettre,  depuis  lontemps  on  la  sollicitait;  des 
nobles  de  province,  de  hauts  magistrats,  une 
famille  très  honorable  et  puissante,  justement 

considérée,  des  paienls  désolés,  une  femme  outra- 
gée la  réclamaient.  Elle  concerne  René-Clabriel 

de  Hobien  de  Pontlo,  ce  gentilhomme  ruiné  et 

dépravé,  <|ui  boit  »  avec  des  voleurs  de  grands 

chemins  »,  (|iii  «  s'associa  avec  une  troupe  de 
voleurs  »,  (|ui,  plusieurs  fois  aussi,  s'en  est  allé 
"dans  les  villages  sous  le  titre  d'un  des  subdélégués 

(de  sa  Majesté)  afin  d'y  exiger  de  l'argent.  » 
11  fut  désigné  à  la  Maréchaussée,  ce  René-Gabriel 

de  Robien,  à  cause  de  «son  association  avec  cette 

liiiiipe  -^  et  (lu  '<  recellenient  qu'il  en  faisoit  chez 

lui  '1  ;  p(Miit;uil  ou  ne  l'an'ète  pas';  on  ignore  son 
I.  liniipoi-t  piocili'  (lu  SLlIjdcléiîiii'  Aiiilouai-il. 
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adresse,  dit  le  sieur  tle  l'ortville-Hanion,  siibdé- 

légué  à  Culngamp';  «  le  sieur  de  Robien  père 

quoyque  bien  instruit  de  la  mauvaise  conduite
  de 

son  fils,  ne  lit...  aucunes  démarches  pour  réprimer 

ces  excès-  ».  Alors  «  la  famille,  indignée  de  cette 

inaction,  dit  le  sieur  Audouard,  se  donna  des 

mouvements,  sollicita  des  ordres  du  Uoy  qu'elle 

obtint  et  aux  lins  desquels  elle  lit  enfermer  le  sieur 

de  l\)ntlo  fils  à  l'ontorsoii  ■■.  Au  couvent  de  la 

Charité,  un  des  lieux  où  on  séquestrait  les  per- 

sonnes de  condition  contre  les(|uelles  avaient  été 

décernées  des  lettres  de  cachet. 

Comme  nous  l'avons  dit,  ces  lettres  avaient  été 

demandées,  non  seulement  par  la  famille,  par  le 

président  à  mortier  de  Robien,  par  le  procureur 

général  de  Robien  de  Camzon,  mais  par  l'épous
e 

elle-même,  par  Anne-Françoise  Geslin  de  Rou
r- 

gogne,  femme  de  ce  seigneur  volage.  P
lusieurs 

fois  elle  avait  écrit  en  haut  lieu  à  se  sujet. 

«  Ces  lettres,  dit  le  subdélégué  Audouard  les 

lettres  de  .Mme  de  Robien  que  j'ai  vues  sont  en 

date  des  IS  septembre  !7.)0  et  30  mars  1751.  (Dès 

le  18  septembre  17.')0  Mnie  de  Robien  était  don
c 

brouillée  avec  son  mari  et  désirait  le  voir  enfermé).
 

Cette  dame  avoit  même  engagé  Mme  la  duchess
e 

d'Elbœuf  irilluslre  châtelaine  de  Rostrenen^  qui 

étoit  alors  en  Basse-Rrctagne,  M.  Duhafond,  l
ieu- 

tenant de  Maréchaussée  de  France,  M.  Ma/.etle  de 

1.  Lelti-o  il,.  Poi-lAille-lInmn,,.  sMli.l.'l.-iu-  ;.  r.uiiisîiinp.  
K  oc- 

lohie  1751.  Aich.  (rille-cl-Vil.iiii(\  <'.  ̂'i'-
- 

2.  Happorl  Audouard. 
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la  Saïuhaye,  sénéchal  du  Faouët,  à  joindre  leurs 

sollicitations  aux  siennes  pour  exciter  les  parents 

àchercherdcsmoyeiisqMi  pussent  sauver  l'honneur (lu  nom.  » 

KnWn  ces  suppii(|ues  avaient  été  entendues,  et 

vers  \:\  lin  de  17.')!  liené-C.abriel  de  Pontlo,  le 

ocMliihonune  débauché,  l'auiant  et  le  protecteur — 
,lii  uioius  onrafliruie  —  de  Marie  Tromel,  de  cette 

u  catiu  aux  cheveux  rouges  »  ainsi  ((ue  l'appelle 

le  sieur  Louvart,  sénéchal  du  Guéméné',  était 

sous  les  verroux,  enfermé  en  ce  couvent  de  Pon- 
torson. 

Ce  fait  notoire  eut-il  une  influence  sur  l'état 
d'âme  et  la  situation  de  Marie  Tromel  ?  Ces  bruits 

élaient-ils  fondés?  Marion,  perdant  Uené-Gabriel 

lie  Hobieu,  perdait-elle  un  amoureux  et  un  appui  ? 

Toujours  esl-il  (|ue  vers  la  fin  de  1751  et  les  pre- 
miers mois  de  175-2  la  Finefont  se  montre  inquiète, 

préoccupée.  Elle  ne  demeure  plus  guère  à  la  mai- 
son de  la  rue  i'oullaou.  i:lle  loge  à  droite,  à  gauche, 

dans  des  chaumières  autour  de  la  ville -,  chez  Yves 

(H.uall.m  :iu  Tare-Charles,  chez  la  vieille  amie 

Miiguerilc  C.alguen,  veuve  de  Louis  Hraban, 

I  ancienne  tenancière  du  Véhut.  —  Celte  excel- 

h'ute  Marguerite  C.alguen,  chassée  sans  doute  de 

la  métairie  de  .M.  Nicolas  Rouesnier  après  tous  ces 

scandales,  s'est  remariée,  à  soixante  ans  bien  son- 

nés, avec  un  luunnu'  iveroch,  ménager  au  lieu  de 

1.  l.olUo  du  si-ncchal  l,oiiv;iil  au  brigadier  ili-  Maréchaussée 
l'.-ruiMi,  :iO  mars  17i:!.  Arch.  du  Finislérc. 

2.  Inloriii.,  aoùt-scplcmbre  175:H.  Déposit.  Martriu-rite   Korocli. 
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Keraull'rédic,  près  de  Porz-en-Haio,  et  elle  habite 

là  maintenant,  se  présente  à  tous  sons  le  nom  de 

Maro-nerite  Kcrocli,  et  continue  d'abriter  et  d'in- 
beroer,  en  sa  nouvelle  demeure,  tous  les  amis, 

vao-abonds  et  voleurs  qui  passent.  Marion  lui 

rend  de  fréquentes  visites.  —  Même  étant  au 

Faouët,  elle  demande  l'hospitalité  à  des  étranj<ers, 

elle  ne  porte  plus  chez  sa  mère  le  produit  de  ses 

(luétes  «  parce  que  sa  mère,  dit-elle,  et  ses  frères 

en  auroient  disposé  »  mais  plutôt  parce  qu'elle 

ledoute  peut-être  quelque  descente  de  la  Maré- chaussée. 

Rlle  a  même  promis  de  se  corriger.  C'est  elle 

qui  l'aflirme,  du  moins,  à  une  certaine  Marie  Do- 

main, veuve  du  charpentier  .loseph  Laine,  à  la- 

quelle elle  vient  demander  le  gîte  pour  quelques 

semaines.  La  déposition  est  amusante  et  vaut  d'être citée. 

LaBomain,  implorée  par  Marie  Tromel,  hésitait 

(|uelque  peu,  semblc-t-il,  à  recevoir  chez  elle  une 

femme  de  si  mauvais  renom.  Pourtant  «  sur  la 

promesse  qu'elle  (la  Marionl  disoit  avoir  fait  aux 

prestrcs  de  changer  de  vie,  elle  la  reçut  effective- 
ment et  la  coucha  dans  son  Ht  jiendant  quinze 

jours  )^. 

Ceci  se  passait  vers  janvier  i~:)-l.  <<  après  le  Jubilé 

dernier  qui  s'est  donné  au  Faouët  au  mois  de  jan- 
vier 175-2  »,  dit  Marie  Bomain  '.  Le  séjour  de  Ma- 

rion  chez   :Marie    Bomain    fut,    du   reste,   marqué 

1.  Pour  linis  cos  laits.  inOjiic  inlVirm.,  aoiil-^oplembrc  17:.:l. 

Uéposit.  Marie  Bomain. 
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pïir  tlos  iiiciflonts  plutôt  humiliants  pour  la  "  catm 
;iii\  i  lu>vcu\  i(iujj;os  ».  Au  l)out  de  quinze  jours, 

la  lîoiiiaiii  <'  aianl  <-to  avertie  (|ue  ladite  Marion 

n'étoit  pas  saine,  lit  cheriher  de  la  paille  et  coucha 

le  reste  du  mois  dans  la  mèuie  chambre  »,  c'est- 

à-dire  se  refusa  à  coucher  avec  Marion,  laissa  Ma- 

rion  dans  le  lit  (juVlle  lui  abandonnait  galamment, 

et  se  fit  pour  elle-mèiue  une  couchette  de  paille 

où  elle  dormit  par  terre,  pendant  quelque  temps, 
à  cùlé  de  la  belle  voleuse...  Mais  sans  doute,  cette 

existence  à  deux  finit-elle  par  fatiguer  la  veuve  du 

charpentier  Laine  et  craignit-elle  de  contracter 

(|iiilque  vilaine  maladie  contagieuse;  peut-être  la 

mésintelligence,  s'accroissant  de  jour  en  jour  entre 
les  deux  femmes,  rendit-elle  tout  à  fait  intolérable 

cette  existence  en  commun.  Toujours  est-il  que 

la  rupture  enfin  se  produisit...  «  S'étantlors  aper- 
çue, dit  la  Homain,  (jue  ladite  Marion  reprenoit 

son  ancien  train  de  vie,  elle  la  Homaini  s'adressa 

à  la  propriétaire  de  la  maison  pour  faire  sortir 

ladite  Marion,  ce  qui  fut  fait,  mais  indisposa  ladite 

Maiion  contre  la  déposante.  »  Il  fallait  l)ien  s'y  at- 

tendre un  peu,  en  vérité.  Ladite  Marion  n'allai! 
pas  se  laisser  bénévolement  et  tranquillement 

insulter  d'abord,  puis  mettre  à  la  porte.  Et  pour- 

tnul  la  conduite  de  la  Hoiiiaiu  u'était-elle  pas  ex- 
plicable ?  l*;ile  avait  là  un  amie  aux  allures  si 

bizarres  !  Pourquoi  Marion,  par  exemple,  un 

malin,  de  grand  matin,  armée  d'une  chandelle, 
rôdait-elle  ainsi  parla  maison,  fouillant  tout,  painii 
les  bardes,  les    vieux  bahuts  et  les   colTres,  dans 
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la  paille,  au  risque  de  uiettre  le  feu  avec  sa  cluiii- 

(lelle  ?  Pour  eherchcr  un  «  bonnet  blanc,  disail-elle, 

et  ce  qu'il  y  avoit  dedans  ».  —  Et  «  ce  qu'il  y  avoit 

dedans  »  !  Qu'esl-ce   que   tout  cela  voulait  dire  ? 

RtMarion  «  avoit  de  la  poudre  à  tirer,  des  balles 

et  drao-ées  à  plein  pochon  »  !  Comment  n'être  pas 

inquiète  un   peu.'...   Kl,  chose  curieuse,  «le  len- 
demain Anne  ChrisLieu  à  (jui  appartenoit  la  maison 

et  qui  demeuroit  au-dessous  de  la  déposante  hu 

dit  qu'elle  avoit  trouvé  ce  bonnet  blanc  et  trois  pis- 

tolets de  poche  qui  étoient  dans  une  petite  fenêtre 

de  la  maison   où  on  les  avoit  cachés  et  qu'elle  les 

avoit  rendus  à  Marion  ((ui  les  demandoit  pour  les 

rendre  aussi  à  son  camarade  Olivier  ».  Tout  cela 

certainement   pouvait  inspirer  quelque  méfiane<'. 

et  quelques  doutes  sur  la  conversion  de  Manon.. 
. 

Kt  Marion  fut  donc   mise  à  la   porte...  Mais  sans 

doute  ne  fut-ce  pas  sans   embarras.  On   n'expulse 

pas  ainsi  une  locataire  de    cette  importance.  Ma- 

rion, peul-èire,  ne  dit   rien  —  par    fierté  —  mais 

elle  n'oublia  pas...  La  Bomain,  prudemment,  s'en 
alla  passer  huit  jours  «  chez  sa  sœur,  en  campagne, 

par  la  crainte  qu'elle  avoit  des  mauvais  traitements 

de  Marion  après  sa  sortie  de  chez  elle  ».  Et  chatiue 

fois  que,  par  les  rues  de  la  ville,  Marion  re
ncon- 

trait la  Homain,  retour  de  campagne  «  elle  la  sif- 

floit  »  violemment,  comme  pour  lui  dire  :  «  Prends 

garde,  j'ai  l'cril  sur   loi  !  »  Et  Anne  Christien,  la 

propriétaire,  avant  un  jour    demandé   à    Marion
 

pourquoi  elle  sifflait  ainsi  la  Bomain,  la  Kinefo
nt 

«  rénon.lit    (lu'elle  avoil  l)eaucoup  de  malice  sans 
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dire  contre  qui  ».  D'ailleurs,  cette  «  malice  »  de- 
viiit  bientôt  so  traduire  pardes  actes  plus  éclatants. 

Vu  jour,  le  lundi  gras  de  cette  année  1752,  Marie 

Troniol,  ayant  aperçu  dans  une  rue  tiu  Faouël  son 

ennemie  la  Romain,  courut  à  elle,  «  la  prit  au 

collet  et  la  remua  si  fort  qu'elle  croioit  n'avoir 

pas  de  dents  dans  la  tète  ».  Rude  leçon  ;  mais  la 

Marie  Troniel,  bientôt,  n'en  donnera  plus  aux  ha- 

l)ilants  du  Faouël.  Elle  s'en  va. 

Le  29  juin  ll'i'l,  elle  est  à  Carhaix,  à  la  loii'e  de 
Saint-Pierre  avec  sa  fidèle  servante  Marguerite 

Cariou,  son  ami  Olivier  et  un  certain  Vincent 

Mahé,  garçon  maréchal-ferranl,  à  [x'ine  âgé  de 

H)  ans  et  plus  connu  à  Carhaix  sous  le  nom  de 

(  'larconnic  ' . 

Le  2  juillol  elle  est  arrêtée  par  la  Maréchaussée 

;i  l'oullaouen,  petite  localité  sise  à  moitié  route 
environ  de  Carhaix  à  Huelgoat,  en  compagnie  des 

dits  Olivier  Cuilherm,  Vincent  Mahé  et  Margue- 

rite Cariou  -. 

1.  Intcrrogat.  Vincent  Main-,  11  mai  17r.3.  Arcli.  du  Finistère. 
2.  InteiTOgat.  Vincent  Mahé,  H  niai  1753.  Areh.  du  Finistère. 
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PRISONS    BUKTONNIiS 

Arrêtée  encore,  emmenée  à  Carhaix  !  Elle  dut 

éprouver  queUiuc ennui  certainement,  toutd'abord, 
lorsque  se  refermèrent  sur  elle  les  portes  de  cette 
mauvaise  prison. 

Mais  Marion  n'était  point  femme  à  se  laisser 

abattre  ainsi  sous  les  premières  poussées  de  l'ou- 
ragan. Elle  en  avait  tant  vu,  des  tempêtes  et  des 

ciels  menaçants,  au  cours  de  sa  vie  aventureuse! 

Et  puis,  ces  prisons  royales  de  Carhnix  étaient  si 
véritablement  mauvaises  et  délabrées  ! 

A  peine  pouvait-on  y  enfermer  quekiues  malan- 

drins; le  plus  souvent,  du  reste,  elles  n'abritaient 
(jue  des  soldats  mutins  ou  déserteurs,  en  temps  de 

guerre,  ou  bien  lors  des  |)assages  de  troupes; 

et  sans  cesse  on  s'en  plaignait,  sans  cesse  on 

imj)lurait  à  leur  sujet  l'atlention  des  Intendants. 
u  11  faut  un  plancher  neuf  à  la  chambre  du 

oeùlier,  déclare  en  novembre  I7(î'i  l'ingénieur 

chargé  par  le  sénéchal  Le  Ciuillou  d'établir  le 
devis  des  ri'panilious  à  faire.  —  un  iihiiirlicr  neuf. 
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avec  lin  potil  ;^^iii(  licl  fcriiic  au-dessus  d'un  veri'ou 
pour  descendre  |iar  le  guichel  le  inanj^er  îles 
criminels  dans  le  cachot  au-dessous...  La  porte 

(|ui  fernu-  sur  les  prisonniers  est  en  mauvais  état 
Le  foyer,  le  manteau  de  la  cheminée  ilem.  Item  la 
porte  du  cachot  civil...  Les  galeries  tombent  en 

ruine.  !^e  devant  de  ces  galeries  est  garni  d'une 
coiiverlure  verticale  en  ardoises.  Il  faudra  réparer 

dans  les  plus  mauvais  endroits  le  plancher  de  la 
ciiaiiihre  criminelle,  rétal)lir  le  foyer  de  la  cheminée 

de  cette  chambre,  la  porte... 
«  Il  faudra  blanchir  à  la  chaux  aussi  les  cachots, 

et  tout  le  reste  pour  ôter  toutes  les  saletés,  et 

rendre  cette  prison  plus  salubre  '.  » 

l]t  le  sénéciial  insiste  vivement  près  de  l'Inten- 
dant do  la  province.  Ces  réparations  sont  urgentes; 

il  laiil  se  hâter  de  les  faire  avant  la  mauvaise  saison 

"  laule  (1(>  (|uoy,  déclare-t-il,  je  prévois  que  dès 

1  l'ulifc  ih'  Ivver  nous  n'aurons  plus  de  prisons 

et  ipie  nous  nous  verrons  obligés  d'envoyer  par 
emprunt  les  accusés  aux  prisons  tie  Morlaix  ou  de 
(  )uimper,  ce  qui  sera  très  coûteux  au  Domaine  et 

lies  incommode  pour  nous  '  -. 
(jin(|  jours  plus  tard,  le  7  juillet  1752,  Olivier 

(iuilh(!i'm  prenait  allègrement  la  clef  des  champs, 

pnitilanl,  dit-il,  d'un  «  moment  (|u'il  avoit  trouvé 
l'avoiaiile   <>  et  délaissant  au  fond  de   son  cachot, 

1.  lipvis  (lu  siiMir  Saitil-.luliiMi,  iii!,'.,  7  iiovpinljre  ITiîl.  Arcli. 
illll.--el-\ilaiiie,  f.  Un. 

■J.  I.clln-  (lu  sieur  l.i*  (liiilloii.  st'nérli.il  «le  Cartiaix  A  M.  l'Iii- 
loiiil.  lie  llrelaf,'iie,  U  juin  l"ii4.  Arcli.  (lillo-el-Vil.iiii,-,  0  ll!i. 



2o,s  l.\    (illVNDK    MlSKnr.    AU    XVlir    SIÈCI.K 

commeobjetsans  valeur,  et  compromettant  surtou
t, 

,.  un  )uste-au-corps  dï-loffo  brune  à  manches  à  la 

matciotle,  garny  de  boutons  jusques  aux  poche
s, 

phis  qu'à  my  usé  '  ».  ,      . 

Olivier  partait  seul.  Les  autres  ne  s'éta
ient-ils 

point  trouvés  incarcérés  dans  la  même  cha
mbre 

que  lui  et  n'avaient-ils  pu  profiter  de  l'oc
casion 

favorable?  Ou  bien  s'étaient-ils  montrés  mo
ins 

adroits  et  moins  lestes?  Avaient-ils  par  quelque 

imprudence  donné  l'éveil  au  geôlier  ? 

Quoi  (lu'il  en  soit,  Olivier,  seul,  quitta  la  prison 

et  la  ville,  reprit  le  chemin  du  Faouët. 

Nous  le  retrouvons  au  Faouët,  en  effet,  quelques 

jours  plus  tard.  Il  est  assis  au  coin  du  feu  ch
ez  la 

Ouerneau,dans  la  maison  de  la  rue  Poullaou.
  Ils 

c^iusent,  la  Querneau  et  lui  ;  sans  doute  méd
itent- 

ils  quelque  habile  plan  de  campagne  grâce  auque
l 

ils  pourront  procurer  à  Marion  cette  lib
erté  qu'il 

a  su  conquérir,  lui,  Olivier.  Et  ils  ont  appelé  près 

d'eux,  pour  prendre  part  à  ce  conciliabule  sec
ret, 

une  femme,  une  voisine,  en  laquelle  ils  ont  
con- 

fiance sans  doute  et  qui  peut-être  pourra  les  aider. 

Cette  femmec'est  Anne-Marie  Talabardon,  veuve 

de  Jacques  Talabardon,  de  son  vivant  menuisier
  au 

Faouët.  Elle  vit  venir  tout  à  l'heure  chez  elle  
la 

Querneau,  et  la  Querneau  lui  demanda  «
  s'il  étoit 

vrai  qu'elle  alloit  le  lendemain  à  Carhaix  »  puis,  sur 

la  réponse  affirmative  d'Anne  Talabardon,  la  pria 

,.  ,lo  venir  jusque  chez  elle  parler  à  une  personne 

1    Proco'^-veibol  de  d.-pôl  au  grelTc  du  Prùsidial  d
e  Ouimper 

de  pièces  à  conviction,  -'S  juill.  1752.  .\rch.
  du  Finistère. 
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(|iii  y  clnit  ...  |,;i  ralal)ardon  s'étant,  ciieircl,  com- 
|)laisaMiiiii'ril  rendue  chez  la  Querneau,  y  trouva, 
»  assis  auprès  du  feu,  un  jeune  homme  qui  se 

leva  et  vint  à  l'écart  lui  parler  ».  Ce  jeune  homme, 
elle  «  le  reconnut  pour  être  Olivier  (}uilherm  ». 
Naturellement  «  elle  lui  demanda  comment  il 

étoit  sorti  des  prisons  de  Carhaix  où  l'on  disoit 

qu'il  étoit  détenu  avec  Marion  ;  et  lui,  répondit 
i|ii  il  s'en  étoit  <'cliappépar  la  porte  dans  un  moment 
(|iril  avoit  trouvé  favorable  »  et,  il  pria  la  Tala- 

bardon  «  à  son  arrivée  à  Carhaix  d'aller  voir 
ladite  Clarion  en  prison  et  de  lui  demander  de  sa 

part  si  elle  avoit  trouvé  ce  fini  éloil perdu  ».  Ouelle 

était  cette  cliose  perdue  ?  Que  dit  encore,  à  l'écart, 

(>li\iei'  (itiillierm  à  la  complaisante  Talabardon  ? 
La  veuve  du  menuisier  ne  se  soucie  pas  sans  doute 

de  le  raconter  aux  juges  de  Quimper  qui  l'interro- 
gent. —  Elle  se  rendit  donc  à  Carhaix  et  «  fut  voir 

ladite  Marion,  et  lui  dit  ce  que  ledit  Olivier  l'avoit 
chargée,  à  (juoi  ladite  Marion  répondit  à  elle 

déposante  de  dire  à  sa  mère  de  ménager  les  dix 

écus  qui  éloient  dans  le  colFre  jusqu'à  savoir  si 
elle  eût  pu  sortir  de  prison  ou  non(par  quel  moyen  ? 

la  Talabardon  néglige  de  l'indiquer)  et  de  dire 
audit  Olivier  qu'elle  n'avoit  pas  trouvé  ce  (jui  éloil perdu  et  lui  recommanda  surtout  le  sabotier  et  de 

le  recommantier  également  à  Corentin  son  frère  ». 

Ce  pauvre  sabotier  n'était  sûrement  pas  des  amis de  Marie  Tromel  et  de  semblables  recommanda- 

tions pouvaient,  quelque  jour  ou  quelque  nuit, 
lui  devenir  fort  préjudiciables.  Puis  la  Talabardon 

M 
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ajoute  (lu'a  son  icUuir  au  Faou.H  elle  s
'acquitta  de 

la  couuuissiou  et  «  qu-elle  a  vu  aussi  dan
s  les  pri- 

sons de  Carhaix  une  jeune  fille  nommé  Marg
uerite 

qui  servoit  ladite  Marion  au  Faouët 
 '  ». 

Comme   on   le    voit,  les    prisons    de   
 Brelaj;,... 

étaient,  en  ce  temps-là,  des  lieux  tr
ès  mal  termes. 

Il  en  était  de  même,  d'ailleurs,  de  tout
es  les  pri- 

sons de  France.  Y  entre  ciui  veut,  dans  ce
s  maus- 

sades maisons  où  gémissent  et  croupissent  
des  mal- 

heureux, où  régnent  la  souftYance,  la  malpropreté
, 

la  débauche,  la  maladie,  la   faim  souve
nt,  ou  de 

misérables     geôliers,   maîtres     absolus  
   en    ces 

demeures,  presque  aussi  misérabl
es  parfois  qu,. 

leurs  prisonniers  eux-mêmes,  exer
cent  leurs  ra- 

pines et  leurs  brutalités.  La  porte  est  ouverte
  a  tout 

venant.  La  geôle  est  fréquemment  une
  auberge  ou 

Ion  s'enivre,  où  l'on  se  bat,  ou  l'on  hurle, 
 ou  l  on 

trame  en  secret,  les  coudes  sur  la  tab
le  et  les  faces 

rapprochées,   les   beaux  projets  
d'évasion.  Entre 

qui  veut -par  charité,  par  curiosit
é,  par  anut.e. 

Les  parents  peuvent  venir,  les  amis,
  les  complices. 

On  y   peut  apporter  du   pain,  
de  la  viande   des 

sous,  des  limes  pour  ronger  les  bar
reaux  des  fenê- 

tres et  des  guichets,  des  ciseaux  et  des 
 teuail  es 

pour    disjoindre  les    maillons    des   c
haînes,    des 

barres  de   fer   pour  enfoncer  les  clo
isons  et  per- 

1.  l„ronn..  aoùt-sepl.  1753.  Uépo.it.  Annc-
Maric  Talabardon, 

1 
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cer  les  murs.  La  prison  est  à  tout  le  monde  et  le 

prisonnier  denieme  presque  constamment  en  rap- 

port avec  les  siens,  s'il  plaît  aux  siens  de  ne  pas 
l'oublier,  et  si  toutefois  il  n'est  pas  au  cachot. 

.Marion  n'était  pas  oubliée.  Elle  avait  de  bons 
an>is,  des  j)arents,  des  associés  et  receleurs  de 
toutes  sortes,  (|ui  veillaient  sur  elle.  Pourtant, 

moins  heureuse  qu'Olivier,  elle  ne  parvint  pas  à 
sécliapper  de  ces  mauvaises  prisons  de  Carhai.x. 

lie  15  juillet  i75'2,  amenée  en  compagnie  de 
-Marguerite  (]aiiou  et  \incent  .Mahé  dit  (Jarçonnic, 

elle  était  écrouée  avec  eux  au.\  prisons  deQuimper. 

Us  y  furenltous  interrogés  leméme  jour,  ainsi  qu'il 
était  presciit  |)ar  les  onlonnaflces,  et  le  Procureur 
du  roi  de  la  Maréchaussée  tout  aussitôt  demanda 

(|u'une  information  fût  ouverte.  Cette  information, 
commencée  le  29  juillet  et  close  le  9  août  1752,  ne 
se  retrouve  pas  aux  archives  du  Finistère,  ni  aux 

archivesdelaLoire-Inférieure.  Vingt-trois  témoins 

furent  entendus.  En  même  temps,  on  s'enquérait 
prés  des  juges  de  \'annes  de  la  condamnation 
précédemment  prononcée  contre  Marie  Tromel 
en  ce  tribunal,  et  le  10  août  copie  de  cette  sen- 

tence du  2'i  août  17^8  était  expédiée  par  le  greffier 
Moisan  de  Nannes  au  greffier  Mercier  de  Quimper, 
—  copie  qui  ligure  au  dossier'.  Ainsi  le  Prési- 
dial  de  (hiimper  sut,  de  façon  certaine,  que 
.Mari(>  Tiomel  avait  été,  par  ordi-e  du  Présidial 
de  Saunes,   <  bannie  à  perpétuité  hors  la  Province 

1.  .\i'cli.  (lu  Kinistcre. 
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avoc  injonction  .le  ga-.l.M-  son  ban  so
us  les  peinc^ 

qui  en  sont  ».  Ma.s  ce  ne  fui  
pas  tout  Pour  par- 

venir à  connaître  avec  plus  de  cert.l
ude  et  dans 

tous  leurs  détails  les  faits  et  g
estes  cnnunels  de 

Marion  et  des  siens,  le  Procureur  
du  Uoy  demanda 

le  17  août,  lu  permission  de  
faire  publ.er  contre 

eux  des  Moniloires. 

«  Le  Monitoire,  dit  Claude  Fern
cre,  est  le  man- 

dement adressé  à  un  cure  pour  avertir
  les  fidèles 

de  venir  à  révélation  sur  les
  faits  y-ment.onnes 

sous  peine  d'excommunication.
  » 

Ces  Monitoires  étaient  souvent  
sollicites  par  les 

mao-istrats  lorsque  les  informati
ons  ne  marchaient 

pas"à  leur  gré  et   toujours  accor
dés  par  les  eve- 

qu es.  «Ouand  les  juges  ont  p
ermis  de  les  obtenir 

les  officiaux  ne  peuvent  les  refuse
r.  »  Ainsi  1  Lgl.sc 

et   l'État  se   prêtent    un  mutuel   c
oncours    L  JAa 

reconnaît   les    vœux   ecclésiastiq
ues    et   les   fait 

exécuter.  L'Église  aide  au  châtim
ent  des  coupables 

(il  serait  mieux  de  dire  des  acc
usés,  coupables  ou 

non)  détenus  dans   les   prisons 
 de  lEtat;  par  la 

menace  de  l'excommunication  
et  des  flammes  in- 

fernales elle  décide  les  fidèles   tremblant
s  a  venir 

raconter  ce  qu'ils  savent  -  plus
  ou  moins  bien  - 

sur  certains  faits  obscurs  encore 
  et  qu  on   veut 

élucider.  Ces  mandements,  adres
sés  par  les  eye- 

ques,  soutins  par  les  curés  de
s  paroisses  au  proi.e 

de  la  grand'messe   par  trois
  dimanches  consécu- 

tifs, et  ceux  qui  les  entendent  doive
nt,  sous  peine 

des  flammes  éternelles,  venir   révéler
   a  la  pms^ 

sance  ecclésiastique  ce   qu'ils  
savent  au  sujet  de» 
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crimes  dont  on  pnursnil  lesantcurs;  d'aillenrs,  ces 
auteursne  doivonl  |)uinlèlre  Tioniniémeiit  désignés 
dans  les  Monitoircs;  puis,  les  prêtres  ayant  reçu 
confidentiellement  ces  déclarations,  sont  tenus 

de  les  faire  |)ai'V('nir  immédiatement  aux  juges 

sous  pli  cacliclc  cl  pur  (•.piniiiissionnaire  exprès. 
Le  "21  août,  les  .MoniUiircs  étaient  accordés  par 

le  sieur  lîrago,  chanoine  et  officiai  de  Vannes, 
sur  «  les  faits  et  articles  lui  présentés  pour  être 

publiés  aux  paroisses  de  Mélan,  Priziac,  leCroisty 
(trêve  de  Sainl-Tugdual)  Saint-Caradec,  Plouërdut 
et  en  la  ville  du  (uiémêné  (trêve  de  Locmalo)  ». 

Le  27  août,  révê(|ue  de  Quimper,  à  son  tour,  auto- 
risait des  Monitoires  sur  les  mêmes  »  faits  et  ar- 

ticles »  pour  être  publiés  aux  paroisses  du  Faouêt, 

duiscrifl",  Lanvinigeu  sa  trêve  et  T^angonnet. 
La  situation  s'aggravait  terriblement  pour 

Marion  et  ses  co-accusés.  Voici  que  l'Eglise,  à 

présent,  se  mêlai l  do  leurs  affaires,  que  l'Eglise 
se  dressait  contre  eux,  menaçante  ! 

Clarion  connut-elle  tout  aussitôt  cette  décision 

prise  contre  elle,  fut-elle  informée  par  quelque 
indiscrétion  du  dciiois,  par  le  geôlier  ou  par  ses 

proches,  par(|uelque  visiteur  ?  Elle  sut,  du  moins, 

que  des  témoins  étaient  a|)pelês,  qu'ils  venaient 
déposer,  <|u'ils  l'accusaient. 

Sans  doute  elle  végétait   et  s'ennuyait  en  ces 
prisons  de  Quimper.  Elle  n'y  était  encore  jamais 
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venue,  tlu  moins  en  qualité  de  prisonnière.  C'é
tait 

rue  Obscure  ou  <le  la  l'rison,  —  aeluellement  ru. 

^{oyale.  —  à  l'angle   de   la   rue  Verdelet.  La  ru. 

Verdelet  existe  encore.  La  rue  Obscure  a  change 

de  nom  et  quelque  peu   d'aspect,  bien   qu'ell
e  ail 

conservé  bon  nombre  de  construclions  anciennes
. 

La  maison  sise  aujourd'hui  au   coin  de  ces  deux 

voies,  au  lieu  même  où   furent  les  prisons,  perle 

le  numéro  15  de  la  rue  Royale  et  l'on  peut  y  voir 

la   modeste    vitrine   d'un    pâtissier '.  Jadis,  cette 

rue,  comme   son   nom    rindi(|uait,  était    fort  obs
- 

cure, puante  et  malsaine.  Si  étroite  !  Ses  maison-
^, 

pour  la   plupart,  construites   en   encorbel
lement, 

se   louchaient   presque    par   le  haut.   In  certa
in 

Tanguy,  cordonnier    et    célibataire,  établi    là    et 

devenu  l'amant  d'une  de  ses  voisines,  mariée,  la 

nommée  Daniellou,  laquelle  demeurait  dans 
 ccUl- 

ruelle  juste  en  face   de  lui,  n'avait-il    pas  trouve
, 

pour  se  livrer  à  ses  ébats  amoureux,  l'ingé
nieux 

moyen  de  traverser  sur  une  planche  adroit
ement 

jetée  d'une  fenêtre  à  l'autre  le   tout  petit  espace 

existant  entre  sa  maison  et  celle  de  sa  dulcin
ée-. 

Quant  à  la  maison  occupée  par  les  prisons,  elle 

était  petite,  haute  el  fort  délabrée.  Elle  n
'appar- 

tenait point  au   Domaine.  Elle  était   la   propriété 

d'un  particulier,  lequel,  moyennant  un  loyer  an- 

nuel de  MVô  livres,  la   cédait    à    la   Communaule 
de  ville. 

1    Cette  prison  de  la  rue  Obscure  a  sub
sisté  jusqu'en  1807. 

2.   TnKVÉDY,  Une  promenade  à  la  monta.jne 
 de  JusUce  el  a  la 

lomhe  de  Tanguy. 
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l'iic  liiinli'  iiKiison,  obscmo,  puaiito,  où  Ifi  soleil 

ne  paraît  jamais.  ..  Il  y  régne  lant  d'iuiniiditi'  que 

la  paille  c|u'on  donne  aux  prisonniers  y  pourrit 

en  très  peu  de  temps,  de  sorte  ([u'ilssont  i)res(|ue 
toujours  couchés  sur  le  fumier.  »  Elle  sert  au  Pré- 
sidial,  à  la  Sénéchaussée,  à  la  Maréchaussée,  à 

des  juridictions  multiples.  On  y  entasse  les  débi- 
teurs insolvables,  les  contrebandiers,  les  ivrognes 

et  les  tapageurs  nocturnes,  les  soldats  insoumis, 

les  déserteurs,  les  garde-côtes,  les  vagabonds  et 

mendiants,  les  criminels  :  ils  y  grouillent  pêle- 
mêle,  hommes  et  femmes,  daus  une  étrange  et 

dangereuse  j)romiscuité.  «  Ces  prisons,  est-il  dit 

dans  un  rap[)ort  adressé  le  h  novembre  lH')i) 

par  l'Intendant  au  Contrôleur  général  ',  consis- 
tent en  (juatre  appartements  et  un  petit  caveau  ;  le 

re/.-de-chaussée  est  occupé  par  le  geôlier;  la 

chambre  du  premier  étage  sert  de  chambre  cri- 
minelle ;  dans  un  des  recoins  on  a  dressé  une 

cloison  qui  sert  de  séparation  mais  peu  seure  pour 

renfermer  les  femmes.  Au  second  étage,  est  une 

chambre  qui  sert  pour  les  prisonniers  civils  et  au 

troisième  enfin  est  une  chapelle.  Sous  l'escalier 
première  rampe,  est  le  caveau  qui  sert  de  cachot. 

Les  prisons  sont  beaucoup  trop  petites  et  l'insuf- 
fisance des  logements  occasionne  des  communi- 

cations (ju'on  doit  toujours  travailler  à  éviter. 
Deux  accusés  du  même  crime  ne  peuvent  être 

séparés  et  l'on  sent  parfaitement  les  dangereuses 

1.  Airli.  (llllc-L't-Vilainc,  C.  11.3. 
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conséquences  qui  naissent  de  cette  impossiliilitc 

lie  séparation.  Les  hommes  et  les  femmes  ne  peu- 

vent i)as  non  plus  être  bien  séparés  et  clans  les 

prisons  de  Quimper  on  a  vu  plusieurs  fois  les  elïets 

de  ce  défaut  de  séparation.  La  chambre  que  l'on 

appelle  civile  est  aussi  incommode.  Ces  prisons 

sont  d'ailleurs  trop  peu  seures  et  malgré  toutes  les 

précautions  il  s'en  échappe  souvent  des  crimi- nels. 

«  L'état  de  leurs  bâtiments  est  on  ne  peut  plus 

mauvais...  Les  planchers  des  prisons  sont  dans 

un  estât  fort  dangereux,  attendu  que,  pour  leur 

ordinaire  (pour  la  préparation  des  repas)  il  faut 

bien  donner  du  feu  aux  prisonniers.  La  charpeulo 

répond  au  reste  du  bâtiment;  les  fenêtres  et  les 

grillages  ont  besoin  de  réfection  et  les  murs  d'une
 

petite  cour  où  les  prisonniers  prennent  l'air  ont
 

l)CSoin  d'exhaussement.    " 

Elles  devaient  être  fort  peu  .■  seures  »  en  eflet, 

ces  prisons  de  Quimper  et  présenter  de  grandes 

facilités  aux  détenus  que  tourmentait  le  désir 

bien  légitime  de  respirer  un  air  moins  pestilen- 
tiel. iMarion  certainement  éprouvait  ce  désir. 

Elle  était  peu  nourrie,  mal  logée,  mal  couchée 

sur  cette  paille  qui  tout  de  suite  pourrissait  et  se 

tran^-.muait  en  fumier.  Elle  demeurait  au  premier 

ét.ij^e  de  cette  vieille  maison,  derrière  la  cloison
 

do  'p'anches.  Elle  se  promenait  parfois,  à  heures 

plus  ou  moins  fixes,  plus  ou  moins  espacées 

selon  le  bon  plaisir  de  M.  le  geôlier,  dans  cette 

cour  étroite,  humide  et  sombre,  comme  au    fond 
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,1'm.  i.iiils,  au  [.ieil  de  ce  vieux  logis  maussade 

et  lézardé.  Elle  recevait,  comme  les  autres  prison- 

niers criminels,  trois  sous  par  jour  pour  sa  sub- 

sistance. A  (  mimper,  on  ne  donnait  i)as  de  pain  aux 

prisonniers;  on  leur  fournissait  seulement  
l'eau 

et  la  paille,  de  l'eau  à  peu  près  à  discrétion  sans 

doute  et  lô  livres  de  paille  par  mois'.  Peut-être 

avait-elle  pu  soustraire  à  la  vigilance  des  archers 

quelques  écus  dissimulés  au  fond  de  ses  poches 

lors  de  l'inspection  qui  avait  été  faite  de  ses  vête- 

ments, suivant  les  ordonnances,  lorsqu'on  l'avait 

prise  à  Poullaouen.  Peut-être  des  amis  du  dehors 

lui  venaient-ils  en  aide,  lui  apportaient-ils  de 

l'argent,  des  provisions  de  bouche.  Néanmoins 

elle  devait  tout  au  moins  s'ennuyer.  Et  puis,  elle 

craignait  le  jugement.  N'avait-elle  point  été  bannie, 

fustigée,  maniuée.  Ne  serait-elle  point  condamnée 

plus  sévèrement  cette  fois? 

i:lle  végétait  en  ce  triste  logis,  parmi  ces  autres 

femmes  et  ces  hommes,  en  compagnie  de  sa  ser- 

vante Marguerite  Cariou  et  de  Vincent  Mahé  dit 

Garçonnic.  Elle  vaguait  par  la  prison,  préparait 

ses  repas,  ses  modestes  repas,  dans  quelque  coin 

(le  la  chambre  des  femmes,  sur  de  maigres  tisons, 

a  l'aide  de  quelque  vieille  casserole  ;  elle  causait 
durant  de  lentes,  lentes  journées  monotones,  dans 

l'obscurité,  avec  ses  compagnes  et  compagnons 

.le  misères,  peut-être  parfois  avec  le  geôlier  et  sa 

femme  ;  elle  tricotait  pour  passer  le  temps  -.  Il  lui 

1.  Mi^me  rapport.  Arcli.  d'Ille-el-Vilaine,  C.  U:!. 

2.  Iiiforin.,   aoùt-sepl.    175:i.   Doposil.    Louis»-     Maisonnouv<>. 
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aiTÏvait  aussi  de  recevoir  des  visites  et  la  veniu' 

de  ces  gens,  de  ces  amis,  même  de  ces  simples  in- 
différents, simplement  curieux  de  la  voir,  devait 

être  un  plaisir  pour  elle  / 

Vn  jour,  elle  reçut  le  chapelier  Joseph  Yvon, 

étahli  au  Faouët,  une  vieille  connaissance.  Venu 

en  ville  pour  aOaires,  il  avait  eu  la  bonne  idée 

d'aller  soidiaiter  le  bonjour  à  Marie  Tromel  en  ces 

prisons,  et,  aimablement,  il  lui  donna  u  l'argent 

d'une  chopine  de  vin  '  ».  Marion  s'en  montra  tout 

à  fait  reconnaissante,  «  lui  dit  qu'il  n'eut  pas  perdu 

de  lui  avoir  donné  et  cpie,  quoi([u'ellc  lût  détenue, 
il  ne  lui  arriverait  aucun  mal  »  ;  jmis  elle  ajouta, 

pensive  peut-être  et  plus  sombre,  »  ([u'elle  ne 
savait  pourquoi  les  gens  du  Faouët  étaient  si  fort 

contre  elle,  leur  ayant  souvent  rendu  service.  » 

Vers  le  môme  temps,  le  !'"■  septembre  1752,  étant 

sans  doute  à  vaguer  par  la  geôle  suivant  son  ha- 

bitude, elle  vit  parmi  les  prisonniers  une  femme 

qui  était  aussi  du  Faouct  et  qu'elle  reconnut  tout 
de  suite  —  Barbe  Foulon,  la  femme  du  maréchal- 

ierranl  Sébastien  Cnijoa  —  et,  surprise  delà  voir, 

celle-là,  qu'elle  n'aimait  pas  beaucoup,  semble- 

t-il,  elle  l'interpella.  t)ue  faisait-elle  ici,  la  Foulon  ? 

Quel  était  »  le  sujet  de  son  voïage  ?  »  La  Foulon 

venait  «  aux  prisons  de  cette  ville  pour  y  visiter  les 

prisonniers  ».  La  Foulon  était  une  âme  charitable, 

Aicli.  de  la  l,oii-o-lnféneure.  l'ioveiianl  du  l'itvidial  de  Ouim- 

''N.'lnronii.,  2   el3  avril  17:.:'.,  d.'pueil.   M.  Legias.  Aich.  de  la Loire-lnfériourc. 
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  pt  sans  duiili"  aussi  uni'  l'ciimir  ciiiiciisc'.  Alors 

Marion  »  croyanl  <|ii'elle  (la  l-'oiiluni  «Hoit  li'iiioin 
coiitie  cUo  »  la  tiaila  plutôt  avec  liostilité,  disant 

(|n'()ii  avait  tort  il'i-n  agir  ainsi  à  son  égard,  do 
venir  du  l'aourt'ct  antres  lieux  déposer  contre 

l'Ile  et  H  cpif  (juand  liii-n  niénie  elle  entêté  con- 

damnée, ceux  (|iii  rr>t()icnt  api-ès  elle  l'eussent 
vengée  '  ». 

Et  elle  reçut  la  Mai.soniu"U\f,  celle  obligeante 

i  ommissionnaire  qui  avait  rapporté  d'Hennehont 
pour  Olivier  un  si  beau  coupon  de  panne  rouge. 

Et  elle  reçut  Olivier,  lui-même.  Oui,  la  chose  pa- 

rait incroyable.  Olivier,  l'évadé  de  Carhaix,  cet 
(  (livier  (|ue  les  juges  de  (  hiimper  recherchaient 
en  ce  moment  sans  doute  pour  le  faire  pendre  et 

dont  ils  possédaient  tout  au  moins,  la  veste,  «  un 

juste-au-corps  d'étoile  brune  à  manches  à  la 
niatelotte,  garny  de  boutons  jusques  aux  poches, 

plus  qu'à  my  usé  ».  Cet  Olivier  vint  à  Quimper, 
dans  ces  prisons  !  lin  homme  audacieux  vraiment  ! 

(H  dont  la  visiU'  dut  remplir  de  joie  la  belle  Ma- 
,.j,j„,  —  Je  joie  et  de  fierté  !  Voilà  donc  tout  ce 

(pTun  osait  faire  pour  elle!  —  Mais  cette  visite 

cepeuilant  lui  causa  de  l'inquiétude  aussi.  Cette 
visite  était  en  vérité  trop  imprudente,  et  elle  le 
<lil  nu  jour  à  la  Maisonneuve. 

l  H  jour  de  ce  même  mois  de  septembre  17ô'2  - 

1.  liiloriu.,  aoiilsept.  17.");^.  Di-posit.  Baibo  l'oulon.  Arcli.  delà 
Li)ire-lnrérieui-c. 
2.  Inform.,  aoiil-sept.   ITiS.    Doposil.    Loiii^o   Maisonneuve. 

Arcli.  de  la  Loire-lnrérieuic. 
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«  étant  à  Quiiii|)er  pour  ses  afl'aires  »  la  Maison- 

neuve  "  fut  en  ces  prisons  voir  ladite  Marion  qui 

y  étoit  retenue  »  et  ladite  Marion,  satisfaite  «  après 

voir  témoigné  à  la  déposante  comliien  elle  étoit 

sensible  à  son  intention,  la  pria  de  dire  à  sa  mère, 

(la  Querneau)  à  son  retour  au  Faouët  qu'elle  ne
  man- 

que pas  d'avertir  le  nommé  Olivier,  son  galant,  et  ses 

frères  et  sœurs  et  ses  camarades  de  ne  point  venir 

la  voir  en  prisons  parce  que  ledit  Olivier  y  étoit 

venu  une  fois  et  qu'elle  avoit  craint  (|u'on  ne  l'e
ût 

détenu,  d'avertir  en  outre  sa  mère  de  dire  à  ses 

associés  de  ne  faire  mal  à  qui  que  ce  soit  de  ceux 

<|u'elle  leur  avoit  recommandés  (sic)  qu'elle  n'eût 

été  hors  des  prisons  et  qu'elle  en  sortiroit.  » 

On  le  voit,  Marion  redoutait  alors  beaucoup  ses 

concitoyens  appelés  en  témoignage  et  elle  s
'eflor- 

rait  de  ne  pas  les  irriter  davantage  contre  elle  et 

contre  les  siens  ;  surtout  qu'on  ne  fasse  «  mal  à 

qui  que  ce  soit  deceux  qu'elle  avoit  recommandés  »,
 

qu'on  laisse  pour  le  moment  inexécutés  les  ordres 

de  Marion;  on  verrait  plus  tard  lorsqu'elle  serait 

«  hors  des  prisons  ».  —  Et  elle  en  sortirait.  Elle  l'
af- 

firme ;  elle  n'en  doute  pas  ;  son  évasion  lui  semble 

chose  facile  et  certaine.  —  Puis,  elle  donne  à  la 

:\laisonneuve  «  une  lettre  et  une  paire  de  bas  d'en- 

fants ..,  de  ces  bas  qu'elle  tricotait' en  prison  sans 
doute,  en  pensant  à  ses  petits  à  elle,  qui  étaient 

là-bas,  chez  la  Querneau,  dans  la  maison  de  la  rue 

Poullaou  et  dont  il  fallait  bien  s'occuper  un  peu 

quoi(iu'on  fût  prisonnière.  «  Pour  remettre  à 

sa  mère  »,  dit-elle.  Ihiant  à  la  Maisonneuve,  elle 
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..  ionore  lo   contenu  de  cette  lettre  qui  étoit
  ca- 

chetée )..  Elle  dut  la  remettre  à  la  Querneau,  ainsi 

,,ue  ces  bas  d'enfants  et  raconter  à  la  Querneau 
 ce 

.(u'elle  avait  vu,  ce    (|u'elle   savait,  beaucoup   de
 

ihoscs  peut-être  (|u'elle  ne  raconte  pas  aux  juge
s. 

La  Ouoineau   (jui  ne  savait  pas  lire,  selo
n  toute 

vraisemblance,  se  lit  lire  cette  lettre  de  sa
  fille, 

qui  ne  savait  pas  écrire,  cette  lettre  que 
 sa  iiUe 

avait   dictée   à   quelque    personne    compla
isante. 

Elles  ne  sont  pas  rares,  dans  la  procédure 
 relative 

à  Marion  et  à  ses  amis,  ces  lettres  ainsi 
 dictées 

au  fond  de  quelque  geôle  et  qui,  n'ayant  pa
s  ete 

transmises  au  destinataire,  se  retrouvent  a
ujour- 

d'hui parmi  les  interrogatoires,  les  informations, 

l(-s  sentences,  tous  les   précieux  papiers  de  nos 

archives  bretonnes.  Marion  1res  probablement 
 ne 

savait  pas   écrire.  Elle  dicta  donc.  Et  bien  
long- 

temps sans   doute,  la  Querneau,  la   complaisante 

Maisonneuve   restèrent  ensemble   à  causer  de
  la 

prisonnière,  de  ses  ennuis  là-bas  dans  ces  pri
sons, 

—  de  l'espoir  qu'elle  avait  de  s'échapper  bientôt, 

de  la  pauvre  Marguerite  Cariou  aussi  qui  
était, 

avec  sa  maîtresse,  détenue,  la  pauvre  Marguerite
, 

et  se  morfondant  et  végétant  dans  ce  morne  logis
, 

—  où  la  :\Iaisonneuve  venait  de  voir  tout  à  la  fois 

la  maîtresse  et  la  servante. 

Ou  s'occupait  beaucoup  deMarion  en  cette  bonne 

ville  du  Faouét.  Voici  qu'on  publiait  les  Moni
- 

loires  dans  les  églises,  au  prône  de  grand'mess
e, 

au  Croisty,  à  Plouërdut,  à  Saint-Caradec-Tr
ego- 

mel,  à  Priziac,  partout.  On  en  avait  pu-blié  le 
 3. 
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Oïl  (Ml  |Hil)lia  le  8  encore.  Et  cela,  disait-on,  devait 

coiiliniu-r  j)ondant  longtemps,  pendant  an  moins 
trois  dimanches  consécnlifs. 

Mais  un  jour,  le  t)  ou  le  10  septembre,  vers  les 

trois  heures  de  laprès-midi,  une  certaine  ^larie 
Caoulet,  jeune  domestitiuc  au  service  de  Joseph 
Hot,  «  demeurant  avec  lui  eu  la  ville  et  paroisse 

du  Faouët'>,fut  bien  surprise  !  Ne  voyait-elle  par  sur 

le  cil  cm  in,  eu  face  d'elle,  Marion!  Ma  rion  elle-même, 

à  l'entrée  de  la  ville  !  Marion  »  eucai)e  et  à  cheval 
aiant  un  piéton  avec  elle  vrtu  dune  culotte  de 

toile  et  d'un  pourpoint  bleuf  '  »  1 
Marie  Tromel  ([ui  venait  de  s'évader  des  pri- 

sons de  Quimper  !  —  elle  s'était  évadée  le  9  sep- 
tembre 175-2,  en  compagnie  de  Vincent  Mahé  dit 

Garçonnic-  —  et  qui  rentrait  en  sa  bonne  ville 
du  Faouët,  tranquillement,  triomphalement,  fière 

sans  doute  et  s'ellorçaut  par  ses  allures  crânes  de 

bien  montrera  tous  ces  braves  gens  qu'elle  était 
maîtresse  toujours,  qu'elle  était  la  belle  Marion, 
chef  d'une  troupe  nombreuse,  reine  sur  les  grands 
chemins  et  qu'on  ne  pouvait  rien  contre  elle. 

1.  Inrorm.  sus-iiicnlinniioi',  anùt-#i'i>t.  IT.îS.  Doposil.  M.Tiic 
Ciioulel. 

2.  Pio(<"s-\orlial  de  descenle  aux  prisons  de  Ouimper  à  la 
suite  lie  l'évasion  de  Marie  Tremel  et  de  \iiicent  Mahé,  !i  sep- 

tembre 1752.  Déclaratiun  «le  compétence.  8  juin  1753.  Arch.  du 
Finistère. 
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Ce  retour  dut  inquicHor  un  peu  et  contrarier 

ceux  qui  venaient  do  l'incriminer  dans  leurs  dépo- sitions. 

La  l'iiicfont,  à  cheval,  en  cape,  —  la  li'te  cou- 
v(>rte  d'un  de  ces  vastes  capuchons  noirs  que 
])<)rtent  encore  de  nos  jours  certaines  femmes  du 

l'aouct  et  des  environs,  la  Finefont,  triomphante, 

à  califourchon  sur  sa  monture,  escortée  d'un  pié- 
ton ■•  en  culotte  de  toile  et  pourpoint  bleuf  ». 

(  hiel  était  ce  piéton  ?  \  incent  Mahé  '.'  Olivier 
Ciuilherm.'  La  procédure  ne  le  dit  jias. 
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Et  Ton  revit—  pendant  quelques  jours  du  uiuins 

—  la  Ijelle  Marie  Tromel.  Elle  retourna  chez  Loi- 

sivy,  chez  Le  Breton,  chez  FoUou,  ces  camarades. 

Elle  fit  quelcjnes  expéditions  encore  en  ce  pays, 

aux  abords  de  Querrien,  de  Guiscriff,...  un  par- 

tage d'une  somme  assez  considérable,  un  jour, 

sur  la  route  de  Gourin,  partage  auquel  prirent 

part  sept  ou  huit  hommes  de  la  troupe,  dont  le 

jeune  frère  Joseph  Lebihan.  Elle  administra  même, 

parait-il,  en  cette  occasion,  un  coup  de  ])àton 

magistral  à  l'un  des  associés  ([ui  réclamait,  esti- 
mant son  lot  insuffisant '. 

Mais  les  beaux  jours  sont  passés.  Ces  grands 

airs  qu'elle  se  donne  à  présent  c'est  pure  fanfa- 
ronnade. Elle  se  sent  en  danger.  On  publie  contre 

elle  ces  Monitoires,  et  des  paysans  «  viennent  à 

révélation  ».  De  tous   côtés  l'orage  gronde.   Des 

1.  Inform.,   aoùl-sept.  ITr.S.  Déposil.  (;ouyon.  —  Fait   qui   se 

passe  vers  le  milieu  Je  seplcrabre  1752. 
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archers  la  poursuivent.  Un  des  siens,  Pierre  Cau- 

dan,  de  Plouay,  vient  d'être  arrêté. 
File  s'en  va.  Elle  disparaît. 

S'en  alla-t-elle  vers  Kermérien  et  Saint-Caradec- 
Irégonicl,  comme  le  dit  une  lettre  citée  par 

M.  '^révédy  '  —  lettre  écrite  au  château  de  Kermé- 
rien par  un  gendre  de  Mme  de  Stanghingan  (cette 

Mme  de  Stanghingan  dont  le  modeste  manoir 
se  voit  encore,  à  3  ou  /i  kilomètres  du  Faouët, 

pai'uii  de  vieux  châtaigniers  et  des  chênes,  au 
bord  dun  ])etit  ruisseau,  sur  la  route  nouvelle  de 

(luéméné  à  Lignol,  et  qui  avait  été,  au  dire  de 

.M.  Trévédy,  la  marraine  de  Marion)  ?  • —  Le  15 

octobre  175'2,  ce  gendre  de  la  châtelaine  écrivait: 
<■  Jeudi  dernier,  il  fut  pendu  deux  hommes  à 

lii^iinei)ont,  l'un  desquels  appelé  Caudan,  du  bourg 
de  l'iouay,  était  des  amis  particuliers  de  Marion 

thi  Faouët;  celle-ci  n'est  pas  encore  damnée,  mais 
fort  en  peine;  les  archers  la  suivent  à  la  piste;  elle 

a  séjourné  quelque  temps  dans  cette  paroisse 
depuis  son  évasion  des  prisons  de  Quimper;  les 

archers  l'y  vinrent  chercher  le  lendemain  quelle 
en  fut  sortie.  r> 

Séjourna-t-elle  et  rôda-t-clle,  souvent  déguisée 
en  homme,  aux  environs  du  (luéméné  avec  plu- 

sieurs de  ses  associés,  comme  le  dit  le  sieur. I"an- 

1.  J.  TBÉviioY,  Marie  Tromcl.  dite  Marion  du  Faouël. 

15 
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.Iulicu-Matiuilin  Lonuol,  écuyer  sieur  de  Korleau, 

l)iii-;ilisto  dos  devoirs  au  (juéméné,  et  se  joigml- 

elle  a  sa  coni|)atriote,ii  son  émule  Marie-Anne  Col- 

len,dite  Marie  l'Escalier  '  ?  C'est  peu  probal)le;  Ma- 

rio» n'eût  pas  accepté  facilement  de  partager  avec 

une  autre  femme  le  commandement  d'une  troupe 

et  les  bénéfices  des   expéditions.  S'en  alla-t-elle 

vers  Nantes  où  elle  comptait  de  nombreux  amis, 

Jean  ̂ lével,  Jean-Pierre  Paubert  dit  Marc,  dont 

la  femme  exerçait  à  Nantes  la  profession  de  rece- 

leuse-, Etienne    Prévost   dit  Stefan,   maintenant 

établi  à  Nantes  «  marchand  colporteur  demeurant 

en  \' retais  i^Vertais)  paroisse  de  Saint-Sebastien  ■'  »  ? 

Préféra-t-elle  ne  pas   trop  s'éloigner  et  demeura- 
t-elle  à   Hennés,  autour  de    Rennes,  avec  Olivier 

(iuilherm,  le  vieux  mercier  Gaigneux  et  quelques 

autres,  parents  ou  amis?  Pendant  trois  semaines 

elle  y    séjourna,   dit  la  demoiselle   Brizeux,  née 

Marguerite  Le  Bourhis,  épouse  de  noble  homme 

Gabriel-Claude  Brizeux '■;  elle  y  séjourna  chez  la 

nommée  Elisabeth  Boutier  et  elle  dit,  en  parlant, 

à  ladite  Boutier  «  qu'elle  ne  seroit  pas  morte  con- 

tente si  elle  navoit  pas  mis  le  feu  chez  le  sieur 

recteur  du    Faouët,    le    sieur    Bargaing    et    aux 

quatre  coins  de  la  ville  et  surtout  les  particuliers 

qui  avoient  déposé  contre  elle  >'. 

1     liifonu.,  .loùl-sepl.  17.-.;3.  Déposit.  Jean-Julien  Lonnel. 
■2.  Testament  de  inoil  de  Jean  Mével,  13  mars  ITr.b.  Aich.  do

 
la  Loire-Inférieure.  ,,.,     .     ,       i„   i„ 

3.  Interrogatoire  Élienne  Prévost,  3  fev.  17.,3.  Vrch.  de
  la 

Loire-Inférieure. 

1.  Inform.,  aoùt-sepl.  17ô3.  Uéposit.  DUe  Drizeu.x. 
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En  tous  cas,  elle  avait  quille  le  l'aoïicl.  On  no 
l'y  revit  plus. 
Le  17  septembre  I/J-i,  une  certaine  Marion, 

accusée  de  vol,  fut  arrêtée  à  Nantes  et  enfermée 

aux  prisons  du  IJoufl'ay,  en  même  temps  qu'une 
nommée  Marguerite  l'utaull,  du  Coudray,  puis  fut 
relâchée  quelques  jours  plus  tard,  Ici  8  novembre  de 
cette  même  année.  Mais  les  Marion  ne  manquaient 

point  en  Hretagne  et  cette  Marion-là  nélait  pas, 

semble-t-il,  la  belle  amie  d'Olivier  (niilherm  et  de 
lanL  d'autres  '  I 

Cependant  la  Iramiuillité  n'élait  point  revenue 
par  les  campagnes  autour  du  Faouët.  Les  parents 

cl  galants  de  la  «  catin  aux  cheveux  rouges  » 
exerçaient  toujours.  Des  gens  encore  étaient 
arrêtés  et  dévalisés  aux  issues  delà  ville-,  à  Saint- 

Caradec,  à  Kernasclédcn  '. 
Corontin  —  homme  indépendant  et  violent  — 

pratiquait  les  attaques  nocturnes  et  diurnes,  à 
coups  de  coutcu,  à  coups  de  fusil,  surtout  autour 

de  Ty-Poder,  sur  les  roules  de  Ciuiscrill'  et  de 
Pontbriand.  On  disait  même  qu'en  janvier  1752  — 
pou  avant  le  départ  de  sa  sœur  cadette  —  il  avait 
assassiné  un  homme,  un  certain   Jean,  meunier  à 

1.  Livre  d'écrous,  17  sept.  1753.  Ai'chives  de  la  l.oire-lnfé- 
ripurc. 

t.  Inforiu.,  aoiH-s.'|d.  17:.3.  Uéposil.  Marie  Le  Meivly  et  i\i- 
i(das  Poder. 

i.  Mtiiue  inl'oi'uiation.  D^posil.  Lonncl. 
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l'onibriand  '.  Ce  nommé  Jean  Henry,  âgé  do 
32  ans  «  décédé  dans  sa  maison,  de  blessures 

occasionnées  cy-devant  par  une  querelle  »  avait 

été,  par  ordonnance  des  juges  du  Prieuré  de  Pont- 

briand,  inhumé  dans  l'église  de  ce  Prieuré  le  26 
janvier  1752".  Vers  la  fin  de  cette  même  année, 
un  vol  important  avait  été  commis  dans  une  église 

près  de  Lesneven,  à  vingt-cinq  lieues  environ 
au  nord  du  Faouët.  Ce  voletait  encore  un  exploit 
de  la  «  bande  à  Finefont  ».  Un  vitrail  ayant  été 

enfoncé  au  moyen  d'une  barre  de  fer,  les  malan- 
drins étaient  entrés  dans  l'église,  puis  dans  la 

sacristie,  avaient  brisé  un  coffre,  dérobé  «  onze 
cent  neuf  écus  en  écus  de  6  livres  et  de  3  livres  ». 

Ces  malandrins  c'était  .Jean  Mével,  Olivier  Guil- 

herm,  Etienne  Prévost  dit  Stefan  et  André  Gai- 

gneux,  le  vieux  mercier.  Puis,  leur  vol  accompli, 

ils  s'étaient  rendus  et  séparés  à  Nantes^. 

Marion  les  accompagnait-elle?...  Avait-elle,  au 

contraire,  fait  retour  au  métier  d'autrefois,  au 
métier  de  ses  premières  années  ?  Inquiète,  un  peu 
découragée  —  à  la  fin  !  —  abandonnée  de  la  plupart 

des  siens  qui  cherchaient  fortune  en  dehors  de 

l'association  primitive  et  par  ïeurs  propres  forces, 
(M-rait-elle,  mendiant,  par  les  rues  et  par  les 

grands  chemins  de  Bretagne  ?... 

1.  Inform.,  2  el  8  avril  1753.  Déposit.  .Ican  Sivy,  écuyer  Bros- 
sard  cl  Ktienne  Follou:  et  inform.,  uoùt-sepl.  1753.  Déposit. 
Marie  Caoulel. 

2.  Uegislre  paroissial  de  Saint,  Iri-ve  de  la  paroisse  de  Gou- 
rin,  17.")*. 3.  Testament  de  rnoil  de  .lean  Mével  précité. 
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Pciidaiil  ce  l('iii|)s  .;i  slir-  Uaus-ee  i  i  r.  i  ihmcéi  . 

el  les  magistrats  présidiaux  de  Quiinper  pour- 
suivent son  procès,  un  procès  qui  peu  à  peu 

s'étend,  s'étale,  englobant  cha(|ue  jour  plus  d'accu- 

sés, prenant  les  proportions  d'un  très  grand  pro- cès criminel. 

Le  /4  janvier  1753,  le  Procureur  du  Hoy  présente 

une  Réquisition  afin  d'informer.  Quatre  témoins 
sont  entendus  d'abord,  le  10  janvier.  Puis,  les 

Monitoires  n'ayant  pas  fourni  toutes  les  révéla- 

lions  qu'on  en  attendait,  on  songe  à  recourir  à  un 

moyen  généralement  plus  efficace  et  l'on  de- 
mande qu'il  soit  permis  d'obtenir  des  Réaggraves. 

Le  Héaggrave  est  une  sorte  de  Monitoirc  plus 

important  qu'on  lance  après  les  trois  Moniloires 
successifs  et  qui  précède  l'excommunication  déti- 
nitive.  Après  les  Réaggraves,  ceux  qui,  connaissant 

les  faits  dont  il  s'agit  et  les  noms  des  criminels, 
ne  viennent  pas  à  révélation  sont  excommuniés  ! 

Ces  Réaggraves  se  prononcent,  eux  aussi,  aux 

prônes  des  grand'messes,  au  son  des  cloches. 
(<  Pendant  cette  monition,  dit  Claude  Perrière, 

on  allume  une  petite  chandelle  et  si  le  pécheur 

ou  le  rebelle  à  l'Eglise  ne  vient  pas  se  soumettre 
à  ses  ordres,  avant  qu'elle  soit  éteinte,  on  fulmine 
l'excommunication  et  l'on  prononce  les  peines  en- 

courues. »  Elles  sont  la  réprobation,  l'exécration 
fénérale  et  la  damtiation  éterntdie. 

I 
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Le  18  janvier  Vincent  Mahé,  maladroitement, 

se  fit  reprendre  aux  environs  de  Carhaix,  (ut  écroiié 

en  ces  prisons,  puis  le  23,  transféré  en  colles  de 

Quimper,  où  il  venait  rejoindre  la  pauvre  Mar- 

guerite Cariou.  Le  2/i,  il  fut  interrogé.  Cet  inter- 
rogatoire manque.  Le  27,  le  Procureur  du  Roy 

déposa  ses  réquisitions  à  fin  d'information  contre 
ce  Vincent  Mahé.  Le  29,  les  Héaggraves  furent 

accordés  par  le  sieur  Kerbras,  chanoine  et  vicaire 

»-énéral  du  diocèse  de  Cornouaille.  Le  5  février, 

deux  témoins  encore  sont  entendus.  Puis  le  6  et 

le  l(i  de  ce  mois,  cinq  autres  témoins  viennent  dé- 

poser. Enfin  commence  la  publication  des  Réag- 

graves. Ils  furent  publiés  les  18,  25  février  et 

4  mars  dans  les  églises  de  Ploërdut,  Guéméné, 

Priziac,  Meslan,  Croisty,  Saint-Tugdual  ;  les  4, 

11  et  18  mars  à  Ciuiscrifl',  Langonnet,Lanvénégen 
et  au  Faouët. 

Et  l'on  continue  la  i)rocéduie.  Dix  témoins  d('- 

posent  encore,  les  2  et  3  avril.  Le  2'i,  sur  les  con- 
clusions du  Procureur  du  Roy  de  la  Maréchaussée, 

décret  de  prise  de  corps  contre  Olivier  Guilherm. 

Joseph  et  Corentin  Tromel,  fugitifs  et  «  recom- 
mandation »  de  Marguerite  Cariou,  détenue. 

Et  voici  <iue  les  archers  de  Carhaix  se  remettent 

à  la  poursuite  de  Marie,  de  Corentin,  de  Joseph, 

d'Olivier.  Poursuites,  hélas,  infructueuses!  Le 

!l  mai  le  Procureur  du  Roy  demande  «  que  le  pré- 

vôt et  ses  lieutenants  soient  déclarés  compétents 

pour  faire  le  procès  en  dernier  ressort  à  Vincent 

Mahé  dil  C.arronnic,  Marguerite  Cariou,  accusée 
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détenue,    Marie,  Coientin  et   Joseph    Troniel    el 

Olivier   (Juilherm,   accusés    fugitifs.   VA   d'au
tres 

témoins   sont  amenés  encore,  de  Paule,  de  Saint
- 

i:l()y,  de  Lansalun,  de  (îlomel...  Et,  de  nouveau
, 

le  11  mai,  en  la  Chambre  du  conseil  du  Présidial
 

de  Unimper,  Vincent  Mahé  est  interrogé', 

l'n  pauvre  allanu'  tout  simplement. 

11  a  19  ans.  11  est  de  moyenne  stature,  ><  cheveux 

et  sourcils  châtains,  peu  de  barbe,  vestu  d'un  jus
- 

taucorps, veste  et  culottes  de  drap  brun  ».  Il  prête 

serment  "  de  dire  la  vérité  »,  répond  en  breton  par 

l'intermédiaire  de  l'interprète,  déclare  se  nommer 

\incent  Mahé   dit  C.arçonnic,  demeurer  au  lieu  de 

Clin,  e.vercer  la  profession  de  garçon  maréchal. 

On   l'accuse   d'avoir,  une  nuit,    pénétré  par  une 

fenêtre  en  grimpant  contre  le  mur,  dans  la  cham- 

bre du  nommé  Lhopital,  laboureur  de   terre   au 

lieu  de  Saint-Eloy  et  d'y  avoir  volé  «  une  vieille 

couëtle  et  8  écheveaux  de  (il  »,  de  s'être  introduit 

..  la  nuit  du  jeudi   au    vendredi  21  avril  chez  Mi- 

chel  Feuillat,    marchand    de    petites    denrées   et 

autres  au   bourg  de  Cloniel   »,  et  d'y  avoir   pris 

„  un  pain  blanc   de  trois  sols  et  une  paire  de  ga- 

lettes •  ',  d'avoir  pour  ce  motif  été  conduit  aux  pri- 

sons de   (Uomel  et  de  s'en  être  sauvé  en  forçant 

une  barre  de  fer.  d'éirc   un  des  associés  de  Ma- 

rion...  Il  se  défend  pour  le  mieux,  nie  sa  compli- 

cité  avec  Marie  Tromel,  dit  que  s'il  a  pris  «  une 
vieille  couette  et  8  écheveaux  de  fil  chez  Lhopital 

1.  liihTidi-'nl.  11  mai  17."i3.  Aicli.  du  l'inisli-re. 
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c'étoit  pour  sepayer  de  li  écus  que  le  dit  Lhopital  lui 
devoit  pour  resle  de  gages  qu'il  refusoit  de  lui 

payer  »,  que  s'il  prit  un  pain  blanc  de  trois  sols 
et  une  paire  de  galettes  «  c'étoit  parce  qu'il  éloit 
pressé  de  la  faim  »,  explique  une  scène  qui  s'est 
passée  chez  un  nommé  Hiou  et  au  cours  de  la- 

quelle le  dit  Riou  a  tiré  sur  lui  \'iucent  un  coup de  fusil  »  dont  il  a  resté  blessé  au  bras  droit  ". 

Il  devait  être  moins  agile  maintenant,  avec  un 

bras  en  écharpe  ;  c'est  pourquoi  sans  doute  il  ve- 
nait de  tomber  aux  mains  de  la  justice. 

Et,  fait  inattendu,  ([uehjues  jours  plus  tard,  le 
29  mai,  Corentin,  à  son  tour,  se  laisse  empoigner 
par  la  Maréchaussée  de  Quimper.  Le  lendemain 
il  était  écroué  en  cette  prison  de  la  rue  Obscure, 
interrogé  par  les  lieutenants  de  la  Maréchaussée. 

Interrogé  de  nouveau  le  8  juin  1753  '  en  la 
chambre  du  conseil  devant  Messire  Hervé  de  Sil- 

guy,  sénéchal  et  ses  assesseurs,  il  s'avance  entre 
les  archers.  C'est  «  un  homme  de  moyenne  sta- 

ture, visage  maigre,  cheveux  bruns,  sourcils  et 
barbe  châtaigne  clairs,  les  yeux  gris  (la  couleur 
des  yeux  de  sa  sœur),  nez  ilroit,  bouche  grande, 

lèvre  supérieure  grosse,  velu  d'un  Justin  de  laine 
brune,  un  blanc  de  laine  dessus,  culotes  et  guêtres 
de  berlinge  brune,  bas  de  laine,  souliers  et  les  fers 
aux  pieds,  un  chapeau  et  les  fers  aux  pieds  et  aux 
mains  ».  Il  est  bien  enchaîné,  on  a  peur  de  le  laisser 

1.  Inleri'ogat.  de   Corentin  Tromel.  J<  juin  17J3.  Aicli.  du  Fi- 
nistère. 
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échapper,  celui-là.  Il  lève  la  main  et  jure  de  «  dire 
la  vérité  ». 

11  répond,  en  langue  bretonne,  se  nommer 

(<  Corentin  Tromel,  être  âgé  de  40  ans,  criblier, 

demeurant  au  lieu  de  Ty-Poder  près  Pont-Briand, 

paroisse  du  Faouët  »,  déclare  «  qu'il  n'a  jamais  eu 
aucune  consortie  dans  tous  les  agissements  et 

mauvais  comportements  qu'on  impute  à  Marie 

Tromel,  sa  sœur  »,  qu'il  la  vit  au  Faouët  il  y  a  trois 

ou  quatre  mois  '  «  mais  que  depuis  ce  temps-ià  il  ne 

sait  ce  (|u'elle  est  devenue  ..,  conteste  absolument 

avoir  participé  à  l'assassinat  du  nommé  Jean, 
meunier,  «  il  y  a  un  an  ou  environ  au  carnaval 

dernier  »,  déclare  même  que,  <<  lorsque  ledit  Jean 

fut  assassiné,  il  avait  (lui  Corentin)  pris  parti 

pour  lui,  ([u'ils  se  défendaient  tous  deux  contre 

sept  particuliers  du  village  de  Pont-Briand  »,  con- 
teste également  avoir  attaqué  un  marchand  près 

la  croix  du  Golen- «  aux  issues  du  Faouët  »  et, 

cet  homme  n'ayant  que  quarante  sous  sur  lui  et 

l'ayant  fait  connaître,  lui  avoir  dit  :  "  C'est  toi,  là  ? 
Passe  ton  chemin  et  ne  dis  mot  ». 

En  somme,  il  conteste  tout,  se  déclare  blanc 

comme  neige.  Mais  les  magistrats  ne  partagent 

pas  cette  opinion  avantageuse  et,  selon  l'habitude, 
affirment  «  qu'il  n'a  dit  vérité  et  que  le  contraire 
est  et  sera  prouvé  contre  lui  ». 

1.  Ne  mentail-il  pas  pour  dépister  la  police? 
2.  C.eUe  croix  existait  sur  la  vieille  roule  de  ScaCr,  au  point 

;>ù  elle  s'euibraiiclie  aujourd'hui  à  la  nouvelle  route  de  (juim- 
i.erlé. 
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Puis,  le  TrilMinal,  par  jtioenicnt  piésidial  en 
dernier  ressorl,  déclare  "  le  prévùl  et  ses  lieute- 

nants compétents  pour  faire  et  parfaire  le  procès 

prévùtalemenl  et  en  dernier  ressort  au  dit  Coren- 

tin  Tromel,  attendu  qu'il  s'agit  de  vols  et  d'at- 
ta(jues  faits  sur  les  grands  chemins  et  par  attrou- 

pements et  (ju'il  s"agil  de  vnis  et  aUa(|ues  faits 
par  ̂ lario  Tromel,  sa  suur  (-t  autres  complices  ». 

Après  quoi,  Corentin,  qui,  selon  les  ordonnances, 
avait  été  emmené  par  les  archers  et  tenu  éloigné 
durant  les  délibérations  des  juges,  est  ramené  en 
ladite  Chambre  du  Conseil,  invité  à  signer  au  bas 

de  la  déclaration  de  compétence  n  ce  qu'il  déclare 
ne  savoir  faire  ». 

.Mais  neuf  jours  plus  lard,  le  17  juin  1753,  Coren- 

tin, en  compagnie  de  VincenI  Malu',  s'évade  des 
prisons  de  (hiimper  ! 

Alors  les  magistrats,  n'ayant  plus  en  leur  geôle 
(|ue  l'innocente  Marguerite  Cariou,  se  remettent  à 
la  poursuite  des  autres.  Us  sont  loin  sans  doute. 

J.es  archers  les  pourchassent.  Les  '1!\  et  '25  juin  ils 
les  assignent  à  quinzaine  ■■  à  cri  |)ublic  »  en  leur 

demeure  et,  à  Quimper,  devant  la  porte  de  l'audi- 
toire, —  qui  est  au  couvent  des  Cordeliers,  rue 

Saint-François.  Les  16  et  17  juillet,  ils  les  assignent 
à  nouveau,  à  huitaine  cette  fois,  les  contumax 

s'étant  bien  gardés  d'obéir  aux  sommations  de  la 
justice  et  la  première  assignation  étant  restée 
iellre  nioi-te  '. 

1.  Toute  lu  suite  dcu  fjiit-;  Je  cette  pi'océilure  se  trouve  l^^s 
exjuleinetil   indiciui''.-  dans  deux  pièees  judieiuiie*  ;  le  iléerct  île 
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Et  voici  donc  ces  braVes  archers  de  retour  au 

l'aouët,  rue  Poullaou,  devant  la  maison  de  la  mère 

Tromcl.  Quelle  éniolion  en  ville  ! 

Ils  se  sont  fait  accompagner  d'un  tami)onr  '  — 

,lu  nommé  Henry  Olivier  »  tambour  ordinaire  de 

ta  ville  du  l'aouët,  à  défaut  de  trompe  ->  —  et  ils 

font  grand  tapage  en  ce  beau  soir  d'été,  attroupent 

lu  populace,  déclarent  à  la  Querneau  et  générale- 

ment à  tous  présents  et  assistants  »  tant  en  fran- 

çais que  breton  »  que  Icsdits  Marie  et  Joseph 

Tromel  et  Olivier  C.uilherm,  accusés  fugitifs,  «  de- 

vront comparoir  dans  huitaine  franche  par  de- 

vant écuyer  l'rançois  Regnoult,  sieur  Desmarest, 

lieutenant  général  de  la  Maréchaussée...  et  à  cet 

eiïet  se  mettre  et  constituer  en  état  aux  prisons 

royaux  de  (hiimper  ;  et  subir  interrogatoire  sur 

les  faits  des  charges  et  informations  et  autres... 

leur  protestant  (|u'à  défaut  de  comparoir,  la  contu- 
mace sera  suivie  et  ([ue  leur  procès  leur  sera  fait 

et  parfait...  »  enjoignant  à  ladite  (hierneau  «  d'en donner  avis  auxdits  Marie  et  Joseph  Tromel,  ses 

enfants,  et  audit  (luilherm  ».  —  Puis,  les  voilà 

de  retour  sur  la  Orand'  Place,  à  cet  Hôtel  du  Lion 

d'Or,  cher  à  la  Maréchaussée  et  où  ils  ont  élu  do- 

micile. Puis,  le  lendemain  de  ce  jour,  «  dix-septiè- 

me juillet  17.)3,  environ  les  cinq  heures  de  l'après- 

prisc  de  corps  contre  Olivier  Guilherm,  .loseph  et  Corentin 

Tromel  et  Marguerite  C.ariou,  25  avril  1753,  Arcli.  de  la  Loire- 

liiférlcure,  et  l;i  dérlaralion  de  compétence  contre  (-:orenlin, 

.s  juin  I7.">3.  Arcli.  du  Finistère. 
1.  .\ssignnllon  à  huitaine,  les  H>  et  17  juillet  1763.  Arch.  de  la 

l.oirc-luKrieurc,  provenant  de  Ouimpcr. 
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midi  »  les  voilà  renthis  devant  l'auditoire  du  Pré- 
sidial,  et  là  aussi  faisant  battre  la  caisse  <■  à  défaut 

de  trompe  »  et  répétant  «  à  liante  et  inlt'lligil)li- 

voix  tant  eu  français  qu'eu  breton  »  les  nu'-mes 
cris,  assignations  et  protestations,  puis  afiichant 

copie  dudit  procès-verbal  à  la  porte  dudit  audi- 
toire. 

La  Ouerneau  dut  éprouver  <juelquc  ennui  cer- 
tainement. Elle  était  fort  en  colère  aussi  contre 

ces  mauvais  témoins  et  elle  les  menaçait,  usant  du 

vieux  procédé  d'intimidation.  A  Barbe  LefoU  elle 
déclarait  :  «  Je  sais  bien  que  vous  allez  déposer 

contre  Marie  pour  gagner  de  l'argent,  mais  ça  se 
retrouvera  dans  la  suite.  »  Elle  devait  s'efTorcer 

d'en  intimider  bien  d'autres.  Heureusement,  Marie 

n'était  plus  là,  ni  Joseph,  ni  Corentin,  sans  doute. 
Ils  se  cachaient,  ils  fuyaient... 

Et  de  nouveaux  témoins  étaient  appelés.  Dans 

les  mois  d'août  et  septembre  on  en  entendit 
(|uarante-sept.  Et  de  nouveaux  accusés  venaient 

s'adjoindre  aux  premiers.  Tous  les  jours  ou  décré- 
tait quehiues  poursuites  nouvelles. 

Enfin  le  G  octobre  de  cette  année  1753,  le  juge- 
ment délinitif est  rendu'.  11  condamne  OlivierGuil- 

herm,  Marie,  Joseph,  Corentin  Tromel  et  Vincent 

Mahé  «  à  être  pendus  et  étranglés  jusqu'à  ce  que 

1.  .luseinent  piésidi.il,  i'<  oclolirc  17."j:!.  ,\i-ch.  do  la  Loire-luft:'- 
rieure  et  arcli.  du  Finistèip. 
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mort  s'en  suive  à  la  potence  étant  en  la  place 

|)iil)lique  de  cette  ville  par  l'exécuteur  de  la  haute 
justice,  et  les  dits  Guilherm,  Marie,  Joseph  et 

Corenlin  Tromel  préalablement  appliqués  à  la 

(luestion  ordinaire  et  extraordinaire  pour  avoir  révé- 
lation de  leurs  autres  complices  »,  déclare  «  leurs 

hiens  meubles  et  ceux  duditMahé  (!)  confisqués  au 

profit  de  qui  il  appartiendra,  sur  iceux  pris  préala- 
blement pour  chacun  la  somme  de  cent  livres 

(l'amende  au  Roy,  au  cas  que  ladite  confiscation 

n'ait  pas  lieu  au  i)rofit  de  Sa  Majesté,  ordonne  que 
la  présente  sentence  soit  exécutée  par  effigie  en 

un  tal)leau  attaché  à  l'endroit  ordinaire  de  la  place 

publique  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice  »  et 
en  outre  «  que  les  nommés  Ilelenne  Querneau 

mère  des  dits  Tromel,  Marguerite  Tromel  sa  fille, 

Pierre  Le  Floch,  Etienne  Prévost,  les  nommés 

I.ouis, —  c'était  de  Louis  Tariot  qu'il  s'agissait, 
/Amis  Tai'iol  alors  détenu  à  Bennes  —  etLéveillé, 

et  la  nommée  Alice  seront  pris  et  appréhendés  au 

corps  et  conduits  et  écroués  aux  prisons  royaux 
de  (  hiimper  pour  être  ouïs  et  interrogés  sur  les 
faits  résultant  des  charges  et  informations  et 

autres...  sinon,  et  après  perquisition  faite  de 

leur  personne,  seront  assignés  à  comparoître  à 

(|uinzaine  et  par  un  seul  cri  public,  à  la  huitaine 
en  suivant,  leurs  biens  saisis  et  annotés  et  sur 
iceux  établiscommissaires  suivantrordonnance...  » 

Ainsi,  sur  tous  ces  accusés  que  la  justice  eût 
dû  tenir  entre  ses  mains  un  seul  restait  sous  les 

verrous,  la  naïve   Marguerite  Cariou,  détenue  en 
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ci's  <>  prisons  royaux,  »  depuis  les  premiers  jours 

lie  juillet  1752,  depuis  seize  mois  !  el  ([ue  les  ma- 

gistrats, faute  de  preuves,  faute  de  charges  sufii- 
santes,  se  voient  maintenant  dans  la  nécessité  c  de 

renvoyer  (piant  à  présent...  si  |)Our  autre  cause 

elle  n'est  détenue  ».  Ainsi  quatre  prisonniers 
sur  cinq  se  sont  évadés  :  Marion  une  fois  de 

Quimper,  Corentin  une  fois  de  Quimper,  Olivier 

une  fois  de  Carhaix,  Vincent  ^lahé  une  fois  i\i' 
Glomel  et  deux  fois  de  Quimper  !  Pauvres  prisons 

royales  !  Et  Joseph,  Prévost,  Léveillé  courent  k>; 
chemins.  Et  la  Querneau,  en  compagnie  de  Mar- 

guerite, est,  selon  toute  apparence,  demeurée 
en  sa  maison  de  la  rue  Poullaou.  Et  Louis  Tariot, 

que  les  juges  de  Quimper  connaissent  seulement 
sous  le  nom  de  Louis,  Louis  Tariot,  le  chau- 

dronnier malandrin  qui  jette  l'épouvante  dans  les 
foires,  est,  à  Tinsu  des  juges  de  Quimper,  enferme 
dans  les  vieilles  prisons  de  Rennes. 

Quanta  la  sentence  du  fi  octobre  1753,  elle  fut 

exécutée  tout  au  moins  à  l'égard  des  quatre  con- 
damnés fugitifs.  Ils  furent  en  ellet  exécutés  par 

effifjie. 
Cette  exécution  donnait  lieu  à  une  cérémonie 

assez  remarquable  et  qui  sans  doute  attirait  bon 
nombre  de  badauds.  Dans  la  prison  avait  été  porté 
une  sorte  de  tableau  »  représentant,  dit  un  auteur, 

le  portrait  du  contumax  »,  il  faut  entendre  évidem- 
ment par  là  une  figure  quelconque,  dhomme  ou 

de  femme,  suivant  le  cas,  exposée  sur  une  roue 

ou  pendue  à  une  potence,  le  tout  exécuté  en  pein- 
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luKi  fort  i»;iïve  et  destiné  à  liai)|)ci'  riniat^iiialion 

populaire.  Ce  tableau  était  en  prison  à  la  place  du 

coiilumax;  alors,  ponipeusenienl,  avec  son  escorte 

arrivait  le  bourreau  comme  s'il  se  fut  agi  d'une 

exécution  véritable  ;  et  il  prenait  le  tableau,  l'eni- 

purlait,  toujours  accompagné  de  son  escorte,  céré- 
niunieusenient,  au  lieu  préparé  pour  le  suppbce, 

el  là,  exposait  reffigie  ;  puis,  sous  cette  image  le 

^Meffierci'iniiiKd  —  toujours  présent  à  cette  solen- 

nité —afiichait  une  copie  du  jugement  suivie  du 

procès-verbal  d'exécution;  et  nul  n'ignorait  plus  — 
ou  ne  devait  plus  ignorer,  —  (jue  ce  contumax, 

liiiniine  ou  femme,  était  condamné  à  mort,  mort 

civilement  et  (|ue  pendant  trente  ans,  il  restait 

sous  le  coup  de  cette  condamnation,  c'est-à-dire 

exposé  à  être  |)endu  ou  roué  s'il  retombait  aux 
mains  de  la  justice,  la  prescription,  en  pareil  cas, 

n'étant  acquise  (ju'au  bout  de   trente  ans. 

Cette  cérémonie  eut  lieu,  ainsi  que  l'atteste  le 

procès-verbal  inscrit  au  bas  de  la  sentence  :  «  L'an 
mil  se])t  cent  cinquante  trois,  le  sixième  octobre, 

le  soussigné,  greffier  de  la  Maréchaussée  générale 

de  Bretagne  au  département  de  Quimper,  certifie 

(ju'en  exécution  du  jugement  prévôtal  et  présulial 
en  dernier  ressort  ci-dessus  et  autres  parts,  les 

effigies  et  tableaux  des  condamnés  fugitifs  y 

dénommés  ont  été  attachés  par  l'exécuteur  de  la 

haute  justice  à  la  potence  sise  sur  la  place  de 

Saint-Corentin  de  cette  ville  pendant  le  fort  du 

marché  de  ce  dit  jour,  sixième  octobre  1753. 

Signé  sur  la  minute  Mercier,  greffier,  ainsi  signé.  -> 



240  i-A  (;n\NnK  miseiœ   au  xvm'   sikclp 

Et  il  fut  bion  onlendii  que  Marion  et  les  siens, 

Joseph,  Corentin,  Vincent  Mahé,  Olivier  Guil- 
herm,  seraient  pendus  si  jamais  on  les  reprenait, 

que  les  autres,  {lécrétés  cl(>  prise  de  corps,  seraient 
emprisonnés  et  jugés.  Mais  les  rechercha-t-on 

sérieusement  ?  Nul  acte  ne  nous  parle  plus  d'as- 
signations, de  perquisitions,  en  ce  temps-là,  du 

moins,  au  Faouët  ni  autour  du  Faouët. 
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l'ouplaiil  le  juj^oment  présidiiil  de  Quiiuper  ne 

les  avait  pas  exterminés,  ces  l'inefont,  et  ils 
devaient,  plus  d'une  fois  encore,  faire  parler 
d'eux  au  P'aouët  et  ailleurs. 

Le  Faouët  n'était  point  rassuré  tout  à  fait. 
Corentin  avait  fait  retour  en  sa  maison  de  Tv- 

Poder,  sur  le  chemin  de  Pont-I?riand.  LaQuerneau 

abritait  en  son  logis  de  la  rue  PouUaou  plus  d'un 
membre  de  la  famille,  Joseph  Le  Bihan  entr'autres, 
toujours  à  rôder  par  la  ville,  à  vagabonder,  à  se 
soûler  par  les  auberges.  On  avait  peur  encore. 
On  fermait  de  bonne  heure  les  portes  des  maisons. 

On  ne  s'aventurait  qu'en  treml)laiit  sur  les  routes, 
même  par  les  rues. 

Fa  un  drame  se  passa  quelcjucs  mois  après  le 
fanuMix  jugement  du  (i  octol)re  1703,  un  drame 
qui  dut  metire  eu  émoi  loiile  la  |)0])ulation. 
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Un   iiiercivdi,  le    1 S   sci)tembrc  ITô'i',   vers   la 
fin  du  jour,  Missire  Alain  Lehen,  prêtre  tlenieurant 

on  la  ville  et  |)aroisse  du  Faourt,  âgé  de  3(3  ans  — 
ce  même  Alain   l.cluMi  (|ui  avait  <|uel(|ues   années 

plus   tôt,    le    1!)   novembre  17.')0,  i)aptisé  la  petite 
Françoise-Jacquette,  »    fille    naturelle  de   Jeanne 

l'"inet'ond  »  ;    le   même  aussi    qui   les  4,    H    et    IS 

mars  de  l'année  précédente,  1753,  avait  du   haut 
de  la  chaire  du  [•"aouët  fulminé  les   Héaggraves  — 
Missire  Alain  Lehen,   paisiblement  flânait  à  quel- 

(|ues  pas  de  la  ville,  dans  un  endroit  aimable  et 

solitaire,  ombragé  de  beaux   arbres,  »    devant  le 

bois  de  la  seigneurie  du  Faouët  »  et  il  disait  son 

Ijréviaire'.  Ce   bois  était  situé  non  loin  de  la  rue 

PouUaou,  un  peu  à  l'écart  de  la  vieille  route   de 
l'ontivy  {)ar  Pri/.iac,  sur  la  gauche  de  cette  route; 

il  touchait  presque  le  chàteaudu  Faouët  et  descen- 
dait vers  une   étroite    vallée   où  coule  un  mince 

affluent  de   l'Ellée,   en    face  des  grands  Ixus  de 
Saintc-lîarbe.  Il  était  5    iieures,   le  soleil  iMenlùt 

allait    se   cacher    là-bas,  derrière    les   toits   de    la 

petite  ville.  On  devait  être    fort   bien   là,    i)armi 
ces   rameaux    et  ces    mousses   et    Missire    Alain 

Lehen    lisait  dans   son   gros  livre,  quand,  brus- 

1.  Pour  tous  ces  faits  et  les  suivants  :  inforni.  des  3  et  r,  oc- 

lobie  1753.  Douze  témoins.  Arch.  de  la  Loire-InféHeui-e.  Pièce 
provonant  du  Présidial  de  Ouimper. 

L'.  Mi'iue  iiiforiii.  Déposit.  I.elien. 
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(|iioniont,  à  (|iR'l((ii('s  pas  (i(^  lui,  sous  ces  arbres, 

il  iipciciit  deux  liDiiiiurs  :  un  j^iii's  de  moyenne 
stature  aux  cheveux  hruns,  à  la  barhe  brune,  aux 

veux  roux  enfoncés,  au  nez  a(|uilin,  au  visage  tout 

niar(|ué  tie  petite  vérole,  et  vêtu  dune  mauvaise 

veste  l)rune  '  ;  un  autre  plus  ûgé,  senible-t-il,  et  qui 
avait  «  une  fort  mauvaise  ligure  ",  les  yeux  roux 

lui  aussi,  mais  la  barbe  de  couleur  plus  claire,  châ- 

taine "  le  front  ride,  le  ne/,  épaté  »,  une  perru(|ue 

sur  la  tète  et  sur  cette  perruque  un  bonnet  de 

toile,  et  sur  co  bonnet  de  toile  uu  nuuivais  cha- 

peau. Et  Missire  Alain  Lehen  reconnut  le  plus 

jeune  de  ces  particuliers,  celui  au  nez  aquilin  et 

dont  le  visage  avait  été  troué  par  la  variole.  Ce 

jeune  gars,  c'était  Joseph  Finefont,  celui-là  même 

contre  lequel,  l'hiver  dernier,  il  avait  prononcé 
les  Méaggraves  !  Ce  Josejjh  Finefont,  frère  de  Ma- 

lion  el  ({ui  jouissait  d'une  si  mauvaise  ré[)utation; 

(|ui  était,  (lisait-on,  si  vindicatif!  Et  «  ledit  h'ine- 

foiid  tenoit  en  ses  mains  une  trique  !  »  Et  »  l'autre 

particulier  en  avoit  aussi  une  fort  grosse  qu'il 
lenoitsous  son  pied,  étant  lors  accroupi  pour  ses 
besoins.  »  Le  brave  curé  ressentit  certainement 

une  impression  désagréable,  regretta  de  s'être 
attardé  ainsi  sous  ces  ombrages.  Et  pourtant  il 

répondit  à  Joseph,  qui  sans  façon  venait  de  lui 

adresser  la  parole.  Que  dit-il  au  bon  curé,  ce  Fine- 
font ?  Sans  doute  des  choses  plutôt  désobligeantes. 

Une  devait  point  avoir  oublié  les  Réaggraves.  (^)uoi 

1.  Intci-i-ni;.  J(is.>|ili  l.c  liilian,  7  ;ivi'il  17:.s.  Arrli.  liii  Morliilmn. 
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(ju'il  en  soit  el  quel  qu'ait  été  le  sujet  du  colloque, 
Missire  Leheu  ne  jugea  i)as  utile  de  le  prolonger. 

Il  quitta  Joseph,  «  ne  s'arrêta  avec  lui  que  fort 
peu  de  temps  et  se  rendit  au  plus  vite  à  la  ville, 

tant  il  avoit  peur  d'une  pareille  rencontre  »  et 
((  rendu  en  ville,  il  se  trouva  tout  hors  de  lui  de 

la  frayeur  qu'il  avoit  eue  »  —  ainsi  qu'il  le  racon- 
tait quelques  semaines  plus  tard  à  Messieurs  les 

juges  de  Quimper. 

Pendant  ce  temps,  les  deux  malandrins  riaient 

bien  fort,  probablement,  de  ce  vilain  ensoutané 

auquel  ils  venaient  de  causer  une  telle  panique. 

Ils  étaient,  d'ailleurs,  d'humeur  joyeuse,  semble- 

t-il,  et  un  peu  soûls.  Ils  venaient  de  quitter  trois 

camarades  au  milieu  du  bois  de  la  Seigneurie, 

dans  un  pré  et  ils  se  dirigeaient  ..  vers  la  ville  par 

le  parc  '  ». 
Toujours  au  Faouët  donc,  ce  Joseph  Finefont! 

Il  riait  bien  fort  avec  Ihomme  à  la  perruque  — 

lequel  ayant  repris  son  gourdin  et  relevé  ses 

chausses  continuait  sa  route,  et  ils  gagnèrent  la 
ville... 

Une  heure  plus  tard  environ,  dans  une  ruelle 

auprès  de  l'église,  un  homme  les  rencontra. 
C'était  un  nommé  François  :Mauricet,  boucher 

au  Faouët,  âgé  de  25  ans  et  qui,  revenant  de  Pri- 

ziac,  honnêtement  rentrait  chez  lui;—  il  le  dit 

du  moins  -'. 
Dans  une  ruelle  il  rencontra  ces  deux  hommes, 

I    Inform.,  »  el  5  octobre  \7r,i.  Déposil.  .\nnc  Le  Saux. 

2.  lnforra.,3  et  .5  octobre  17.54.  Déposit.  François  Mauricet. 
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Josc-ph  l'inefont  et  un  autre  qu'il  ne  counaissait 

pas  «  portant  perruque  ».  El  ils  l'apostrophèr
ent, 

(.  le  saisirent  au  collet,  le  forcèrent  d'entrer  ch
ez 

la  nommée  Beriet  pour  y  boire  avec  eux  du  cidre  ». 

Il  résistait,  paraît-il.  »  Mais...  n'étant  pas  le  plus 

fort  et  craignant  d'ailleurs  les  autres  associés  de 

ces  deux  liommes  il  entra  dans  le  dit  cabaret  bien 

déterminé  de  n'y  pas  i)oiro.  ->  Mais  que  faire?  Ces 

particuliers  étaient  si  forts  et  si  rusés  !  L'hom
me 

à  la  perrmiue  u'avait-il  pas,  dès  qu'ils  furen
t 

entrés  tous  trois  dans  cette  auljerge,  fermé  la 

porte  de  la  maison  et  mis  la  clef  dans  sa  poche! 

En  outre,  tous  deux,  ils  avaient  assis  de  force  le 

brave  homme  entre  eux  et  le  tenaient  là  comme 

prisonnier.  Il  fallut  donc  s'exécuter  et  trinquer. 

Du  reste,  un  certain  tapage  s'était  élevé  tout 

de  suite  dans  ce  cabaret,  aussitôt  l'arrivée  de  ces 

ivrognes.  Ils  avaient  reconnu  là  Jean  Slvy',  un 
laboureur  de  Kerozec  qui  inivail  lui  aussi  chez  la 

Beriet;  et  Jean  Sivy,  le  3  avril  de  l'année  précé- 

dente, cité  à  Quimper,  avail  accusé  Corentin, 

Marion,  Joseph,  presque  toute  la  famille!  Alors, 

Joseph,  ironique,  lui  demanda  «  s'il  y  avoit  long- 

temps qu'il  navoit  été  à  (Uiimper  ».  Lattaque  était 

directe,  mais  Jean  Sivy  ne  manquait  pas  de  cou- 

ra<^e.  ><  Pas  depuis  que  je  n'y  suis  allé  déposer 
contre  toi  »,  déclara-t-il  elîrontément. 

Joseph  <'  portant  la  main  sur  sa  tète  et  jurant 

1,>  saint  nom  de  Dieu  ..vociféra  :  Je  te  retrouverai, 

1.  MiMii.'  iiili'iLii.  lloixisil.  J.Mti  Sivy. 
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toi,  "  t-'l  j'aurai  di'iix  niouclioirs  pour  te  moucher 
le  ne/.!  »  Puis,  uaïvciiicnl  :  »  (^)uanil  vas-lu  rotour- 

iier  à  la  maison  i'  »  —  i'  Pas  de  silôl  >,  ié|)Oii(lit  le 
ménager  prudent. 

Puis  ce  fut  à  un  autre  ivrogne  qu'on  clu-rciia 
(|uerelle.  Cet  ivrogne  se  nommait  Alain  Lena, 

était  jardinier  au  château  du  Faouët  '.  l.'n  homme 
d'une  cinquantaine  d'années,  fort  gris  lui  aussi, 

avec  lequel  peut-être  Joseph  Finefont  n'étail 
pas  en  très  bons  termes.  II  venait  d'entrer  dans 
le  cabaret  et,  tout  d'abord,  dès  en  franchissant 

ce  seuil,  il  avait  remaniué  l'homme  à  la  perruque, 
un  partit  iiliri-  i|n'il  ac  connaissait  pas  et  "  (|ui  bu- 
voit  avec  Joseph  l'iuei'ond  le  plus  jeune  des  frères 
de  Marion  du  Faouët  »,  un  particulier   qui  «  lui  j 
parut  extraordinaire  tant  par  sa  mauvaise  figure 

que  par  les  contorsions  ([u'il  faisoit  en  i)uvant  ". 
lin  outre,  ils  parlaient  parfois  entre  eux,  ce 

Joseph  Finefont  et  l'hounue  à  la  perruque,  un 
langage  très  étrange  qu'on  ne  comprenait  pas. 
Néanmoins,  Alain  Lena  j)oliment  leur  souhaita 

le  i)onjour  et  ne  (.lédaigna  pas  de  s'asseoir  à  leur  M 
lal)Ie.  El  ils  e  buvoienl  ensemble  ..  bien  que  n'étant  J 

pas  toujours  d'accord  et  même  se  disputant 
(|uelque  j)eu,  lors(|iie  la  nommée  .\nne  Le  Saux, 

brave  ménagère,  femme  de  cet  .Main  Lena,  in- 

(juièle  à  propos  de  son  époux  qu'elle  savait  foit 
enclin,  malheureusement,  à  s'attarder  le  verre  en 
main,  entra   dans    ce    cabaret   où  elle    supposait 

1.  Mi'ine  inronn  .  ilùposil.  .\laiii  Lenn  el  Anne  Le  Saux. 
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u  (|uo  sou  iiu.ri  i.cH.voit  .Hre   ..  i:ll<'  l'y  l
r<"'va  fllcc- 

tivcmcnt  et   tout    aussitôt,  en    lioune    uiduagor
e, 

(■•conouic  .'l  prudLMite,  ennemie  des  réjouissances
, 

bombances  el  dilapiilalions  maritales,  "  eng
agea 

son  mari  de  revenir  à  sa  maison,  à  quoi  le  p
articu- 

lier   portant  perruque,   l;i    Ululant  de    mauv
aises 

paroles,  lui  dc^Monda  si  .11, ■  pienoit  le  parti 
 de  son 

mari,  et,   levant   uiir   tri.|ue   quil   avoit    en  ma
in 

mena.a  de  Fassommer  -.    le  mari).  Et  dans  ce  mo- 

ment, la  femme  Le  Saux  remarqua  que  le  partic
u- 

lier i)ortant  perruque  «  avoit  un  couteau  ou  b
ayon- 

nette  à  sou  coté  gauche,  entre  son  gilet  et  sa 
 che- 

mise ...  Mais  les  deux   hommes,  encore  une  fois, 

sournoisement  avaient  fermé    la    porte.   Et  
 l'un 

d'eux,  Joseph  ou  son  camarade,  <<  avoit  la  clef  da
ns 

sa  poche  ».  Alors  la  l)onue  ménagère  se  fâcha,  cr
ia, 

voulait  sortir  et  qu'on   laissât-  sortir  son  homme
  ; 

si  bien  qu'à  la  lin  le  mari  de  la  Bériet,  un  cert
ain 

Mathieu  dénie  ou  Chinic,  ami  particulier  de  Joseph
 

l'inefont   et   qui   parfois   l'accompagnait  dans   ses 

quélos',  |.rll  parti  dans  la  querelle,  «  engagea  par 

de    bonnes  paroles   celui  qui  avoit  la  clef  de   la
 

donner  pour  ouvrir  la  porte  et  mettre  dehors 
 »  ces 

époux  Lena,  «  â  (pioi  Joseph  l-'inefont  dit  à 
 la  dite 

Anne  Le  .Saus  (|u'ils  prenoicnt  le  bon  parti  de
  s'en 

aller   parce     (jue    ses    cheveux    commeni,oie
nt  à 

s'iiérisser  ;  et,  en  effet,  ajoute  la  déposante,  il  les 

irlova   sous  sou   chapeau   ....  Enlin,  grâce   à  l  m- 

1  Inform.,  U»  janv.  cl  .-.  IV-v.  IT.'/i.  Déposit.  Jean  Toualou  el 
condursion  à  décret  de  prise  de  corps,  3  mars  1770.  Ces  deu.x 

pièces  aux  arch.  de  la  Loiie-tnltirieure. 
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tervoiilion  de  ce  Mathieu  Cliinic,  la  jjorle  fut  ou- 

verte et  c  la  déposante  emmena  son  mari  se 
coucher  ». 

Hien  des  incidenls,  couj)  sur  coup,  se  succé- 
daient en  cette  auberge  par  le  fait  de  ce  Josepli 

et  de  son  camarade.  Et  depuis  longtemps  ils  bu- 
vaient, tenant  entre  eux  le  boucher  Mauricet  et 

parlant  "  un  jargon  auquel  ledit  ̂ lauricct  ne  com- 

prenoit  rien  ».  Et  le  temps  passait.  11  faisait  nuit 

cojuplète.  Les  ruelles  devenaient  silencieuses. 

L'une  après  l'autre  les  lumières  s'éteignaient  aux 
fenêtres  des  maisons  tranquilles. 

Cependant,  fatigués  sans  tioute  de  demeurer 

toujours  à  la  même  j)lace,  le  gars  Finefont  et  son 

acolyte  parlèrent  de  s'en  aller,  proposèrent  au 
boucher  «  de  leur  payer  des  crêpes  ».  Les  mar- 

chandes (le  crèj)cs  ne  manquent  pas  en  Bretagne, 

en  Hasse-lJrelagne  surtout  ;  on  voit,  sur  les  portes, 

leurs  enseignes,  la  poêle  à  frire  et  le  large  cou- 

teau ;  la  crêpe,  c'est  le  mets  national,  le  fond  de 

la  nourriture  bretonne.  Au  l-"aouët  on  comptait 
beaucoup  de  ces  faiseuses  ib^  bdiiiies  galettes;  et 
il  y  avait  justement  là,  tout  à  côté,  derrière 

l'église,  la  maison  de  la  veuve  Calvez.  En  route  !... 
Le  boucher  Mauricet  hésitait  peut-être,  reculant 

devant  la  dépense  et  Tie  se  souciant  guère  de  ré- 

galer ses  deux  compagnons  ;  mais  ils  "  le  saisirent 

de  rechef  au  collet  »,  l'entraînèrent  et,  «  en  le 

menaçant,  Joseph  l-'inefond  tira  de  sa  poche  un  pis- 

tolet c|u"il  passa  sous  le  nez  du  déposant  en  lui 

disant:  Si  je  pensais  (|ue  tu  eus    l'u'il    noir,  je  te 
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casserais  la  tète  d'un  coup  (le  pistolet!  »  Comment 

ne  pas  se  laisser  convaincre  ? 

On  partit  donc,  de  compagnie,  par  les  ruelles 

sombres,  —  d'ailleurs  sans  avoir  «  payé  l'écot  ». 

Chez  la  Calvez,  on  s'altabla,  devant  la  grande 

cheminée  où  flambait  un  maigre  feu  autour  de  la 

large  poêle,  dans  la  petite  maisonenfumée  et  basse; 

et  les  erèpes  enfin  arrivèrent. 

Mais  elles  ne  valaient  rien.  Non.  La  Calvez, 

avare,  avait  fort  ménagé  le  beurre.  Alors  les  ivro- 

gnes se  fâchèrent,  firent  grand  tapage,  comman- 

dèrent finalement  au  boucher  Mauricet  d'aller 
lui-même  en  ville  leur  acheter  du  beurre. 

Ah,  c'est  un  peu  fort  tout  de  même!...  Mauri- 

cet  se  révolte,  déclare  qu'il  n'ira  pas,  qu'il  ne  veut 

pas  !  Mais  on  le  bouscule.  Dans  la  crainte  qu'une 
fois  parti,  délivré  de  leurs  grifles,  il  ne  revienne 

plus,  on  lui  a  confis(|  ué  son  chapeau  et  ses  sabots. .. 

el  on  le  jette  à  la  porte. 

Nu-tête,  pieds  nus,  il  s'en  va  par  les  rues,  cher- 
cher du  beurre  pour  ces  hommes.  Il  est  fort 

mécontent,  il  titube,  il  gronde  entre  ses  dents,  il 
obéit  néanmoins. 

Va  (|uand  il  revient,  docile,  avec  ce  morceau  de 

bcuireiiu'il  a  payé  de  ses  deniers,— pour  ces  vau- 

,.iens!— on  l'accueille  par  des  rires,  des  quolibets, 

on  le  plaisante;  on  lui  rend  pourtant  son  chapeau 

et  ses  sabots,  puisqu'il  se  conduisit  convenable- 
ment. —  Toute  cette  scène  curieuse  est  contée  avec 

une  étonnante  précision  par  les  témoins  dans 

cette   information    des  3   et   5    octobre  l75'i. 
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Puis  on  voit  iMitrer  clie/  la  vouve  Calvez  un 

nouveau  client,  lui  client  d'importance  et  bien 
connu  de  tous,  le  sieur  Nicolas  Guyet,  écuyer,  sé- 

néchal des  juridictions  de  Kennérien  etduCranou, 

un  homme  de  cinquante-trois  ans,  gros  bourgeoi-^ 
du  Faouët.  Il  est  un  |jeu  gris,  lui  aussi,  il  a  dépose 

jadis,  le  "2  avril  17r)3,  contre  Marie  Tromel,  Olivier 

cl  plusieurs  autres,  il  n'est  guère  aimé  du  gars 

i'iuefont  ni  de  son  acolyte  et  sans  doute  on  le 
regarde  d'assez  mauvais  œil.  Il  vient,  semble-t-il. 
boire  du  cidre  et  manger  des  crêpes.  Quelques 

|)aroles  désobligeantes  sont-elles  échangées  entre 

lui  et  les  deux  associés?  P'rançois  Mauricet 

raconte  seulement  «  qu'aiant  cru  un  peu  gris  ce 
sieur  Nicolas  (aiyet,  il  sétoit  mis  en  devoir  de  le 

conduire  chez  lui,  mais  qu'ayant  rencontré  en 
chemin  sa  servante  lia  servante  dudit  (luyet)qui 

venoit  l'éclairer,  il  sétoit  retin'  chez  lui  et  ne  sait 

pas  ce  qui  s'est  passé  ensuite  ■>. 
Ce  qui  s'est  passé  ensuite  !... 
lOnsuite,  —  les  ivrognes  sortirent  de  cette  mai- 

son, titubant  par  les  ruelles,  prononçant  des  pa- 
roles incohérentes.  Sans  doute  le  sieur  Guyet, 

estimant  (|u'il  avait  assez  frayé  avec  ces  polissons 
avait  pris  les  devants  en  compagnie  du  boucher 

Mauricet.  Les  deu.x  autres  venaient  derrière,  tré- 
buchant et  divaguant.  Dans  la  ruePoher  '<  près  du 

tronc  de  la  ̂ 'ierge  qui  est  à  côté  de  l'église  »  ils 
rencontrèrent  un  passant  attardé,  le  valet-meunier 

Landuren,  l'accostèrent,  le  prirent  au  collet  et 
faillirent  le  battre,  l'homme   à  la  perruque    ayant 
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levé  son  gourdin  et  vniilnnl,  disuil-il  «  avoir 

alîaire  »  à  cet  individu  —  (|u'il  ne  connaissait 

pas  —  el  revenant  sans  cesse  à  l'attaque,  et  l)ran- dissant  son  bâton. 

Puis,  ils  continuèrent  icur  roule,  montaient 

vers  la  grand'place,  suivant  cette  rue  Poher  et 

faisant  grand  tapage.  —  La  rue  Poher  ou  delà  Vic- 

toire, où  se  trouve  l'église,  au  milieu  de  son  petit 
cimetière  (elle  était  en  ce  temps-là  entourée  de 

son  cimetière,  lequel  cimetière,  enclos  d'un  mur 
assez  élevé,  longeait  dans  sa  partie  sud  la  rue 

Poher)  '  ;  où  se  trouve  aussi  le  cal)aret  Loisivy  et 

la  maison  de  M"  :\Iatiiieu  Legras,  notaire  et  pro- 

cureur; l'une  des  quatre  grandes  artères  du  Faouët 
et  à  peu  près  parallèle  aux  rues  du  Château  et  de 
PouUaou. 

lis  remontaient  cette  rue.  Ur,  ce  même  soir  du 

is  septembre  175/i,  vers  huit  iienres,  c'est-à-dire 
en  pleine  obscurité,  Missire  Alain  Lelioi  <•  étant 
dans  la  rue  Poher,  entendit  un  peu  loin  de  lui, 

des  gens  (|ui,  avec  des  triques,  frappoient  sur  les 

boutiques  el  contre  les  portes  des  maisons,  fai- 
sant grand  bruit  et  épouvantant  les  habitants,  qui 

tous  fermèrent  leurs  portes  ».  Missirc  Lehen  eut 

encore  grand'peur  et  l'idée  (pii  tout  d'abord  lui 
vint  à  l'esprit  fut  de  chercher  asile  dans  quei- 
([u'une  de  ces  demeures.  .Mais  les  autres  avaient 
peur,  eux  aussi,  el  les  portes  se  fermaient  de  tous 

côtés  —  «  tellement  (|ue  le  déposant  ne  put  Irou- 

1.  Ilenseigiieineiit  fourni  p.u-  M,  1  ;ibl>é  Eiiiiiiaïuiel  [\ol)in,cui-«'- ilu  Faouët. 
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ver  (le  retraite  que  chez  Cuillauiue  Le  Breton  dont 

la  ])oite  étoil  aussi  fermée  et  qu'on  ne  lui  ouvrit 
qu'avec  peine  et  lorsqu'on  le  reconnut;  de  sorte 
que  le  déposant  étoit  encore  debout  contre  la 
porte,  en  dehors,  dudit  Le  Breton,  lorscjue  ceux 
qui  faisoient  tapage  (et  ([ui  étaient  dans  le  bas  de 

la  rue,  vers  l'église  sans  <lout(>)  passèrent,  et  qu'il 
reconnut  être  Joseph  Finefond  et  celui  portant 

perruque  qu'il  avoit  vu  avec  lui  dans  le  bois  de  la 
Seigneurie;  immédiatement  après  le  déposant 

entendit  frapper  *|uelqu'un  de  plusieurs  coups  de 
bâton  et  un  homme  qui  disoit  :  «  Frappe,  Marc, 

frappe  donc  »,  et  il  reconnut  que  c'étoit  le  sieur 

(juyet  qu'on  assassinoit,  et  que  ceux  qui  l'assas- 
sinoient  étoient  les  mêmes  que  lui  déposant 
avoient  rencontrés  dans  le  bois  ».  Alors,  «  il  cria 

sur  eux  «  Au  secours  »  que  l'on  assassinoit  le 
sieur  (".nyet...  Le  dit  sieur  (hiyet  avoit  désarmé 
Josejjh  Finefond  »  et  «  quelques  particuliers  ayant 
été  à  la  poursuite  de  ces  assassins,  le  dé])osant 

avoit  aperçu  l'associé  dudit  Finefont  étendu  par 
terre  dans  la  rue,  le  fit  remarquer  et  on  l'arrêta, 
et  on  le  conduisit  aux  prisons  du  Faouët...  après 

on  trouva  sur  le  pavé,  le  bonnet  dudit  associé  ». 
Le  sieur  Guyet  avait  été  assassiné,  en  cflet.  On 
venait  de  le  transporter  chez  lui,  rue  du  Four,  ou 

Caran-du-Four,  (en  breton  Carant-er-Forn),  petite 

rue  qui  existe  encore  derrière  la  grand'place  à 
l'ouest  et  qui  joint  la  route  de  Scaër  à  la  rue  des 
Cendres.  —  Et  Missire  Alain  Lehen,  en  toute 

hâte,  fut  appelé  «  pour  exhorter  ledit  sieur  Guyet  » 
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qui  se  mouniil.  Lo  sieur  Ciiyet,  dans  sa  maison, 

était  assis  sur  une  chaise,  «  le  bas-ventre  ouve
rt 

ft  les  boyaux  tombés  le  long  de  ses  cuisses  »;  el 

Missire  Alain  assista  au  pansement  de  ces  bles- 

sures "  ([ui  consistoient  en  un  coup  de  bAton  sur 

!,■  poignet  droit  et  un  coup  de  couteau  ou  de  poi- 

gnard^qu'il  avoit  reçu  dans  le  ventre,  au  côté  droit 

et  près  du  nombril.  ->  Et  l'abbé,  sans  doute  con
- 

fessa le  pauvre  écuyer  (luyct.  Et  chacun  s'empres- 

sait, s'informait.  Mon  Dieu  !  quoi  ?  qu'était-il  ar- 

rivé ?  Qui  l'avait  mis  dans  cet  état,  ce  pauvre 
homme  ? 

   Jose[)h  Kinefont,  prononçait  le  mourant. 

Du  moins  Missire  Lehen  affirmait,  quelques 

jours  plus  tard,  avoir  entendu  ces  paroles
.  D'au- 

tres accusaient  l'homme  à  la  perruque. 

t.a  scène  du  crime  est  assez  bien  retracée  par 

les  dépositions.  Le  sieur  (".nyet.  en  compagnie  du 

boucher  .Mauricel,  moulait  la  rue  Poher,  d'un  pas 

mal  assuré  sans  doute  sur  ces  gros  pavés.  Et, 

ayant  aperçu,  vers  le  haut  de  la  rue,  sa  jeune  se
r- 

vante qui  s'en  venait  au-devant  de  lui,  une  lan- 

terne à  la  main,  il  remercia  son  obligeant  compa- 

gnon, le  congédia,  disant  (|u'à  présent  il  était  en 

bonne  voie  et  n'avait  plus  besoin  d'aide.  Donc, 
les  deux  i)uveurs  se  séparèrent,  Mauricet  rentra, 

«  se  relira  chez  lui  », comme  il  dit,  sans  doute 

dans  quelque  ruelle  voisine,  et  Nicolas  ("uiyet  se 
(lirio-ea  vers  cette  lumière  qui  venait  à  lui,  ai- 

uiable,  apportée  par  la  jeune  servante. 

Très  jeune,  en  elVet,  cette  servante.  Ellea  \i  ans. 



i,\  r.nwDF,  Misi:iii:  at  xvin 

se  nomme  Anne  Le  Dain,  est  domestique  et  fillenlc 

dn  sieur  (luyel.  Elle  s'avançait,  sa  lanterne  à  la 

main,  en  ctimpagnie  d'une  autre  fillette,  demoi- 
selle l{en('e-Julienne  (luyet,  âfjée  de  15  ans,  fille 

du  sieur  ■<  écuyer  Nicolas  (îuyet  et  de  dame  Anne 

^'inee^te  Clier|)enliei'  ses  père  et  un'i'c  "  ;  et  ellfs 
venaient  toutes  ilciix,  la  jeune  maîtresse  et  la 

petite  servante,  —  deux  amies,  —  au-devant  du 
sénéchal  qui,  lui,  «  levenoit  de  ses  allaires  ".  VA, 
ilans  la  nuit,  elles  reconnuient  le  sieur  Guyet.  VA 
elles  entendirent  un  grand  tapage,  des  coups  de 

bâton  (|ui  résonnaient  là-bas  sur  ■<  les  boutiques, 
portes  et  charrettes  •!,  et  le  sieur  (juyet  (jui  <>  de- 

manda tout  haut  quel  étoit  ce  tapage  et  si  c'étoit 
des  gens  de  .Marion  ».  Et,  presque  au  même  ins- 

tant, «  un  de  ceux  c|ui  frappoient  ainsi  dit  à  celui 

qui  l'accompagnoit  et  désignant  le  sénéchal  :  n  A 
loi  mon  camarade!  » — »  Sur  (|uoi, un  d'eux  qui  pnr- 
toit  perruque  et  (|ui  avoit  bonnet  par-dessus,  frappa 

d'un  coup  de  bâton  le  sieur  (Uiyet,  lequel  para  le 
coup  de  son  poignet  droit  où  il  le  reçut,  et  dé- 

sarma ensuite  ce  particulier  (|ui  dit  à  l'autre  :  »  J'ai 
manqué  mon  coup.  »  Alors  c<  le  sieur  (luyet  donna 

audit  particulier  un  coup  du  bâton  dont  il  l'a  voit 
dessaisi  dont  il  fut  renversé  «  d'homme  à  perruque). 
En  même  temps  «'  l'autre  |)articulier  (Joseph)  frappa 
aussi  ledit  (îuyet,  le  pied  duquel  ayant  mancpié, 
ils  tombèrent  tous  deux.  »  Les  voilà  donc  tous 

trois  par  terre,  hors  de  combat.  Les  pauvres  fil- 
lettes sont  terriblement  effrayées,  si  effrayées 

(|u'elles   n'ont   |)as    même  vu    »    lequel    des  deux 

I 
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iissassiris  donna  le  cou|)  dt-  coulcaii  ou  di-  Layou- 
nclte  audit  sieur  (luycl  ■'  <'t  elles  se  niellent  à 

pousser  des  cris  déchiranls  :  Au  secours!  au  se- 
cours!... 

L'un  des  |iarli(iilieis,  l'homnie  à  |)errn(iue.  ce 
lui  (|iii  a  riM  II  sur  la  t.  le  I.' coup  de  bAlon  du  séné- 

(lial,  no   l)oii<,'e  plus,  il  semble  mort.  Mais  l'autre, 
losepli   Kinefont,   se  relève;  il  est  nu-pieds,  sans 
<lia|ie,iu  ;    il    se   sauve  à  toutes  jambes.  La  pauvre 

.lenioiselle   ( îuyet  veut  l'arrêter  et  l'a  Saisi    ■•    par 
la    basque   de  sa  veste  ».    Hélas,  la  |)auvre  (illetle 

n'est  pas  assez  forte  et  il  lui  échappe,  cet  assassin  ! 
Il  se  dé<;age,  il  court...  Des  gens,  heureusement, 

sont  arrivés  aux   appels  désespérés  des  deux  pe- 
lites.  On  se  met  à   la  poursuite  de  Joseph  Fine- 
lont...    Hast  !   il  a  de  trop  bonnes  jambes.  11  court 

la-luis.  Il  se  sauve.  Il  disparaît  dans  la  nuit...  l'.t 
l'on  relevé  l'autre...  Non,  il  n'était  pas  mort;  seu- 

leiiieiil   il  contrefaisait  le  mort.  On  l'empoigne,  on 

le  relève,  on  le  pousse,  on  l'emmène  aux  prisons 
du  l-'aouët  (sur  la  grand'place,  en  face  des  Halles, 
au  lieu  à  peu   près  où  se  trouve  établie  actuelle- 

ment l'école  des  (illes,  où  fut  jadis  la  gendarmerie  . 
l't  l'on   s'ellorce  de  secourir  l'infortuné  sénéchal. 
(  )n  le  remet  sur  ses  pieds,  on  apporte  des  chaises  ; 
l)eaue()U|)    de  gens  à    présent    ont    ouvert    leurs 

portes,  et  ils  s'em[)ressent.  La    petite    Anne    Le 
Dain  a  ramassé  sur  les  pavés  le  bonnet  crasseux 

de  l'homme  à  perruque.  Marie-Josèphe  Hiou,  la 
reiume  au  mercier  François  Le  Saux,  a  retrouvé, 

elle,  le  chapeau  de  Joseph  l''iiiefont  et  un  gourdin. 
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El  voici  les  sieurs  Legias,  Penanprat,  Gouiharl, 

le  compagnon  cordonnier  Pierre  Himen...  Ils  ont 
entendu  le  bruit,  les  clameurs,  ils  accourent. 

Le  sieur  Thomas-Marie  Gourhaël,  noble  honinio, 

notaire  et  procureur  de  la  juridiction  de  Guis- 

criff,  comté  de  Gournoy,  et  greffier  de  la  juridic- 

tion de  Penhoc,  paisiblement  soupait  chez  M"  Ma- 
thieu Legras,  son  confrère,  notaire  et  procureur 

de  la  juridiction  du  Faouët,  quand  ils  entendi- 
rent des  cris  dans  la  rue,  la  voix  du  sieur  Nicolas 

Guyet.  «  A  moi  !  A  moi  !  criait  le  pauvre  sénéchal, 

mon  ami  Legras  on  m'assassine  à  la  parle  !  >' 
L'ami  Legras  et  l'ami  Gourhaël  sou  paient  en 

haut,  dans  l'une  des  petites  chambres  de  cette 
vieille  maison  brune  à  tourelle,  à  toit  d'ardoises, 
cette  vieille  maison  dont  nous  avons  déjà  parlé, 

(|u"oii  voit  encore  vers  le  milieu  de  la  rue  Poher, 

sur  la  droite,  loriju'on  descend  à  la  route  d'ilenne- 

bont  et  qui  porte  la  date  de  <()76,  et  ils  s'émurent, ils  descendirent  en  reconnaissantla  voix  de  ce  vieil 

ami.  Et  ils  ouvrirent  la  porte  ;  ils  aperçurent  alors 

«  ledit  sieur  Guyet  appuyé  le  dos  contre  le  mur, 

vis-à  vis  de  la  maison  du  déposant  (M""  Legras.  Et 

M"  Legras,  s'étant  approché,  ledit  sieur  Guyet 
lui  dit  «[u'il  venoit  d'être  assassiné  par  le  jeune 
frère  de  Marion  du  Faouël  et  un  autre,  que  le  dé- 

posant vit  étendu  par  terre  qui  contrefaisoit 

l'homme  mort  ».  Donc  <■  l'ayant  poussé  et  aidé  à 
se  relever,  ledit  particulier  (Marc)  ne  lui  parut 

avoir  aucun  mal  ;  le  déposant,  l'ayant  saisi,  aida  à 
le  conduire  en  pi'isoii,  où,  en  sa  présence,  il  fut 
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fouillé;  oïl  lui  trouva  di-ux  mauvais  petits  cou- 

teaux. ■>  Tas  (rargenl  ! 

Et,  continue  M°  Legras,  »  pemlaut  ce  temps  on 
conduisit  le  sieur  (luyel  chez  lui,  et  le  déposant 

se  retira  aussi  chez  lui  pour  continuer  son  sou- 

per [sic).  Dans  l'inslaiit,  (hi  \iiil  lui  diie  que  le 
sieur  Ciuyet  se  niouroit,  le  déposant  y  courut  et 

fut  présent  au  pansement  des  plaies  et  lui  lemar- 

(|ii:i  un  coup  de  bâton  sur  le  poignet  droit  et  un 

(•()U|i  de  couteau  ou  bayonnette  dans  le  bas-ventre, 

app[i(|ué  de  bas  en  haut,  de  droite  à  gauche,  des- 

quelles blessures  ledit  sieur  (luyet  est  décédé  le 
vendredi  suivant  ». 

Celui  qui  avait  assassiné  le  malheureux  sénéchal, 

c'était  bien  Joseph  Finefont,  puis(|ue  dans  les 

mains  du  |)ris(uiui(M- Marc  on  n'avait  Irouvcaucune 
arme,  sinon  ces  «  deux  mauvais  petits  couteaux  d. 

Mais  Joseph  l-'inefont,  bon  loureur.  s'était  sauvé. 
Il  fuyait  en  veste  brune,  dil  le  Icmoin  Pierre 

Ilimen,  et"  il  couroit  avec  tant  tie  préciitilation 

(lii'il  lomiia,  mais  le  déposant  ne  sachant  |)as  (|ui 

il  éloit  ne  l'arrêta  ])as  ». 

Le  sieur  (".uyet  mourut  en  ed'et  le  veiidredi  20 

septembre  17ô'i,  deux  jours  après  l'agression. 
Le  nommé  Marc,  l'homme  à  la  perruque,  lequel 

(l(<  son  vrai  nom  s'a|)pelait  Jean-Pierre  Paubet  ou 
l'id)erl,  et  depuis  Innglomps  sans  doute  connais- 

sait Marion  du  Faouët,  Joseph  Le  Hihan-Finefont 
et  les  autres,  Marc  ami  de  Jean  Mével,  avait  été 

ecroue  au\  prisons  du  l';u)uët  le  soir  même  de 

l'assassinai,  le    mei'credi    IS  septembre.  Ce  même 
i: 
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soir,  (|iH'l(|iu'S  instants  a|ti-<>s  la  sccno  d'ivresst' 
cl  (le  nicurtro,  M.  Yves  lînrgain  écrivait  à  Jf.  Ni- 

colas Sébastien  do  la  Saudrayo.  avocat  au  par- 
lement, sénéchal  et  seul  juge  de  la  haronnie  (-h\ 

Kaouët,  lequel  habitait  Quimperlé,  et  par  exprés 

rinformail  du  crime  é])ouvantable.  Et  il  attendait 

une  réponse  impatien)ment  ,  mais  la  réponse  tai- 

daità  veniret  M''15argain  s'énervait.  Elles  étaient 

si  peu  sûres  ces  prisons  du  h'aouët  !  Depuis  long- 
temps on  n'osait  plus  y  renfermer  personne.  Le 

criminel,  si  l'on  tardait,  n'allait-il  pas  s'évader  ? 

Et  puis,  on  ne  se  soucie  pas  d'instruire  des  pro- 

cès criminels.  Si  l'on  se  chargeait  de  celui-là, 
M.  le  Baron  serait  sans  doute  fort  mécontent,  vu  la 

dépense.  Il  importait  donc  que  M.  le  Sénéchal  prît 

ses  mesures  sans  perdre  une  minute,  et  le  plus 

tôt  possible  expédiât  ce  meurtrier  à  quelque  autre 

justice,  au  Présidial,  à  quelque  sénéchaussée 

royale. 
Enfin  la  missive  tant  souhaitée  arriva,  mais 

comme  elle  était  vague  !  Pourquoi  M.  le  Sénéchal 

ne  s"expriinait-il  pas  plus  nettement,  n'annonçail- 
il  pas  mieux  ses  intentions?  Et  dès  le  lendemain 

li)  septembre,  M.  Hargain  de  nouveau  écrivit'  : 

f<  Monsieur  et  t.in:n  Amv  » 

«  Comme  votre  lettre  ne  m'-îssure  pas  absolu- 
ment que  les  archers  arriveront  pour  prendic 

noire  prisduuiei-.  je  l'envoie   dans   les  prisons  de 

1.  I.flhc  (lu  l'.i  scplniibro  IT.'.i.  Arrh.  ilii  l-lni-li-rc. 



IN    FAIT    SKHIEUX    ET    hll  \M  XT
tiJlF.  -i."'.» 

,  )uiin|«(>i  !<■  avec  dnux  (le  nos  scrgonls.  Ce  gibier, 

<,uc  Ton  dit  s'i.p|).-l.M'  Marc,  est  cMlinnenient  sou
s 

le  cas    piévotal;   il   est  d'aboid    reconnu  comme
 

vagabond  et  voleur  de  grands  chemins.  Toujours
 

à  h  suite  des  l-'inefond,  il  était  avec  Joseph  Tine- 

fond  lorsqu'il  attaqua   M.  C'.uyet  nuitamment,  hier 
à  huit  heures  ilu  soir.  11  commença  par  accabler 

M.  Guyet  de  coups  de  bâtons  et  au  même  moment
 

le  Joseph  Finefond    lui  enfonça  son  couteau  dans 

le  ventre,  le(|uel   s'est|uiva  au    mèuu"  inslanl  a  la 

faveur  de  la    iiuil,  parce  que  la  lillc   de    M.  C.uyct 

qui  l'avait  pi  is  p;ir    l'habit  ne  fut   pas   assez  forte 

pour  le  retenir.  Le    même    jour     d'hier,  environ
 

deux  à  trois  heures   après-midy,  ces    mêmes   co- 

quins et  plusieurs  autres   voleurs  de  grands  che- 

mins atlroui)és  attaquèrent  dans  le   bois   clos   de 

cette  seigneurie  Alain  Lena  et  Anne  Le  Saux,  sa 

femme,  jardinier  du  château  qui  étaient  allés  dans 

le  pré  qu'ils  onl  en    ferme  dans  le    milieu   dudit 

bois  ;  ensuite»ils  attaquèrent  Uené  Landuren,  valet 

meunier  du  moulin  de  Pérezen,  M.  Lehen  prêtre 

et  autres.  Corcntin  Tromcl  dit  Finefond,  frère  de 

Joseph,  était  aussi  de  la  bande  ;  on  assure  qu'el
le 

est  considérable,  puisqu'on  en  a  vu  vingt  ce  malin 
chezccCorenlinà  l'ont-Briand.  Si  dépareilles  gens 

ne  sont  point  sous  la  domination  ilu  Prévôt  de  la 

Maréchaussée,  il  n'y  eu  aura  jamais  aucun.  Enfin, 

je   vous    envoyé  toujours   ce   prisonnier  et    vous 

Murez  la  bcmté" de  faire    aux  archers  s'en  charger. 

Il  ,'n  arrivera  ce  (piil  pourra  et  s'il  est  décidé,  ce 

peut  pas  être,  ([ue  le   cas  nous  regardât. 
un   u< 



nous  ferons  l;i-<lossiis  ce  qui  s<'ra  coin  ciialilc.  .Ii' 
me  roconimandc  à  vos  soins  et  luinièics  cl  nous 

prie  (le  nie  croire  l)ien  respectueusemcnl,  .Monsieur 
et  cher  Amy, 

<•  \'olre  très  Iiunilih^  l'I  très  obéissant  serviteui- 
<c    lÎARCAIN.    » 

Le  cas,  semhle-t-il,  était  eu  edel  |)ré\  ôtal,  sinon 

par  lui-même,  du  moins  par  la  qualité  des  coupa- 

bles. N'étaient-ils  pas  vagabonds  l'un  et  l'autre? 
Joseph  u'avait-il  |ias  été  condamné  à  niorl  tout 
récemment  pour  vagabondage  et  vol  sur  les 

graiHJs  cheuiins  ?  Et  «  les  vagabonds  et  gens  sans 

aveu, (lit  l'ordonnance,  sont  soumis  au  pr(''vôt  pour 
toutes  sortes  de  crimes.  <> 

Par  les  soins  de  M*"  Bargain  et  sous  la  garde 
des  deux  sergents,  le  nommé  Marc,  fut  ilonc,  dès 

ce  jour  même,  expétiié  à  (  hiimperlé-,  eu  attendant 

son  transfert  «  aux  prisons  royaux  de  (^luimper  '  » 

El,  a[)prouvanl  tout  à  fait  les  itiées  Ée  son  procu- 

i(nir  hscal,  M''  Nicolas  Ma/.ette  de  la  Saudraye,  au 

bas  de  la  lettre  de  M''  Bargain,  ('-criN  il  : 
«  Observations.  L'action  de  ces  malheureux  au 

vis-à-vis  de  M.  Guyet  qu'ils  ont  frajipé  du  couteau 
est  bien  criminelle,  mais  l'objet  de  raccusation 
générale  (|ui  a  été  instruite  et  jugée  à  Quimper, 

soTil  leurs  vols  et  i)rigaudage  pultlic  sur  lescjuels 

ou  a  pulilic'  des  monitoires  cl  aussi  un  jugement 
par  contumace. 

1.  Auli.  ilii  rini^l(TC. 
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((  Ces  va>^iil)oiiils,  fugitifs  ties  i)ris()iis  ([u'ils  onl 

enfoncées,  no  sont  venus  au  l<'aouët  que  pour  asso- 

mer  et  mal  faire  aux  [•■luoins  (|ui  onl  éti-  entendus 
contre  eux. 

.(  C'est  à  cela  (|ue  M.  (uiyelatlril)ii(>  leurallaf|iir. 

Il  est  encore  notoire  ([u'ils  menacèrent  puhliqne- 

inent  lemëme  jour  d'autres  parlicidiers  ([ui  avaient 

(■•té  témoins.  Et  les  attaipics  (ju'ils  ont  fait  seront 

également  constatées  s'il  était  besoin  d'autres 

preuves  de  malversation  et  crime  au-dessus  de  ce 

qui  est  prouvé  par  la  procédun-  Ai-  (  Uiimper.  
Ils 

sont  condamnés  par  un  tribunal,  il  serait  bien 

inutile  d'instruire  de  nouveau  contre  eux  dans 

une  juridiction  subalterne.» 

L'oi)inion  des  sieurs  de  la  Saudraye  et  liargain 

semble  avoir  (-té  adoptée  tout  d'abord  par  les 

magistrats  du  Présidial  de  Quim[)er.  Le  'US  sep- 
tembre Jean-Pierre  Pobert  dit  Marc  fut  écroué  à 

la  prison  de  la  rue  Obscure  '.  Le  "28  il  fut  inler- 

rofé.  Cet  interrogatoire  nous  donne  le  signale- 

ment  de  cet  homme  à  perru(|ue  -. 

Il  est  de  stature  moyenne,  il  a  les  cheveu.v 

châtains  et  clairsemés,  les  sourcils  et  la  barbe  de 

même  couleur,  les  yeux  mux.  le  front  ridé  et  le 

nez  épaté.  En  somme,  il  est  |)lulot  laid.  Il  porte 

un  mauvais  gilet  de  laine,  une  culotte  et  des 

bas  gris,  de  mauvais  souliers.  Il  n'a  plus  son 

vieux  bonnet  de  toile  crasseux  qu'il  perdit  le  soir 
du  drame  en  recevant  sur  la  tète  le  cou|)  i\o  lri(|ue 

1.  Anli.  ilii  FinisliM'c. 

•.'.  Arcli.  ilu  l'inisliMO.  Inlriio!;.  2>i  sopl.  1751. 
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du  sieur  (îuyet  ;  ce  bonnet  de  toile  fut  ramassé 

sur  les  pavés  de  la  rue  Poher  par  la  petite  ser- 
vante Anne  Le  Dain  et,  quelques  jours  plus 

lard,  lors  de  sa  déposition,  elle  l'apportera, 
viendra  le  montrer  aux  juges  et  le  dé[)Oser  au 

greffe  du  tribunal  ;  mais  il  possède  encore  son 

chapeau  qu'il  tient  sous  le  bras.  Il  se  dit  âgé  de 
trente  ans,  originaire  de  Quimper,  établi  depuis 

quatorze  ans  à  Nantes,  «  d'où  il  est  sorti  il  y  a 
un  mois  et  demi  pour  aller  chercher  sa  femme 

qu'on  lui  avoit  dit  être  en  débauche  avec  un  autre 
du  coté  de  Brest»,  affirme  qu'il  n'est  nullement 
l'associé  de  Marion,ne  laconnaîtpas,ne  connaîtpas 
le  jeune  homme  avec  qui  il  était, ni  CorentinTro- 

mel,  ni  Pont-Briand,  »  qu'il  a  bu  dans  une  maison 
derrière  l'église  du  Faouët  avec  un  jeune  homme 
qu'il  avoit  i-encontré,  un  autre  qui  est  boucher  et 
plusieurs  autres,  tant  hommes  que  femmes,  jus- 

qu'à s'yvrer  de  cidre  depuis  les  f\  heures  de 

l'après-midi  ». 

On  lui  présente  alors  un  fusil  d'Abbeville  garni 
d'une  baïonnette  «  lesquels  furent  trouvés  dans  la 
maison  de  Joseph  Tromel  (la  maison  de  la  Quer- 

neau)  et,  interpellé  de  dire  s'il  n'a  pas  vu  ces 
armes  entre  les  mains  dudit  Joseph  Tromel  ou 
dans  la  maison  où  ils  ont  bu  ensemble,  il  répond 

ne  pas  les  connaître,  ne  les  avoir  pas  vu  ». 

Puis,  comme  ou  lui  demande  n  s'il  ne  fut  pas 
repris  de  justice,  quand  et  pourquoi  »,  il  finit  par 

avouer  qu'il  fut  arrêté  il  y  a  <(uatorze  ans  par  la 
Maréchaussée,  «  conduit  en  ces  prisons  et  renvoyé 
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renvoyé '  ».  ,        .  i      . 

Mais  il  néglige  de  dire  que  l  a
nnée  ,,r.-codenU  , 

,„;uie  à  Nantes  et  y  demeurant,
  il  a  passe  deux 

,nois  dans  les  prisons  d,.  HoulTay  d
e  celle  vd  e  en 

soeiété  d,-  sa  iV-inne,  la  nommée
  Hiou,  receleuse 

et  de  .<  leur  enfant  âgé  dVnviron 
 deux  ans  »  (du 

•)1  mai  au  'Hi  juillet  IT.'iS)  '• 

"   Il  avait  donc  déjà  fail  bien  des  séjours  dans
  les 

-rrôles  de  Urelagne.  11  y  revenait. 

"  11  était  en  ces  mauvaises  et  fétides  prison
s  de  la 

,„e  Obscure,  habitées  récemment  pa
r  Manon,  d  ou 

Marion  s'était  évadée  le  9  septembre   
1 /ol.  A   la 

suite  de  l'information  des  3  et  5  oc
tobre  l/oi  - 

i,. formation  au  cours  de  laquelle 
 douze  témoins 

naient  été  entendus  et  d'où  nous  
avons  tire  tous 

l,.s   détails  relatifs  au  n.eurtre  du  
s.eur  (.uyet  - 

,1  fntà  la  requête  du  procreur  du
  Roy  de  la  Mare- 

.  iKUissée,    «    reconunande    ■•    en    ces   |.r.sons    de 

Ouimper  (le  9  octobre  IT.j/i  
■'• 

'  11    devait  y  rester   longten.ps,  tandis   .(ue 
  les 

j„ges  du  Présidial  se  demandaient
  s  ils  se  décla- 

reraient coinpétenls  ou  non. 

l'.Mi.lant   ces   voyages,    interrogatoires
    et   re- 

llexions,  le  sieur  Nicolasr.iiyetetait
morlaul'aouet, 

::;;:;',™..'ï';h/;;iï^JLg:!-:ir.Ei.!iïi:;.Vn«. 
"  '"i,,l.  ,lo  I.  U..ir.-lnK-.lc.„.:,  s^-ric  H.  Livre  .K-"--  M  ""1 

''■;f  AiTli.  .lu  Hni.liiï,  l'rtuJial,  K-ie  il''croii  B  r:». 
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dans  sa  maison  de  la  rue  du  l-'our.  Il  ëtail  niorl  le 

20  septembre.  Le  lendemain  -il  les  chirurgiens  de 

Quimperlé  vinrent,  sur  l'ordre  du  S('né(hal  de  la 
Saudraye,  faiie  la  visite  du  cadavre  '. 
Cérémonie  lugubre,  à  laquelle  assistent  le  dit 

sieur  de  la  Saudraye,  le  procureur  fiscal  Yves  liar- 
gain,  noble  homme  Gabriel-Claude  Hrizeux,  notaire 
et  contrôleur  des  actes,  rem]  lissant  les  fonctions 
de  greffier, le  sergent JacquesPériou,enfinlesdeux 
praticiens  Guillaume  Moreau  et  Claude  Bausse, 

-(  chirurgiens  jurés  au  rapport  du  département  de 
Quimperlé  ».  Le  mort  sans  doute,  dépouillé  de  ses 
vêtements,  est  étendu  sur  quelque  table  et  cha- 

cun le  regarde;  on  l'examine,  on  le  palpe;  les 

hommes  de  l'art,  assis  à  quelque  bureau,  dressent 
le  procès-verbal. 

«  Nous  avons  vu,  disent-ils,  une  blessure  de  la 

grandeur  de  cinq  à  six  travers  de  doigts  au  nœud 

du  nombril,  aiant  pénétré  dans  la  capacité  au  point 
que  nous  avons  vu  le  pylôon  déchiré  et  un  des 
intestins  grêles  percé,  en  sorte  que  la  matière 
fécale  en  sortoit,  de  plus  avons  vu  une  inflamma- 

tion considérable  et  un  épauchement  de  sang  con- 
sidérable dans  le  bas-ventre  et  les  dites  blessures 

furent  faites  d'un  coup  de  couteau  et  causèrent  la 
mort.  »  Puis,àla  suite  de  ce  procès-verbal,  est  écrit: 
»  Et  sur  ce  que  ledit  sieur  Guyel  a  vécu  et  est  mort 
dans  la  religion  catholi(|ue,  aposlolicjue  et  romaine, 
le  requérant  ledit  procureur  fiscal,  avons  permis 

1.  Procès-verbal   afin  de   vérilier  la   cauM^  île    iiiuii  du  sieiii- 

Guyel,  21  sepl.  17.")4.   Vrch.  du  l'iiiislère. 
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,l(;    If    faire    ciilrii  ri-    cl   inliuiuer   dans   la    loiro 

sainte.  » 

r.el  (>rilerrcinciil  cul  lieu  le  joui-  iik'iik".  Suf  le 

n.oislre  paroissial  du  Faouët,  à  la  date  du  21  sc|.- 

lenihre  on  relève  celte  mention  :  "  L'an  mil  se|)t
 

,  ent  cinquante-qualre  le  21  septembre,  en  con
sé- 

(jiienee  de  la  permission  par  écrit  de  Monsieur
  de 

la  Saiidraye,  sénéchal  de  celle  juridiction  en 
 date 

de  ce  jour,  signée  Bri/.eux,  greffier,  a  esté  i
nhumé 

dans  le  cimetière  de  celle  église  paroissiale  par  le 

soussigné  recteur,  le  corps  d'écuyer  Nicolas  Guy
et, 

âgé  de  cin(|uante  trois  ans  ou  environ,  déc
édé  le 

jour  précédent  dans  la  ville  du  Faouët  ap
rès  avoir 

reçu  tous  les  sacrements.  Ont  assisté  au  co
nvoy 

et  enterrement,  les  soussignés  et  plusieurs  
autres 

qui  ont  déclaré  ne  scavoir  signer.  » 

Suivent  les  signatures  nombreuses,  jilus  o
vi 

moins  lisibles!  Talhouarn,  Legras,  Cové,  Le  P
o- 

iler,  Hargain  procureur  fiscal,  Rustuel,  A
Ueno. 

Penenprat-C.ouHiaël,  Ropers,  Gourhaël,  de 
 Ker- 

renlericl,    lUanchard  recteur... 

Tout  le  Faouët  était  là.  Elquelle  émotion,  quels 

eollo(|ues,  à  voix  basses,  en  escortant  ce  cadav
re, 

taudis  (pie  dans  l'église  en  deuil  on  lui  chant
ait 

le  u  Libcra  -,  les  "  lieiiuicscal  in  pace  »,  parmi 

les  clartés  vacillantes  des  cierges  et  les  fumées 

(le  l'encens,  taudis  qu'au  cimetière  on  jetait  sur 

le  cercueil  les  lourdes,  lugubres  pelletées  de 
terre  !... 



XX 

Pourtant  on  ne  captura  pas  Joseph  Le  Bihan  dit 
Tromel.  Redoutant  à  juste  titre  la  Maréchaussée, 

après  ce  coup  do  luaîti'e,  il  avait  fui. 
Un  mois  plus  tard,  nous  le  retrouvons  à  Rennes.  A 

liennes,  la  gr'ande  ville.  Sans  doute  s'y  cache-t-on 
mieux,  parmi  la  foule  grouillante  et  bruyante,  qu'au 
fond  lie  quelque  village.  El  f)uis,  à  Rennes,  en 
re  moment,  les  Etats  sont  assemblés.  Ils  se  sont 

assemblés  le  i"'  octobre.  Les  Etats  de  Bretagne  ! 
La  réuniou  solennelle  de  toute  l'aristocratie  bre- 

tonne. Des  seigneurs,  des  magistrats,  les  prélats 

les  plus  magnifiques.  Les  trois  ordres.  M.  l'Inten- 
dant, M.  le  Gouverneur,  des  représentants  aussi 

de  Sa  Majesté.  Toute  la  pompe  et  toute  la  gloire  de 

N'ersailles  !  Des  carrosses  merveilleux  qui  passent, 
ébranlant  les  maisons,  sonnant  de  toutes  leurs 

ferrailles  lourdes  sur  les  grospavés.  Desmusiques. 

Des  troupes  (|ui  délileut.  Dos  dragons.  Les  Inva- 
lides. De  belles  dames  tout  en  soie,  tout  en  velours, 

tout   en  pierieries.  Des  cavaliers  dorés  qui  s'in- 
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clinenl.  Des  mciuliauls  c|ui  roul
.nl  .l.ns  la  Inme, 

renversés  par  les  brillants  équi
pages  et  chasses 

par  les  la(|uais.  Toute  la  bourgeois
ie  /lu.  s  amuse, 

toute  la  foule  qui  rit...  Kl  des  fe
stins,  .les  danses. 

„,)uin/e  ou    vi.igt    grandes   tables,  
 un  jeu   con- 

linuel,    d..s     hais    éternels,  des    com
édies    trois 

fois   la  semaine,   une  grande   braven
e,   vo.la    les 

i:tats.  Joublie  trois  ou  quatre  cents 
 pièces  de  vin 

qu'on  y  boit;  mais  si  je  ne  comptai
s  pas  ce  petit 

article    les  autres  ne  l'oublient   poin
t  et  c  est  le 

preuii.".-    ..  >■  Les  touilerelles,  les  cailles
  grasses, 

Ls  perdreaux,  les   pèches   et  les 
 poires  comme  a 

Rambouillet'  ...Des    pyramides    de   fr
uits   et  de 

sucreries  c|ui  s'écroulent  au  seuil 
 des  salons.  Des 

toasts.  Des  verres  qu'on  brise,  lu  l.
ru.t  tel  .|u  il 

i.,t,,,ompt    ..    les    violons,    les    hautboi
s    et    les 

iroiupeltes  ̂   ».  Ht   quelle   foule  !  Quel   brouhah
a. 

Combien  de   gens   attires  par  la   
curiosité  de  ces 

rciouissances  ou  par  l'appât  du  gain 
 !  Combien  de 

miséreux    aussi,   scrofuleux,    boiteu
x,   manchots, 

capons,    polissons,   vagabonds    
de    toutes  sortes, 

..rrantpar  les  rues,  tendant  la  main 
 aux  portières, 

,ùdant  autour  des  passants  et  fouillan
t  les  poches, 

rs.ainolanl     d-'s    bourses,     s'enivranl   
  dans    le> 

'"Vôseph  iMi.eln.il  elail  venu  là,  comme  tant 
,i^,„i,,-s;  .'1  il  V  avait  trouvé  plusieurs  amis 

 :  Jean 

M.v.d.  CInisInphc  liobe  dit  la  l'euillade,  
le  vieux 

UMiiicr  .Viidie  (iaigneux  »  voleur  insigne
  >.,  Jean 

1.  l.cUrrrt  (lo  Mm.'  .le  Si-viiîiié. 
■J.  LlIIivs  do  Mme  de  Sovigné. 
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Roussoldit  Louis,  le  contrebandier  Julien  Hocliard, 
Laurent  Jag-ourct  dit  «  cheveux  rouges  »,  le  colpor- 

teur lieiié  Richard,  Louise  Loclerc  dite  A^^allie. 
maîtresse  de  la  Feuillade',  une  certaine  Julieiiuc 
Pomars,  maîtresse  de  Jean  Mével,  veuve  de  Guil- 

laume Riou  et  belle-mère  de  ce  Jean-Pierre  Pauber, 

l'homme  à  la  perru(|ue -,  enfin  le  vieux  camarade 
Olivier  Guilherm.  Peut-être  y  avait-il  là  beaucoup 

d'autres  amis  et  associés  de  Marie  Tromel,  peut- être  Marion  elle-même,  en  ces  premiers  jours 

d'octobre  1754.  Toutefois  son  nom  n'est  point  cité. Plusieurs  de  ces  vagabonds  et  voleurs  avaient 
élu  domicile  dans  la  paroisse  de  Saint-Etienne 

de  Rennes,  non  loin  du  <■  Quai  à  vannes  »  (à 

écluses)  chez  un  nommé  La  lîoze  dont  l'auberge, 

au  faubourg  l'Évêque,  |)ortait  pour  enseigne  »  Au 
Pin  lleuri  -^  ». 

Ils  logeaient  là,  d'ordinaire,  quand  leurs  occu- 
pations ne  les  appelaient  pas  au  dehors,  et  ils  v 

faisaient  bonne  chère,  eux  aussi,  autant  que  pos- 
sible, célébrant  à  leur  façon  la  réunion  solennelle 

des  États  de  Bretagne.  Christophe  Bobe  dit  La 

Feuillade,  portefaix  de  profession,  portait,  parait- 
il,  pendant  la  tenue  de  ces  Etats  à  Rennes,  la 

chaise  du  sieur  Du  Gréjo,  de  Vannes  *.  Ce   sieur 

1.  InlciTog.  Louise  Leolerc,  l"  août  1756.  .\rch.  de  la  Loire- 
Inférienre. 

•2.  Iiiterrog.  Pomars,  1"  août  I7.-.G  et  testaniont  de  mort  .leaii 
Mével,  13  mai'S  17.")i;.  Arcli.  do  la  Loire-lnférieuie. 

:^.  Inform.,  3  juin  170.5.  Déposil.  Jeanne  Luca.*.  .\rili.  d'llli--ot- \ilaine. 

1.  Intormg.  Cliristoplie  lîolio,  31  mai  17.'>,"i.  Aivli.  d'Illo-ot- 
N'ilaiin'. 
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cocjuin  bien  pou  rfcommandnhlr. 

Et  ils  oi)éraienl  de  leur  mieux,  eu  ville,  autour 

(le  la  ville,  luèiiie  parfois  assez  loin  de  Hennés. 

Ils  avaient  d'ailleurs  commencé  leurs  opérations 

avant  que  ne  fût  levé  le  rideau  sur  cette  repré- 

sentation magnilitiue. 

Dès  avant  Pâques  de  cette  année  l/ô/i,  Olivier 

(luilherm,  Jean  Mével,  le  mercier  C.aigneux,  Jean 

liousset  dit  Louis,  autre  mercier,  Laurent  Jagouret 

dit  «  cheveux  rouges  »  réunis  pour  leur  commerce, 

dérobaient  dans  l'église  de  Saint-Jean  de  Rennes 

700  livres  (|u'ils  se  partagèrent. 

l'ius  larJ,  \ers  le  mois  d'octobre  IT.")'!,  ̂ >  dans  le 

lemps  des  Ltats  ..,  autre  vol,  un  peu  plus  loin, 

dans  l'éo-lise  de  Martigné-Ferchaud.  Un  vitrail 

brisé,  une  porte  enfoncée,  une  armoire  forcée  à 

coups  de  barre  de  fer.  Seize  cents  livres  enlevées 

|,;,i-  1rs  dils  Jean  Mevel  et  Christophe  Bobe,  iiené 

llithard.  col[)orleur,  et  Julien  Ilochard,  «  orphè- 

vre  ".  dit  Jeau  Mével  en  son  interrogatoire  '. 

|'i('S(|ue  eu  même  temps,  autre  vol  d'église,  à 

(■uiclaii,  prèsdeGuimilliauetdeSaint-Thégonnec 

évèciu'  de  Léon.  Une  église  très  riche  et  réputée. 

Aussi  les  camarades  font-ils  bonne  récolte,  »  une 

somme  de  huit  mil  cent  et  quelques  livres  (hmt  ils 

se  saisirent  et  l'emportèrent  dans  la  villf  de 

l'icnnes,  à  l'exception  d'une  somme  d'environ  cent 

li\  res   (|u'ils  i)ririMit   pour   leurs   dépenses  >>.     Et 

1.  Pour  lous  ces  faits  :  Testainenl  de  moil  do  Jean  M^ve  , 
1:î  m.u-i  17.".(;.  Arch.  île  la  Loire-Inféi-ieurc. 
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les  8000  livres  restant  sont  enfouies,  mises  en 

dépôt,  j);u'  Jean  Mcvel  «  dans  le  cimetière  de  In 

paroisse  de  Saint-^fartin  de  Rennes,  sous  le  pied 
(le  la  (>roi\  diidil  Cimetière,  qui  est  battie  en 

pierre  ».  Les  auleurs  de  cette  brillante  exptklition 
sont  Olivier  (iuilherm,  Jean  Mével,  Bobe  dit  La 

Feuillade  et  «  Josejjh  Le  IJion  bas-breton,  frère 
de  Marie  du  Faouët  ». 

Puis  autre  sanctuaire  dévalisé,  aux  portes  de 

Rennes,  régliscdes  Trois-Maries,  encore  par  Jean 

Mével,  Christophe  Robe  et  Joseph  Le  Rihan,  aux- 

quels s'élait  joint  René  Richard,  c  Trente  deux 
louis  en  or  et  argent  blanc,  laquelle  somme  étoit 

renfermée  dans  une  armoire  à  plusieurs  tiroirs.  » 

La  «  bande  à  Finefont  »  s'enrichissait  enfin  ! 
Maintenant,  dédaignant  les  pauvres  deniers  des 

paysans,  les  ballots  des  colporteurs,  elle  se  livrait 

au  vrai  commerce,  intelligent  et  profitable.  Elle 

avait  compiis,  à  la  longue,  que  les  lieux  habituel- 
lement les  mieux  fournis  et  les  plus  mal  défendus 

c'étaient  les  églises,  que  les  plus  heureux  et  les 

plus  riches  dans  la  corporation  des  voleurs  c'étaient 
les  fouilleurs  de  sacristies.  Et  elle  réalisait  à  pré- 

sent de  sérieux  bénéfices. 

^^ais  Marion  profitait-elle  <le  ces  opulentes  au- 

baines ?  C'est  plus  que  douteux.  Après  le  grand 
procès  présidial  de  (Juimper  et  le  jugement  du 

(5  octobre  ITô."),  plusieurs  associés  avaient  piis  peu  i', 

et  la  bande  primitive  s'était  disloquée  niomeiMa- 

nément,  ou  jdutôt  de  la  bande  primitive  il  s'était 
formé  plusieurs  bandes.  Nous  les  verrons  évoluer 



ikms  la  suit(>.  Maiiun  uvi^ùl  |.lns,  certai
nemenl, 

1<>  chef  <1g  jadis,  l'a.ulaciciisc  et  fiinganlv  
Mnrion. 

Klle  avait  lui.  ICllo  se  sauvail  el  se  cac
hail,  ciai- 

S^n.aiit  les  archers.  Les  alFaircs  n'
allaient  plus 

p„iir  elle.  Ces  Monitoires,  ces  UéaKgra
ves  lui 

avaient  porté  malheur.  Hené  île  liobien
  était  au 

CDUvenl  ti''  l'onlorson,  prisonni<M-.  Loin  du  c
her 

Faouët  natal  rien  ne  réussissait  plus  à  la 
 belle 

brigande.  On  l'oubliait,  sans  doute;  plu
sieurs, 

plus  on  moins  hardiment,  s'étaient  
détachés  d'elle. 

Jean  Mével,  Olivier,  .loseph...  tant  d'au
tres  !  main- 

tenant, exerçaient  sans  elle,  couraient  le  pays, 

s'enrichissaient  et  la  délaissaient.  —  Sans  <
loule 

avait-elle  cnnu,  elle  aussi,  l'ingratitu.le  
humaine. 

Le  -il  ocU)l.n>  l?.')'!,  une  femme,  recherchée 

pour  vol,  lui  arrêtée  à  Nantes  par  des  ins
pecteurs 

de  police  et  menée  aux  prisons  du  Houflay. 

Une  femme  de  taille  plutôt  grande,  aux  ch
eveux 

rouges,  aux  yeux  gris,  coilîee  d'une  
coilVe  plate, 

vêtue  pauvrement,  d'une  camisole 
 i>ruiie,  d'un 

tablier  de  toile  rayée. 

i:tait-elle  recherchée  depuis  longl.'ni|.s
  on 

lavait-on  prise  simplement  en  llagranl  dél
it  de 

v(d?  Klle  l'ut  appréhendée,  fouillée  selon  
l'usage 

et,  couinie  on  lui  demandait  son  nom,  elle  d
éclara 

s'iii)peler  Maiir  .lu  Kaouët.  C'était,  d'ailleu
rs  assez 

maladroil.il  -Mil  .'t.^  si  lacih-  de  dissimuler  so
n 

i.JiMitili'  ! 
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Son  écrou  figure  sur  le  registre  ah  hue  à  la  dal(' 

du  -il  octobre  ITô/i.  11  est  ainsi  libellé  '  : 

«  Concierge  des  prisons,  vous  este  par  moi 

soussigné  Joseph  Métrai,  premier  commissaire  cl 

inspecteur  de  police  de  la  ville  et  Comté  de 

Nantes,  char'gé  de  la  personne  de  la  nomé 

.Marie  du  h'aouél  dont  vcjus  ferez  bonne  et  sure 
gardez  et  la  norirez  au  pain  du  lloy.  Et  ce  à 

recjuaitte  de  jMonsieur  le  procureur  du  liui  de 

|)olice,  ce  21  octobre  175/|  (signé^,  Métrai.   > 
Elle  fut  enfermée  en  ce  vieux  palais  du  Houllay 

siège  de  justices  nombreuses  et  diverses  —  Pré- 

sidial,  Amirauté,  Sénéchaussée,  Traites,  Maré- 

chaussée, i\Iaîtrise  des  eaux-et-forèts,  etc..  —  et 

«  prisons  royaux»  de  Nantes.  On  y  était  fort  mal.  11 

grouillait  là  —  comme  aux  prisons  de  la  rue  Olis- 

eui-e  —  des  malheureux  de  toute  sorte,  voleurs, 
fraudeurs,  débiteurs  insolvalîles,  mendiante, 

filles  publiques,  déserteurs...  aiL  moins  «  anin'i' 
commune  150  prisonniers  des  deux  sexes  »  et  il 

en  périssait  chaque  année  «  le  douzième  ou  le 

<|uatorzième,  par  approximation  -  ». 
Elles  étaient  si  petites,  si  vieilles,  si  malsaines 

ces  prisons  !  Surtout  la  partie  réservée  aux  femmes 
laissait  tant  à  désirer!  Elle  consistait  en»  six 

petites  chambres  basses  pouvant  à  peine  contenii- 
18  personnes  »  et  <i  un   cachot  pour  sept  ou  huit 

1.  Rfifislre     (frcrnii     17."il.     Arcli.     de     i.i    Ijdiie-InlV'i'iciiri'. 

St-iii-  lî.^ 
2.  l^rocès-veiliul  de   vi^;ile  de.~    prisons   dp    N.-iiiles,  12    jiiill. 

171)0.  Arcli.  (;oiiiiiiiiii:iles  de  Nantes    liasse)  liL».  :1UU. 







pcrsonni'S  '  ».  Imi  milic,  mio  pelitc  roiir  penucl- 
lail  aux  di-lfiiues  ilc  rc'Sjiirer  iiti  peu  de  temps  en 

liMii[)s,  un  peu  d'air  pestilentiel.  Celle  cour  mesu- 
r;iil  ,.  :U)  pieds  île  long  sur  !i  de  large  »  (environ 

\-l  Ml.  sur  3).  Des  oidures  do  loutc  sorte  y  séjour- 

naient et  pourrissaient,  l't,  si  les  hommes,  moins 
mal  partagés  que  leurs  compagnes,  y  possédaient 

uiKî  inlirmerie,  une  infirmerie  où  l'on  voyait  parfois 

(<  jusqu'à  cinq  malades  dans  un  lit  -  »  les  femmes, 

elles,  n'en  avaient  pas.  Sans  soins,  sans  secours  d'au- 

cune sorte,  couchées  sur  de  la  paille  infecte,  (|u'on 

renouvelait  une  fois  par  mois '■,  à  peines  nourries, 
illes  végétaient  en  ces  réduits  immondes.  Celles 
surtout  enfermées  au  cachot,  «  sous  la  tour  des 

\|,jII,.s  „  —  lour  dont  la  chaml)re  principale  ser- 
vait à  remiser  le  bois  de  chaullage  et  les  tourhes, 

—  dans  un  cachot  si  bas  qu'elles  pouvaient  à  |)eiue 

se  tenir  debout,  celles-là  vivaient  »  dans  l'état  le 

plus  misérable  ».  Sans  cesse  passent  des  épidé- 
mies, faisant  de  nombreuses  victimes,  dans  ces 

cachots  empestés.  »  Toutes  les  maladies  attaquent 

les  prisonniers,  mais  les  dominantes  dans  les  pri- 

sons sont  la  gale,  le  scorbut  et  le  cours  de  ventre  ̂   ». 

C'est  là  (|u'elle  demeurait  recluse, —  dans  le  ca- 
chotde  la  lourdes  Mottes.  Dès  son  arrivée,  elle  avail 

1.4  niiv.  Kr.'J,  HriMiiis.'  (le  l'inti-ndjinl  .tu  (iiii'-liininaiie  cii- 
VDV.'  |);ii-  le  C.oiilroleiir  i;i-iiéial  au  siijol  «les  audiloiii-s  ol  pri- 
suiis  (If  Nantes.  Arcli.  ihlli"-et-\  ilaiiu-,  «'.  112. 

2.  Procès-verhal  précité,  12  jiiilU't  17!iO.  .\i<li.  «oiiuiumalcri  île 
Nantes, 

:t.  Même  proeès-verbal. 
I    Même  piorès- verbal. 
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été,  semblc-l-il,  mise  au  cacliot,  ou  du  moins  fort 

peu  (le  lemi)s  après  son  arrivée;  —  nous  verrons 

j)oui'(iuoi  tout  à  l'heure.  —  Elle  devait  y  trouver 

les  journées  longues  et  tristi-s,  malgré  l'hahitude 
qu'elle  avait  des  prisons;  et  elle  devait  regretter 

sa  liberté,  la  douce  lumière  du  jour.  —  C'est  si 

bon  d'aller  et  venir  à  sa  guise,  d'errer  par  les 

chemins  et  par  les  rues,  —  même  quand  on  n'est 
pas  riche,  —  de  voir  des  gens,  de  causer,  de  boire 
dans  des  auberges  !...  Et  elles  sont  gaies  ces  rues 

de  Nantes.  Combien  animée,  cette  place  du  Eiouf- 

fay,  avec  son  vieux  palais  carré,  sa  haute  tour  à 
balustrade  de  fer  et  qui  porte  la  grande  horloge 

de  la  ville  ',  son  hôtel  des  Monnoies  et  son  corps 
de  "arde  où  des  miliciens  sont  assis  fumant  leur 

pipe,  sa  nouvelle  halle  tout  en  pierre,  sa  cohue 

au  poisson  sec  et  poisson  trempé,  son  marché  aux 

herbes  et  légumes,  toutes  ces  marchandes,  toute 

cette  foule  circulant,  s'arrêtant  devant  les  étala- 
o-es;elces  échoppes  en  bois  adossées  au  vieux 

palais,  ces  petites  boutiques  où  l'on  vend  de  la 
faïence,  du  poisson,  des  sabots,  où  des  perruquiers 

coupent  les  cheveux  et  font  la  barbe...  Comme  le 

temps  passait  vite,  jadis,  en  ces  rues.  Et  voilà 

que  ces  vieilles  murailles  l'étouffaient,  qu'elle  n'y 

voyait  plus,  qu'elle  ne  respirait  (|iie  ces  odeurs 

défï-oùlantes,  qu'elle  entendait  seulement  cette 

grosse  iuirloge  à  de  longs,  longs  intervalles  — 

là-haut,  dans  le  ciel,  au-dessus  de  ce  noir  cachot  — 

1.  Tour  cli^niolio  en  ISIS. 



cettp  f^rossc  horlot^o  ilu  lluiilïav  i|ui  .suiiiiiiit  les 

lieiiri's  ot  "  hi  iliinimilion  des  heures  '  ». 

Ah!  revoir  la  ilasse-Brela<^iie,  les  cheiniiis  et 

1rs  vilhif^es,  (iiiéméné,  Carhaix,  Saint-Caradec, 

le  J'aDuët  et  ses  halles  atïti(|ues,  oi'i  l'on  faisait  de 

si  hoiines  parties  autrefois,  lors(|u"on  était  jeune, 
avee  Corenliu,  l'rancois,  les  gauiius  et  gauiiiies 

de  la  ville,  revoir  la  rue  l'oullaou,  et  li-b  enfants... 

les  cnfanls!....  tous  limix  (|u'on  a  connus,  les  pa- 
rents, les  amis...  ceux  (jui  restent  du  moins,  car 

heancoup  déjà  s'en  sont  allés,  ont  ilisparu,  rament 

sur  les  tj;dér.'s  du  Hoi,  rivés  à  la  chaîne,  crou- 

|)is>enl  cil  des  prisons  eux  aussi,  ou  bien  sont 

morts,  |)("iulns  à  (|uel(|ue  potence,  grimacauls  au 

hout  d  une  coidi'. 

l^lle  pensait  à  ces  choses  sans  doute,  et  parfois 

elle  devait  être  sond)re  et  avoii'  |)eMr.  (^)ui  sait  ce 

(|ui  résulterait  de  celte  nouvelle  aventure.'  La  vie a  tant  de  hasards  mauvais!... 

i:i  les  jours  passaient,  les  jours  se  suivaient,  tous 

pareils,  en  ces  ténèbres.  On  ne  la  jugeait  pas,  on 
ne  la  relâchait  pas. 

On  la  connaissait. 

Oui,  menu-  les  Juges  de  Nantes  la  connaissaient. 

Sa  renommée  était  donc  bien  grande  en  ce  temps- 

là  [)ar  toute  la  Uretagne  ?  Sa  renommée  avait 

fianchi  les  collines,  les  vallées;  Marion  du  Faouét, 

la  l'inefont  n'était  point  illustre  seulement  à 

\  annes,  à  (hiiniper,  à   llenues.  t)n    ])arlait    d'elle 

I  l.cUro  lit'  M.  Mi'lliol-,  iiioiie  de  Nantes.  ;i  M.  l'Iiiteii.liinl, 

I  j.'uivier  1721.  Areli.  loiiiiiiun.iles  de  N'aides. 
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aussi  dans  le  luuil  [tays,  au  bord  de  la  Loire,  en 

ce  comlé  nantais...  Le  Ijruil  de  ses  exploits  s'était 

donc  répandu  \r.\v  toute  la  province  '.' 

Sans  doute  des  juges,  d'un  Présidial  à  l'autre, 

par  correspondance,  s'étaient  entretenus  d'elle. 
Ceux  de  Nantes  avaient-ils  connu  le  fameux  juge- 

ment de  leurs  collègues  (juimpérois,  le  jugement 

du  (3  octobre  17.');i  et  recherchaient-ils  Marie 
Trouud  ? 

A  peine  était-elle  arrêtée  à  Nantes  qu'on  le  sut 

à  Ouimper.  llapidité  bien  surprenante  en  ce  temps- 

là,  où  la  magistrature  se  montrait  si  peu  pressée 

d'ordinaire  et  si  peu  curieuse!  Oui,  tout  de  suite 

le  procureur  du  lloyde  la  Maréchaussée  de  Ouimper 

apprit  rimporlanle  capture.  La  Finefont  pri- 

sonnière, entin  !  Lt  ({ualre  jours  après  l'arresta- 
tion de  Marion  et  son  inscription  sur  ce  fâcheux 

cahier  à  reliure  de  parchemin  —  le  25  octobre 
175/,  _  une  autre  mention  était  portée  par  des 

archers  sur  ce  même  registre.  Elle  est  ainsi 

conçue  : 

«  Concierge  des  prisons,  vous  estes  par  nous 

soussigné/,  cavaliers  de  .Maréchaussée  de  la  brigade 

de  Nantes,  rechargé  de  la  personne  de  la  nommée 

Marie  du  Faouët,  a  requeste  de  Monsieur  le  Pro- 

cureur du  Roy  de  la  Maréchaussée  de  Quimpert, 

comme  décrettée  par  les  officiers  de  Maréchaussée 

duditlieu,  dont  vous  ferez  bonne  et  sûre  garde 

et  la  nurirée  au  pain  du  Hoy,  jusqu'à  ce  qu'il  en 
soit  autrement  ordonné.  A  Nantes,  le  vingt-cin- 

quième octol)re   1754.  Et  ce   en   conséquence  des 



onln-s    (le    Munsic-nr    !.•    l'n.vot   griK-ral    dr   Ui'
" 

lauix' 

"  \uiis  èlos  rcchanjé  île  la  nomiiu-e  Marie  du 

l-aouët.  «Nous  vous  la  recoiniuandons  tout  
sjx'Cia- 

leiuent.  Vous  «  en  ferez  bonne  et  sûre  garde  
et  la 

norirée  au  pain  .lu  lioy  -,  la  surveillerez,  
de  votre 

ini.M.x  "  jus.|u;.  ce  i|u-il  en  s,.il  ̂ nitienimt  or- 
don  lu'  ». 

Les  juii;<'s  de  (Uiiniper  liennnent  do
nc  beau- 

coup a'c.'lt.'  nouvelle  d.-lenue,  à  cette  dangereuse 
r.-.cidivislc  et  sans  doute  ils  vont  au  plus  tôt  écrire 

.Miour  au  l'iésidial  (!.■  Nantes,  réclamant
  celle 

,n,i    Irur    apparli.'Ul,    et     <|uils    vont     rejnger     et ■U(ll 

Mais  letein|)s  pass.-.  Lauloniue  a  pa
ssé.  L'hiv.-r 

l,.nteuienl,  lentement  s'écoule.  Les  juges  ba
s-bre- 

lous  ne  réclament  rien.  Marion  reste  en  son  c
achot, 

n'est  point  ajipelée,  point  interrogée. 
 On  l'oublie. 

Des  fi-mmes  |)arfois  vienm-nt  la  voir,  des
  malbeu- 

r.Mi>es,  détenues  comme  elle,  enfermées  dans 
 ([uel- 

,|n'nne  de  ces  chambres  voisines,  pour  vol,  pour 

fraude  de  taba.  ,  pour  (|uelquc  péché  elles
  aussi. 

Ht  l'on  cause  de  temps  en  temps.  Cela  fait  du  bien. 

On  se  rappelle  des  choses  passées,  des  end
roits 

([u'on  a  vus,  des  personu.-s  qu'on  a  fréquenté
es. 

L.'  cachot  n'<"st  point  si  <ruel  (|ue  le  voudraient 

les  Ordonnants,  il  est  parfois  ouvi'rt  à
  d'autres 

détenus,  à  la  curiosité,  a  la  pili.'.  N'.'
st-il  pas 

avec     certains    geôliers     iameli(|ues,    avec     leurs 

1.  U.-i,M>l>c  dV-.iuus  17.-.l..\rcli.  il.'  I;«  l..>iio-liilViicmc. 
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femmes,  avec  leurs  aides,  des  accoiiunodements  ! 

Et  l'on  reprend  courage.  Et  Ion  rêve  d'évasion, 
de  liberté  encore.  Si  mauvaises  et  si  vieilles  sont 

ces  prisons!  Tant  de  gens  s'en  échappent!  Les 
murs  sont  tout  pourris  ;  les  barreaux  des  fenêtres 

aisément  se  descellent  ;  on  peut,  à  l'aide  de  quelque 
bon  ciseau  d'acier,  faire  sauter  ces  grosses  ser- 

rures... Pourquoi  pas?... 

Le  15  mars  1755',  M''  Pierre  Ravard  «  huissier- 
audiencier  au  siège  présidial  et  Sénéchaussée  de 

Nantes  »  étant  dans  la  salle  d'audience,  au  premier 
étage  du  palais,  et  remplissant  son  ministère  .sans 
doute  au  cours  de  quelque  séance,  entendit  dans 
la  muraille,  vers  la  rue  de  la  Poulaillerie,  un  l>ruit 

assez  fort  qui  l'intrigua.  Un  bruit  bizanc.  —  Tiens  ! 
qui  frappait  donc  ainsi  «  dans  le  mur  de  la  tour 
du  côté  de  la  Poulaillerie  »?  Quelques  prisonniers 

peut-être  ?  qui  s'évadaient!...  Ah  !  par  mallieur,  la 
chose  n'est  pas  exceptionnelle. 

Il  descendit  à  la  geôle  en  toute  hàle,  s'en  alla 
trouver  François  Douaisy,  alors  concierge  de  ces 

prisons,  et  l'avertir.  —  Voyez  donc,  François,  qui 
sont  ces  particuliei's  encore  qui  cherclient  à  se 
sauver  !... 

Et  François   Douaisy,  sur    le  chani|),    prit   une 

1.  Proc("^s-vcrb;il   d'évasion,  15  niai'.~  175.5.  .\rch.  de  la   Loire- 
Iiiféricure. 



FiniTIIS 

«  chaiulelle  fl  mu"  laiilerno  à  la  main  »,  se  Ir
ans- 

porla«  clans  la  lourdes  femmes  et  sous  la
  leur 

(les  Molles  ou  cachot  des  femmes  ...  U  y  trouv
a 

«  la  nommée  Marie  Coutony  qui  étoit  à  scier  av
ec 

un  mauvais  couteau  denté  la  chaîne  de  la  nom
mée 

Marie  du  Faouët  et  la  nommée  Marie  RuoUea
u, 

détenue  ainsi  que  ladite  Coutony  pour  fraude  d
e 

tabac,  qui  étoit  à  faire  un  trou  sous  ladite
  tour 

ou  cachot  ". 

r-âcheuse  arrivée  !  Ces  trois  Marie,  surprises  en 

flagrant  délit  de  bris  de  prison,  s'interrompent, 

trc°  ennuyées.  La  lluoUeau,  la  Coutony  se  «  reti- 
rèrent dans  leur  chambre  précipitamment  ...  Et 

François  Douaisy,  sans  tiirder,  se  rendit  au  Palais
, 

raconta  la  chose  <à  Monsieur  le  Procureur  du  Roy, 

lequel,  à  son  lour,  s'en  alla  renseigner  le  sie
ur 

Jean  Bourgoing,  conseiller  du  lîoy,  juge  magistrat 

lieutenant  général  criminel. 

Ainsi  fut  manquée  cette  évasion  si  bien  prépa- 

rée. :\r  Jean  Uourgoing  accompagné  de  M'  Ar- 

mand Badereau,  procureur  du  Hoi  présidial,  et  de 

M.  Pierre  Hardy,  greffier,  se  transporta  dè
s  l'ins- 

tant même  aux  prisons,  interrogea  le  geôlier,  ins- 

pecta tout,  lit  api)eler  le  sieur  Nicolas  Démangeât 

(.  enlrepreneur  ilemeuranl  au  Bignon-Elat,  pa- 
roisse Saint-Nicolas  .■  lequel  ayant  «  la  main  levée 

promis  et  juré  de  se  comporter  lidèlement  au 
 fuit 

de  sa  commission  »  constata  et  lit  remarquera 

MM.  les  Magistrats  «  qu'au  fond  de  l'angle  d
u 

mur  .ludit  cachot,  à  droite  en  entrant  ■-  il  y  avait 

u  un    irou    nouvellement   et  fraîchement  fait    de 
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deux  pieds  de  profontlour,  sur  deux  pieds  de  lar- 
geur, sur  dix-huit  pouces  de  hauteur  lequel  trou 

donnoil  sur  la  rue  de  la  Poulaillerie  ».  «  Laquelle 

eflVaclion,  ajoute  l'eutrepreneur,  u'a  pu  être  faite 
qu'avec  couteau,  barre  de  bois  (.s/c),  ou  autre  ins- 

trument semblable  ;  ledit  mur  dans  toutes  ses  j)ar- 

ties,  est  tellement  dégarni  et  caduc  que  l'on  peut 
facilement  en  ôter  les  pierres  avec  la  main.  » 

Et  l'on  commença  une  enquête  ;  et  l'on  interro- 
gea des  pi'isonnières,  compagnes  de  Marie  du 

Faouël. 

L'une  d'elles,  ̂ larguerite  Meslin,  femme  d'E- 
tienne Genest,  maître  tailleur,  dépose,  ce  15  mars 

1755,  «que  la  veille  de  ce  jour,  environ  les  huit 
heures  du  soir,  étant  à  raccommoder  ses  bas  dans 

la  chamjjre  des  nommées  liuolleau  et  Coutony, 

prisonnières  pour  fraude  de  tabac,  la  nommée 
Robiclion,  aussi  détenue  pour  vol,  vint  avertir 

la  Coutony  que  Marie  du  Faouët,  prisonnière  pour 
vols,  qui  est  au  cachot  la  demandoit.  La  Coutony 

y  fut  aussitôt  et  resta  à  causer  avec  la  Faouët  pen- 

dant environ  un  quart  d'heure.  »  Alors,  cette  Mar- 

guerite IMeslin,  «  s'étant  défiée...  de  quelque  com- 
plot, dit  :  avence  qui  a  tordre  [sic),  et  le  matin  de 

ce  jour  a  donné  avis  de  ce  pourparler  au  concierge... 
Et,  environ  les  dix  heures  de  ce  même  matin 

(15  mars)  laRobichon  est  venue  trouver  elle  dépo- 

sante et  a  voulu  exiger  d'elle  que  sur  sa  damna- 
tion, terme  de  la  déposante,  elle  lui  garderoil  le 

secret;  et  en  même  temps  lui  a  dit  (|ue  la  Ruol- 
leau,  i|ui  avoit  couché  depuis  deux   miils  dans   le 



inùme  cachol,  av..il  lail  uu  Im..  <la
i.s    l.-.l-t  cacliol 

afin  de  se    sauver  par  la    Louli-iue
  .lu...-   fenm.c 

,,ui  étoit  sourde  »  ̂ boutique  siluc-
e  rue  de  la  l'ou- 

laiUerie  et  accolée  à  l'iin  des  murs   b
ranlants  du 

vieux  palais,  aujounrin.i  rue  du  Boul
lay.)  Kt  con- 

,i,HH<    la   Marguerite  Mesliu,  «  elle   dépos
ante  est 

allée  avec  ladite  llobichon  audit  cachot, 
 a  vu    la- 

dite elTracliou  et   les   instruments  dont  le
s  dites 

Coutonv  et  HuoUeau  se  servoient  pour
   coutmuer 

la  dite  elTraction,  qui  étoient  une  barre    du   
 ht  de 

ces    deux   femmes,    un    morceau  d"anse
  de    mar- 

mitte  (marmitte  dont  les  détenues  se  ser
vaient  évi- 

demment pour  ïu\vr  \rur  soupe)  et  un  morceau  de 

lame  de  couteau  eu  forme  de  scie,  dont  le
  manche 

est  de  bois  ;  et  elle  a  aussi  vu  ladite  du  Fao
uët  qui 

frapoit  avec  deux  pierres  sur  ses  chaînes
.  »  Puis, 

ajoute  le  greflier  Ilardv,  «  lui  représen
tés  les  ins- 

truments   déposés  au  procès,  dit  les  reconnaître
 

pour  être  ceux  dont  elle  vient  de  i)arler  c
i-dessus  ». 

Cette  pauvre  Marion  n'avait  vraiment  pas  e
u  de 

chance.  Quelques   semaines  après,  sur  lo
rdre  du 

Grand  Prérôt,  elle  était  réintégrée  dans   les   
 pri- 

sons  de  Quimper.    Elle  y  fut  écrouée  le  same
di 

17  mai  175Ô'.  Sans  doute  y  trouva-t-elle,
  dansées 

vieilles  prisons   de   la    rue  t)i)scure,    Jean
-Pierre 

l'aubet,  l'homm.'  a    la   perruque,  l'ami    du  jeune 

frère  .loseph  et  l'un  îles  assassins  du  sieur  Ni
colas 

(.uycl.  iiesté,  en  efl'et,  dans  ces  cachots  de
  (hiim- 

perdepuis  le  in  septembre  IT.Vi,  il  y  attend
ait  quuu 

1.  Insnipl.  .lu  17  mai   17^:^.  «ogi^l-  .lù.n,.,-. 
 A.rh.  du  l^ni- 

lère.  B  77ii. 
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iugeinent  de  comjjéteiicc  ou  d'iiicoiiipétence  cul 
enfin  décidé  sur  son  sort'.  Il  ne  pouvait  manquer, 
dans  ce  mauvais  logis  de  la  rue  Obscure,  où  les 

hommes  et  les  femmes  vivaient  si  mêlés,  de  ren- 
contrer la  nouvelle  délenue. 

1.  Iiilci'iog.  2.S  sept.  1754.  Arch.  du  Finistère  et  iccommnnda- 
liiin  il  oct.  17.Î4,  iiK^nies  arch.,  B  77(5. 
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DEKNIEn    PnOCicS  ET  MORT    DE   M
ARION 

Le  18  mai,  Mario..  f..l  i.ilei-ioo;.:'C  p
ai-  le  litM'te- 

,iant  de  la  Ma.échaussée '.  Le  21,  le  procureui-  du 

lîov  de  ladite  Ma.-échaussée  déposa 
 ses  conclu- 

sions tendant  à  ce  que  .-  le  prévôt  et  ses  
lieute- 

nants soient  déclarés  compétents  pour  faire  e
t 

parfaire  le  procès  prévôtaleinenl- ».  Le  -24,  ces 

co.Kl..sions  fuient  adoptées  et  Marion,
  introduite 

en  la  Chan.bro  du  Conseil,  assista  à  la  lec
ture  de 

,e  iu<reine..l  ••.  Puis  le  jour  même,  elle  est 
 inter- 

rogée de  ..ouvra...  Cet  interrogatoire  se  retro
uve 

à  Ouimper  '.  Il  nous  n.onlre  la  Finefo
nt,  tou- 

jo.u-s  vèl.ie  de  mèn.o,  de  celle  cami.sole 
 b.-une  et 

,1..  c."  taiilior  de  toile-rayée,  coiffée  de  celte  co.lTe
 

idale. 

Llle   enlre   en  la  Cha.ul.re  .lu   Conseil.  Llle  e
st 

1  .luRom.  de  compc-te..ce.  ai  moi  IT.V,;  
A.vh.  .lu  Finistè.-e  et 

.-..pie  .le  ce  juifcmenl.  A.ch.  .le  la  l..Mrc
-lnfo.Meure. 

rconr-lu..  de  ,omiKHo.ice.  21  .,>ai  17.-..V  Ar.
h.  du  l-.n.st^re  et 

de  l.T  LoiiP  Inférieure. 

:î   .luu'.  d.'  coiui)<'-l.-nco  ci-dessu^^. 

4    llll.•l■l■<.^'.,  24  mai  W.V..  Arch.  .I.i  Fiiiistire. 
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amenée  par  les  archers.  Pour  venir,  elle  a  tra- 

versé la  place  Saint-Corentin,  suivi  la  rue  Kéréou 
pendant  un  instant,  traversé  la  petite  place  Flau- 

bert, où  se  dresse  une  croix,  comme  c'est  rusa;:;e 
à  tous  les  carrefours.  Le  Présidial  est  logé,  fort 

mal,  rue  Saint-François,  dans  de  mauvais  maga- 
sins dépendant  du  couvent  des  Cordeliers.  Elle 

entre.  Ses  juges  sont  là  :  Messire  de  Silguy,  séué- 
châl  et  premier  magistrat  de  Cornouaille;  :MM.  Le 
Livec,  Ilervieu,  Le  Goazre,  Frollo,  Le  Dali  et  Delé- 

cluse,  conseillers  audit  siège,  assistés  du  greffier. 
Ils  attendent  leur  prisonnière.  Et,  la  main  levée, 
elle  prête  serment  <<  de  dire  vérité  ». 

Ses  mains  sont  emmenotées.  Elle  parle  en  fran- 

çais. Elle  se  dit  âgée  de  40  ans  (elle  n'en  a  que  38; 
criblière,  originaire  de  la  ville  et  paroisse  du 
Faouët,  et  y  demeurant  ordinairement  avant  sa 

détention,  chez  Hélène  Querneau,  sa  mère.  Eih' 
se  défend  énergiquemeut  et  fort  habilement 

d'avoir  volé  sur  les  grands  chemins,  commandé 
une  bande  de  voleurs,  partagé  les  butins,  donné 
des  inlersignes,  déclare  ne  point  connaître  Jean- 
Pierre  Paubert,  ni  René  Penhoal,  que  Corentin 
Tromel  est  son  frère,  que  Joseph,  «  dont  le  père 

s'appcloit  Le  Bihan,  est  .son  frère  ul("rin,  qu'elle 
ne  conuoit  \'iiieent  Mahé  que  par  la  rencontre 
quelle  (Ml  fil  à  une  demi-lieuede  Carhaix,  le  jour 

même  <|u'ellc  lut  arrêtée  à  Poullaouen,  qu'elle 
n'a  connu  Olivier  Guilherm  que  (|uelques  mois 
auparavant,  mais  conteste  avoir  jjarticipé  à  aucun 
vol  avec    les  dits    dénommés,  ni  aulres,  ni   même 



„i:iinm;i<  im.ocks  i;t  mo
kt  i.r.  mnuion  ■•<■ 

,,oir.-u   r.M.i.aiss:..ic.'  quaucun 
 .Irs   .llls    .1.-.h..m- 

,„.s  ci-a.-ssus  aienl  commis  aurun
    vol  .n    au...... 

f.U  sujet  à  ropréhension  »
,  av.m-  c,-,,.Mula..t, 

,,.-..llea  été  repris.,  de  justice,  fou
ettée  et  llelr.e. 

,  nonnes,  en  exécnlion  .l'arrêt  de 
 la  Cour,  qu  elle 

a  été  aussi  jugée  à  Vannes,  et  aj
oute  qi.e  de  ces 

,,,isous  de  Vannes  elle  a  ete  renv..
.vée.  1  u.s,  e  le 

iflirme  .,uelle  ua  e.nire  lel'
rev.M  .a  ses  heule- 

„ants  aucun  moyen  de  reproches.
  Sur  ces  paroles, 

ayant  déclaré  ne  savoir  signer,  ell
e   est   renvoyée 

en  iirison.  , 

Kniin.  le  2  août,  elle  est  interrog
ée  pourla  d.M- 

nicre  fois,-  dans  cette  Chambre  du  C
onsed  qu  elle 

connaît  bien,  ou  plus   d'une  fois
  elle  a  comparu 

,K.jàauPrésidial,encevieuxcouve
ntdesCordel.ers 

.le  la  rue  Saint-François  qui  tombe 
 en  ruines,  dont 

les  pauvres  magistrats  se  plaignent 
 sans  cesse.  •<  Le 

ITésidial   est  impraticable,  indécen
t,  dangereux, 

disent-ils,  pour  les  conséquences  et  on
  n  y  est  pas 

en  sûreté  de  ses  jours'.  Les  offici
ers  du  Présuhal 

ont  un  vestibule  où  malgré  la  plus
  grande  atten- 

tion on  n'a  jamais  pu  empêcher  d'y  venir 
 faire  ses 

ordures.    Il    sert   également  de  passage  
 pour   le 

couvent,   pour  dillerents  greniers 
 à   bleds,  pour 

des  magasins  d'autres  denrées  et  
pour  conduire 

au  cloître  où  étoil  un  magasin  plus  écla
ire  que  les 

autres  et  qui  sert  aux  audiences... 
 Le   bas  de  la 

1    M, •■moire  des   ofricicrs   du   Pr.-<iJinl  d.-  p"i";P"
  d';'"';"- 

.,•  ni   IcHal  cl  l'ind.'cen.-c  de  leur  losemei.
t.  de  celu.de  !..  ....u- 

-, '.      le  v    le.  le  ,  eu  de  s.^rel.--  des  ̂ .elTes   du  Sièpe,  1  .nco..mu.- 

hX   le-       isoni.  les   co..séquences   de  
la  silunl.on  .  e  1  Ilotel- 

,    U,„    '  ,.l"-n  .uines,  23  nov.  17.-.7.  A.vh.  dllIe-el-N
  .la...c. 
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salle  a  un  lambris  lailen  planches,  dont  les  débris, 

tombant  chaque  jour,  menacent  les  passants  et 
plus  encore  ceux  qui  suivent  les  audiences...  Dans 
cette  salle  étançonnëe  par  trois  poteaux  de  pierre, 

les  poutres  ne  tenant  qu'à  l'appui  de  liens  de  fer 
(ce  qui  fait  trembler)  {sic)  se  tiennent  aussi  difl'é- 
rontes  juridictions,  chacune  desquelles  a  un  mau- 

vais banc  qui  la  distingue...  L'escalier  fait  en  bois 
pourri  de  vétusté,  fait  craindre  continuellement, 

et  des  défectuosités  de  planches  font  qu'on  ne  s'en 

tire  qu'avec  la  j)lus  grande  attention,  vu  que,  d'ail- 
leurs, il  est  des  plus  sombres,  n'étant  éclairé  d'au- 

cun jour.  » 

Marion,  enchaînée,  escortée  de  ses  archers,  a 

traversé  cette  salle  d'audience,  monté  le  mauvais 
escalier  ténébreux,  «  fait  en  bois  pourri  de  vé- 

tusté ))  auquel  manquent  des  planches  et  »  dont 

on  ne  se  tire  qu'avec  la  plus  grande  attention  » 
et  elle  entre  dans  la  Chambre  du  Conseil,  —  vaste, 
«  mortelle  par  le  défaut  de  fenêtres  '  »  et  où  les 

juges  sont  assis,  l'attendant. 
Ils  sont  là,  sombres  en  leurs  robes  noires,  dans 

cette  obscurité  ;  ils  sont  au  nombre  de  sept,  ainsi 

que  l'exigent  les  ordonnances.  Les  jugements  en dernier  ressort  ne  peuvent  être  rendus  que  par 
sept  juges.  Voici  Messire  Hervé  Cabriel  de  Silguy, 
chevalier  seigneur  de  Coëtirbescond,  sénéchal  et  À 
premier  magistrat  de  Gornouaille,  MM.  Lalloué,  ■ 

Le  Livec,  l'écuyer  François  Ilegnoult-Desmaret,         ■ 

1.  Mt'riioirc  pivcilé.  .Arcli.  d'IlIc-el-N'ilaine. 
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lic.il.MKUil  goML'ial  <!.•  1;.  M;.rcdiaus
sc.-  jr.Mi.-iaU' 

au  .l.'i.arleinenl  de  Quimper,  Le  (ioazre,
  Krollo, 

L,.  Dali,  l)ol(-clurte,tonsoillers,  -<  ayant  pour  le  ra
p- 

port »  U-n'''''!'"''' •'"^'"-'■""'''  Mrrd.T,  K>"fli<'>-'l-l:i 
Maréchausscc. 

i:t  Marion,  assise  sur  la  sellette,  ayant  lev
é  la 

main,  prête  serment  de  "  dire  la  vérité  
-,  puis 

riiileirogaloire  conuaence. 

VA\e  conteste  tout  ce  qu'elle  a  contesté  dan
s  ses 

interrogatoires  précédents,  nie  ralta(|ue  
commise 

(,;,,•  elle  sur  Jean    Ilouarner  près  de  la  croix 
 de 

Kerfoch,  ratta(|ue  de  Julien  F'errot,  fait  su
i-  ir(iu(l 

.railleurs,  dit-elle,  -  elle  a  été  juj,'éc  à  Rennes  il  y  a 

plusieurs  années  »,  afiirme  qu'elle  ne  fut  poin
t  au 

vol  commis   nuitamment  au  village   de  SuUaho
s, 

chez  le  nommé  Olivier  lîréoulec.  raconte  à  sa  façon 

la    (|iuMvlle    el  la   halaille  survenue   jadis    chez  la 

nommée  Louise  Picard,  aubergiste  à  SaintCa
radec- 

Irégomel,  déclare  (|ue  celle  Mari.-  liidon  qu
i  se 

disaît  femme  du  nommé  Etienne  était  une  voleuse, 

lavait  Ncdée  elle  Mariou,  quelques   années  aupa- 

ravant, ..  l'avoit  dépouillée  et  ne   lui   avoit  laissé 

qu'un  mauvais  tahlier  >.,  déclare  (|u'elle  ne  partagea 

point  d'argent,  la  nuit, dans  l'auberge  d'Alexis
  Le 

Breton  où   on  l.'ur  avait  servi  à  elle  et  à  trois  ou 

(lualre  hommes  de  sa  troupe  à  souper  dans  une 

chambre  particulière,  qu'elle  avait  eu  l'in
tention 

d'épouser  Olivier  Ouilherm,  «  ce  qui  même  eut  été 

fait,  sans  (jue  le  recteur  du  i-aouët  ne  voulut  pas 

permettre  (|u'on  leur  donna  la  bénédiction  nup-
 

tiale »,  qu'elle  ne  donna  jamais  d'intersigne,  (ju'il 
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n'y  eiil  jamais  (rallroiipciiioiits  cliez  sa  iikto,  oue 
seuls  »  y  venoient  ceux  (|ui  avoient  à  faire  à  elle 

et  |)lusieurs  pour  Ijuiie  de  l'eau-dc-vie  »,  atteste 
d'ailleurs  qu'elle  u  eut  jamais  de  troupe,  donc 
»  c'est  bien  à  tort  cju'on  la  titre  de  chef  île  bande  », 

qu'elle  n'a  point  fait  de  vols,  par  conséquent  n'a 
point  eu  de  complices,  n'a  jamais  non  plus  participe 
au  \ol  de  qui  que  ce  soit'. 

Sur  ces  paroles  et  comme  elle  proteste  de  son 

innocence  et  «  que  le  contraire  ne  peut  être  véri- 

tablement contre  elle,  prouvé  »,  on  l'emmène. 
Les  sept  juges  restent  seuls  en  la  pénombre  de 

celte  Chambre  du  Conseil,  ainsi  qu'il  est  exige  par 
les  ordonnances,  etils  délibèrent.  La  délibération, 

sans  doute,  ne  fut  pas  longue.  Le  rapport  défi- 

nitif est  entendu  ;  il  ne  s'agit  plus  que  de  se  pro- 
noncer sur  l'application  de  la  peine.  On  vote  ; 

chacun,  à  tour  de  rôle,  émet  son  avis,  simplement 
et  brièvement.  Kniin  la  sentence  définitive  est 

rédigée  -'. 
H  Le  Siège  par  jugement  présidial  et  pré\ôtal 

en  dernier  ressort,  après  que  la  dite  Marie  Tromel 
accusée  a  été  ouïe  et  interrogée  en  la  Chambre  du 

Conseil,  sur  la  sellette,  l'a  déclarée  atteinte  et 

convaincue  d'avoir  enfreint  le  Ban  à  perpétuité 
hors  la  province  prononcé  contre  elle  par  juge- 

ment prévùtal  de  \'annes  rendu  à  \'annes  le 
2!i  août  1748,  d'avoir  depuis  1741  ou  1742  été  chef 
d'une  bande  de  voleurs,  gens  sans  aveu,  vagabonds 

1.  Iiilcno;;.,  2  :u<ùi  I7r.:..  Arcli.  du  Finistère. 

2.  .SeiiU'iicc  tli'finilivi'.  2  adi'it  \':>'>.  Arili.  ilii  l-inisti-re. 
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cl  in;ill';iilriir.s  coiiraiil  cl  vohiiit  dans  les  «grands 

chciiiiiis  el  foires,  arnu-s  de  InUoiisi'l  de  pislolels, 

taiilde  unit  (|ue  de  jour,  d'avoir  laiilseiile  qiK!  par 

atlroii|)eiin'iit  avec  ses  associésqui  ontëté  vus  jus- 

qu'au nombre  de  (luin/.e,  attaqué,  maltraité  et  volé 

différentes  personnes  et  voyageurs  sur  les  grands 

ciieminsdu  Faouét  à  Gourin,  Carhaix,  Ilennel)ont, 

l'ontivy  et  Guéméné  et  dans  les  pardons  et  assem- 

lilées,  l'a  aussi  déclarée  atteinte  et  convaincue 

d'avoir  eu  eu  sa  possession  des  pistolets  de  poche, 

de  la  |)oudre  et  des  balles,  d'avoir  comme  chef 

empêché  quelquefois  ses  associés  et  complices  de 

maltraiter  et  voler  des  voyageurs  de  sa  connais- 

sance, d'avoir  donné  à  difl'érents  particuliers  des 

intersignes  de  sûreté  et  sauf-conduits  pour  passer 

lii)remeul  et  sans  crainte  des  malfaiteurs  de  sa 

troupe,  aussi  atteinte  et  convaincue  de  s'être  fait 

renilre  comple  des  vols  faits  par  ses  associés 

et  (l'avoir  fait  la  répartition  des  dits  vols  entre 

elle  el  eux  et  notamment  en  l'année  I7'|9  en 

l'auberge  <rAlexis  l.e  Breton  tin  I-"aouët  el  aussi 

en  septembre  1752  sur  le  chemin  de  Gourin  où 

elle  |)arlagea  une  somme  de  quatre  à  cinq  cents 

livres  qu'elle  tenoit  dans  le  chapeau  de  Joseph 

Tromel,  son  frère,  comme  aussi  d'avoir  pris  la 

plus  grande  part  dans  les  dites  répartitions  ■> 

[sic)...  etc..  elc...  La  sentence  passe  en  revue 

la  plupart  des  vols  reprochés  à  Marion  el  aux 

siens,  déclare  en  outre  ladite  Marie  Tromel  «  véhe- 

menlemeul  suspecte  de  dilVérents  vols  de  toile, 

deux  tasses  et    une   cueillère  d'arg<Mit,  d'avoir  par 
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elle  et  ses  coinplicos  incendié  le  lieu  de  Drezei-  à 
Saint-Sébastien  en  l'année  1750  ou  1752  (sic),  — 

un  crime  dont  Marion,  semble-t-il,  ne  s'était  point 
rendue  coupable  —  et  conclut  en  ces  termes  : 

«  Pour  réparation  de  tout  quoi,  a  condamné  la 
dite  Marie  Tromel  à  être  pendue  et  étranglée 

jus(|ii'à  ce  que  mort  s'en  suive  à  une  potence  qui 
sera  à  cet  effet  plantée  en  la  place  du  Tour  du 

Chàtel  de  cette  ville,  par  l'exécuteur  de  la  baute 

justice,  ordonne  qu'elle  sera  préalablement  appli- 
(|uée  à  la  question  ordinaire  et  extraordinaire 
pour  avoir  révélation  de  ses  complices,  et  a 

nommé  pour  commissaire  pour  assister  à  la  ques- 
tion avec  le  rapporteur  maître  Delécluze  conseiller, 

a  déclaré  les  biens  meubles  de  ladite  Marie 

Tromel  confisqués  au  profit  de  qui  il  appartiendra, 

et,  si  confiscation  n'alieu  au  profit  du  Roy  sera  sur 
les  dits  meubles  pris  une  somme  de  cent  livres 

d'amende  au  profil  de  Sa  Majesté,  et  a  condamné 
ladite  Marie  Tromel  aux  dépens  du  procès.  Fait 
cl  arrêté  eu  la  Chambre  du  Conseil  dudit  siège  au 

rapport  de  Maître  François  Guillaume  Le  Goazre, 
conseiller  audit  siège,  ce  jour  deuxième  août  mil 

sept  cent  ciiKiuanlc  et  cinf).  » 

Tandis  que  les  juges  délibéraient  Marion  fut 
ramenée  aux  prisons  de  la  rue  Obscure,  enfermée 
sans  doute  de  nouveau  en  ce  petit  cachot  creusé 
sous  lescalier  et  dans  lequel  sont  détenues  les 

prisonnières  recommandées,  les  prisonnières  im- 

poilMiites.    N'est-elle    pas    de    ce    nombre?  N'at- 
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l:iche-t-()ii  pas  à  son  ch.ltiiiK-nl  une  iiiiporlaïu'i- 

vraiiuenl  loulc  parliculière  ;'  Et  c'est  dans  ce 

cachot,  .S('nil)le-l-il,  (|u'a^n'nouillée  parmi  le  fumier 

(|iii  lui  sert  d."  ciuulie,  elle  (^coule  la  lecture  de 

ce  jugement.  Celle  lecture  lui  est  faite  par  le 

greffier  Jean-Louis  Mercier,  peut-être  en  i)résence 

du  geôliei-  et  du  bourreau.  I,e  jugement  la  con- 
damne à  mnurir...  Oui,  elle  va  mourir  bientôt, 

dans  un  instant.  Elle  le  sait  bien.  Elle  sait  com- 

ment se  passent  ces  choses-là,  —  d'ordinaire.  Elle  a 
compris  sans  doute  que  cette  fois  tout  est  fini  pour 

elle,  qu'(dle  ne  peut  éviter  le  sort  fatal...  Pourtant, 

si  l'on  |)0uvai  t  se  sauver  de  ces  mauvaises  prisons  ?. . . 
Mais  le  temps  passe,  les  événements  se  succèdent 

avec  une  ellrayaule  rapidité. 

On  l'a  condamnée,  on  la  ramenée,  on  lui  a  lu 
la  sentence.  Maintenant  on  la  pousse  vers  la  sortie 

de  ce  cachot,  vers  cet  escalier  et  elle  monte  au 

premier  étage;  et  la  voici  dans  cette  Chambre 

criminelle  séparée  par  une  simple  cloison  «  peu 

seure  »  de  la  prison  des  femmes;  et  le  tourment 

est  là,  le  feu  rouge  fait  des  petites  flammes  qui 
lèchent  la  vaste  cheminée  brune;  le  bourreau, 

son  aide,  terminent  leurs  apprêts.  11  y  a  là  beau- 

coup de  monde.  Au  mur  elle  a  vu  le  petit  tableau 

de  l'I-^vangile.  Et  ces  hommes  la  regardent. 
Sail-elle  leurs  noms?  C'est  écuyer  François 

Ueguoult  Desmarest,  lieutenant  général  de  la 

Maréchaussée,  M"  Le  Goazre,  M""  Delécluze;du 

nu)ins,  elle  connaît  leurs  visages.  Le  greffier  Jean- 
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Louis  Mercier,  la  manche  retroussée  et  la  pliiine 

à  la  main,  est  assis  à  iiii(>  lahle.  Les  autres  aussi 

sont  assis  sui'  des  cliaises.  Ils  la  regardent.  Et  le 
bourreau,  avec  son  grand  soufflet,  souffle  sur  les 

charbons  ardents.  Ce  bourreau,  c'est  un  nommé 
Jacques  Gloaer.  Il  exerçait  en  1750  '  et  mourut  le 
6  août  1759,  quatre  ans  après  cette  exécution. 
Son  acte  de  décès  existe  encore  sur  les  registres 
paroissiaux  de  Quimper,  à  cette  date.  Il  habitait 
dans  la  paroisse  de  la  Chandeleur,  appelée  aussi 

paroisse  Saint-Corentin  et  comprenant,  outre  la 
place  de  ce  nom,  les  rues  du  Fro.ut,  des  Regaires, 

de  l'Equerrc  et  la  place  Toul-al-laër.  Sans  doute 

exerça-t-il  jusqu'à  sa  mort. 
Donc,  Jacques  Gloaer  achève  ses  préparatifs, 

souffle  le  feu.  Et  Marion  est  amenée  devant  ses 

juges.  Encore  une  fois  elle  lève  la  main,  prête 

serment  de  dire  vérité,  et  elle  déclare  s'appeler 
Marie  Tromel,  être  âgée  de  40  ans,  criblière,  ori- 

ginaire de  la  ville  et  paroisse  du  Eaouëf-. 
Elle  se  défend  encore,  comme  elle  peut,  coura- 

geusement, affirme  qu'après  lecture  du  jugement 
de  Vannes  elle  ne  croyait  pas  avoir  été  bannie, 

qu'elle  ne  fut  point  chef  de  voleurs,  qu'elle  n'cul 
jamais  en  sa  possession  aucune  arme,  sinon  >•  un 
pistolet  que  laissa  chez  elle  un  domesiitjue  de 

Monsieur  de  Robien  qui  l  a  repris  »,  (|u'elle  n'eut 

1.  TiiÉvÉUY,  Rôle  de  la  rapUatiun  de  17.50. 
2.  Procès-verbal  de  torlure  et  testament  de  mort,  2  août  1750. 

Arcli.  de  la  Loire-Inférieure.  Pièce  provenant  du  Présidial  de 
Ouimpor. 
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])oiiil  (le  munitions,  de  |ioiKlre,  ni  de  halles,  sinon 

quelques  «  halles  (|ui  seivoiciit  pour  un  jeu  qu'elle 

appelle  jeu  de  rouline  •>,  qu'elle  a  hien  rarement 

fait  des  quêtes  et  que,  lorsqu'elle  en  faisait  par- 
fois, c'était  accompagnée  «  d'un  homme  qu'elle 

paioit  à  la  journée  »,  qu'elle  n"a  point  incendié  le 
lieu  du  Drézard,  d'autant  qu'en  ce  temps-là,  «  elle 
t'toit  en  prison  à  Vannes  ». 

Ensuite,  on  la  déshahille,on  lui  relire  sa  camisole 

d'étoile  hrune,  son  tahlior  de  toile  rayée,  sa  jupe; 
elle  est  en  chemise  seulement;  les  mains  des  valets 
la  saisissent;  on  la  fait  asseoir  sur  le  tourment; 

solidement  on  l'attache  par  les  jamhes,  par  les  poi- 
"■nets,  |)ar  la  taille,  au  lourd  et  rude  instrument 

de  sup|)liee,  et,  de  rechef,  ligottée,  ses  longs  che- 
veux rouges,  ses  heaux  cheveux  soyeux,  échappés 

de  la  coille  plate  et  roulant  sur  ses  épaules,  sur 
ses  hras,  elle  prête    serment  de  i<  dire   vérité  ». 

Et  M"  Mercier  écrit,  —  de  sa  large  et  correcte 
écriture  dont  on  retrouve  tant  de  spécimens  dans 

les  multiples  pièces  de  ce  dossier  aux  Archives  de 
Nantes,  de  (^uimper  : 

«  Interrogée  de  son  nom.  surnom,  âge,  qualité 
et  demeure, 

Répond  en  langue  françoise  se  nommer  Marie 
Tromel...  demeurant  ordinairement  chez  Hélène 

Querneau,  sa  mère. 
Interrogée  et  appliquée  pour  la  première  fois 

de  l'ordinaire  quels  sont  les  complices  de  ses  vols 
et  attaipies  sur  les  grands  chemins,  interpellée  de 
nous  (Ml  donner  les  noms  et  demeures. 
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liépond  qu'elle  a  connu  le  nouinié  Louis  Taiiol, 
tambour  de  milice,  (|u'elle  a  bu  et  mangé  souvent 
avec  lui  et  qu'ils  couchoient  en  dilTérents  endroits 
et  plus  souvent  chez  Savin  du  Faouët  et  Jean  Le- 
recteur  du  même  endroit,  que  le  dit  Louis  Tariot 

n'a  jamais  volé  en  sa  compagnie  mais  que  tout  le 
monde  le  soupeonnoit  de  voler  parce  qu'on  lui 
voioit  beaucoup  d'argent. 

Interrogée  et  appliquée  pour  la  seconde  fois  de 

l'ordinaire. 

Répond  qu'Olivier  Guilherm  ('toit  de  sa  compa- 

gnie, mais  qu'elle  ne  l'a  jamais  vu  voler. 
Interrogée  et  appliquée  pour  la  troisième  fois 

de  l'ordinaire,  qu'il  n'est  pas  question  de  déclarer 
ceux  de  ses  complices  qui  ont  été  exécutés  et  mis 
à  mort,  ou  détenus  aux  galères,  mais  de  nous  dire 
qui  sont  ceux  qui  à  sa  connoissance  e.xercent 
encore  leur  brigandage  sur  les  grands  chemins. 

Répond  n'en  connoître  d'autres  que  ceux  qu'elle a  nommés. 

Interrogée  et  appliquée  pour  la  quatrième  fois 

de  l'ordinaire,  si  elle  ne  connoit  pas  Pierre  Le 
Floch  du  Saint  et  s'il  n'étoit  pas  de  sa  troupe, 

Répond  que  ledit  Pierre  Le  Floch  et  ISogard  Le 

Floch  sont  les  mêmes,  (ju'il  avoit  la  réputation  de 
voler  des  chevaux  et  qu'à  sa  connoissance  il  a 
voulu  en  vendre  un  en  cachette  au  Faouët  il  y  a 

quatre  ou  cinq  ans  et  qu'Etienne  Provost  et  la 
nommée  Alice  passent  aussi  pour  des  voleurs  cl 

n'étoient  point  de  sa  compagnie,  que  le  nommé 
Silvestre  demeurant  à  Quimperlé   a   souvent  été 
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,1c  h.  cMinpM^niii'  il<"  la  Lniulaimi'M-,  (|ii'il  csl  i
iiar- 

(  liand  mercier  cl  niailrc  d'un  jeu  de  rouge  ou 

bl<-uf.  (ju'il  porloit  dans  les  foires  et  pardons.  « 

l'iiisoii  passi-  à  la  seconde  parlie  de  la  question 

par  le  feu,  a  ce  (ju  on  appelle  la  question  extra
- 

ordinaire cl,  de  nouveau,  le  tourment  est  approché, 

pousse  vers  la  cheminée  vaste.  Les  jambes  de  la 

p:iuvrc  criminelle  >nMl  étendues  sur  ce  feu  qui 

llambc.  Le  feu  bn'ile  ces  jambes,  le  feu  rougit, 

noircit,  grille  cette  peau,  grésille  ces  chairs  ;  des 

excoriations  se  sont  produites;  la  graisse  fond, 

coule  sur  ces  charbons  ardents.  Marion,  la  figure 

empourprée,  le  front,  les  joues  trempés  de  sueur,
 

se  lord  dans  ces  entraves  qui  la  retiennent  à  ce 

siège  de  supplice.  El  ces  juges  la  regardent,  éjjiant 

sur  ces  lèvres  convulsées,  tordues  par  la  douleur, 

les  noms  ([u'cllc  ne  dit  pas,  les  aveux  et  les  dénon- 

ciations (jui  lardent  à  venir.  Le  greffier  écrit: 

■  <  Appliquée  pour  la  première  fois  de  lexlraor
- 

diiiaii'C, 

Retirée,  répond  (lu'elle  n'eu  connoit  pas  d'autres 

de  sa  troupe,  mais  que  la  nommée  Marie  iiar/ic 

courroit  aussi  les  grands  chemins,  laciuelle  Marie 

Har/.ic  rode  entre  le  C.uéméné,  Beubry  (Bubryi  et 

Ilennebont  et  qu'elle  a  pour  associés  le  nommé 

Olivier  (jui  a  «ié  iiussard  et  les  surnommés 

|,e  f  ..Mil  cl  .lacc.i.  qui  Ions  sont  vagabons  el  sans 

domicile,  convient  cependant  (|u'elle  a  souvent 

vague  avec  ladite  Marie  iJarzic  et  les  susnom- 

més. ..  (N'est-ce  point  de  Marguerite  Uar/.ic  (lu'il 

s'agit,  cette  grande  brune  au   double  juslin  bleu 
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;i\  t'i-  lai|iiclK'  Marion  jatli.s  se  proinenail  du  ccJlé 
de  Rostrenen,de  Restalouet  et  qui,  le  iO  décembre 

1745,  avait  été  «  renvoyée  hors  d'accusation  •>  par 
les  juges  de  Rennes  ?) 

»  Appliquée  pour  la  seconde  fois  de  l'extraoïdi- nairc, 

Retirée,  répond  (|no  le  nommé  Discote  (Dis- 
coatj  et  le  nomme  liolland  du  Guéméné  également 
(jue  Discot  et  la  condamnée  éloient  au  vol  et 
attaque  faits  à  Julien  Perrot. 

Appliquée  |)0ui-  la  troisième  fois  de  Textraor- 
d  inaire, 

Réj)on(l  (ju'elle  étoit  piésente  au  vol  d'Olivier 
Bréoulec  au  lieu  de  Sulabos  et  qu'elle  avoit  pour 
associés  les  nommés  Pierre  Caudan,  un  soldat 

nommé  Guillaume  qui  tous  deux  ont  été  expédiés 

(c'est-à-dire  pendus)  et  le  nommé  Discot  du  Gué- 
méné, qu'elle  condamnée  faisoit  le  quatrième  aiant 

un  cha|)eau  bordé  de  papier. 

Appliquée  pour  la  quatrième  fois  de  l'extraor- 
tiinaire  et  interrogée  qui  sont  ceux  avec  lesquels 

elle  a  partagé  ses  vols  en  17^9,  à  l'auberge  d'Alexis 
Le  Breton  et  sur  le  chemin  de  Gourin  en  1752, 

Retirée,  répond  (|uc  dans  le  chemin  de  Gourin 

ceux  qui  prirent  part  à  l'argent  étoient  le  nommé 
Maurice  Lil)Ouré,  le  nommé  Moulée  son  neveu, 

le  fils  de  Hoaïtde  Goarec,  ainsi  que  les  deux  autres 

mais  que  cet  argent  provenoit  de  l'eau-de-vie. 
Appliquée  pour  la  cinquième  et  dernière  fois  d(> 

l'extraoï'dinaire  et  inleri'ogèe  de  (pii  elle  avoit  eu 
la  cueillère  d'argent  armorii'c  et  rompue. 
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l{rliro(.\  iv|.uM.I  (urt-lle  l'a  eu.-  .Iwti  
j.'iin.- 

homme  iiomiiK'  Toliic,  coiilonnicr  actuelItMiu-
iit 

à  lIennol)OMt  <•!  natif  d»'  M<-llei-aml  près  C.iio
- 

mcru'. 

.\|)rcs.ni(>y  iiniis  avons  fait  il.'lier  et  .lelae
lier 

ladite  Marie  Tromel  du  siège  de  torture  et  lui 

avons  fait  prêter  le  serment  de  dire  vérité,  ce 

qu'ell.'  a  i)romise  et  jurée  faire  la  main  levée.  » 

Si  les  accusés  et  condamnés  mentaient,  ce 

M.-lait  point  faute  d'avoir  été  intimidés  par  des 

prestations  de  serments  réitérées. 

»  Interrogée  si  ce  n'est  pas  l'appréhension  du 

feu  qui  lui  a  fait  dire  avant  la  torture  ce  «inClle 

nous  a  déclaré  cl  si  ce  n'est  pas  la  force  du  feu 

qui  lui  a  fait  persister  pendant  ladite  torture, 

lîi'pond  que  c'est  la  crainte  du  feu  qui  lui  a  lait 

charger  Marie  Har/.ic  et  ses  associés,  qu'elle  ne
 

les  a  vus  faire  aucun  vol,  quoiqu'elle  a  ouï  dire 

que  ladite  Marie  Bar/.ic  s'est  souvent  présentée 
sous  le  nom  de  Marie  du  Faouët  pour  se  faire 

donner  plusieurs  choses,  qu'à  l'égard  des  nommés 
Discot  et  lîolland,  elle  déclare  aussi  les  décharger 

du  vol  fait  à  Julien  l'crrot.    • 

C'est  fini.  Le  grelTier  Mercier  lit  en  fiançais  à 

ladite  Marie  Tromel  son  interrogatoire  et  elle 

déclare  (|ue  «-  ses  réponses  contiennent  vente  -, 

(|u'elle  y  persiste;  puis  il  faut  signer,  mais  elle 

ne  le  sait;  et  les  juges,  le  greflier  apposent  donc 

seuls  leurs  signatures  et  para|)hes  au  bas  de  ce 

papier. 
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...  On  ciniiièiie  à  présent  la  prisoiuiière.  Elle 

est  nu-pieds,  en  chemise.  Elle  marche  p(>nible- 
ment  parce  que  ses  pieds,  ses  jambes  brûlés  la 

font  beaucou|)  soufl'rir. 
Par  pudeur  on  noua  au-dessus  de  ses  genoux 

une  grosse  corde  et  cette  corde  qui  l'enserre  con- 
tribue à  lui  rendre  la  marche  encore  plus  pénible. 

Ses  mains  sont  solidement  aftachées  devant  elles. 

Ses  cheveux  roux,  échappés  de  sa  coiffe  pendant 
les  apprêts  de  la  torture,  dénoués  maintenant  tout 

à  fait,  répandus  sur  ses  épaules  tandis  qu'elle  se 
tordait  sous  les  cuisantes  morsures  des  flammes, 
pendent  sur  sa  pauvre  chemise  de  toile  rousse. 

La  sueur  au  front,  la  tète  perdue,  tout  le  corps 
agité  parfois  de  longs  frissons  douloureux,  elle 

marche  sans  savoir,  sans  voir...  Ses  pieds  lui  font 

beaucoup  de  mal.  C'est  la  porte  de  la  prison  qui 
vient  de  s'ouvrir,  avec  ses  grincements  habituels. . . 
11  y  a  du  monde...  beaucoup  de  monde...  des 

tètes...  des  yeux  qui  la  regardent,  des  doigts  (|ui 
la  montrent.  On  crie,  on  se  bouscule  pour  lavoir. 

On  l'a  hissée  dans  nne  petite  charrette,  comme  on 
hisse  (juelquefois  des  jeunes  veaux  attachés  par 

les  pieds,  des  porcs  ou  des  moutons  qu'on  mène 
au  boucher...  On  la  pousse  ;  elle  avance  ;  ça  n'est 
pas  loin  ;  c'est  là,  tout  près  ;  auprès  d'elle  marche 
un  frère  cordelicr,  en  robe  brune,  qui  parle,  qui 

lui  dit  des  choses,  des  choses  qu'elle  n'entend 
pas  toutes.  Et  la  cloche  sonne,  là-bas,  tristement, 

une  cloche  qu'elle  connaît  bien,  la  cloche  de  Saint- 
François,  de   cette  chapelle   des   Cordeliers  près 
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,lf  la(|uelle  dl'-  a  passé  si   souvent,  lors(|u
'on  la 

conduisailau  l'rosidial,  pour  r('|)on(lrc  ;i  ses  juk"î
^.. 

Oui,  c'est  la  cioilic  des  Cordcdiers  qui  sonne  pour 

i,.s  agonisants,  pour  elle,  Marion...  parce  
qu'.dle 

va  mourir...  Kl  il  fait  beau.  C'est  le  soir,  le  be
au 

soir   d'été.  Le    soleil  paraît   là-bas   sur  les  toits, 

prescpie  au  boni  des  toits,  de  toute  sorte,  t
ournés 

de  tous  les  côtés  et  de  toutes  les  formes.  Bie
ntôt 

il  va   se  caclier.  Ah,  ma  Doué!  ma  Doué!...  Tout
 

ce    mond.',  Imil   ça   sur  la  place  Saint-Corentin 
 ; 

et  la  potence,  tout  près,  presque  au  coin  de  la  ru
e 

du  (juéodet  ',  et  les  petites  tables  des  marchands,
 

des  sacs  de   patates...  Ah!  oui,  c'est  le   marc
hé, 

c'est  samedi...  Elle  le  savait   bien    pourtant,  que 

c'était  samedi  ;  ce  matin  déjà  il  y  avait  du  monde 

comme  tous  les  samedis  et  tous   les  mercredi
s... 

Le  marché  1  En   avait-elle  vu  des  marchés  et  des
 

foires,  et  des  pardons  !  Là-bas,  au  Faouët,  ils 
 de- 

vaient savoir...  Non  peut-être...  U  y  avait  bien  des 

gensqui  la  connaissaient  pourtant  danscett
efoule.. 

Marion,  la   Einefont  !...   la  bell.^   M.-ui.m.  .1//
,  ma 

Doué  !  c(<  temps-là...  Ma  Doué  .'... 

On  se  presse,  on  se  pousse  pour  la  voir.  Les 

archers  ont  de  la  peine  à  maintenir  tous  ces  gens 

qui  veulent  s'approcher  encore  davantage.  Oui, 

Marion  esl  bien  connue.  l'.H.'  a  trois  cordes  au
- 

tour du  cou,  des  cordes  (pii  p.Midrut  sur  sa  clie- 

mise.  Ses  clicv.Mix    rouges  se    Noi.>nt   de    loi
n.  Le 

1  ("csl  IVndroil  où  s.;  fiiisaienl,  à  cotto  épo-iuc,  los  exé
cu- 

tions capitales,  l'eiul.oit  aussi  où  se  dressa  la  puillol.ne  
en 

17!)S. 
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soloil  qui  se  couclie  fait  une  grande  clarté  sur  les 
deux  tours  carrées,  sans  (lèches,  de  Saint-Coren- 
tin  et  sur  sa  façade  grise.  Et  le  soleil  descend  ; 
lentement  l'ombre  monte  à  ces  tours... 

La  petite  charrette  s'est  arrêtée  et  Marion  en  est 
descendue  au  pied  de  la  potence.  Et  le  frère  cor- 
delier,  debout,  parle  toujours,  parle  de  Dieu,  du 
Bon  Dieu,  de  la  \ierge  Marie,  du  .Maître  ïout- 
Puissant,  plus  puissant  que  tous  les  autres  celui- 
là,  et  juste,  et  bon,  et  miséricordieux,  sévère  aux 
méchants,  mais  indulgent  à  ceux  qui  soufireiil, 
qui  se  repentent,  qui  se  soumettent,  qui  rainient, 

qui  l'implorent,  du  doux  pasteur  portant  l'agneau meurtri  sur  ses  épaules...  Et  Marion  écoute,  Ma- 
rion, pâle,  tremblante,  regarde  cet  homme  à  robe 

brune,  au  crâne  tonsuré,  et  qui  tient  un  crucifix  à 

la  main...  Oh,  c'est  effrayant  la  mort!  c'est  hideux 
ce  gibet  qui  tend  au-dessus  de  nous  ce  grand  bras, 
là-haut,  dans  le  ciel.  Oh  !  penser  que  les  damnés 
brûleront  dans  l'enfer,  toujours,  et  que  tous  les 
feux  de  ce  monde  ne  sont  rien  en  comparaison  de 
ces  fournaises  que  Satan  remue  de  sa  fourche  !... 

Et  Marion,  elle  aussi,  s'arrête  au  pied  de  cette 
échelle.  Oui,  Marion  a  quelque  chose  à  dire  en- 

core à  MM.  les  juges  pour  rac(|uit  de  sa  conscience. 

Il  faut  (|u'iin  aille  informer  MM.  les  juges  au plus  vile. 

Ils  ne  sont  pas  loin,  d'ailleurs,  ils  son!  là,  dans 

une  maison  voisine,  et  d'où  l'on  voit  la  potence, 
d'où  l'on  peut  assister  à  l'exécution  du  jugement, 
ainsi  que  le  prescrivent  les  ordonnances.  Le  rap- 
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poilciii- «lii  |)ioci's  Cl  le  jiijije  (•(jiiimissairc  <luivL-iil 

l.jiijours  c'ire  prosoiils  aux  exérulions  capilalcs. 

Ainsi,  entrés  en  celle  maison,  ils  assistent,  mais 

(Ir  moins  près,  séparés  tle  la  foule. 

On  va  donc  leur  annoncer  le  désir  qu'a  Marion 
de  compléter  sa  confession  in  exlremis. 

Tout  s'esl  arrêté:  le  bourreau  est  descendu  de 
son  échelle  ;  la  foule,  émue,  suit  les  péripéties  du 

drame,  et  elle  s'étonne  :  que  se  passe-t-il?  Marion, 
de  nouveau,  vient  de  monter  dans  la  charrette  ;  le 

cordelier  l'accompagne;  les  valets  aussi  elle  bour- 

reau la  suivent;  et  voici  qu'ils  s'en  vont  tous,  qu'ils 
retournent  vers  la  rue  Oi)scure.  Le  spectacle 

n'aura-t-il  donc  pas  lieu  ?  \ient-on  tout  à  coup  de 
renoncer  au  châtiment  ? 

Sur  la  place,  en  cette  partie  surtout  de  la  place 
où  se  tient  chaiiue  samedi  et  chatiue  mercredi  le 

marché  aux  légumes  et  (|u'on  appelle  le  Tour  du 
Chàtel,  autour  de  la  ])Otence  dressée  là  pour  la 

circonstance  et  dont  Marion  vient  de  s'éloigner, 
c'est  un  graïKJ  hrouliaha. 

Pendant  ce  tem[)s  les  juges  ont  quitté  celte 
maison  et  regagnent  la  prison  de  la  rue  Dbscure 
pour  nouvel  interrogatoire. 

(  hielques  lignes  tracées  au  bas  du  ̂   procés-ver- 
l)al  de  torture  et  testament  de  mort  de  Marie  Tro- 

mel  dite  Marion  du  l'aouël  »  nous  racontent  briè- 
vement ces  faits,  mais  cepentianl  nous  permettent 

(le  nous  les  rejirésenter  : 

■■  Après  «[uoi,  dit  le  greftier,  sortis  des  prisons 
pour  nous  rendre  chez  le  sieur  Houlin  pour   être 
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présents  à  l'exécution  dudil  jugement,  la  dite  mai- 
son sise  près  la  place  publi(|ue  où  est  posée  la  po- 

tence, ladite  Marion  ïromel  nous  avoit  fait  aver- 

tir qu'elle  avoit  quelque  chose  à  nous  dire  pour 
la  décharge  de  sa  conscience,  sur  quoi  nous  nous 
sommes  de  compagnie  retournés  aux  dites  prisons 

et  y  étant  elle  nous  a  déclaré  qu'Olivier  Guilherm 
son  associé  le  plus  ordinaire  étoit  du  nombre  de 

ceux  qui  l'ont  accompagnée  dans  le  vol  avec  efl'on- 
drement  extérieui'fait  au  lieu  de  Sulabos  chez.  Oli- 

vier Bréoulec,  paroisse  de  Berné.  » 

Cet  aveu  tardif  et  inutile  ne  révèle-t-il  |)as  cho/ 
son  auteur  des  scrupules  religieux  tenaillants,  la 

peur  de  l'enfer  ou  bien  le  désir  instinctif  de  pro- 
longer quelques  instants  encore  une  existence  qui 

s'achevait,  —  qui  s'achevait  dans  des  conditions 
épouvantables  ? 

«  De  lac|uelle  déclaration,  continue  le  rapport, 
lecture  faite  à  ladite  Marie  Tromcl  en  françois, 

elle  y  a  persisté  et  déclaré  ne  scavoir  signer  de 
ce  interpellé,  ce  dit  jour  deuxième  août  mil  sept 
cent  cinquante  et  cinq,  ainsi  signé  sur  la  minute  : 

Le  Goazre,  Regnoult-Demarest  et  Mercier,  gref- 
fier. » 

Puis,  les  choses  interrompues  suivent  leur 

cours.  Marion  n'a\ait  pas  dill'éré  de  beaucoup  sa mort. 

La  pauvre  brigandeest  ramenée  à  la  place  Saint- 
Corentin,  au  Tour  du  Châtel,  et,  celle  fois,  elle  est 

hissée  à  la  potence.  Le  confesseur  l'accompagne 

toujours   et  l'exhorte.    MM.    les  juges  ont    rega- 
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<rn<'   sans    ddiite    lour    poste    d'oljscrvation    dans 
la    maison    Itoulin.  La   foulo  est  de  plus  en  plus 

hoiik'usc  et  impatiente.  La  voici  donc  cette  femme 

(lui    depuis    tant   d'années    fait    Irembli-i-   tout   le 
momie!   Elle  est   là-haut;  le    bourreau,   monté   à 

r<-chelle,  vient  d'assujettir  au  bras  du  gibet  les 
deux  torlouses,ces  deux  cordes  minces  et  solides 

pourtant  qui,  terminées  par  des  nœuds  coulants, 

servent  à  étrangler  le  patient;  maintenant  il  tient 

en   main    la    troisième  corde,   le  jel,  à    l'aide  de 

la(|uelle  tout  à  l'heure  il  tirera  la  condamnée  et  la 

jelleia  hors  de  l'échelle;  et  la  cérémonie  s'achève 
comme     à    l'ordinaire;    l'instant    est    venu,   bien 

des    cœurs  battent   dans  cette    foule.  L'homme  a 

tiré  sur  le  jel  ;  la  femme,  pauvre  mannequin  blanc 

avec  ses   longs  cheveux  roux  sur  les  épaules,  se 

balance  dans  l'espace,  sur  le  fond  du  ciel  coloré 
des   dernières    clartés    blondes   du    couchant;  et 

l'exécuteur  de  la  haute  justice,  adroit  et  fort,  sus- 

|)endu  d'une  main  seulement  au  bras  de  la  potence, 

monte  sur  la  supjjliciée  en  se  servant  comme  d'un 
etrier    des    deux    mains    de    cette    femme   liées 

ensemble;   et  il  se   balance,  lui   aussi;  il  s'agite, 
donnant  dans  la  poitrine  de  la  mourante  de  grands 

coups  de  genoux,  afin  de  hâter  le  dénouement.  Car 

la  sentence  l'a  dit  «  jusqu'cà  ce  que  mort  s'en  suive  ». 
Et    mort  s'en    suit.  Le    sinistre  personnage    a 

enlin   lâché   sa   proie.  H  descend  maintenant  par 

son    échelle.    C'est   jour  de  marché  et,  en    plus, 

juui-  d'exéculion;  il  peut  prendre  aujourd'hui,  par 
droit  de   hfivaije,  non   seulement  de  la   graine  de 
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cliaiivi't'ii  lac|uell('  il  a  droit  on  Ifiiil  leiii|)S,  non 

seulement  du  beui-rc,  des  o^ufs,  des  légumes 
Il  toutes  denrées  f|uelcon(jues  qui  se  vendent,  soit 

sur  la  place,  soit  ailleurs  dans  la  ville,  les  mer- 

credis et  samedis,  jours  de  marché  *  »,  mais  de 
bonnes  écuellées  de  grain  à  tous  les  étalages, 
parce  que,  ce  soir,  il  vient  de  travailler  de  son 

métier,  d'exécuter.  Et  il  usera  sans  doute  large- 

ment de  la  liberté  qu'on  lui  laisse  à  cet  égard. 
Le  bourreau  n'est  pas  trop  riche  et  il  ne  néglige 
pas  ses  droits. 

Le  jour  mourait.  ^Nlariou  fut  détachée  de  la 
potence.  Son  cadavre  sans  doute  fut  enfoui  à 
Quimper,  dans  quelque  lieu  reculé  consacré  à  ces 

sortes  de  sépultures,  les  corps  des  femmes  sup- 

pliciées n'étant  point,  ordinairement,  portés  aux 
patibulaires. 

La  nouvelle  do  sa  mort  fit,  certainement,  quel- 
que sensation  en  Bretagne,  surtout  autour  de 

Quimper.  Depuis  quinze  ans,  cette  Finefont  avait 
tant  couru,  volé,  pillé,  fait  donner  tant  de  coups 
de  bâton  aux  passants,  commis  tant  de  méfaits 
surprenants  et  fait  tant  de  fanfaronnades  !  Du 

moins,  elle  personnellement  n'avait  jamais  volé 
de  bien  grosses  sommes.  ' 

Le  bruit  de  son  châtiment  dut  se  répandre  vite 
au  Faouët  et  dans  les  bourgades  environnantes. 
11  fut  fort  jjien  accueilli  par  la  ]ilupart,  cela  va 

sans   dire.    Poui"    pres(|U''    tous  ce   fut  une    vraie 

1.  iJiipnY,  la  Urelai/iie  un  ili.v-lHiiliènie  siècle.  Les  prisons. 
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^utisfaclioii  de  sf  voir  débai rassé  de  Marion  dôfi- 

iiitivcmiMit.  On  avait  si  souvent  Ireuiblé  sous  la 

(loiiiiiiation  de  cotte  terrible  (îUe!  Kniin  elle  était 

moite,  bien  morte.  On  ne  la  venait  plus,  aux 

asseml)lées,  aux  foires, accoudéeaux  tal)les  brunes, 

sous  les  tentes  et  trinc|uant  avec  les  camarades, 

[)ara(lant  avec  ses  galants,  assise  et  tricotant  au 

bord  des  balles;  elle  ne  viendrait  plus  réclamer 

du  lard  et  du  grain,  menacer  les  gens,  faire  du 

tapage  dans  les  maisons;  on  n'aurait  plus  peur deUe,  le  soir,  sur  les  roules. 

Mais  on  se  réjouissait  peut-être  trop,  au  1  aouët 

cl  ailleurs.  Les  juges  de  (hiimper,  eu  pendant 

Maiion,  n'avaient  point  délivré  le  pays  de  tous 
es  Lebilian-Tromel,  de  la  »  bande  à  Finefont  - 

et  les  babitants  du  [-"aouët,  de  Gourin,  Morlaix, 

C.uéméné,  Cbàleauueuf-du-Faou  et  autres  lieux 

devaient  le  constater  assez  vite  à  leurs  dépens. 
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La  fainille  Tromel-Lebihan  était  nombreuse 

encore  et  continua  d'exercer. 

Comme  nous  l'avons  vu,  les  Moniloires  et  Réag- 

o-raves,  les  assignations  à  son  de  tambour,  faute 

de  trompe,  cl  a  ei-i  public,  le  jugement  piésidial 

du  6  octobre  17ô3,  l'assassinat  du  sieur  Guyet 

avaient  jeté  quelque  désarroi  dans  la  bande  aux 

Finefont.  Marion  avait  fui  ;  l'année  d'après,  Joseph 
Lebihan,  dit  Tromel,  en  avait  fait  autant  ;  plusieurs 

des  "  associés  »  s'en  étaient  allés  vers  Rennes, 

attirés  sans  doute  par  la  grande  solennité  des 

Ktats  de  Rretagnc,  assemblés  en  celte  ville  im- 

portante le  1"  octobre  175'i  et  qui  durant  cinciuante 

jours  devaient  y  tenir  leurs  assises,  jusqu'au 
•20  novembre.  Us  oflraient  tant  do  spectacles  inté- 

ressants, éblouissants,  ces  États  de  lîretagne,  et 

aussi  tant  d'occasions  de  s'enrichir  dans  la  foule 
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batlauclc,  dans  les  boulic|ues  mal  gardées,  dans 

les  églises!...  Jean  Mével,  Olivier  Guilherm, 

Christophe  lîobe  dit  La  Feuillade,  René  Richard, 

Gaigneux,  le  jeune  Joseph  Lebihan  de  même,  fraî- 

chement arrivé  du  Faouët,  —  échappé  des  faibles 

mains  de  la  pauvre  petite  Guyet  qui  vainement 

avait  essayé  de  l'arrêter  «  par  la  basque  de  sa 
veste  »,  après  le  meurtre  du  vieux  sénéchal,  son 

père  —  tous  étaient  accourus.  Elles  vols  d'églises 
se  succédèrent  nombreux,  lucratifs,  à  Rennes,  au- 

tour de  Rennes,  en  cet  heureux  temps  des  Etats 

tle  Rretagne.  Les  amis,  galants  et  parents  de  Marion 

a\ai(MiL  même  pratiqué  leurs  brigandages  assez 

loin,  jusqu'à  Guiclan,  jirès  de  Morlaix,  jusqu'à 
Martigné-Feichaud,  à  quel(|ues  lieues  de  Château- 
briant. 

Quant  au  frère  aîné,  Corenlin,  il  restait  (idèle 

au  pays  natal,  à  ce  cher  Faouët,  tant  aimé  de  sa 

sœur  Marie.  A  peine  évadé  des  prisons  de  la  rue 

Obscure,  le  17  juin  1753',  il  avait  regagné  le 

cliemin  de  Pontbriand,  son  hameau  de  Ty-Poder. 

Un  pauvre  hameau  fait  de  quelques  chaumières 

et  que  l'on  voit  encore,  sur  la  route  du  Faouët  à 
Pontbriand,  dans  une  coulée,  parmi  des  châtai- 

gniers et  des  chênes;  deux  ou  trois  maisons  neuves, 

quelques  étables,  des  tas  de  fumier,  au  pieil  d'un 

monticule  boisé.  C'est   Ty-Poder,   c'est  là   qu'un 

1.  Réquisitoire  du  pi-ocuieur  du  loi  afin  de  descendre  aii.\ 
prisons  et  informer  du  liris  d'icelles  au  sujet  de  l'évasion  des- dits Corentiu  Trojiicl  el  Vincent  Mahé,  17  juin  17.53.  .\rch.  du 
Finistère. 
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|)ouvait  voir  encore,  il  y  a  quohiues  années,  la
 

vieille  masure  île  Corenlin  Troniel.  Une  maison
 

i.asse  à  toit  de  chaume,  tout  près  de  la  route, 

paiMii  la  boue  et  le  purin. 

11  était  revenu  là  bien  vite,  retrouver  sa  femme 

Louise  Lefournier,  ses  enfants  :  Jeanne,  Guill
e- 

mette,  Jose[)h,  Marie,  Jean-François,  Guillau
me, 

il  lui  en  restait  six.  Il  en  avait  eu  sept  au  moins. 

Mais  Gabriel-Joseph  était  mort  en  1741,  à  peine 

un  an  après  sa  naissance. 

Le  18  novembre  1753  —  donc  (luelques  mois 

après  le  retour  de  Corentin  —  mourut  aussi,  en 

cette  masure  de  Ty-l'oder,  le  petit  Jean-François, 

à  rà<;e  de  quatre  ans,  et  il  fut  inhumé  le  lendemain 

au  cimetière  paroissial.  A  cet  enterrement  assis- 

tent Louise  Lefournier,  la  mère,  Joseph  Guillou, 

Yves  Codant,  (un  parent  peut-être  de  ce  Pierre
 

Codan  qui  avait  été  pendu  récemment  à  Henne-
 

bont),  François  Le  Fournier,  «  et  plusieurs  autres 

qui  ne  scavent  signer  '  ». 

On  n'y  voit  point  figurer  le  père.  Corentin 

jugea-t-il  imprudent  de  se  donner  en  spectacle 

ajjrès  toutes  ses  aventures  ? 

Mais  il  était  là  cependant,  revenu  chez  lui. 

M''  Yves  Bargain,  procureur  fiscal,  n'écrivait-il  pas, 

en  septembre  I75'i,  à  propos  de  l'assassinat  de  ce 

pauvre  écuyer  Guyet:  «  Corentin  Tromel  dit  Fine- 

font,  frère  de  Joseph,  étoit  aussi  de  la  bande;  on 

assure  ((u'elle  est  considérable  puisciuon  en  a  vu 

1.  Pour  tous  ces  actes  de  bapléme  et  de  sépulture,  registres 

p.iioissi.TUX  du  Faouët. 
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vingt  ce  malin  chez  ce  Corentin,  à  Ponlbriand.  » 

Il  était  là  et  sans  cloute  il  ne  se  cachait  guère. 
Un  an  plus  tôt,  douze  jours  exactement  après 

la  mort  du  petit  Jean-l"rançois  et  dans  cette  maison 
de  Ty-Poder,  du  moins  tout  porte  à  le  croire,  !<■ 
30  novembre  1753,  était  né  un  autre  enfant,  uu 

petit  bâtard,  qui  fut  baptisé  le  lendemain  31  no- 

vembre en  l'église  du  Faouët  et  reçut  le  nom  de 
Vincent,  «  fils  naturel  de  Jeanne  Tromel,  dont 

le  père  est  inconnu  '  ».  Ce  père  inconnu  se  nom- 
mait Vincent  Morzellec,  amant  de  cotte  Jeanne 

Tromel,  fille  aînée  de  Corentin  ;  et  ce  Vincent 

Morzellec  était  un  excellent  camarade  et  compa- 
gnon de  Corentin  Tromel. 

Puis,  en  1755,  le  18  juillet,  quatorze  jours  avant 
la  pendaison,  à  Quimper,  de  Marie-Louise  Tromel, 
dite  Finefont,  autre  événement  en  cette  masure 

de  Ty-Poder  :  un  nouveau  décès,  celui  d'une  petite 
nommée  Marie  —  comme  la  tante  Marion,  ̂ Marie 
Tromel,  —  âgée  de  7  ans,  fille  de  Corentin  et 
peut-être  filleule  de  Marion,  qui  sait  ?...  Marie, 
enterrée  au  Faouët  et  «  décédée  le  jour  précédent 

au  village  de  Ty-Poder-  ».  Combien  de  faits  et 

d'émotions,  coup  sur  coup,  en  cette  maison  de  Co- rentin ! 

Lui,  continuait  d'aller  et  venir. 
On  ne  1  inquiétait  plus,  semble-t-il.  Sans  doute 

1.  Registres  paroissiaux  du  KaouiM. 
2.  Registres  paroissiaux  du  FaouiU. 
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avait-on  ...il.lir  1;iIIm(|iic  du  vimx  .lulicii  I'i
mtoI'. 

c.'lle  <le  Cuillauiiir  < '.iiilk-iuol,  frappe  il'un  coup 

,lc  couteau  près  .1.-  la  métairie  .le  l'enfel^
  le 

„„.„,,,,,  ,1„  Mi.Mnn.T  .leau-lleurvS  l'ùvasion,  etc. 

Lui,  jouait  lie  la  musette  aux  pardons  et  au
x 

noces,'  son  hiuiou  sous  le  bras,  assis  sur  .pLehiue 

lonueau.  devant  la  porte  d'une  auberge,  gonilant
 

1,'s  joues,  le  chapeau  en  arrière  et  les  jambe
s 

croisées,  du  pied  et  de  la  tète  marquant  la  cade
nce 

cl  ne  s'arrètaut,  de  temps  à  autre,  que  pour  se 

reposer,  causer  un  peu,  boire  une  bonne 
 bolée 

de  cidre,  ou  bien  un  verre  d'eau-de-vie.  Ce
  brave 

Corentin  !...  «  l'n  homme  de  moyenne  stature,  au 

visage  maigre,  cheveux  bruns,  barbe  et  
sourcils 

châtain  clair,  les  yeux  gris,  ne/,  droit,  bou
che 

grande,  lèvre  supérieure  grosse,  vêtu  d'u
n  justm 

de  laine  brune,  un  blanc  de  laine  dessus,  culo
ttes 

et  guêtres  de  berlinge  brune,  bas  de  laine,  so
uliers 

aux  pieds...  ..Ainsi  le  dépeignait,  deux  ans  plus  tôt,
 

M'- Jean-Louis  Mercier,  greflier  de  la  Maréchaussée 

de  Qaimper,tandis  que  Corentin, les  fers  auxmains 

et  aux  pieds,  amené  devant  ses  juges,  prêtait 
 ser- 

ment de  <<  dire  vérité '■  ».  Ainsi  devait-il  être  aux 

environs  de  Tan  1750,  vers  l'âge  de  quarante  et  un ans. 

1.  inioim..  .•.oût-s,.i.l.  1--^S.  dépoli.  Lamiuehl,  9  1
2.  1..  ju.l- 

lol  17.V,   .loi»>-il- Julien  Peii'ot.  Aixh.  de  la  Loiie-Infonenio 

■>.  li.f.'.rni.  2  el  8  iuril  IT.-.H,  M\>o>H.  Jean  Sivy  el  Kt.cnm
-  tal- 

ion   \rcli.  du  Kinislère.  ,    .     .      ,      .-■   • 

X  Môme  inlorm..  déposil.  é.uyer  Biossard.  
Arch.  du  hin.,- 

tère,  cl  i-esîisties  paroissiaux  du  Sauil.  ,     ,.    •  ii,.„ 

1.  I>.lorrog.de  Co.-euliu  Tn.m.-l,  S  juiu  17.13.  A
rcU.  du  l-m.^lère. 
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Oui,  maintenant,  —  même  depuis  quelques  an- 
nées déjà,  parait-il,  —  il  était  joueur  de  musette. 

Il  était  faiseur  de  ciibles  aussi,  comme  sa  sœur 

Marion,  jadis,  avait  été  faiseuse  de  cribles,  —  et, 

en  outre,  «  pilloteux  »,  marchand  de  «  pillots  », 

c'est-à-dire  de  vieux  chid'ons,  de  vieux  vêtements. 
Et  puis,  il  quêtait.  Dans  les  fermes,  dans  les  mou- 

lins, on  le  voyait  entrer,  son  sac  sur  le  dos,  son 

gourdin  à  la  main,  demandant  du  grain  et  du  lard, 

ainsi  que  de  tout  temps  on  l'avait  fait  dans  sa 

famille.  N'était-ce  pas  comme  un  droit  qu'ils 
exerçaient  depuis  des  années  et  des  années,  ces 

'rromeI-Lel)ilian,  coiiime  un  impôt  (ju'ils  préle- 
vaient ?  Mais  le  métier  que  sans  doute  il  préférait 

à  tous  les  métiers  c'était  celui  de  voleur. 
Le  15  octobre  1756,  nous  le  trouvons  dans  les 

montagnes  d'Arrée,  à  dix  ou  quinze  lieues  du 
Faouët,  «  sur  le  grand  chemin  qui  conduit  à  Mor- 

laix,  près  d'une  butte  dite  le  Boc».  En  compagnie 
de  plusieurs  amis  et  associés,  notamment  ce  Vin- 

cent Mor/ellec,  amant  de  la  Jeanne  Tromel,  et  un 

nommé  Jean  Després,  «  tous  armés  de  pistolets  et 
de  bâtons,  »  il  attaque,  maltraite  et  vole  les  passants, 
aborde  un  certain  Paul  Gral,  Léonard,  lui  assène 

trois  coups  de  bâton,  deux  sur  le  bras  gauche,  un 

sur  la  tète,  et,  après  l'avoir  renversé,  lui  dérobe  sa 
bourse  contenant  37  livres  et  i  sols.  Puis  c'est  le 

tour  d'un  nommé  Jean  Lecloistre,  autre  voyageur, 
attardé  en  ces  lieux  solitaires.  A  celui-là,  coup  de 

bâton  aussi  sur  la  tête.  Coup  de  bâton  (jui  l'étourdit 
et   le    renverse.    Ensuite  on    le   fouille.    \'incent 
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Mor/.cllec  essaie  nit^modc  lui  iiilrciluiic  un  j^ourdiii 

,h,ns  la  houtlic  landis  (ju'oii  lo  tient  terrassé  et 

,|u'on  explore  ses  [x.eiies  ;  et  on  lui  prend  t.S  éeus 
de  six  livres  '. 

Mais  le  Léonard  se  f;Uhe,  porte  plainte  au  pro- 

cureur du  roi,  et  Corentin,  Vincent,  Jean  Després, 

deux  autres  malandrins  sont  arrêtés,  écroués  aux 

prisons  de  Morlaix,  —  en  cette  vieille  tour  maus- 

sade c|ui  mire  dans  la  rivière  ses  murs  branlants 

et  son  vieux  toit  d'ardoises-. 

D'ailleurs,  la  captivité  n'est  point  trop  longue, 

du  moins  pour  la  plupart  de  ces  canu\ rades.  .\  |>einc 

incarcérés,  Corenlin,  Jean  Després  et  les  deux 

inconnus  s'évadent.  Seul,  Vincent  Mor/ellec  de- 

meure aux  mains  de  la  justice. 

(Ui(d(iues  jours  plus  tard,  ce  bon  (".orentin  l)oit 

gaiment  dans  une  auberge  au  bourg  du  Saint  et 

—  curieuse  aventure  —  il  y  rencontre  Paul  C.ral, 

ce  Léonard,  ce  frijjon  qui  le  dénonça,  qui  le  lit  en- 

fermer dans  ces  prisons  de  Morlaix.  Aussi  l  abor- 

de-t-il  aussitôt,  —  courroucé,  —  lui  déclare-t-d  (|uc 

toi  ou  tard,  bientôt  sans  doute,  s'il  le  retrouve,  «  il 

lui  fera  payer  clier  sa  dénonciation  '  ». 

Trois  ans  plus  tard,  en    efVet,  il  rencontre   de 

1.  AinH  ile  la  Toumello,  19  sept.  17.>.  Airli.  dllle-el-Vilainc, 

2  Pii*..n  ,l.-mcilie  aujounlliui.  i:il<-  oxislail  le  long  du  mur  de 

ville.  ;i  liinirle  .le  la  Venelle  aeluelle  des  Halles  el  qui  se  nom- 
niail  aiilr.'li.is   Venelle  îles  /)ri.«>«x. 

3  !>()ur  lou*  res  faits:  amUs  précités,  puis  inform.,  f6v..  mars, 

juin  juil  sept.  17ii.5  et  f.^v.  ITCG.,  déposit.  de  Marie  CoOnt, 

veuve  l,e  C.iiva.lcr.  .\nli.  du  l-inisli'-re,  fonds  de  la  Sénéchaus- 
sée de  Cliàleuuncuf-dii-laou. 
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nouveau  co  inéi'haut  Léonard,  sur  le  gi-aud  chemin 
cette  fois,  entre  Pontbriand  et  Quimperlé  et  il 

l'attaque,  s'ell'orce  de  le  tuer  à  coups  de  sabre, 
«  dont  son  cheval  fut  considérablement  blessé  » 

et  l'eût  assassiné,  sans  doute,  si,  par  hasard,  en  cet 
instant  critique,  un  soldat,  venant  à  passer,  n'avait 
vu  cet  homme  en  danger  de  mort  et  n'était  accouru 
à  son  secours'.  Ah!  le  brave  Léonard  avait  pu 
allumer  un  beau  cierge,  en  action  de  grâce,  sur 

l'autel  vénéré  du  glorieux  saint  Paul,  son  patron  et 
patron  de  son  diocèse. 

Donc,  de  retour  des  prisons  de  Morlaix,  Corenlin 

est  tranquillement  rentré  chez  lui;  et  il  recom- 
mence ses  exploits  autour  du  Faouël,  frappe  et 

dévalise  les  passants,  pénètre  dans  les  chaumières 
et  les  met  à  sac.  Les  moulins  surtout  reçoivent  sa 

visite.  Ces  petits  moulins  à  toit  de  chaume,  à  grosse 
roue  (le  bois  vermoulu,  verdie  par  les  mousses, 
tournauL  mollement  sous  la  poussée  joyeuse 

de  l'eau  qui  chante.  Ne  .sont-ils  pas  isolés  pour  la 
plupart,  ces  humbles  moulins,  blottis  dans  des 
creux  au  bord  des  ruisseanx,  perdus  parmi  les  bois 

et  les  broussailles  ?  Ils  offrent  des  avantages  indis- 

cutables. On  y  peut  opérer  à  l'aise,  loin  des  indis- 
crets et  deslrouble-féles. 

1.  Sentence  définitive,  2-t  juil.  17(i(),  Chàtcauneuf-du-Fnou  et 

inform.  précitée,  t'év.,  mars.,  juin,  juil.,  sept.  176.'>  et  fév.  17G6, 
(léposit.  Marie  Coënt.  Ces  deux  pièces  aux  Arcli.  du   Finistère» 
fonds  de  la  Sénéchaussée  de  Cliftlcauncur-du-Faou. 
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i:,,  ITCI,  il  cxploir  ..■lui  .lu  Duc',  sur  h»  ro
ute 

,lo  C.ourin  au  l-'aouri,  puis  un  autn-,  tout  voisin,
 

ii.lionné  par  le  mènie  ruisselel  et  où  il  dé
rolx- 

„„e  somme  imi.orlanle -.  Er.  ITti'i,  c'est  au  moulin 

,lu  C.uel  <iu'il  sinlroduit  nuitamment,  vers  deux 

iwures  après  minuit.  La  pauvre  Catherine  Min
ec, 

la  meunière,  en  éprouve  une  terrible  frayeur
 '. 

.,   Son    mary,  dit-elle,  étant   absent,  elle  ne  fut 

jamais  plus  surprise  que  d'entendre   frapper 
 plu- 

sieurs   eoups    redoublés    sur    sa    porle.    el     elb-, 

s'imaginanl   «pie  c'éloit   son   monde  t|ui    reveuml 

de  C.o'iirin  à  eette  heure-là,  leur  dit  qu'ils  n'avoien
t 

p^.s  besoin  de   frapper   si   fort,  <iu'elle  alloi
t   leur 

ouvrir,  et,  lorstju'elle  eut  ouvert  sa  porte,  elle  v
it 

plusieurs  personnes  déguisées   entrer  che
z  elle, 

un   entre  autres  de  haute   stature   qui  avoit  une
 

eoefVe  de  laine  qu'il  retira   sur   son   visage  pour 

se   mieux   cacher;  là-dessus   la    déposante    senti
t 

t,.ul  son    malheur  et  se  mit  à  faire  des  cris  et  des 

oémissemenls  sur  l'aventure  (|ui  alloit  lui  arriver, 

voyant  (lue  c'étoit    des    v.deurs  (et),  l'un   des 
 dits 

voleurs  s'avança  dans  la  maison  armé  il'un  bâ
ton 

,1  lui  dit  qu'il  alloit  tout  à  l'heure  la  conduire  au 
lil    de  belle  la.-on,  ellectivement  elle  fut  frappée 

l.Mo.ne   senlcm-c-,  21   juil.  17.ir,  cl   ,,nui-s-vorbal
    .1.'   Lnlurc 

..oronlu.  Tromel.  Hl  o.-l.  ITUG.  Arch.  <rillc-e  
-V>lmno 

■-  l.,o...s-v.-il.nl  .1.-  f.iUne  Ilrm.Mv.  7  d.'C.  l.<..i,  >J-
'.U-r.cc 

,.,.Til,.o  ,lu  2-t  juil.  17r,r..An-h.  du  I-inisl.-..e.  
fonds  .lo  (.hMlonu 

!,eur-dn-r,-...u,  puis  pn.cès-vo.bal  do  loHu
ro  l'.ono  lîHlco. 

:il  ocl.  I7i;r,.  Mirh.  d"lll-'-<'l-Vilainc.  .  .,  , 

3    Mémo  inlnnn..  f.-v.  irr,:,  à  fév.  l7.-.r
,.  1.,-.,h.s,1.  .■.alluMMu.-  U- 

Miiif.-     \i"li    du  l-inislori". 
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de  plusieurs  coups  de  l)àtou,  tant  sur  les  ljias(|ue 

sur  le  corps,  avant  t]u'elle  eût  pu  entrer  dans  son 
lit;  ensuite,  ils  se  mirent  à  fouiller  dans  la  maison 

et  à  transporter  toutes  les  hardes  et  linges  qu'ils 

y  trouvèrent,  sans  qu'ils  eussent  jamais  allumé  de 
la  lumière,  de  crainte  d'être  reconnus,  quoiqu'elle 
déposante  les  eût  engagés  de  le  faire  pour  mieux 

voir  ce  qu'ils  auroient  emporté;  cependant  ils 

emportèrent  tous  les  efl'ets,  linges  et  argent 
ius(|u'à  même  le  pain  qui  ctoitsur  la  table;  (maisi 
conuac  il  faisoit  trouble  dans  la  maison,  elle  no 

|)ul  jamais  connoître  aucun  desdits  voleurs;  ce  (|ui 

lui  fit  croire  deplusqu'ilsétoientarmés,c'estqu'ello 
entendit  de  son  lit  un  de  la  troupe  dire  quil  n'y 
avoit  qu'à  donner  un  coup  de  fusil  à  la  petite  mi- 

neure (meunière)  qui  étoit  dans  son  lit  et  qui  crioit 

de  lui  laisser  ses  hardes.  (D'ailleurs)  au  surplus, 
dit-elle,  elle  connoit  lesdits  Finefont,  père  et  fils, 
pour  être  des  gens  très  dangereux  dans  le  canton.  » 

Ils  exercent  en  famille,  en  edet;  Jeanne  et 

Joseph,  les  deux  aînés,  accompagnent  ordinaire- 
ment leur  j)ère  et  ils  sont  de  fameux  voleurs,  eux 

aussi.Jeannea27ans  —  en  celte  année  1762.  —  Elle 

est  "  une  fille  ou  femme  de  moyenne  stature,  che- 
veux et  sourcils  blonds  (ils  sont  presque  tousbionds 

ou  roux,  ces  Tromel),  ayant  pour  habits  un  jusiin 

rouge,  un  autre  par-dessus  noir,  une  jupe  et 
tablier  de  pillot,  des  sabots  aux  pieds,  une  coelle 

lougue  sur  la  tète,  à  la  mode  du  l*'aouët  '  ». 

1.  InlriTog.  fie  .loaniic  Tromol.  2"i  janv.   I7i;5.  .\rcli.  Ju  Finis- 
(('•ro.  fonds  lie  CliAlcniriiriil-dii  1  ;kiii. 
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Josepli  TroiiK'l.  lils  de  Corentin  (qu'il  ne  faut 

pas  conloiuln.'  avec  Joseph  Le  Hihan)  est  ><  ua 

lioinmc  (1.-  liante  stature,  portant  barbe,  cheveux 

et  sourcils  l)loncls,  ayant  pour  liabillement  une  cu- 

lotte et  une  veste  d'étoffe  blanche,  des  bas  de  laine 

bleufs  et  des  sabots  aux  pieds'  -,  coilîé,  comme 

tous  les  paysans  bretons,  d'un  large  feutre  noir, 

(uiillaume,  lui-même,  le  petit  (iuillaume,  — 

ne  en  1751  '  et  qui,  par  conséciuent  na  pas  encore 

douze  ans  sonnés,  —  est  également  un  fort  mau- 

vais sujet.  (  )n  le  dit  du  moins.  Htant,  un  jour  d'été, 
à  se  reposer  dans  un  champ  près  de  Ty-Poder  et 

à  jouer  avec  un  certain  Jean  Lefloch,  journalier, 

il  lui  a  soustrait  sa  liourse  dans  laquelle  il  y  avait 

cin(iuante  sols  environ '. 

l'uis,  il  en  est  d'autres  encore  avec  ce  Corentin 

Iromel,  beaucoup  d'autres  :  Pierre  Bellec  dit 

Péré/.ic,  bûcheron,  demeurant  le  plus  souvent  avec 

sa  femme  Brigitte  Corpion  au  bourg  paroissial 

de  Langonnet  ',  Ciuillaume  llémery,  de  Kermorvaii 

en  Loquellret,  montagnard,  «  pilloteux  «  lui  aussi 

cl,  en  outre  «  espèce  de  médecin  des  hommes 

et  des  bestiaux  '  »  —  en  cette  qualité  il  porte  sur 

lui  souvent  une  boite  d'arsenic,  —  Jean  Gras,  dit 

lk-i>-uiven,  «  maçon  de  profession  et  fort  arrêté  de 

1.  Inlormiï.  .lo-^oph  Troiiicl.  :U  noùl  ITU.V  Aicli.  du  riiii-li
'rc, 

fonds  de  CliAUMUiioiif-dii-taou. 

2   r.e"Kti-<-s  piiroissiaux  du  F;uiii<"l. 
A.  \uU>v\u.  pré<ih^,e,  fcv.  I7fi5  à  fév.  ITUi!.  déposil.  Jean  Lc- 

IVirli     \rcli.  du  l-inisl.M»<,  fonds  de  CliAtcauneiir-du-Kaou. 

4.  Intorioir.  Pi.'no  l'.oUoc.  ■'<;.  27.  2.><  ï't-pl.  17«"'-  Arch.  du  Fi- 

nislorc.  fonds  de  Cli;itcauneuf-du-l"aou. 
...  InloiToi;.  Ilémcn'.  10  ?cpl.  UfiB.  inùine  proTenanro. 
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la  parole '»,  Joscpli  Oalion  dit  Le  (Iris,  l'icrrc 
Leroux,  Jean  Pérès,  clc. 

Toutefois,  l'un  de  ces  camarades,  à  présent, 

manque  à  l'appel:  le  pauvre  Vincent  Morzellec 
retenu  en  ces  mauvaises  prisons  de  Morlaix,  puis 

expédié  et  jugé  à  Quimper,  condamné  à  mort, 
recondamné  à  Rennes  en  appel,  reconduit  enfin 

et  pendu  à  Quimper  «  à  une  potence...  à  cet  efTet 
dressée  dans  la  place  publique  (après  avoir  été)... 

préalablement  appliqué  à  la  question  ordinaire  et 

extraordinaire  pour  avoir  révélation  de  ses  com- 
jjlices...  »  De  plus,  en  vertu  de  la  sentence  défini- 

tive de  Quimper  du  2  septembre  1758  et  de  l'ar- 
rêt du  parkMucnt  du  ]9  desdits  mois  et  an,  ledit 

Vincent  Mor/.ellec,  galant  de  Jeanne  Tromel,  <i  son 
mary  »  dit-elle,  fut  après  sa  mort,  transporté  et 

«  exposé  dans  la  ditte  montagne  d'Arré,  près  la 
ditte  butte  ditte  le  Boc  »  pour  y  servir  d'ensei- 

gnement et  d'épou vantail'. 
L'a-t-elle  regretté  beaucoup,  ce  Vincent  Mor- 

zellec '<  son  mary  »  ?  Porta-t-elle  longtemps  son 

deuil  ?...  Elle  eut  de  lui  deux  enfants  :  ce  petit  Vin- 
cent déjà  cité,  né  en  1753,  puis  Francois-Yves,  venu 

en  ce  monde  le  27  avril  1756  «■  au  village  de  Bou- 

telouet'',  fils  naturel  de  Jeanne  Tromel  dont  le 

père  est  inconnu   >  et  baptisé  eu  l'église  paroissiale 

1.  Prncès-vcrljal  de  torliiro  IMcm:-  Bcllcc,  31  oit.  17(>(;.  Airli. 
.rille-ol-Vilaino. 

2.  Klal  (les  afl'airfs  n'imiiidlo*  pondanles  dovant  los  juslicos 

i-oyalos  de  llrclai,'iio.  Anli.  d  llli-cl-N'ilaiiif.  C.  l:i7  cl  .iiivt  do  la 
Tournclle,   i;isc|il.  17:.s.  Aicli.  d  Illc-fl-Nilaiiii-. 

.S.  Aujourd'hui  Boulouloué,  carlo  il  Ktal-ln.^jol■. 
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il  11  Faoui't.  Les  doux  aclcs  se  rotrouveiil  inscrits 

aux  registres  paroissiaux  '.  Hlle  vécut  plusieurs 
années  avec  lui,  comme  sa  femme,  à  Ty-Poder 

sans  doute,  puis  à  Boutelouet,  ]>uis  peut-être  en 

d'autres  villages.  Ils  menaient,  pour  la  plupart, 
une  existence  si  peu  stable,  ces  Tromel! 

Maintenant,  avec  son  père,  avec  son  frère  Joseph, 
avec  Pierre  IJellec,  (aiillaume  Ilémery et  plusieurs 

autres,  elle  explore  des  chaumières  isolées,  des 

moulins  endormis  parmi  les  landes  et  les  brous- 
sailles au  bord  de  qucl(|ue  ruisseau. 

Pendant  la  nuit  du  jeudi  au  vendredi  saint  17t)3, 
huit  ou  dix  de  ces  malandrins,  armés  et  déguisés, 

envahissent  tout  à  coup  la  métairie  de  Thomas 
Trémavez  au  village  de  Clevron,  paroisse  de 

Gourin,  menacent  de  leurs  fusils,  de  leurs  pisto- 
lets, maître  et  domesti(iues,  terrorisent  tout  le 

monde,  défoncent  un  coH're,  y  prennent  "  2/i0  livres 

en  argent  et  beau((>u|)  d'cU'ets  et  de  hardes  des 
armoires  »,  essaient  de  mettre  le  feu  au  toit  de 

chaume  -'. 
Quelques  jours  après,  durant  les  fêtes  de 

l'à(|ues  de  cette  même  année  1763,  c'est  aux  portes 
du  l'aouét  qu'ils  opèrent,  dans  l'auberge  de  Mathu- 
rin  Brabant,  au  village  de  Kersoufllet.  —  In  vil- 

lage (lu'oii  voit  encore,  enfoui  dans  les  feuillages, 
au  bord  (lu  vieux  chemin,  presque  abandonné 

aujourd'hui,  i|ui,  toujours  montant  et  descendant. 

I.  lît'^'islros  paroissiaux  du  l'aourl. 
■J.  lnl<MTOjî.  Josi'ph  Tromel.  2o  sept.  17t>i!.  Aicli.  Ju  FiuisU-ie, 

loMils  (11-  Chaieauneuf-clu-Faou. 
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fort  rude,  mène  au  bourg  de  Scaër.  La  chaumière 

était  là,  petite  et  basse,  parmi  les  arbres  sans 

feuilles,  —  les  arJM-es  tout  transis  par  ces  vilains 

froids  d'hiver,  —  à  quelques  pas  du  Ster-Laer-lnam, 

petit  affluent  de  rEllée.  Un  y  dormait  peut-être. 

Les  arbres,  les  prairies  dormaient.  L'eau,  lente, 
coulait  sans  bruit  dans  l'herbe  verte.  Tout  à  coup, 
de  leurs  poings,  de  leurs  triques,  ils  heurtent  ce 

seuil,  frappent  la  fenêtre,  brisent  les  vitres,  font 
en  cette  masure  une  entrée  imposante  avec  leurs 

masques  de  papier,  leurs  coilïes  de  femme,  leurs 

pistolets  et  leurs  gourdins,  et  ils  fouillent  les 

meubles,  les  armoires,  prennent  «  21  livres  d'ar- 
o-ent,  deux  pièces  de  toile  de  chanvre,  de  la  farine 

d'avoine...  »  etc.,  ensuite  s'attablent  gaîment, 

vident  <<  plus  d'une  demi-barrique  de  vin  rouge  » 

et  mangent  <<  à  discrétion  »,  festoient  jusqu'au 
matin,  puis,  en  partant  déclarent  audit  Brabant  et 

à  sa  femme  »  que  s'ils  parloient  jamais  de  ce  qui 
s'étoit  passé  chez  eux  ou  auroit  mis  le  feu  dans  la 

maison  et  que,  si  on  les  trouvoit  ensuite  à  l'écart, 
on  leur  casseroit  la  teste  à  tous  les  deux'  ». 

Il  y  a  là  Corentin,  Jeanne,  Jose[)h  Tromel,  Guil- 
laume Ilémerv,  ce  uionlngnard,  plusieurs  autres 

sans  doute... 

Puis,  c'est  le  tour  d'autres  moulins:  Méros,  Peu- 
ar-Groas,  Pont-Morvan. ..  On  les  visite  tous. 

Et  Corenlin  frappe  tout  le  monde  de  son  bâton, 

1.  Même  inlPiTOg.,  aosopt.  176ii,  sentence  définit.,  24  juil.  17i;i;, 
et  procès-verbaux  de  torture  .Ui.  Tromel  et  Pierre  Bellcc, 
31  .11-1.  1761',.  .\rcli.  dllle-et-Vil.iiiie. 
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(Ir  son  sabrp,  tire  sur  les  passants  des  coups  de 

pistolet,  demande  "  arroganiment  l'argent  du  cidir et  (lu  tabac  '  •>,  brutalise  uièine  et  vole  des  pilloteux 
ses  confrères.  Un  jour,  avec  son  fils  Joseph,  il 

traverse  le  village  de  Keiaudren.  Joseph  porte  le 

sac.  Le  père  est  habillé  ce  jour-là  <«  à  la  mode  des 
liourgeois,  jouant  du  bâton  et  il  disoit  et  juroit 

(|ue  le  diable  l'auroit  emporté  si  il  n'avoit  pas  la 
vie  d'Yves  Cadic  du  village  de  Kerdreven-  ». 

Une  autre  fois,  en  avril  1705,  passant  par  le  vil- 

lage d'un  autre  témoin,  Pierre  Perron,  il  <'  s'arrêta 
dans  le  plat  cytlre  (.s/r)  (placite,  en  patois  :  petite 
cour  devant  la  maison)  à  causer  avec  lui  déposant 

et  quelques  autres  quiétoient  occupés  à  mulonner 
du  fumier  (et)  pendant  la  conversation  le  déposant 

piit  la  Iii)erté  de  lui  diie  qti'il  étoit  le  maître  des 
pilloteux  puis(|u'il  les  battoit  tous  quand  il  les 
rencoutroit  en  leur  jjrenant  leurs  pillots,  mais  que 

si  cependant  ils  venoient  deux  ensemble  sur  lui 

il  se  trouveroit  bien  embarrassé  et  'qu'ils)  s'en 

vcngeroient  en  lui  rendant  la  pareille  puisqu'il 
n'avoit  (|u'un  bâton  pour  se  défendre;  là-dessus 
ledit  Corentin  lui  répli(|ua  que  ce  n'étoit  pas  tou- 

jours d'un  bâton  dont  il  se  servoit  pour  venir  à 
liout  de  ces  pilloteux,  et  tout  de  suite,  tirant  un 

pistolet  lie    sa  poche,  il   fit  voir  les  armes  dont  il 

1.  Pour  tous  CCS  faits  :  senloncc  délin.  24  juillet  l'r.G  précitée, 
inlcrroif.  Joseph  Troniel,  20  sept.  l"6i;  préiilé  (arcli.  du  Finis- 
lérC,  procès-verbaux  do  torture  Corentin  Tromcl,  Jli.  Tromel, 
31  ocl.  1766.  ,\ri.h.  dlIle-et-Vilaino. 

2.  Inform.  précitée,  fév.  17r.5  à  fév.  1766.  Déposil.,  Pierre 
Rouol. 
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se  servoit  pour  les  mettre  à  la  raison  et  leur  l'aire 
céder  à  la  force  quand  mènie  ils  seroient  plusieurs 
ensemble  '  >i. 

Il  les  drvalise,  leur  prend  leurs  <>  pillols,  ci)!!!- 

gles  et  sabots  '  »,  tout  ce  qu'ils  ont  sur  eux,  ces 
pauvres  commerçants.  Escorté  de  son  fds  Joseph, 

il  s'en  va  de  porte  en  porte.  On  les  voit  passer 
«jouant  avec  leurs  musettes  pour  faire  leur  quête 
ordinaire  de  lard  »  et  on  leur  octroie  des  quar- 

tiers de  cochon;  aux  mauvais  compatriotes  qui  ne 
donnent  rien  on  adresse  de  terribles  menaces.  «  Je 

ne  suis  pas  encore  pourri,  dit  Corentin,  ei  lot  ou 

lard  je  vous  vaudrai  ça  ̂  .» 
Pourtant  il  est  contumace,  recherché  par  la  jus- 

tice,et  deux  fois  il  fut  condamné  à  mort  par  le  Pré- 
sidial  deQuimper:  une  première  fois  à  être  pendu 
(sentence  du  6  octobre  1753)  ;  une  seconde  fois  à 

être  rompu  vif  sur  un  échafaud  (sentence  du  2  sep- 
tembre 1758,  rendue  par  les  juges  de  Quiraper 

contre  Corentin  fugitif,  après  son  évasion  de 
Morlaix;  la  même  sentence  qui  avait  condamné  à 

la  pendaison  Vincent  Morzellec).  Et  voici  que  des 

magistrats  encore  Unissent  par  s'occuper  de  lui. 

Un  événement  fâcheux  venait  de  se  produire. 

1.  Même  inloim.  Déposit.,  Pierre  Perron. 
2.  Sentence  définitive  précitée,  24  juillet  17GG. 
3.  Inform.   précitée,  fév.  17G5  à  fév.  17G(),   déposil.,   Isabelle 

Bahiion. 
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|,c  pilldlciix  t  iiiillauiiic  ili-riKM-y,  arnUc-  à  la  suite 

ih-  ses  iioiubrcux  vols,  emprisonné  à  Chàteaunouf- 

(lu-raou,  venait  d'èlre  condamné  à  mort  par  le 
Iriiniiial  (le  cette  Sf-néchaussée,  — condamné  à  la 

(|iieslion  urdinaiie  et  extraordinaire  «  pour  avoir 

révélation  de  ses  complices  •>,  à  faire  amende 

honorable  devant  la  porte  principale  de  l'église  de 
Châteauneuf-(lii-l"aou,  une  torche  de  cire  ardente 
à  la  main  et  un  écriteau  sur  la  poitrine,  à  être 

ensuite  rompu  vif;  enfin  à  expirer  sur  la  croix  de 

Saint-André,  la  face  tournée  vers  le  ciel  '.  —  C'était 

rude  un  peu,  mais  les  juges  de  Châteauneuf-du- 

laou  manquaient  généralement  d'indulgence.  On 
lie  pouvait,  en  somme,  reprocher  que  des  vols  à  ce 

C.uillaume  llémery;  il  n'avait  assassiné  personne. 

Il  lit  appel  de  ce  jugement,  n'eut  pas  de  chance, 
fut  renvoyé  à  Chàteauneuf-du-Faou  pour  exécu- 

tion de  la  sentence,  —  exempté  seulement  de 

l'amende  honorable  ! 

Le  testament  de  mort,  ou  procès-verbal  de  tor- 

ture,se  retrouve  aux  archivesdu  I-Mnistère(7décem- 

bre  1763;  fonds  de  Châteauneuf-du-Faou).  Nous 

voyons  ce  Cuillaume  Hémery,  enchaîné  solide- 

ment, amené  devant  «  'SI'  François-Hyacinthe  Pic 
(le  la  .Mirandole,  conseiller  du  Hoy,  sénéchal  et 

premier  magistrat  civil  et  criminel  des  sièges  de 

(:h;iteauneuf-du-Faou,  lluelgoat  et  Landeleau,  en 

la  Chambre  des  prisons  desdits  sièges  ». 

In  homme  de  .'îSanso  de  haute  stature,  couvert 

1.  t5eiito[iC(;  d('linilive  pn-ciU'-c,  21  juillol  ITilC. 
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de  lieux  poiirpoinls  de  toile,  portant  barbe,  sourcils 
et  cheveux  noirs,  sabots  aux  pieds,  culotte  de 
toile,  guestrcs  aussi  de  toile,  un  bonnet  de  laine 
à  la  main,  un  fer  à  deux  anneaux  aux  jambes,  des 
menottes  de  fer  à  deux  anneaux  aux  mains  '  ».  On 

le  chausse  d'escarpins  soufrés;  on  approche  ses 
jambes  de  la  flamme.  Il  semble  répondre  avec 
franchise,  corrigé  maintenant,  maté  parla  crainte 

de  la  mort,  par  la  frayeur  aussi  des  (lammes  éter- 
nelles. Il  désigne  plusieurs  de  ses  complices,  recon- 

naît la  plupart  des  vols  coiiuiiis  pai-  lui,  en  compa- 
gnie de  Corcntin  Fincfont,  joueur  de  musette,  etde 

sa  «  fille  Jeanne,  demeurant  au  village  du  Crasse, 
paroisse  du  Faouët  »,  en  compagnie  de  Jean  Pérès, 
de  Noël  Nédellec,  de  Pierre  Bellec  ci-devant  soldat 
de  milice,  de  «  Joseph  Finefont  (ils  de  Corentiii 
Finefond,  tambour  de  la  ville  du  Faouët  »  {sic). 
Ce  brave  Joseph  Tromel  devenu  tambour  de  ville  ! 
Six  fois,  ses  pieds,  ses  jambes  sont  exposés  au 
feu  torturant,  six  fois,  il  gémit  sous  les  cuisantes 

morsures  des  flammes,  et  voici  qu'on  lui  déclare 
que  tout  cela  n'est  rien,  rien  que  la  question  ordi- 

naire, qu'on  va  procéder  à  présent  à  la  question 

extraordinaire,  qu'il  doit  «  convenir  de  la  vérité de  tous  ses  autres  vols  et  crimes  et  faire  connaître 

ses  complices  afin  que  la  rigueur  de  cette  (|uestion 

extraordinaire  puisse  lui  être  épargnée  ».  Et  il 

«  répond  qu'il  est  tellement  résigné  à  la  mort,  à 

laquelle  il  a  été  si  justement  condamné,  qu'il  se 
1.  Inlcrrog.  Hémery,  10  sopt.  1703.  Arch.  du  riiiislorc,  foiicls 

de  Ch;Mcauneuf-du-Faou. 
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foroit   un  sirupiilr  de  ne    pas    avouer   ses    vols, 

sui'lout  (le  ne  pas  faire  connoitn-  ses  complices  ». 

i:i  trois  fois  encore  il  est  approché  dt;  ces  llaninies. 

Au  huitième  contact,  il  reconnaît  qu'ils  «  éloient 
tous   voleurs    du    cAté    du    Faouël   sous    le   nom 

,|niis   se   .l.iimrul   eux-mèmes  de  Compagnie  de 

.Marion  du  l'aoud,  qui  a  été  pendue  à  (Juimper  ». 

Au  neuvième,  «  averti  de  s'éviter  de  plus  grands 

tourments  en  ne  scellant  aucun  de  ses  crimes,  ni 

de  ses  complices  ou  recelleurs,  il  répond  que  quand 

même  on  le  brùleroit  jusquaux  os  il  ne  sauroit 

faire  autres  déclarations  que  celles  qu'il  a  faites  et 

(|u'il  en  atteste  le  Dieu  de  vérité  dev;Hil  lequel  il 

sait  ([u'il  va  paroitre.  » 

Puis,  les  épreuves  par  le  feu  étant  enfin  termi- 

nées, on  le  mène,  pieds  nus,  en  chemise,  sur  la 

l'Iace-aux-Besliaux  —  près  de  la  prison  et  de  la 

petite  chapelle  de  Notre-Dame-des-Portcs  —  où 

se  trouvent  dressés  en  son  honneur  l'échafaud,  la 

croix  de  Saint-André;  et  il  est  lié  sur  cette  croix, 

les  bras,  les  jambes  écartés,  la  poitrine  contre  celte 

croix;  ensuite,  debout  sur  l'estrade,  auprès  de  cet 

homme,  le  bourreau  levant  sa  barre  de  fer,  com- 

mence à  frapper  les  bras,  les  cuisses,  les  reins... 

Des  os  craquent,  la  tète  violemment  sursaute 

à  chaque  coup  de  la  barre  pesante,  quadrangu- 

laire.  On  ne  voit  plus  très  bien  toutes  ces  choses. 

C'est  le  soir,  un  triste  soir  d'hiver,  —  le  7  décem- 

bre 17(53  ;  —  la  nuit  vient,  enveloppe  de  ses  ombres, 

]).ni  a  peu,  les  chaumières,  les  arbres  sans  feuilles, 

la  vieille  église  à  tour  carrée  dominant  les  toils 
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d'ardoises  sombres,  les  gros  toits  de  chaume,  les 
ruelles  boueuses  de  la  petite  ville.  L'homme  est 
là-haut,  ou  du  moins  cette  loque  humaine,  les  bras, 

les  jambes,  les  reins  brisés,  et  on  l'a  ficelé  main- 
tenant sur  une  petite  roue  de  carrosse,  ficelé  tant 

bien  que  mal;  puis,  cette  roue,  on  la  dresse,  lugu- 
bre, au-dessus  de  l'estrade.  De  loin  on  dirait  de 

quelque  étrange  bourrée  d'ajoncs  fichée  au  bout 
d'une  fourche.  On  ne  voit  pas  très  i)ien.  C'est  la 
fin  du  spectacle.  Ce  voleur  doit  expirer  la  face  tour- 

née vers  le  ciel,  ainsi  qu'il  est  pr-escrit  par  les 
ordonnances.  II  ne  bouge  plus  du  tout.  Ficelé,  la 
tète  pendante,  il  meurt  lentement... 

Malheureusement,  terrorisé,  repentant,  il  a  trahi 

plusieurs  de  ses  complices,  —  et,  le  •2A  février  1764, 
tous  ces  complices  sont  décrétés  de  [)rise  de  corps 

par  les  juges  royaux  de  Chàteauucul'-du  Faou  '. 
D'ailleurs  le  décret  devait  rester  près  d'un  an  sans exécution. 

Le  26  décemlire  176'i  —  uu  an  après  la  mort 

d'IIémery  —  Pierre  Hellcc  dit  Pérézic  fut  arrêté'-. 
Quant  à  Corentin,  il  se  déroba  ([uelques  jours 

encore  aux  recherches  de  la  justice. 
Le  18  janvier  1765,  vers  7  heures  du  matin,  en 

1.  Extrait  (li-rrou,  L"*  janv.  17ii.").  Arch.  du    KinistèrR,  registre 
(lu  geôlier  de  Chateauneiir-du-Kaou. 

2.  Procès-verbal  de  caiilure  Pierre  Bellec,  2i;  et  28  déc.  17G4. 
Arch.  du  l'inistère.  fonds  de  Ch.Mteniineiif-du-l-"aoii. 
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compagnie  de  son  fils  Joseph,  il  était  .h
.v.  lui  an 

Paimël  —  était-ce  rue  Pouliaou  en  la  vieille 
 mai- 

son de  la  Ouerneau  ou  bien  dans  quelque  autre 

masure,  louée  en  la  ville  même  depuis  que  ce 

Joseph  était  tambour  de  ville  ?  Nulle  pièce  ne 
 nous 

renseigne  a  cet  égard.  Il  était  chez  lui  quand  il 
 y 

vil  entrer  cinq  hommes  —  de  lui  connus  ou
  non 

—  :  Michel  Fraval  général  et  d'armes,  Guill
aume 

Golin  sergent  royal,  Yves  Colin  huissier
  audicn- 

cier  et  Christophe  Morvan,  premier  huissier
  aux 

sièges  royaux  de  Châteauneuf-du-Faou  e
t  annexes, 

plu's  M-  Charles  Le  Normand  général  et  d'armes 

au  siège  de  C.ourin.  On  venait  l'arrêter,  lui,
  ainsi 

,|„es"n  fils!  Résistèrent-ils  ou,  jugeant  tout  elTort 
imilile,  se  rendirent-ils  à  première  sommatio

n? 

Ils  furent  enchaînés,  conduits  chez  Yves  Bargain 

d'abord,  en  sa  maison  de  la  CraiurPlace,  vis-à-vis 

des  Halles  ',  puis  à  l'Iiolel  du  Lion-d"()r,  rési
dence 

favorite  de  .Messiouis  les  Archers  et  Sergents  de 

passage  au  Faouët;  enfin  on  leur  procura 
 deux 

chevaux  et  ils  les  enfourchèrent,  exécutèrent  à
 

,,licval  — non  sans  quoique  élégance  —leur sortie 

(lu  Faouët-  . 

Le  soir  même,  après  un  court  arrêt  aux  geôles 

de  Gourin,  ils  atteignaient  les  antiques  et  crou-
 

lantes prisons  de  Chàteauneuf-du-Faou. 

Ces  prisons  étaient    dans    un    terrible    état   de 

1.  Au  lieu  où  Ion  voit  aujouia'luii  la  dcmciir
o  .-1  IlHiuIc  de 

M-  I.oopold  Bariiain,  nolniro.  ^         .      t  ,    ,.,  ;„„ 

■>  Pour  cette  an-eslnlion.  inl.-rn.g.  Coientin  Tioii.e 
 .  1."  jan- 

vier ITlîS.el  ècrou  Corenlni  ol  .In^opli  l-inefont.  à 
 U|;Me;uuieuf- 

.lu-r-nou,  IS  janvier  17ik..  Anli.  .lu  1-ini^tère.  ni(
5nie  fond:;. 
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vétusté,  avec  leurs  murs  «  en  mortier  de  terre 

pourri,  mal  garni  et  n'ayant  que  deux  pieds  d'épais- 
seur, co)islruits  seulement  en  moélons  »,  —  si 

branlants  qu'on  avait  dû,  en  plusieurs  endroits,  les 
soutenir  à  l'aide  de  madriers,  —  les  ferrures  de 
leurs  fenêtres  »  mangées  de  rouille  et  sans 
aucune  sûreté  i),Ies  vantaux  de  leurs  portes»  trop 

foibles  d'é[)aisseur,  pourris  par  le  bas  et  le  pivot 
de  fer  des  bourdonniers,  usés  de  rouille  '  ». 

On  s'en  échappait  aisément.  Elles  étaient  fort 
malsaines  aussi,  faute  d'une  cour  »  pour  mettre 

les  prisonniers  à  l'air  »  et  il  y  périssait  i)caucoup 
de  détenus  <<  parles  maladies  contagieuses  (|ui  s'y 
engendrent  »  ;  cjuand  on  voulait  sauver  ces 
pauvres  malades,  on  devait  «  les  mettre  sous  la 
garde  du  geôlier,  à  respirer  un  air  libre  sur  la 

rue  même,  qui  est  le  grand  passage  de  la  route  de 

Carhaix  à  Ghâteaulin-  ...»  Excellent  moyen  pour 
faciliter   les   évasions! 

Le  lenilcmain  19  janvier  1765,  les  deux  nou- 
veaux hôtes  de  ces  royales  prisons  sont  interro- 

gés. Le  surlendemain,  .Icanue  Tromel,  à  son  tour,  est 

1.  Ktat  lie  réparations  commandé  par  M.  rintondanl,  lors  de 
son  récent  voyage  en  Basse-Bretagne  et  dressé  par  Bernard  à 
('.liàîeauneiifdu-Faoïi,  le  Ki  mai  177ii.  —  Lire  aussi  la  lellrc  du 
dit  intendant  à  M.  de  Bcaiimonl,  à  Paris,  lu  juillet  1776,  sur  le 

même  sujet.  Arch.  d'IUe-el-Vilaine,  G  119. 2.  Même  source. 
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arnUoc,  aussi  au  l'.murL,  clio/,  la  Savin.  —  une 

vieille  amie  de  la  famille  Tromcl ',  —  au  coin  de 

i'àtreoù  elle  se  chaullail.  Elle  fait  résislance,  rcfn- 

santde  suivre  Icsarchers.  Us  laliKOltenl.la  traînenl 

aux  prisons  du  l-'aouët,  ><  environ  les  cin(|  iunires 

du  soir,»  la  gardi-nt  là  jour  et  nuit  juscju'au  "23 

janvier,  en  espérant  les  huissiers  de  Chàteauneuf- 

(lu-Faou  qu'on  a  prévenus  par  envoyé  spécial,  qui 
maintenant  sont  informés  de  la  bonne  capture,  et 

bientôt  vont  venir  sans  nul  doute '. 

ils  arrivent  en  ed'et,  et  le  lendemain  2/i  janvier, 

l;i  Jeanne  est  écrouéc  aux  prisons  de  Ciiàteauneuf\ 

Puis  suivent  les  faits  accoutumés:  interroga 

loir(>s,  informations,  moniloires '...  Le  -20  juillet 

1760,  Cuillaume  Tromel,  âgé  de  l/|  ans,  le  plus 

j.une  des  enfants  de  Corentin,  est  décrété  de 

prise  de  corps.  De  même  Joseph  Le  Guillou  dit 

.<  1-lippe  »,  beau-frère  de  Corentin,  et  accusé  de  vol, 

d'attaciue  noclurue  "'.  Le  25  juillet,  arrestation  de 

1     Marion  avait    souvent  manife-^té  ses   bons   sentiments  à
 

Ic-'Oia  de  celle  Marie  Savin,  lui   payant  à   boire,  lui  délivran
t 

des  sauf-conduits,  la  protégeant  svn'   les  routes  contre    les
  en- 

treprises  des  amis   et  associés.  Voir  inform..  aoiU-sept.  liBS. 

déposil.  Crépin  Vvon  et  Marie  Savin.  .\rcb.  du  Finistère.        _ 

•-'.  Proef;s-verl)al    de  capture   .Icanne   Tromel,  20  janv.   1<(>.>. 
\rch    du  Finistère,  fonds  de  Ch;Menunouf. 

S   Éerou  .leanue  Tromel.  24  janv.  i:f.r,.  Même  fonds, 

l    Premier   interro£f.  .leanne  Tround,  25  janv.  17i;,-..  Monitoi
res 

pnbliés  à  Guiscrilï.  17,  24.  31  mars  ITCm,  ;i  Unnvénégen,  au  Samt, 

lui  1-aouet,    à    nt)udoualec,  à    Langounet,  à   la    Trinité,   mars- 

iivril    mai  ITii.-..  Inform.  contre  les   complices  d'Hcmery,  2S  fe- 
M-ier  1765  au  25  lévrier   17i;i;.  Arch.  du    l-iiiislère,  même   fonds. 

5   Procès-verl)au\  de  capture  Guillaume  Tromel  (30  juil.l7(«j), 

cl  Joseph  Le  C.uillou  (4  aoilt    17(;5;.  Arch.  du   l-inislère,  même fonds. 
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Jean  Cras,  dit  IJecyviii  ou  Beguivin'.  Le  29, 
arrestalion  de  Pierre  Le  Ny,  tisserand,  demeurant 

à  Kermat,  paroisse  de  Langonnet  et  capturé  comme 
il  venait  de  travailler  aux  champs,  sa  faucille  sur 

l'épaule-.  Le  30,  vaine  perquisition  de  Pierre 
Gandin,  autre  voleur,  qu'on  dit  s'être  engagé  sur 

quelque  vaisseau''. 
Le  même  jour,  capture  de  Guillaume  Tromel, 

arrêté  au  Faouët  lui  aussi,  chez  sa  mère,  avec 

laquelle  il  était  couché^.  Le  30  juillet  également 
interrogatoires  de  Corentin  Guyon,  Louise  Péru 
sa  femme,  Nicolas  Fraval,  Catherine  Launay, 

tous  accusés  d'avoir  recelé  les  butins  de  ces  fri- 

pons ■'. 
Le  lendemain  31  juillet,  interrogatoire  de  Pierre 

Le  Ny,  autre  receleur,  et  du  jeune  Guillaume 

Tromel.  —  Ce  Guillaume  Tromel,  «  un  homme 

de  moyenne  stature,  couvert  d'un  mauvais  pour- 

point brun,  un  niauvais  gilet  bleufl",  ayant  guêtres 
et  culottes  de  toile,  sabots  aux  pieds,  tenant  un 
mauvais  chapeau  noir  à  la  main  et  portant  cheveux 
et  sourcils  blonds,  sans  barbe  ».  Il  demeure  chez 

sa  mère  et  n'a  aucun  métier.  Il  «  fut  arrêté  dans 
la  nuit  du  30  juillet  présent  mois  et  conduit  de 

suite  dans  les  i)risons  de  Chàteuneuf  par  des  huis- 

siers qu'il  ne  conuoit  pas».  «  Il  no  sali  au  surplus 

1.  Écrou,  25  juillet  17C5,  même  fonds. 

2.  Kcrou,  29  juillet  l'ii."),  m<5rac  fonds. 
3.  l'roct'-s-vnrb.  de  perquisit.  30  juillel  ITii.-i.  Mi>me  fonds. 
4.  Procès-vcrh.  do  inpturo,  30  juillol  KC").  Aich.  du  Finistère. Même  fonds. 
a.  Arrh.  du  Fiiiisièrc.  nièiiie  fonds. 
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à  l;i  roqiu'st."  a.'  (|ui  il  y  a  .'le  mis  ni  luriuc  (pii  est 

f.-luv  .|ui  l'a  écroué  ».  II  accomiKi-iiait,  ilil-c.
u, 

SOI.  "pin-G,  son  frère  et  sa  sceur  dans  les  (luèles 

,,u'ils  faisaient  par  les  villages  et  il  menaçait  les 

gens  .pi  ne  «  vouloient  pas  lui  donner  quelque
 

chose  »,  en  ouUr  il  se  caciiait  ••  dans  les  blés  qui 

étoient  en  terre  pour  voir  tous  ceux  (fui  passoient
 

par  les  chemins  et  servir  d'espion  -.  D'a
illeurs, 

il  est  au  surplus  «  d'une  famille  de  si  mauvais
 

renom  qu'on  peut  le  soupçonner  avec  fondement
 

d'être   coupable   d'avoir   paiticipé  à  leurs   vols  >- 
{sic). 

Il  se  défend  de  son  mieux,  répond  «  que  si  on 

l.'s  a  soupçonné  de  la  sorte  il  ne  sauroitqu'y  faire. 

(|uil  n'est  pas  maître  de  l'idée  désavantageuse  que 

le  publie  a  de  lui  et  de  sa  famille  et  qu'il  ne  se 
recoiiaoit  du  tout  coupable  '  ». 

Les  juges,  selon   l'habitude,  n'en   veulent   
ri.-n 

croire. 

l'uis,  le  3  août,  on  arrête,  au  .Saint,  Joseph  Le 

(■niUou,  ce  beau-frère  de  Corentin^,  et  ainsi  peu  à 

peu  se  peuplent  les  prisons  de  Chàteauneuf.  El
les 

.Icliennent  maintenant  Corentin,  Joseph,  Jeanne, 

C.aillaume,  l'ami  l'ierre  Bellec  dit  Pérézic,  Pierre 

Le  Ny,  Joseph  Guillou,  puis  une  certaine  Jeanne
 

Lebideau  (jui,  semble-t-il,  ne  fait  point  partie  de 

la  bande;  et  tous  ces  malandrins  sont  sévèrement 

recommandés  au  geôlier  Jean    Kerbiguel,  cerbère 

1.  liitiTi-os{.  31  juillcl  17t).5.  Môme  foiiU^i. 
2.  liiion  à  CliAteauiieuf,  4  aoùl  17ti5. 
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poslc  au  seuil  de  cet  antre  croulant'.  Il  devra 
prendre  grand  soin  de  ces  détenus,  «  visiter  matin 
et  soir  leurs  fers...  avertir  le  sénéchal  ou  le  hail- 

lif  ou  le  sieur  substitut  s'il  s'y  trouve  quelcjue 
ciiangeiuont  ou  observation  ».  Défense  lui  est  faite, 

en  outre  «  do  laisser  entrer  à  la  geôle  et  aux  pri- 

sons aucune  personne  étrangère  de  la  ville  n'y 
leur  laisser  parlera  qui  que  ce  soit,  que  le  dit  geô- 

lier ne  soit  présent;  faute  à  lui  d'observer  la  pré- 
sente et  les  arrêts  et  règlements  de  la  Cour  il  sera 

procédé  contre  lui  ». 
On  le  voit,  les  magistrats  de  Chàleauneuf  atta- 

chent grande  importance  à  ce  gibier  tombé  entre 
leurs  mains  et  tiennent  à  le  garder. 

^lais  sur  ces  entrefaites  un  incident  assez 

bizarre  s'est  produit  en  ces  vieilles  prisons  royales. 
Enfermée  en  ce  maussade  logis,  et  ayant  d'ail- 

leurs, selon  la  coutume,  la  liberté  d'y  vaguer  à  sa 
guise,  Jeanne  Tromel,  lille  de  Corentin  et  veuve 

du  nommé  Vincent  Morzellec  —  elle  l'affirme  du 
moins  —  eut  la  faiblesse  de  distinguer  un  de  ses 
co-détenus,  un  de  ses  camarades,  un  ami  de  son 
père,  le  bûcheron  et  ex-milicien  Pierre  Bellec  — 

et  voici  qu'elle  est  enceinte  ! 
Oui,  le  fait  parait  certain  et  .Messieurs  les 

juges  s'en  émeuvent.  —  Ce  n'est  point  la  première 
fois,  hélas,  que  semblable  scandale  affligea  les 

prisons  du  royaume  !  —  Les  juges  s'en  émeuvent 
et  ils  mandent  deux  chirurgiens,  lesquels,  après 

1.  lîecoiiimanclatioti  de  ces  prisonniers,  6  août  1765.  Mdme 
fonds. 
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exaiiKMi  ;illcMtif  (h'  l:i  (liWiii(|iiantr,  ne  iirnMTii  (|ik' 

conslaler  la  ifalitê  de  la  faute.  En  vérilL-,  la  tille 

Tioiiii-l  .-si  hicii  en  iHat  tle  grossisse  et  mAme 

flirt  avaiHC  '. 

Ou  l'r\lr;iil  «li's  pi'isons,  on  la  nione  en  la 
Chambre  tin  Conseil  — sise  au-dessus  de  ces 

ijt'ùie  ol  i)ris()ns  et  à  laquelle  donne  accès  un 

mauvais  escalier  tout  branlant,  dont  <>  les  marches, 

contre-marches,  appuy,  pallier  sont  pourris,  une 

partie  l'ompuc  et  très  périlleux  à  fréquenter^  »  — 

en  cette  chambre  où  l'attendent,  graves,  Messieurs 

les  Magistrats  en  leurs  robes  noires;  et  voici 

rju'on  la  ([ueslionne '. 

.<  Interrogée  si  depuis  qu'elle  est  en  nos  prisons 

elle  n'a  pas  eu  (pielque  commerce  charnel  et  illi- 

cite soit  avec  quel<|u'un  de  ceux  qui  sont  détenus 
actuellement  avec  elle  dans  nos  prisons,  soit  avec 

(|uelque  autre  particulier, 

<<  Répond  qu'il  est  vrai  <|ue  depuis  qu'elle  est 
dans  nos  prisons  elle  a  eu  le  malheur  et  la  faiblesse 

d'avoir  un  commerce  charnel  avec  un  des  prison- 

niers de  la  gecMe,  mais  non  avec  un  autre. 

-  Interrogée  si  elle  est  grosse  et  du  fait  de 

qui, 

(.  Répond  ([u'elle  a  tout  lieu  de  cioire  qu'elle  est 

grosse  d'environ  cinq  mois  et  ([ue  celui  avec  qui 
seul  elle  eut  le   commerce  charnel  et  illicite  se 

1.  R6p<^titions  (les  chinirgions  sur  leur  |ir(iii->-\erb;il,  l'3  .loiil 176.Ï.  Arch.  (lu  Kinisl6re.  mémo  fonds. 

2.  litat  (l<-  irp.ninlioiis  précili-,  Arrli.  dllIe-el-Vilaine,  C  119.^ 

3.  lutpnot;.  .Icjinric  Tioiiu-1,  veuve  Li'  Morzelleo,  23  août  171;.'). icli.  du  l'inislère.  inôino  foiuls. 
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nomme  Pierre  Le  liellec  dit  Pérézic,  liomme 

marié  du  bourg  paroissial  de  Laiigoimet  et  actuel- 
lement détenu  en  nos  prisons. 

«  Interrogée  si  elle  n'a  jamais  eu  de  commerce 
qu'avec  ledit  Bellec,  et  comment  ils  ont  pu  si  long- 

temps entretenir  ce  crime  de  débauche  sans  que 

personne  s'en  fût  aperçu  parmi  la  foule  des  pri- 
sonniers, ni  même  son  père  qui  en  est  du  nombre, 

et  enfin  si  c'est  de  nuit  ou  tle  jour  qu'ils  se  voyoient 
pour  cet  eftet, 

«  Répond  (|ue  ledit  Pierre  Bellec  étant  venu 

amoureux  d'elle  et  lui  ayant  proposé  plusieurs 
fois  de  lui  parler  en  particulier,  ils  ne  furent  pas 

longtemps  sans  en  trouver  l'occasion,  puisqu'il 
leur  est  permis  de  se  promener  dans  tous  les  ap- 

partements de  la  prison  ;  la  porte  du  cachot  étant 
tous  les  jours  ouverte,  elle  y  est  entrée  avec  luy  et 

que  de  conseil,  ils  ont  profité  de  l'obscurité  dudit 
cachot  pour  contenter  leurs  désirs  charnels  sans 

que  personne  s'en  aperçoive  jamais,  attendu  que 

c'étoit  environ  midy,  qu'ils  profitoient  du  temps 
pendant  que  les  autres  prisonniers  dinoient,  d'au- 

tant plus  (ju'ils  faisoient  tous  les  deux  leur  tampone 
(cuisine,  popotte)  à  part,  et  par  ce  moyen-là  ne  se 

formalisoit  de  leur  absence,  de  façon  qu'elle  n'a 
pas  été  longtemps  sans  s'apercevoir  des  suites 
de  ses  amours  déréglés. 

(I  Interrogée  comment  il  se  put  faire  que  ledit 
Bellec,  ayant  les  gros  fers  aux  pieds  et  aux  mains 

ainsi  qu'elle,  il  a  pu  parvenir  à  la  rendre  grosse  de 
son  fait  et  si  c'est  de  sa  bonne  volonté  qu'elle  l'a 
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laissé  coininfillre  ce  crime  illicite  et  charnel  avec 

elle,  ou  si  cesl  par  une  espèce  do  violence  dudil 
Bellec, 

«  Répond  (|ne  la  nature,  plus  forte  que  les  fers, 
leur  a  appris  le  chemin  pour  parvenir  au  point  et 
:iu  triste  état  où  elle  se  trouve  actuellement,  et 

(ju'au  surplus  si  elle  se  trouve  enceinte,  ce  n'est 
t|u'îi  son  malheur  ou  à  la  faiblesse  de  son  sexe 

(|u'elle  doit  l'attribuer,  qu'il  n'y  a  eu  aucune  vio- 
i<'nce  de  la  part  de  Fauteur  de  sa  grossesse  et 

(ju'elle  s'y  est  prêtée  de  bonne  grâce  elle-même 
étant  si  enivrée  du  plaisir  de  l'amour. 

«  Interrogée  si  avant  qu'elle  a  été  détenue  en 

nos  prisons  elle  a  connu  ledit  Bellec  et  si  elle  n'a 
pas  eu  le  commerce  de  débauche  avec  lui  aupa- 

ravant leur  emprisonnement, 

«  Répond  qu'elle  ne  l'a  jamais  connu  ([ue  depuis 
(|u'elle  est  en  nos  prisons  et  ([ue,  |)ar  conséquent, 
l'Ile  ne  peut  avoir  eu  aucun  commerce  avec  lui 

que  depuis  qu'elle  y  est, 
«  Interrogée  si  elle  n'est  pas  coutumière  de  se 

prêter  au  plaisir  du  public  etenlinsi  elle  ne  s'est 
pas  trouvée  enceinte  de  quelque  enfant  illégitime 
avant  son  emprisonnement, 

'<  Répond  et  déclare  n  avoir  jamais  eu  avec  |)or- 

sonne  aiu'un  commerce  de  celt(>  espèce  ni  eu 

d'enfant  illégitime. 
"  Interrogée  si  elle  continue  toujours  son  mau- 

vais commerce  avec  ledit  Reliée, 

(i  Ré|)ond  ([u'elle  ne  le  continue  plus  depuis  long- 
temps. 
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«  Remontre  à  ladilo  Jeanne  Troniel  veuve  de 

Vincent  Le  Morzellec  dit  Courager  qu'elle  n'a  pas 

dit  vérité  en  déguisant  le  commerce  qu'elle  avoit 
eu  auparavant  avec  ledit  Pierre  Bellec,  avant  sa 

détention,  que  d'ailleurs  son  aveu  d'avoir  eu  un commerce  charnel  et  illicite  avec  un  homme  marié 

et  détenu  pour  crime  ainsi  qu'elle  dans  nos  prisons 
la  met  dans  le  cas  de  punition  corporelle  pour  un 

adultère  si  souvent  condamné  par  nos  lois,  d'autant 
plus  que  nos  prisons  ne  sont  pas  faites  pour  un 

pareil  commerce,  elle  a  ajouté  ce  crime  à  d'autres 

dont  elle  se  trouve  aujourd'hui  accusée,  il  paroit 

même  que  c'est  une  femme  déréglée  de  tous  les 

temps,  puisqu'elle  s'est  laissée  faire  un  enfant  par 

un  homme  qui  est  dans  les  fers  et  accusé  de  plu- 

sieurs crimes,  qu'il  faut  absolument  qu'elle  soit 

abandonnée  totalement  de  Dieu  puisqu'elle  va 
l'oflensersi  scandaleusement  dans  les  fers  au  lieu 

de  lui  demander  du  secours  et  de  la  patience 

dans  ses  peines, 

«  Répond  qu'il  est  vrai  que  Dieu,  lassé  de  ses 

offenses,  l'a  abandonnée  dans  ce  malheureux 

moment  et  que  le  Diable  tentatif  lui  a  fait  com- 

meltre  ce  crime  dont  on  l'accuse,  que  la  faiblesse 

humaine  est  grande,  qu'elle  n'a  jamais  eu  aucun 

commerce  illicite  avec  personne  qu'avec  cet 
enchanteur  de  prisonnier  qui  lui  avoit  fasciné 

les  yeux  sur  ses  devoirs  de  chrétienne,  qu'en  un 
un  mot  elle  n'a  pas  déguisé  son  crime  ni  aucun 
des  faits  sur  lesquels  on  Fa  interrogée. 

«  Avertie  une    seconde  fois    ladite  accusée   de 
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nous  déclarer  positivement   la  vérité  sur  tous  ces 
points  et  circonstances, 

«  Répond  qu'elle  n  a  autre  ciiuse  à  dire  ((ue  ce 
qu'elle  a  précédemment  dit;  à  laquelle  dite  accusée 
nous  avons  enjoint  de  veiller  soigneusement  sur 

la  eonsei'vation  de  son  fruit,  ce  (|u'elle  a  promis 
de  faire,  déclarant  ne  scavoir  signer.  " 

Voici  des  gens  qui  parlent  de  Dieu  bien  savam- 

iiiciil,  seml)le-t-il,  comme  d'une  vieille  connais- 
sance, une  femme  (|ui  prend  un  plaisir  évident  à 

confesser  la  faiblesse  humaine  et  la  |niissance  du 
diable  "  tentatif  »,  dissimulé  en  cette  occasion 

sous  les  espèces  et  apparences  de  "  cet  enchanteur 

de  prisonnier  <>  —  bûcheron  de  son  état,  marié,  âgé 

de  vingt-huit  ans,  vêtu  de  deux  pourpoints,  l'un 
brun  et  l'autre  de  toile,  d'un  <<  mauvais  gilet  de 
berlinge,  bas  et  sabots  aux  pieds...  portant  per- 
ru(|ue,  et  ayant  cheveux,  barbe  et  sourcils  noirs, 

les  fers  aux  piedset  les  mains  menotées  '  ".Le  voilà 
liien  le  démon  tentateur,  dont  les  charmes  souve- 

rains, dès  la  première  vue,  allblèi't'nt  la  pauvre 
Jeanne  Tromel,  l'aimable  et  brillant  séducteur 

enlre  les  bras  du(|uel  la  lille  à  Oireuliri  "  s'enivra 
des  plaisirs  de  l'amour  >.  .\[ais  était-elle  aussi 
faible,  aussi  naïve,  (|u'elle  veut  bien  le  dire,  cette 
Jeanne  Tromel,  veuve  Le  Morzellec  ?  N'avait-elle 
pas  agi  bien  volontairement  et  délibérément  en 

s'abandonnant  au  prisonnier  Bellec  ?  Sans  nul 
doute,  elle  connaissait  à  merveille   certaines  dis- 

1.   liilfiTog.  l'iern-  Helloc,  26,27,28  sept.  17(i:).  Aicli.  du  liuis- 
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positions  des  Urdoiiuances,  savait  quels  grands 

avantages  pourrait  avoir  pour  elle  l'état  de  femme 
o-rosse.  On  ne  met  jamais  à  mort  une  femme  en- 

ceinte ;  la  loi  protège  l'enfant  qui  va  naître  ;  la 
loi  veille  avec  soin  toujours  à  la  propagation  de 

l'espèce,  à  l'accroissement  des  forces  vives  du 

Royaume  et  dès  qu'une  détenue  présente  les 
signes  de  la  grossesse  elle  est  dispensée  de  tout 

châtiment  corporel  pouvant  entraîner  la  perte  «  de 

son  fruit  ».  A  plus  forte  raison  une  femme  enceinte 

échappe-t-elle,  pour  le  moment  du  moins,  à  la 

corde.  «  Il  n'est  pas  toujours  nécessaire,  dit  le 

juriste  Denisart,  que  la  femme  condamnée  déclare 

sa  grossesse  ;  il  suffit  qu'elle  soit  apparente  pour 
que  les  juges  soient  dans  le  cas  de  surseoir  à  son 

exécution...  Si  la  femme  condamnée  fait  sa  décla- 

ration de  grossesse  après  avoir  été  livrée  à  l'exé- 

cuteur de  la  haute  justice  et  à  l'instant  même  de 
l'exécution,  ces  circonstances  n'empêchent  pas 

qu'il  ne  faille  surseoir  à  l'exécution'.  » 
Jeanne  savait  cela  très  bien  et  son  intérêt,  en 

cette  occurrence,  s'était  trouvé  parfaitement  d'ac- cord avec  son  plaisir. 

Elle  est  donc  interrogée,  admonestée,  recom- 
mandée soigneusement  au  geôlier  Kerbiguet,  ainsi 

d'ailleurs  que  ses  compagnons  do  chaîne. 

Et  des  jours,  des  nuits  passent...  Jeanne  conti- 

nue de  vivre  en  ces  prisons  avec  le  diable  «  ten- 

tatif  »   Pierre  Bellec.  D'autres  complices  encore 

1.  lir.M^AisT  :  Colleclion  ik  Décisions  nouvelles.  Grossesse. 
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OU  receleurs  sont  arrt-Hés,  enfermés,  intcM-rogés  : 

l'icrreLe  Houx ',  Jacques  llyvellou  île  Locniaria 

euGuiscrifr-,Catlieriii<'  l.aunay '.CorentinC.uyou '. 

L'été  n'est  plus,  rauloninc  leuteuirul,  l.'iil.'iiii'iit, 
coule  en  ces  noirs  et  puants  cachots... 

i:i  une  nuit,  —  ilans  la  nuit  ilu  •1\>  ;ni  .'^0  no- 

vembre 17«>.'),  —  Corenlin,  Joseph  et  C.uillaume 

Tromel,  le  séducteur  Pierre  Bellec,  le  mendiant 

l'iorre  Le  Houx  s'évadent,  ilélas!  dos  pr'isonnicrs 

(|u'on  surveillait  si  bien  ! 
Malgré  ces  portes  vermoulues,  ces  barreaux  et 

serrures  mangés  de  rouille,  malgré  ce  vigilant 

Ivcrhiguct,  les  scélérats  ont  trouvé  moyen  de  fuir  ! 

Ils  sont  loin  sans  doute.  On  les  cherche.  Tout 

émus,  les  magistrats  se  sont  rendus  en  la  geôle,  ont 

interrogé  Kerbiguet.  Il  déclare  que  le  fait  ne  peut 

lui  être  reproché,  (ju'il  n'y  a  nulle  faute  de  sa 

part,  f|uo  ces  prisons  «  sont  percées  de  bout  en 

l>oul  ..,  depuis  longtemps  hors  dClat  ilo  garder 

ceux  (lu'on  v  renferme  '. 

1.  27  août  17G5.  Procès-verlial  de  capture  Pierre  Le  Houx, 

journalier  trouvé  pr^s  de  Oourin  dans  un  mulon  de  paille,  in- 
carcéré et  inlerrofié  à  CluUeauneuf  le  lendemain.  Ecrou,  inler- 

rof;..  28  août. 

2.  17  nov.  nr..'..  Procèïf-verbal  de  capture  llyvellou. 
3.  2.5  nov.  17i>.5.  l'rocès-verhal   de  capture  Catherine  Launay. 

I.   2H   nov.  17f,.-,.  Procès-verbal    de    capture  C.orentin   Guyon. 

TiiiUes  ces  pièces,  arch.  du  l-'inislère,  môme  fonds. 
.-..  Pour  ces  faits  :  interroi;.,  Joseph  Tromel,  31  août  \1M: 

aulre  inlerroi;..  .losepli  Troinel.  20  sept.  17ijr.  ;  procès-verbal 

d  interrofî.et  de  capture  de  C.orcnlin  et  Jli.  Tromel,  1"  déc.  17(;."> et  11  fév.  17(;ii,  inlerrog.,  Jeanne  Tromel,  ttjjuil.  17i;t;,  inlerros., 

Pierre  l.e  Roux,  29  mai  17fit>,  inlerroi,'.,  Jh.  Le  Liuillou,  30  no- 
vembre 17(M.  Toutes  ces  pièces,  Arch.  du  Pinisière,  même  fonds. 
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Celle  vieille  maison  —  louée  au  roi  par  un  parti- 
culier, en  dépit  des  Ordonnances,  par  le  sieur  Pic 

delà  Mirandole,(isénéchaletprennermagistratcivil 

et  criminel  des  sièges  de  Châteauneuf-du-Kaou, 
lluelgoat  et  Landeleau  »,  moyennant  /iGO  livres  — 
est  toute  pourrie.  Un  trou  fut  pratiqué  sous  la 

grille  d'une  fenêtre,  dans  la  Chambre  criminelle  où 
logeaient  ces  malandrins.  Un  large  trou  "dans  le 

mur  qui  donne  sur  la  rue  '  ».  Pierre  Le  Roux,  qui 

s'est  sauvé  en  même  temps  que  les  Tromel,  raconte 

aux  juges  le  29  mai  de  l'année  suivante-  «  qu'il  ne 

s'est  évadé  que  parce  qu'il  s'éveilla  environ  les 
minuit  (il  n'avait  point,  dit-il,  comploté,  lui,  avec 
les  autres)  voyant  une  grande  ouverture  dans  le  mur 
de  la  Chambre  criminelle  et  se  voyant  seul  là  où  il 

couchoit  ordinairement  avec  plusieurs  autres  accu- 

sés; d'autant  plus  que  la  liberté  qui  est  naturelle  à 

l'homme  le  porta  à  passer  par  ladite  ouverture  par 
où  s'étoit  aussi  évadés  ses  camarades,  sans  cepen- 

dant avoir  jamais  eu  aucune  connoissance  du  com- 

plot fait  par  eux  pour  cet  efl'et,  n'y  mesme  de  les 
avoir  vu  démolir  en  aucune  façon  le  mur,  dormant 

d'un  profond  sommeil.  Ensuite  prit  la  route  du 
Pont-du-Roy  de  cette  ville  de  Châteauneuf,  qui  est 

celle  deson  pays,  pour  aller  voirsafemme  etsesen- 
fants...  qui  sont  réduits  à  la  plus  grande  misère  du 

monde...  et  cela  dans  l'espérance  de  leur  donner 

([uelque  soulagement,  (ajoute)  qu'il   a  sorti  de  ces 

1.  Iiitorio!;.,   Pierre  Le    lUiux,  2»   mai    ITr.i;.  Arcli.  tlu   Finis- 
lère. 

2.  Même  intenoi;. 
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(Hisoiis  avec  ses  fers,  qu'ayant  passé  le  l'o
nt-du  Hoy 

de  celle  ville'  il  a  poursuivi  son  chemin  jusqu  a
u 

vis-à-vis  du  cliàleau  deïrévarez  et  se  nul  à  prcn
- 

,l,e    des  pierres  grises    et  blanches  pour
  tàclier 

d'allaisser  et  de  relâcher  les  goupilles  de  ses  fers,  ce 

,,uil  lit  en  ellel  à  force  de  frapper  de  tous  le
s  cotes 

,.t  de  les  miner,  de  sorte  (lue  par  ce  moyen  il  vin
t 

à  bout  de  s'en  défaire  et  les  jela  ensuite  dans  un
 

fossé.  Aussitôt  rencontra  un  homme  à  lui  in
connu, 

environ  soleil  levant,  ([ui  lui  demanda  sil 
 néloit 

pas  un  des  prisonniers  de  Chàleauacuf,  que
  luy 

accuse  luy  répondit  que  oui  ;  lors,  ce  particul
ier  luy 

demanda  ce  quil  avoit  fait  de  ses  fers,  qu'il
  luy 

dit  qu'il  venoit  de  les  jeter  dans  le  prochain  fos
sé 

et  les  luy  fit  même  voir,  sans   savoir  cep
endant 

s'il  lie  particulier)  les  emporta  ou  non...  (Puis)  il 

lut  direclemeul   chez   lui   voir   sa   femme   et  ses
 

eiifaiils-   quil  désiroit  de  voir  depuis  longtemps, 

et  n'a  fait  d'autre  métier  pour  pouvoir  vivre  que 

chercher  son  pain  de  porte  en  porte  dans  
son  can- 

ton ...  11   n'était  pas  bien  riche,   évidemment.  Un 

pauvre  journalier  affamé,  comme  il  y  en  ava
it  tant 

alors.  L'n  homme  de  iiuarante-six  ans,  à  cheveux,
 

sourcils  et  barbe  rouges,  vêtu  de  deux  mauv
ais 

pourpoints,   ayant  de   «   très  mauvais  s
abots  aux 

pieds  ..,  demeurant  au  village  de  Kereven,  trêve 
 du 

Saint,  paroisse  de  Gourin  '. 

1    Ce  vieux  pont  quon  voit  encore  sur  le  canal  de  
 Nantes  à 

Brest,  au  pie.l  de  la  petite  ville  de  ̂■"'^'':!"""^f-'^"-';f"î;3  „ùl 
2.  lien  avait  .in.i  ■.  nourrir.  Inlcrrot;.  Pierre  Le  Houx, -'8  août 

17(15.  Aroh.  du  l'inisti>re,  même  fonds. 
3.  Môme  iiiteriog.,  21)  mai  1700. 
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Mais  les  juges,  souvent  méfiants,  ont  conru 
quelques  doutes  sur  la  vigilance  et  même  sur  la 

probité  de  leur  geôlier  Kerbiguet  —  même 
Kerbiguet,  à  la  suite  de  cette  évasion,  fut  congédié, 

remplacé  par  un  nommé  Piolat  —  et  demandent 

audit  Pierre  Le  Roux  '  «  si  le  geôlier  faisoil  exactc- 
tement  soir  et  matin  sa  visite  tant  autour  des  fers 

des  prisonniers  qu'autour  des  murailles  de  laditte 
prison,  si  le  soir  de  son  évasion,  il  avoit  fait  sa  visite 
ordinaire,  et  si  enfin  il  (Pierre  Le  Roux)  ne  donnoit 

pas,  souvent,  des  coups  de  marteau  sur  les  goupil- 
les de  ses  fers  ainsi  que  sur  ceux  des  autres  et  sur 

leurs  menottes  pour  pouvoir  s'en  défaire  la  nuit, 
afin  de  dormir  plus  commodément  ».  A  quoi 

l'accusé  répond  «  que  le  geôlier  faisoit  assez  exac- 
tement ses  visites,  soir  et  matin,  autour  de  ses 

prisonniers,  que  le  soir  même  de  son  évasion  il 
la  fit  environ  les  dix  heures  et  demie  et  conteste 

le  surplus  des  faits  portés  en  l'interrogatoire». 
Sans  doute,  d'ailleurs,  en  dépit  des  assertions 

de  Pierre  Le  Roux,  les  évadés  s'en  étaient-ils 
allés  tous  ensemble.  Interrogés  sur  les  mêmes 

faits,  le  31  août  1766  -,  Joseph  Tromel  répond 
que  quelques  jours  avant  son  évasion...  «  il  avoit 
fait  le  complot  avec  son  père,  son  frère,  Pierre 

Le  Beltec  et  Pierre  Le  Roux  d'effondrer  le  mur 
de  la  dite  chambre  criminelle,  que  personne  ne 
les  aida  dans  leur  évasion,  ({uc  Gorentin  son  père 

1.  Même  interrog. 
2.  Interi-og.  Joseph  Tromel  touchnnt  son  évasion,  31  août  ITGi; Arch.  du  Finistère,  même  fonds. 



cortENTiN,  jcanm:.  joscpii.  r.uiu.At'Mi-  TROMKr,  ET  C"    -m:, 

s'estoit  servi  d'un  vieux  couteau  trouvé  dans  le 

mur,  du(|uol  il  avoit  fait  une  espèce  de  lime,  pour 

.s(!  défaire  de  sou  fer,  ensuite  ils  travaillèrent  tous 

les  cinq  à  démolir  le  mur,  jusqu'à  cequ'ils  l'eussen
t 

percé  à  jour,  et  s'évadèrent  avec  leurs  fers  aux 

pieds,  qu'ils  ôtèrent  en  s'entr'aidant  l'un  l
'autre 

après  qu'ils  curent  passe  le  Pont-du-Hoy  de  cette 

ville  et  les  jettèrent  dans  un  fossé  près  d'une 

Jurande  garenne,  excepté  son  père  qui  avoit  laisse 

les  siens  dans  la  prison  auparavant;  à  Tégard  de 

leurs  menottes  ils  les  ôtèrent  facilement  parce 

<|ii'ilss'étoient  élargis  en  pesant  sur  les  anneaux  -.. 

Corentiu,  Joseph,  Guillaume  regagnèrent  leur 

maison  du  Faouët  «  où  ils  arrivèrent  le  lendemain 

de  leurs  évasions...  environ  les  minuit'  »  mais 

((  ne  se  trouvant  pas  en  sûreté  »  chez  eux  .<  et  ne 

pouvant  gagner  de  quoi  vivre  »  (dit  Joseph)  ils 

n'avaient  j.oint  demeuré  longtemps  au  Faouët. 

Quant  à  lui,  u  il  estoit  errant  par  les  villages  et 

mendiant  sou  pain,  et  vivant  du  jour  à  la  journée, 

•  pielquefois  par  le  travail  de  ses  mains  et  quelque- 

fois par  la  ciiarité  des  paysans  du  canton  ». 

Pendant  ce  temps,  les  juges  de  Chàteauneuf, 

activement,  poursuivaient  cescriminels,  les  avaient 

fait  décréter  de  prise  de  corps,  avaient  fait  aussi 

assigner  Jean  Kerbiguet  et  sa  femme  «  pour  être 

l.  Mi'iiif  iiili-iiog.,  Joseph  Tiomcl,  :U  .lOiH  17(16. 
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OUÏS,  ancjuis  et  interrogés  sur  les  faits  résultant 

de  ce  réquisitoire  '  ».  Et  l'on  avait  capturé  d'autres 
receleurs-,  vainement  recherché  au  Faouët,  dans 
toutes  les  maisons  fréquentées  par  eux,  Corentin, 
Joseph,  Ouillaumo  Tromel,  Pierre  Bollec  et  Pierre 

Le  Houx''. 
Eiilin  le  10  décembre  1765,  onze  jours  après 

son  cxasiou,  le  séducteur  Pierre  Bellec  fut  arrêté 

de  nouveau  —  à  la  Trinité,  paroisse  de  Langonnet, 
sous  le  manteau  de  la  vaste  cheminée  de  Nicolas 

Fraval,  débitant  et  receleur,  où  il  se  chauU'ail 
auprès  du  feu  '. 

Pierre  Leroux,  Guillaume,  Joseph,  Corentin 
fuyaient  toujours.  On  les  assignait  à  quinzaine,  à 

huitaine.  Ils  se  gardaient  bien  de  se  représenter^. 

Pourtant,  deux  d'entre  eux,  encore,  furent  pris  — 
Corentin  et  son  jeune  fils  Guillaume  —  à  quelques 
kilomètres  du  Faouët,  au  vieux  manoir  de  Kérizac 

sur  le  chemin  du  Faouët  à  Scaër**.  Arrestation 

mouvementée,  opérée  de  nuit  par  des  archers  et 
sergents  de  (Hiimperlé.  Ils  ont  entouré  une  crèche 

1.  Rciiuôle  Lemlatil  à  l'aire  décrotor,  SO  iiov.  176.".  Aii-h.  ilu Finistère,  inêmc  fonds. 

2.  Procès-verbal  de  capture,  1"  dôc.  ]7ti5.  Mônic  fonds. 

3.  Procès-verbaux  d'interrog.  et  de  capture,  1"  déc.  17t).").  et 
II  fév.  1766,  mOme  fonds. 

4.  Procès-verbal  de  reprise  Pierre  Bellec,  10  dèc.  nfi.ô.  Même 
fonds. 

5.  .Vssignalion  à  quinzaine  (date  inconnue);  à  huitaine,  23,  21 
et  25  janv.  1766.  M(}ine  fonds. 

6.  Vieux  logis  encore  subsistant  à  200  mètres  environ  de  la 
vieille  route,  parmi  des  chAtaigniers  et  dans  un  vaste  pays  très 

désert.  Ce  manoir  appartient  aujourd'hui  à  M.  Guilchet,  maire 
de  Lanvénégen. 



,.OI.ENTIN,  JOSEIMl.  JEANNE.  r.tlI.t.AlMK   THOME
L    ET  C"     :(I7 

(lu'ori  aperçoit  au  niili<'ii  .lim  cDiutil,  ils-  frappen
t 

rt  refrappent  ■■  vainement  à  la  purte,  l'enfonc
ent, 

trouvent  dans  un  grenier  «  un  liomme  ayant  ch
e- 

veux «cris  et  paraissant  ancien  et  un  jeune  garçon 

blondhi  âgé  de  17  ans  ou  environ,  les  deux  (à  eux) 

inconnus,  (lesquels)  en.piis  .le  leurs  noms, 
 (décla- 

rent) s'appeler  Corenlin  et  l'auln-  (iuillaume  Tro- mel'  ... 

Corentin  en  cheveux  gris,  vieilli,  moins  robuste, 

moins  audacieux  peut-être.  Quant  au  jeune  blon-
 

, lin  C.uillaume,  il  aseulement  15  ans.  Et  voici  qu
'on 

les  ligotli-,  (|u'on  les  emmène  à  Chàteauneuf-d
u- 

l'aou,"où  ils  vont  retrouver  leurs  parents  et  amis, 

.leaune,  restée  en  ces  prisons,  n'ayant  eu, dit-el
le  -, 

aucune  connaissance  de  l'évasion,  le  beau-frè
re 

Joseph  Le  C.uillou,  demeuré  lui  aussi  en  cett
e 

(;haml)re  ciiminell,.  tandis  (jue  les  autres  se  sau- 

vaient, ayant  doruu  «  toute  la  nuit  d'un  profond 
somme  soit  d'une  espèce  de  sortilège  de  la  part 

de  ceux  qui  se  sont  évadés''  »,  Jacques  Yvellou, 

Catherine  Launay,  Corentin  Cuyon'... 

Et  d'autres  encore  sont  emprisonnés,  des  rece- 

leurs pour  la  plui)arl:  >'icolas  Fraval,  de  la  Trinité  
"', 

Jean  Le  liedo",  Jean  l'érès,  «  my  frère  >-  de  l'ierre 

1.  rioci-s-vcrliaux  .l'iiitonog.  et  d<-  c;ipliire  i.roc
ités.  1"  «lo- 

ceinbre  ni'i")  et  11  fi^vrier  ITiîf..  _ 

2.  InlenoK.  .l.-amie  Tiotncl,  Hu  nov.  ITii.-.et  U'.  ji
nl.  l,Ui..  M.Mi.c 

°3   ï'ntciToiî    .loseph  Le  Guillou,  30  nov.  176.5.  Môme  fonds. 
4]  Éciou  .le  Corentin  el  Guilliiuine  Tromel  à  Clià

leauneur, 

12  février  l"i'>ti.  môme  fonds. 

.-1    t:rrou  l'r.nal,  l.">  février  ITr.i"..    Môme  fonds. 

G.  Écrou  Jean  Le  Rôde,  9  mars  1766.  Môme  fonds.
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Le  Roux,  Pierre  Le  Roux  lui-même,  repris  le 
27  mai  1766'... 

Et  ils  sont  interi'ogés  de  nouveau  •.  Enfin  juge- 
ment est  rendu  à  Chùtoauneuf  le  'l'i  juillet  1766'. 

Il  condamne  Joseph  Tromel,  Joseph  Gralien,  Jean 
Gras  <ii(  Béguivin,  fugitifs,  Corenlin  Tromel, 
Pierre  Bellec,  Jean  Pérès,  Pierre  Le  Roux,  détenus, 

à  être  rompus  vifs;  Pierre  Gandin,  fugitif,  Jeanne 
Tromel,  Catherine  Launay,  Nicolas  Fraval,  Pierre 
Le  Ny,  détenus,  à  être  pendus;  Guillaume  Tromel 

détenu,  à  10  ans  de  galère  (pour  avoir  quêté  avec 

menaces)  ;  «  tarde  à  faire  droit  »  à  l'égard  de 
Joseph  (iuillou,  Jacques  Hyvellou,  Corentin  Guyon 

et  Louise  Péru  «  jusqu'à  exécution  de  la  sentence 
prononcée  contre  Pierre  Bellec  »  et  renvoie  Jean 

Légal  dit  le  Rède  «  suivre  sa  pi'océdure  à  Quim- 
perlé  ». 

Naturellement,  tous  les  condamnés  détenus  se 

déclarèrent  aussitôt  »  appelants  »  de  ce  jugement  ''. 
Ils  furent  donc  envoyés  à  Rennes,  écroués  en 

la  Conciergerie  de  la  Cour\  Et  ils  y  restèrent 

plusieurs  mois  attendant  l'arrêt  définitif. 
Sur  ces  entrefaites,  Joseph  Tromel,  tambour  de 

ville,  s'était  de  nouveau  laissé  j)rendrc. 
Il  avait  eu  une  idée  ingénieuse,  ce  Joseph  Ti-o- 

mei.  Echap|)é  tles  prisons  de  (^liàtcauncuf  d'abord, 

1.  Kcrou  Pierre  Le  Roux,  28  mai  17G0.  Même  l'omis. 
2.  29  mai  et  4  juin  176G.  Môme  fonds. 

H.  .lugement  dénnilif,  24  juillet  17(!(i.  Mi"Miie  l'omis. 
4.  Déclaration   inscrite    au    l)as    lie    la   seriloncc   ilu    24  juil- 

let ir(>6. 

5.  Extrait  d'iVrou,  9  août  \7M.  .\rcli.  d'llle-cl-\ifaine. 



.  imi;.NTIN.    JliANVK.    JOSE-PII,   firiLIAIME    TROMEl.    ET    c"
    3l'.t 

|)iiis  (lu  luaiioii-  (!<•  Kfii/.ac-  ou  il  avait  si  bion  failli 

cHre  piiicc  avec  son  père  el  son  jeune  frère  (iuil- 

laumc',  se  voyant  libre  d'aller  et  venir  comme 

autrefois,  mais  redoutant  singulièrement  Messieurs 

les  archers  qui  l'assignaient,  ([ui  le  poursuivaient, 

étant  d'ailleurs  tout  à  fait  démuni  d'argent,  il  s'était 

engagé,—  à  Lorient,  au  régiment  de  Rennes,  — 

et  il  y  était  resté  cinq  mois,  bien  tranquille  sans 

doute  et  s'amnsant,  faisant  l'exercice  parfois,  sou- 

vent jouant  aux  boules,  aux  barres,  aux  quilles... 

On  y  menait  une  existence  charmante,  dans  les 

régiments  de  Sa  Majesté,  s'il  faut  en  croire  cer- 

taines affiches  placardées  en  ce  temps-là  un  peu 

|)ailout,  par  les  rues  des  villes  et  des  villages, 

par  les  soins  des  ofliciers  et  sergents  recruteurs, 

cl  ([ui  produisaient  sur  «  la  belle  jeunesse  »  une 

impression  si  favorable. 

irisez  sur  un  de  ces  boniments  ces  alléchantes 

paroles:  <<  Avis  à  In  Belle  Jeunesse.  —  Arlillerie  de 

France.  Corps  royal.  Régiment  de  la  Fère.  Com- 
pagnie de  Richoufltz. 

«  De  par  le  roy. 

«  Ceux (|ui  voudront  pientli*-  parti  dans  le  corps 

royal  de  l'artillerie,  régimonl  de  la  l'ère,  compa- 
gnie de  Richoulltz,  sont  avertis  (jue  ce  régiment 

est  celui  des  l'icards.  l/on  y  danse  trois  fois  par 

semaine;  on  v  joue  aux  battoirs  deux  fois  et  le 

reste  du  temps  est  employé  aux  quilles,  aux  barres, 

à  faire  des  armes.  Les  plaisirs  y  régnent;  tous  les 

1.  Inlenog.  Jh.  Tiomel,  31  aoùl  1760,  précité. 
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soldats  ont  la  haute  paye,  bien  récompensés  des 

places  de  gardes  d'artillerie,  d'officiers  de  fortune, 
à  00  livres  par  mois  d'appointements. 

<<  Il  faut  s'adresser  à  M.  de  Richoufl'tz,  en  son 
château...  11  lécompensera  ceux  qui  lui  adresse- 

ront de  beaux  hommes.  Pareilles  affiches  sont  sur 

la  porte. 

«  A  Noyon,  de  l'imprimerie  de  Hocher,  impri- 
meur de  la  ville,  1766.  » 

Ce  papier  mirobolant  est  (hilé  justement  de  l'an 
1766.  Les  soldats  jouissaient-ils  du  même  bonheur 

au  régiment  de  lionnes,  à  Lorieuti'Les  plaisir's  y 
régnaient-ils  avec  autant  de  constance  et  d'inten- 

sité ? 

Toujours  est-il  qu'au  bout  de  cinq  mois,  passés 
en  cette  garnison  de  Lorient,  l'ex-tambour  Joseph 
Tromel  fut  arrêté  à  Port-Louis  par  ordre  du  ma- 

jor de  son  régiment,  envoyé  sous  bonne  escorte 

à  Lanvénégen,  paroisse  de  Guiscrifl',  incarcéré 
finalement,  le  lendemain  ."ÎO  août  1766,  dans  ces 
j)risons  de  Chàleauneuf  dont,  que](jncs  mois  plus 

tôt,  il  s'était  sauvé  si  allègrement'. 
Il  y  fut  interrogé,  jugé,  condamne  à  être  rompu 

vif  (<  par  l'exécuteur  de  la  haute  justice  sur  un 

échafaud...  dressé  à  cet  efl'et  sur  la  place  [)ublique 
un  jour  de  foire  ou  marché  ordinaire  de  cette  ville  » 

après  avoir  été  au  préalable  «  appliqué  à  la  ques- 
tion ordinaire  et  extraordinaire  «,  le  tout  comme 

Guillaume  Ilémery -. 

1.  Itilorro;;.  .losoiih  Tromi'l,  :S1  aiu'il  ITCii;. 
2.  Sentence  OhAtPauneuf,  20  septemhre  1766.  Même  fonds. 



,  ..RENTIN,  JEANNE.    JOSEPH.  f.I  IltAlME   THOMEI.    ET    c"   X
,\ 

(^)uel(|iu's  jours  plus  liird,  1<'  :!  (.rl.)l)n-  I7<>(
), 

,.  appelant  de  celle  sciilence  »,  il  venait  rejoindre 

aux  prisons  de  la  Conciergerie,  son  père,  son 

frère  (".nillaunie,  sa  Sd-iir  Jeanne,  l'ierre  Hellee  et 
les  autres  '. 

Enfin,  ils  furent  Ions  ju;,a's  à  limnes,  en  appel, 
le  31  octobre  171)0. 

La  Cour  .<  faisant  droit  dans  l'appel  >>  condamna 

Corenlin  et  Joseph  Tromel,  ainsi  que  le  camarade 

Pierre  Bellec,  à  être  pendus  après  avoir  subi  la 

(jnestion  ordinaire  et  extraordinaire.  En  même 

lem[)s,  «  le  surplus  desdiles  sentences  (de  Château- 

neuf)  sortant  leur  eOet  »  en  ce  qui  concernait  seu- 
lement Corentin  et  iîellec,  elle  déclarait  que  «  les 

corps  morts  de  ces  deux  condamnés  seraient  ex- 

posés sur  les  lieux  conformément  aux  dites  senten- 

ces et  aux  lieux  désignés  par  icelles  »  puis  «  faisant 

droitdans  celui  relevé  par lesdits  Jean  Pérès,  Pierre 

Le  Roux  et  Jeanne  Tromel  »  tardait  de  faire  droit 

jusqu'aprèsl'exécution  desdits  Tromel  et  Hellee  ;  et 

..  faisant  droit  dans  l'appel  relevé  dudit  Guillaume 

Tromel...  corrigeant  et  réformant  »  le  contlaninait 

,.  à  assister  son  père,  son  frère  et  Hellee  au  s\ip- 

l  Voir  :  Inlenoa;.  Joseph  Tromel,  31  août  et  2(i  ;^ept.  176r.  ;
 

ronfiont.-itions,  récolcmciils,  sept.  ITiîfi  :  jiipremcnt  20  septembre 

relaté  iiu  ..  Caliier  <le  ilépôt  criminel  des  sièpes  royaux  de 

CliAleauTieuf  ■•.  mi'me  foiiils  de  Cluitcaurieur-du-Faou:  lextrai
l 

(les  refristres  du  l'arlement,  arr<>t  du  'M  ocXoUtc  1766  (Arch.  du
 

Finistère);  la  d.-ciiarj,'c  au  geôlier  Charles  Piolal  A  lelTel  de 

Iransférer  .Ui.  Tromel  ù  Oarhaix  le  30  seplomi.re  VM  (Livre 

décroM  de  C.li.Ueauneur):  piwi-s-verbal  de  loiidiiite  de  Jh.  Tro-
 

mel de  Cli.lleauneuf  A  Rennes  par  Carhaix  (par  les  mcssaije- 

ri.-s  de  Carhaix),  30  septerahre-1"  oclobre  1766.  Le  tout,  .\rrh. 

du  l'inisli're. 
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plice  et  à  èlre  fouette  ()ai"  un  jour  de  marché  en 
la  ville  (le  Chiiteauneuf-du-Faou,  et  a  pareillement 

tardé  à  faire  droit  sur  l'appel  desdits  Fraval,  Co- 
rentin  Guyon,  Louise  Péru  sa  femme,  Catherine 
Launay,  Pierre  Le  Ny,  Jacques  liyvellou  et  Pierre 

Guillou  jusqu'après  l'exécution  desdits  Tromel 
père  et  fils  et  Bellec  ;  ordonne  que  l'exécution  se 
fera  en  cette  ville  '  ». 

Cette  exécution  se  fit  eu  effet  à  Rennes,  où  se 

retrouvent  les  procès-verbaux  de  torture  de  ces 

trois  condamnés-.  Gorentin,  Joseph,  de  même 
Pierre  Bellec  semblent  avoir  supporté  courageu- 

sement les  cruelles  épreuves  de  la  torture;  ils 
avouent  le  moins  possible  et  se  défendent  de  leur 

mieux,  bien  que  sans  espérance.  Pierre  Bellec, 
seulement,  assis  sur  une  chaise  après  avoir  été 

retiré  du  tourment,  arrête  un  instant  les  juges  qui 

vont  s'éloigner,  pour  leur  dire  «  par  le  ministère 
de  l'interprète,  qu'il  se  rappelle  avoir  volé  deux 
ruches  à  miel  au  village  de  Kervellou,  paroisse  de 

Langonnet  chez  François  Boru  et  qu'il  éloit  ac- 
compagné de  Pierre  Gandin  du  bourg  et  paroisse 

de  Langonnet   ». 
Après  quoi,  le  soir  même,  ils  furent  pendus 

tous  les  trois  sur  la  place  des  Lices  —  cette  même 
place  où  avait  été  «  expédié  »,  vingt  ans  plus  tôt, 

le  pauvre  Henri  Pezron,  premier  amant  ou  l'un 
des  premiers  amants  de  la  grande  et  illustre  sœur 

1.  E,\trait  des  registres  du  Parlement,  31  octobre  17Gfl,  pré- 
cité. 

2.  Tous  les  trois  du  31  octobre  UGO.  Arch.  d'illc-et- Vilaine. 



conr.NTiN,  jf.anm:,  josepii,  f;inLi.M  me  thomel  et  c''   3:.3 

Mario-Louiso  Tromel.  dite  Maiioiiilu  Faourl,  tète 

iiilcllijfenle  et  fort  entreprenante  de  celle  famille, 
roiidalrice  de  la  bande. 

Des  le  Iriuleniain,  en  vertu  de  la  sentence  de 
(Jiàleauneuf  et  de,rarrêt  de  Rennes  la  confirmant 

en  partie,  les  corps  morts  de  Corentin  Tromel  et 
de  Pierre  Hellec,  chargés  sur  quelque  charrette,  se 
mettaient  en  route  vers  le  lieu  du  repos  définitif 

et  de  l'exposition  dernière,  vers  cette  chère  et 
hoiiiie  \  illc  du  Faouët,  tant  aimée,  tant  exjiloitée, 

tant  tyrannisée  par  les  Tromel  et  Lebihan,  et  par 
leurs  amis,  par  la  «  Compagnie  des  Finefont  »  et 

ils  étaient  accrochés  à  quelque  arbre.  —  Corentin 

K  sur  le  grand  chemin  du  F'aouét  à  Poiitl)riant  », 
Pierre  Ikdlec  dit  Pérésic,  «  démon  tentatif  »,  sur 

'<  le  grand cheminqui  conduit  du  bourg  du  Faouët 

à  celui  de  Langonnet'  ». 
Quanta  Jeanne  Tromel  —  accouchée  sans  doute 

aux  prisons  de  Chàteauneuf  et,  par  le  fait  même 

de  sa  grossesse,  traitée  avec  grande  iiululgence, 
elle  eut  de  la  chance  encore  :  elle  fut  «  ren- 

voyée hors  d'accusation  »  jusqu'à  nouvel  ordre, 
jusqu'à  nouvelles  fautes,  «  sous  quousqué  »  {sic), 
et  elle  put  à  son  gré  rentrer  chez  elle. 

Jean  Pérès  fut  condamné  aux  galères  à  perpi-- 
luité,  Pierre  Le  P\oux  à  vingt  ans  de  la  même  peine. 
Les  coni])arses  Catherine  Launay,  Nicolas  Fraval, 
Pierre  Le  Ny,  Corentin  Guyon  et  sa  femme  Louise 

Péru,  Jacques  Ilyvellou,  Jose|)h  Le  (îuilloux  lui- 

1.  Sentence  (léfinitive,  ChAteauneuf,  24  juillet  1766. 
23 
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même   —  le  beau-frère  —  étaient  gracieusement 
relâchés. 

Restail  le  jeune  frère  Guillaume,  —  condamné 

jadis  à  dix  ans  de  galères  pour  avoir  quêté  avec 

insolence  —  puis  à  être  seulement  battu  de  verges 

après  avoir  assisté  au  supplice  de  ses  parents.  Il 

fut,  en  ellet,  ramené  à  CluUeauneuf,  y  subit  son 

châtiment,  par  les  ruelles  de  la  bourgade  pai- 

sible, un  jour  de  marché,  parmi  la  foule  badaude, 

passa  encore  une  semaine  en  ces  prisons,  fut 

remis  en  liberté  enfui  ;  puis,  les  épaules  meur- 

tries, la  tète  basse  peut-être,  un  peu  humilié, 

regagna  sans  doute  le  Faouël,  lui  aussi,  rejoignit 

ce  qui  restait  de  sa  famille  '  ! 

1  Pour  Ions  ce^  laits  :  Anot  de  In  Cour,  :.  novembre  \7M, 

décliafïîe  au  geôlier  de  Rennes.  7  el  ItJ  novembre  ITfifi  (Arch.
 

d'Ille-eVvilaine);  piocès-verlial  d'écrou  à  Châteauneuf  de  Guil- 

laume Tromel,  amené  par  la  voilure  publique,  19  novembre  1766: 

décharge  au  geôlier  de  Chàteauneur  de  Guillaume  Tromel.
 

26  novembre  1766  ',Arch.  du  Finistère). 
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Ainsi  liiiii-eiil  (loii'iiliii  cl  smi  Mis  .l(isp|)li.  Ainsi 
disparurent  doux  nicnilnes  de  cette  famille 
Tioinel. 

(hi'était  devenup  Hélène  nuern(>aii,  la  vieille,  la 
inèie  de  cette  lignée  niémorahle  '.'  (^)n'étaient  de- 

venus Joseph  Lebilian  dit  Tromel,  Jeanne  Le- 
hilian,  Marguerite  Tromel,  les  enfants  de  Marion, 
les  camarades  OlivierGuilherm,  Jean  Mével,  T.ouis 

Turidt  dit  Grand-Louis,  Etienne  Prévost  dit 
Slelaii.  Alice  (juilleré,  Jean-Pierre  Paubert, 

riioniine  à  la  perruque,  lun  des  assassins  du 
vieux  sénéchal  (iuyet,  René  Richard  et  Jean 
Kousset,  Christophe  Bobe,  le  vieux  mercier  Gai- 

gneux,  tant  d'autres,  parents  et  amis  de  Marion  ? 
Hélène  Querneau,  après  le  jugement  du  "2  août 

17Ô5  et  la  mort  tragi<|ue  de  sa  lille  Marie-Louise, 

resta-t-cllc  au  Faouët  ?  Marion,  dans  l'un  de  ses 
(ierniers  interrogatoires,  dit  qu'elle  demeure 
acluellemenl  au  Paouët  chez  sa  mère.  D'autre 
part,  Corentin,  mis  h  la  question  à    Rennes,  le  ol 
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octobre  1766,  et  interrogé  sur  un  vol  qu'il  a  commis, 

sur  un  cadeau  de  paires  de  bas  que,  fort  galam- 
ment, il  fit  à  Suzanne  Malefrant,  une  amie,  déclare 

que  ces  bas  lui  provenaient  de  la  succession  de  sa 

mère  «  en  son  vivant  marchande  au  Guéméné'  ». 

La  Querneau,  inquiète,  avait-elle  donc  quitté  la 
maison  de  la  rue  PouUaou  et  reporté  ses  pénates 

vers  Guéméné,  cette  ville  jadis  habitée  par  elle? 

De  Marguerite  Tromel,  sœur  de  ÎNIarion,  il  n'est 

plus  question  dans  les  procédures.  D'Olivier 
Guilherm  non  plus.  Du  moins,  nous  ne  savons  ce 

qu'il  devint  après  ses  vols  d'églises  autour  de 
Rennes.  Les  enfants  de  Marion  sont  nombreux 

sans  doute,  mais  n'ont  laissé  aucune  trace.  Jeanne 

Lebihan,  mère  de  la  petite  Françoise-Jacquette, 

épousa  un  nommé  Pierre  Loadec  ou  Le  Louedec,  de 

Bubry.Nous  les  retrouverons  tous  deux  plus  tard. 

Jean  Mével,  après  des  vols  nombreux  et  divers, 

notamment  des  vols  de  chevaux,  et  des  évasions 

multiples,  fut  pendu  à  Nantes  le  13  mars  '1756'-, 
moins  d'un  an  après  la  mort  de  Marion.  Louis  Ta- 

riot,  chaudronnier  et  voleur,  celui  «  qui  jetoit 

l'épouvante  parmi  les  bestiaux  dans  les  foires  »  avait 

été  arrêté  d'abord  à  Corlay ',  écroué  à  QuintinS 

1.  Procès-verbal  de  lorture  Corenlin  Tromel,  31  octobre  1766 

précité. 

2.  Testain.  ilc  mort,  Jean  Mévcl,  précili'-.  Arch.  de  la  Loire-ln- fcricure. 

3.  Inlerrog.  Louis  Tériaud,  r,  octobre  1757.  Arch.  de  la  Loire- Inférieure. 

4.  Interrog.    Louis   Tariot,  11    avril   1756.  Arch.  de  la   Loire- Inl'érieure. 



Toiii  nr  iimfKAY  iœ  xantes  mii  IS'iTi, 
Un  au  avant  sa  driiiolilion. 

Dessin  iniilil  clr  Paul  Soii.i. viin.  ilainis  un  ila^uiTii'otypc. 
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puis  transféré  à  Rennes  '.  11  y  passa  de  noiiil)reiises 

années-,  ne  quitta  ces  prisons  que  pour  telles 

deQuiniper ',  revint  à  Rennes'',  fut  de  là  expédié 

à  Nantes,  aux  prisons  du  lîoufl'ay',  dont  il  tenta 

plusieursfoisdes'évader'',  finitpar  s'échapper  ',  fut 
repris  à  Guéméné*,  ramené  au  Bouiray  le  30  jan- 

vier 1758",  et  y  mourut  le  13  juillet  de  l'année 
suivante  17ô9'",  en  somme  passa  presque  toute 
son  existence  en  prison.  Puis,  le  jour  même,  il  fut 
livré  aux  chirurgiens  nantais  pour  ouverture  et 
examen  de  son  cadavre". 

Etienne  Prévost  dit  Stefan,  après  son  beau  vol 
de  1109  écus  en  une  église  voisine  de  Lesnevon, 

en  compagnie  de  Jean  .Mével,  Gaigneux  et  Olivier 

1.  Sentence  de  compétence  Louis  Tarioc  el  autres,  S  jan- 
vier 17.53.  .\i'ch.  (i'Ille-et-Vilaine. 

2.  Sentence  ci-dessus.  Inten-otr.,  Tariot,  30  avril  1756.  .\rch. 
du  Finistère.  —  .Vntre  sentence  de  compétence,  30  avril  17.ï6. 
Arcli.  de  la  Loire-Inférieure.  Pièce  provenant  du  Présidial  de 

Quiniper.  —  Interrog.  Tériaud,  ."<  octobre  ITT,!  précité.  Infoini. 
;\  la  suite  d'évasion,  3  juin  I7."..j.  .\rcli.  d'Ille-el-Vilaino. 
X  licrou  Louis  Tériaud,  .")  avril  17.-,C..  .\rcli.  du  l'inistère, 

B  77i;.  —  Arrêt  du  l'arlenieid,  lu  avril  17.")(i.  Anii.  dllIe-et-Vi- 
laine.  Inlerroi;.,  11  avril  17.ïi..  précité. 

4.  Kcrou  du  21  juillet  175(!.  Arch.  d'Illc-et-\'ilaitie. 
û.  Décharge,  22  juillet  17.j(;.  .\rcli.  d'Ille-et-Vilaine.  Lcrou  a 

Nantes,  24  juillet  17.">t!.  Arch.  de  la  Loire-Inférieiue. 
0.  procés-verbau.\  de  révoltes,  .)  et  31  août  17.-)6.  Arch.  de  la 

Loire-Inférieure. 

7.  licrou  Louis  Tariaud.  30  janv.  K.'.S.  Arch.  tic  la  Loire- Inférieure. 

8.  Écrou  àtiuémcné,  30  septembre  17.">7.  Arch.  de  la  Loire- 
Inférieure  et  conclusions  à  intermi;.  4  oclohic  17."i7.  .\rch.  de la  Loire-Inférieure. 

!t.  Kcrou,  30  janvier  17.")8,  précité. 
10.  Dérharse.  13  juillet  17.")9,  en  marge  ihi  prérédcnl  écrou. 
11.  Même  décharge,  13  juillet  17.->!). 
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Guilherm,  avait  regagné  Nantes  ',  où  il  demeurait 

souvent-.  A  peine  y  était-il  qu'il  y  fut  arrêté  —  le 
3  février  1753  ■'  en  qualité  de  «  souslraieur  et  va- 

gabond''  I),  pour  avoir,  en  société  de  plusieurs 

autres  vauriens  comme  lui,  volé  une  pièce  d'étoile 
à  une  marchande  dans  la  rue  de  la  Poissonnerie. 

Mais  il  fut  relâché  pres(|ue  aussitôt,  le  Ih  février, 

onze  jours  après  son  arrestation  '. 
D'ailleurs,  «  soustraieur  et  vagabond  »  comme 

il  était,  il  ne  pouvait  rester  bien  longtemps  sans 
attirer  les  regards  delà  police;  et,  deux  ans  après, 
il  se  fit  reprendre,  auprès  de  Chàteaubriant  cette 

fois,  à  Fougeray".  Il  y  fut  écroué  ;  puis,  condamné 

par  la  juridiction  deLoray  enFougerayau  bannis- 

sement à  perpétuité'',  fit  appel  de  cette  sentence, 
fut  acquité  à  Rennes,  autant  qu'on  peut  en  juger 
par  la  mention  inscrite  au  livre  d'écrou  du  geôlier 
de  la  Conciergerie:  «  15  octobre  1755.  Décharge 

d'Estienne  Provost,  aux  fins  d'arrêt  du  ïli  de  ce 

mois*.  »  Ensuite  que  devint-il  ?  Nulle  pièce  d'ar- 
chives ne  nous  parle  plus  de  lui. 

Quant  à  son  ex-compagne,  Alice  Guilleré,  elle 
devait  avoir  moins  de  chance  et  finir  fort  mal. 

1.  Testam.  de  mort  .Jean  Mével,  IS  mars  1756  précité. 

2.  IiiteiTog.,  Etienne  Prévost,  3  fév.  1753.  Arch.  de  la  Loire- 
Inférienre. 

3.  Écrou  Etienne  Piévost,  :S  février  1".>3.  Arcli.  de  In  I.oire- 
Inférieure. 

4.  Interrog.,  3  février  1753,  précité. 

5.  Llécliarije  en  marge  de  l'écrou  précité,  3  février  1753. 

6.  Écrou  Etienne  Provost,  8  octobre  17.j5.  Arch.  d'Ille-et-Vi- laine. 
7.  Même  écron. 

8.  Décliargc  en  marge  de  l'écrou  précité. 
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André  Gaigneux,  le  vieux  mercier,  cuiii|)lice  de 

Jean  Mével  aux  vols  de  Tréguier,  de  l'église  de 

Saint-Jean-de-Menncs,  etc. '...  arrêté  près  d'Ance- 

uis -,  écroué  à  Nantes  le  13  février  175(5  •',  y  mou- 

rut, à  l'infirmerie  du  BoufTay,  le  18octol)re  1759  ', 

à  l'âge  de  63  ans-',  après  une  longue  existence  de 
misère  et  de  vagabondage. 

Jean-Pierre  Pohet  ou  Pauhert  dit  Marc,  à  la 

suite  de  l'assassinat  Guyet,  avait  été  écroué  au 

Faouët,  transféré  à  Quimperlé,  puis  à  Quiuipci-, 

|)uis  ramené  au  Faouët'"',  d'où  il  s'était  évadé  peut- 
être.  Le  sieur  Legras,  notaire  au  Faouët,  «  faisant 

pour  le  greffier  du  Faouët  »,  écrivait  sur  le  registre 
tlu  "-reflier  Mercier,  au  bas  du  bref  inventaire  des 

pièces  de  la  procédure,  ces  mots  :  «  J'ai  sous- 
signé déclare  donner  décharge  aux  sieurs  Des- 

camps et  Bosset,  cavaliers  de  la  Maréchaussée 

de  Quimper,  de  la  procédure  criminelle  mentionné 

au  présent  bref,  comme  aussi  du  fusil  bayonette 

et  bonnet  y  spécifiés,  aussi  de  la  personne  de 

Paubet  pai'  eux  transféré  de  Quimper  aux  prisons 
(le  cette  ville  (du  Faouët),  sauf  et  sans  préjudice 

(le  se  pourvoir  contre  la  Sénéchaussée  de  Rennes, 

1.  Testain.  de  mort,  Jean  Mével.  1.S  mars  1756,  précité. 
2.  Procès-verbal  de  translation  des  accusés  Jean  et  Julien 

llocliard,  ,\ndré  daiitneux  et  Jean  Roussel,  d'Ancenis  à  Nantes, 
t<  lévrier  et  jours  suivants  17.-)ii.  .\rrh.  de  la  l.oire-lnférieure. 

:i.  Livre  déerous,  13  février  17.-)ii.  .\rch.  de  la  Loire-Inlé- 
rieure. 

■I.  Décharge  en  mariie  de  l'écrou  précité. 
."..  .\rrét  de  la  Tournelle,  lu  avril  1756,  précité.  .\rch.  d'ille-et- Vilaine. 

fi.  Voir  les  sources  précédemnient  indiquées  (assassinat 
Guyet.) 
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allendii  que  ledit  Paiihel  est  de  la  compétence  diidil 

prévôt  K  »  Ces  lignes  étaient  datées  du  h  septem- 
bre 1755.  On  dut  donc,  vers  cette  époque,  con- 

duire Jean-Pierre  Paubet  à  Rennes.  Sans  doute 

s'évada-t-il,  soit  du  Faouët,  soit  de  Rennes,  puis- 
que, vers  les  derniers  mois  de  1755  ou  les  premiers 

de  1756,  nous  voyons  Laurent  .lagourel,  dit  »  che- 
veux rouges  »,  René  Richard,  Louis  du  Mail, 

Pierre  du  Pilory,  François  Goublo  ou  Goblo,  .lo- 

seph  Le  Rihan  et  un  certain  Jean-Pierre,  qui  n'est 
autre  certainement  que  Jean-Pierre  Paubet,  arrêtés 

et  incarcérés  à  Châleau-Gontier  à  cause  d'un  vol-. 
Donc  ledit  Paubet  s'était  évadé.  Ainsi  que  ses 
co-détenus,  il  fut  condamné  aux  galères  par  les 

juges  de  Château-Gontier,  lesquels  ignoraient  le 
vrai  nom  de  leur  prisonnier  Jean-Pierre,  comme 

ils  ignoraient  l'assassinat  de  l'écuyer  Guyet^.  Puis, 
par  ordre  du  procureur  général  Louis-René  de 
Caradeucde  La  Chalotais,  il  fut  transféré,  avec  les 

autres,  à  Rennes  d'abord'',  ensuite  à  Nantes  où  il 

fut  écroué  le  17  juillet  1756"'.  ?»Iais  ce  Jean-Pierre 
n'aimait  guère  à  séjourner  dans  les  prisons  royales 

et  autres,  et  il  s'échappa  du  Rouffay  comme  il 

s'était  échappé  du  Faouët  ou  de  Rennes,  et  d'autres 
cachots  sans  doute.  Il  y  eut  à  cette  époque  un 

grand  nombre  de  révoltes  aux  prisons  de  Nantes, 

1.  Arch.  du  Finistère,  4  scplembi-i'  17."i.".. 
2.  Écrou  à  Rennes,  22  mai  i:r>f>.  Anli.  irUic-i-l-Vilaine. 
3.  Mûme  écrou. 
4.  MOme  écrou. 

.■>.  Kcrou  à  Nantes,   17  juill.'l   I7r,i',.  Aich.   ilc    la    Loiie-Inré- 
rieuio. 
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1111  i;iaii(l  ihiiiilirr  (rt-vasions  aussi  '.  llv  idciiiiiicnt 

il  prolila  de  l'une  ircllcs.  Au  coninicnceinenl  de 
février  17()'i,  nous  le  retrouvons  errant  aux  envi- 

rons (le  Pontchâteau  en  compagnie  d'un  |)articu- 

lierdii  nom  de  (iahricl  Corct.  Ils  s'y  conduisent 
run  cl  l'autre  de  façon  fuit  rcprchcnsible  et  la 

.Maréchaussée  les  arrête,  en  (|ualité  de  <<  vaga- 

bonds, gens  sans  aveu  et  soupçonnés  de  vol  ■>,  les 

incarcère"  à  Pont-Château,  puis  au  Boufîay  de 

Nantes,  oii  ils  arrivent  le  10  février '176/|  -  et  d'où 

leilit  Pierre  PasbetfPaubet)  s'échappe  le  8  juillet'. 
Mais  il  est  repris  onze  jours  plus  tard,  à  Nantes, 

avanl  été  «  reconnue  pour  s'être  évadé  desdits  pri- 
sons royaux  du  IJouflay  de  cette  ville  le  huit  dudit 

mois  de  juillet  »,  repris  en  compagnie  d'un  certain 
((  blon<lin  »  et  les  archers  le  i-éintègrent  en  ces 

«  prisons  royaux  '  ».  Cette  fois,  Paubet  fut  moins 
heureux,  il  passa  trois  ans  sous  les  verrous,  en 

atteiidaiil  <|ii'il  plût  à  MM.  les  juges  de  décider 
sur  son  suil.  .\u  bout  de  ces  trois  ans  seule- 

ment jugement  fut  rendu,  lequel  très  certainement 

ncsoufllait  mol  du  meurtre  Guyet,  des  exploits 

(le  ce  Paubet  <lil  Marc  auFaouét;les  magistrats 

(b>  .\antes  ignoraient  tout  cela  !  Et,  le  20  juin  17()7, 

ledit  Paubet  fut  remis   en  liberté''  !  Il  profita  pen- 

1.  luvdlles  (les  .">  Pt  31  aoùl  lîr.r..  Kvasion  dti  27  janv.  1757, etc. 
.\icii.  ilo  la  l.oiro-liilÏTipuro. 

2.  l'.cmiià  Nanli's.le  iDreviierKUl.  Arch.de  la  l.oire-lnfi.^i-ieure. 
A.  Inscript.  «Ml  iiiar-e  ili-  cel  écioii:cl  Ocrou  à  Nantes,  lit  juil- 

let I7iit.  .\icli.  lie  la  Li)ire-lnlcrieiire. 

4.  Mi'liie  .■•(•mu.  l:i  jiiillel   I7r,4. 

.■..  Inseript.    île   ilèrliari-'e  en    marine    île   l'éei-ou    ilii    l'.i  juil- let 1704. 
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dant  quelques  années,  semble-t-il,  de  celle  bonne 
grâce  des  juges  nantais  ;  nous  ne  le  revoyons  plus 

que  le  Ifi  janvier  1770'.  Cette  fois,  il  est  arrêté 

pour  vagabondage  à  Nantes  encore  et  en  nom- 
breuse société.  Trois  jeunes  gens,  René  LeCorre, 

Pierre  Jouan  et  François  Amont,  l'accompagnent. 
René  Le  Corre  et  Pierre  Jouan  ont,  l'un  et  l'autre, 
vingt  et  un  ans.  François  Amont  ne  sait  pas  son 

âge  ;  il  est  fils  <<  de  Filipe  Amont  et  de  Marion  »  ! 
Quelle  Marion  ?  Ne  serait-il  point  un  bâtard  de 

Marie  Tromel,  devenu  ami  et  compagnon  de  l'ami 
Paubet  ?  Les  archers  ne  nous  disent  point  son  âge, 
ni  la  couleur  de  ses  cheveux;  ils  disent  seulement, 

sur  leur  procès-verbal  d'écrou,  qu'il  avait  «  la  taille 
de  seinque  pié,  feront  bas,  les  yeux  gris  (comme 
Marion)  le  nai  long  et  patai,  la  bouche  grand, 

mantont  rond  »  et  (ju'il  était  «  sans  encomoditai  » 

(sans  incommodités,  c'est-à-dire  qu'il  n'était  ni 
borgne,  ni  boiteux,  ni  manchot,  ni  «  arrêté  de  la 
parole  )>...)  De  lui,  nous  ne  savons  rien  de  plus; 

il  passe,  figure  un  peu  vague,  mélancolique,  dans 
ce  défilé  de  miséreux.  Et  il  est  rendu  à  la  liberté, 

à  la  pauvreté,  au  vagabondage  le  2A  mars  de  cette 
même  année  1770-.  De  même,  Pierre  Povet,  Pau- 
])ette  ou  Paubet  avait  été  relâché  presque  aussitôt 

après  son  emprisonnement  —  même  avant  les 
autres  détenus — le  20  janvier  1770-^  et  nulle 
pièce   à  Nantes,  ni   ailleurs,  ne  le  cite  plus- 

1.  Écrou  à  Nantes,  ir.  janvier  1770.  Ai'oli.de  la  Loire-Inférieuiv. 
2.  Inscript,  en  marge  do  l'écrou  du  16janv.  177u. 
3.  .\utre  inscript,  en  marge  du  même  écrou. 
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Jean  lioussct,  dit  Louis,  dit  Jean  l'erot,  fut  con- 

damné à  mort  et  pendu  à  Nantes  le  10  août  17H3  '. 
Jeanne  Le  Rihan,  sonir  utérine  de  Clarion,  avait 

épousé  un  homme  assez  peu  recommandal)le, 

scmble-t-il,  l'ierre  Loadec,  ou  Loidec,  ou  Le  Loue- 

dec,  cordonnier,  originaire  de  Uubry,  ami  et  asso- 
cié de  la  famille  Tromel  et  déjà  marqué  à  Vannes, 

pour  «  vol  de  grands  chemins-».  Un  homme  plu- 

tôt disgracié  de  la  nature,  »  portant  cheveux  cha- 
teio-ne  peu  fournv,  les  yeux  bleufs,  sourcils  et 
harbe  blonde,  le  né  jjointu...  boiteux  de  la  jambe 

droite  (et)  se  servant  d'une  annille  »  (béquille)^. 
On  l'accusait  alors  d'avoir  frappé  et  volé  un  paysan 
dans  une  aul)orge  entre  llennebont  et  le  Faouét, 

de  faire  partie  d'une  compagnie  de  voleurs,  dans 
!a(iuelle  on  l'avait  vu,  «  à  une  heure  aprés-midy 

|)roche  la  chapelle  de  Saint-Patern,  paroisse  de  Mé- 
lan  ».  Et  pour  ces  faits  il  avait  été  condamné  et 

marqué^. 
Quatre  ans  plus  tard,  étant  un  jour  à  la  foire  île 

Guéméné  avec  sa  femme,  il  y  vola,  dit-on,  «  deux 

couteaux,  l'un  à  manche  de  bois  et  l'autre  de 
corne,  ■>  '  et  en  nuire  ..  une  fourchette  de  fer  »,  le 

1.  l';crou  A  Nnntes,  23  novembie  17<>2  et  UéchargL'  inscrite  en 
iM.iijrc  lie  cet  «■■croii,  10  noiil  1763.  Arch.  de  la  Loire-Inférieure. 

2.  l'iiur  celle  .ilïaire  de  vol  voir  :  Inlorm.  et  inlerrot,'-,  2  mars 

17:4.  Arch.  du  Morbihan  et  interrog.  à  Nantes,  1«  janvier  17.")0. 
Arrti.  (le  la  Loire-Inférieure. 

3.  Inleii-o;,'.  2  mars  17.")4,  précité. 
4.  Interrog.  2  mars  17.")4,  et  l(i  janvier  17ri!l,  précilés. 
:..  Iiiterroi;.,  ItJ  janvier  1759,  précité.  Vol  accompli  vers  la  lin 

de  l'année  1758. 
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tout  pouvant  bien  valoir  la  somme  de  (>  livres  «  ' 
et,  pour  cet  horrible  forfait,  ils  furent  arrêtés  tous 

deux,  écroués  à  Guéméné.'-  puis  à  Nantes''  —  où 
ils  passèrent  qualre  ans  el  quelques  mois  sous  les 

verroux!  Après  quoi,  d'ailleurs,  ils  furent  trans- 
férés aux  prisons  de  Rennes,  le  13  février  1763  '* 

toujours  pour  la  même  cause.  Y  demeurèrent-ils 

longtemps  pour  ce  vol  de  deux  couteaux  et  d'une 
fourchette  de  ter?  Les  juges  de  Rennes  avaient-ils 
reconnu  dans  Jeanne  Le  Rihan  la  demi-sœur  de 

Marion  du  Faouët,  la  demi-sœur  de  Corentin  Tro- 
mel  qui  faisait  alors  tant  parler  de  lui? 

Quant  au  frère  de  cette  Jeanne  Le  Bihan,  à 

Joseph  Le  Bihan,  voleur  sur  les  grands  chemins 

et  dans  les  maisons,  voleur  d'églises,  assassin  du 
vieux  Nicolas  Guyet,  il  eut,  après  son  départ  pré- 

cipité du  Faouët  et  ses  vols  autour  de  Rennes, 
en  ce  beau  temps  des  États  de  Bretagne,  une 
existence  fort  mouvementée. 

D'abord,  il  n'était  plus  Joseph  Le  Bihan,  il  était 

Nicolas  Labbé,  ainsi  t]ue  l'attestent  plusieurs  docu- 
ments \  Après  le  grand  esclandre  de  septembre 

1.  liitciTOi;.  .Ie;\nne  Le  Bilinii,  in  janvier  KiJii.  Ai-ch.  de  la  Loire- 
Int'éricure. 

2.  Même  intcrrog. 
3.  Extrait  d'ùcrou  Pierre  Louedec  el  Jeanne  Le  liilian,  ;\  \ante:5 

15  janvier  1759.  .\rch.  de  la  Loire-Inférieure. 
4.  Décharge  en  marge  de  l'inscript.  déirou,  VA  février  17i;3, 

livre  d'écrou.  Arcli.  de  la  Loire-Inférieure. 
5.  .\rièt  de  la  Tournelle,  Id  avril  175(i,  précité,  et  inforni.  après 
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17.')'|,  il  avait  jiig('  l)on  sans  doute  de  rliaiigcr  de 

nom  allii  d'égarer  la  justice,  et  maintenant  il  vaga- 
l)()ii(lait,  volait  sous  le  nom  de  Nicolas  Labbé. 

(Quittant  Hennés,  où  peut-être  la  police  le  recher- 

chait, il  s'en  était  allé,  avec  Christophe  Bobe  «lit 
La  Feuillade  et  Pierre  Du  Perron,  explorer  daulns 

églises,  celle  de  Trémusnn  notamment,  près  de 

Saint-Brieuc  et,  tous  trois,  ils  s'y  étaient  laissé 

prendre.  Ils  furent  arrêtes,  emprisonnés  à  (".uin- 
gamp,  ramenés  à  Rennes  où  nous  les  voyous 

incarcérés  le  30  janvier  1755'. 

Ils  s'y  ennuient  sans  doute,  et  ils  y  sont  en  nom- 
breuse société;  ils  y  sont  beaucoup  de  camarades. 

Il  y  a  là  Jean  Rousset  (dit  G.  Roussin  dans  lacté 

;iufjuel  nous  empruntons  ces  détails-),  Jean  Le 

Moullec,  ̂ 'rançois  Le  Guern,  Nicolas  AuflVay, 

(i.  Bioche,  Pierre  Gauthier,  Louis  Tariot...  Hien- 

lôt  il  y  en  a  d'autres  encore:  Jean  Mével,  —  qui  a 

changé  de  nom  lui  aussi,  qui  se  dénomme  à  pré- 

sent Joseph  Le  Reliée  et  que  certains  connaissent 

seulement  sous  le  sobriquet  de  Petit  Breton,  — 
Julienne  Pomars  sa  maîtresse,  Louise  Leclerc 

dite  Agathe,  l'amoureuse  de  La  Feuillade,  le  col- 

('■vasion,  :i.juiii  17.").">.  Ces  thnw  pièics,  .Vrcli.  d'Ille-ol-Vilaim-. 

l'rocès-vorbal  de  rcvulle  de  prisonniers  de  Nantes,  5  août  17.")l). .\rcli.  de  la  Loire  -  Inférieure.  Interrog.  Josepti  Le  Bilian, 

7  avril  17.">8.  .Vrcli.  ilu  Mort)ihan. 

1.  Krroii  à  la  Conciergerie  de  Rennes,  30  janvier  17.5.").  .Vrdi. d'lllo-et-\ilaine. 
2.  Inforni.  après  évasion,  .S  juin  17r)5,  précitée.  Conclusion  à 

visite  desdiles  prisons  elTondrécs,  22  avril  175.");  interrog.  Chris- 
tophe Bobe,  au  sujet  de  cette  évasion,  31  mai  1755.  Le  tout. 

Arch.  d  Ille-el-Vilaine. 
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porteur  René  Richard.  Tous  quatre,  ils  se  sont 
laissé  pincer  au  cabaret  du  Pin  fleuri,  chez  le 

nommé  La  Rose,  au  faubourg  L'Evêque,  paroisse 
Saint-Etienne  de  Rennes,  et,  par  ordre  du  pro- 
cuieur  général,  ils  sont  écroués  en  ces  prisons 

de  la  l'eillée  '.  Mais  on  y  est  fort  mal,  comme, 

d'ailleurs,  dans  toutes  les  prisons  royales,  et,  la 
liberté  étant  «  naturelle  à  l'homme  »,  on  songe  à 
briser  ces  entraves,  à  percer  ces  vieilles  murailles 
lézardées.  Le  21  mai,  une  grande  révolte  éclate, 
une  révolte  mémorable.  Tous  les  détenus,  sortant 

des  chambres,  sortant  des  cachots,  se  sont  ameu- 
tés dans  la  cour,  et  ils  poussent  des  hurlements 

terribles.  «  .Vrmés  de  haches,  bâtons  et  autres 

instruments-»  ils  enfoncent  les  portes,  brisent 
les  serrures.  Le  ■<  Petit  Breton  »,  Jean  Mével, 

brandit  un  soliveau,  le  jette  «  au-dessus  de  la 
barrière  »  —  la  barrière  qui  sépare  la  cour  des 
hommes  de  celle  des  femmes  et  aussi  de  la 

petite  cour  d'entrée  «  où  l'on  reçoit  et  où  Ion 
ferre  les  pi'isonniers  *  »,  —  etiljjasse  «par-dessus 
la  ditte  barrière  »,  est  «  suivi  des  autres  »;  puis 
«  avec  le  dit  soliveau  »  ou  soulève  «  la  porte  du 

tourniquet  »  et  Du  Perron,  coui'ant,  gravit  l'es- 
calier à  l'entrée  de  la  petite  cour,  gagne  la  galerie 

intérieure  du  premier  étage,  crie  «  à  ses  camarades: 

1.  Écrou  à  Rennes,  3  avril  I7Ô5.  Arrli.  iri!le-el  Vilaine. 

2.  Contlusion  à  visite  des  prisons,  22  avril  175"),  précitée. 
■S.  Plan  des  prisons  Sainl-.Micliel  ou  de  la  Feillée  à  Rennes, 

d'aillés  Robeliii  (1724),  les  Anciennes  prisons  de  Hennés,  par  Louis Delourmel. 
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Dapivs  Roholin  (17i4) 

(.1)11  ipHiies  l'risons  de  Rennes,  par  Louis  Delolrmei.) 
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«  tuons!  tuons'  !...  »  Kl  la  Lc-clerr,  |)arail-il,  sup- 

plia son  amant  lk)l)e  de  ne  pas  sortir-.  Tous  ces 

lionmies    passent,  furieux,  vociférants,   enfoncent 

.<  les  portes  tTun  des  •,'uicluîls,  colles  des  caves  et 

de  la   chanibre  du  goùlicr,  celles  de    l'escalier  et 

du  grenier  >.   par  le(|uel  ils   s'échappent '.  Chris- 

tophe Bobc,  cjui  n'écouta  point  les  sages  conseils 

lie  la   Leclerc,  a  «  passé  à  travers  le  toit  des  gre- 

niers'' »  et  il  se  sauve  par  les  toits  de  la  Keillée, 

par  les  toits  des  maisons  voisines.  Douze  de   ces 

|)risonniers  se  sauvent.  Ce  sont:  Jean   Mével  dit 

.loseph  Le  Hellec,  Christophe  BoIjc,  Louis  Tariot, 

•lean    Le    Moullec,  François    Le    (Juern.    Nicolas 

Aud'rav,  Pierre  Du  Perron,  Mioche,  Pierre(^iauthier, 
.lean   liousset.  lîene  liichard,  et  Joseph  Le  Bihan 

dit  Nicolas  Labhé  ■.  Mais  Louis    lariot  est  repris 

|)res(iue  tout  de  suite.  Jean   Mével,  plus  heureux 

ou  plus  adroit,  parvient  à  se  soustraire  aux  investi- 

gations des  archers,  quitte  Rennes,  remonte  vers 

l'ougères,  \"ilré,  regagne  Nantes,   tout  en  conti- 

nuant son    métier     de  voleur,    n'est    capture    tie 

nouveau  (|ue  le  "i/i  septemi)re  de  cette  même  année 

17:)5  _|,ariinel)elle  nuitd'automne,tandisqu"entré 

par  escalade   dans  l'auberge  de  la  Maison  Bouge 
lie   cette  ville,   au  clair    de   lune,  il    fracture   des 

1.  Iiiform.  pic-citée.  :?  juin  175.->.  <li-p<j^ilion  Jeanne  Mnitic. 
Iionneliéie.  flifOc  de  18  ans  et  dùlenue  on  ces  prisons  de  la 

Cdiir.  Arch.  d'Ille-el-Vilaine. 
2.  ML'nu-  inrorin.,  déposit.  Calherine  Noé.  détenue. 

3.  InteiTO!,'.,  lîobe,  .SI  mai  17:>.-..  Airh.  d  llle-el-Vilaine. 4.  MOnie  interrni;. 

5.  Inloim.  précitée,  3juin  1755.  Arch.  d  llle-el-Vilaine. 
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caisses  et  met  en  p.i(juet,  j)our  soi»  usage  person- 

nel, des  linges  et  hardes  qu'il  se  dispose  à  empor- 
ter, linges  et  hardes  appartenant  à  un  cavalier  du 

régiment  de  Royal-Cravate'. 
Quant  à  Nicolas  Labbé  (Joseph  Le  IJihan),  il 

(juitte  Rennes  lui  aussi,  descend  vers  Cluîteau- 
Gontier  en  compagnie  de  René  Richanl,  Laurent 

Jagourel  dit  Cheveux-rouges,  Jean-Pierre  Paubet, 
Louis  du  Mail,  Pierre  du  Pillory,  François  Goblo 

et  s'y  fait  arrêter,  avec  eux  tous,  vers  l'hiver  de 
cette  année  1755  -. 

Il  est  encore  en  ces  prisons  de  Chàteau-Gnu- 

tier  le  13  mars  de  l'année  suivante,  à  l'iieure  où 
le  camarade  Jean  Mével,  ramené  aux  cachots  du 

Boufl'ay  après  son  arrestation  à  la  Maison-Rouge, 
expire  au  bout  d'une  corde  sur  cette  même  place 
du  Bouffay  de  Nantes  -K  II  y  est  encore  le  JO 

avril  1756,  lorsque  le  procureur  général,  l'illustre 
de  Caradeuc  de  la  Chalotais,  ému  par  les  nom- 

breux exploits  de  cette  bande,  consitlérant  que 

«  cette  cabale  de  voleurs  qui  désole  depuis  long- 
temps la  province,  se  trouve  divisée,  répandue 

dans  difl'érentes  prisons  et  poursuN'ie  dans  dillé- 
rents  tribunaux  pour  les  crimes  qu'ils  ont  commis 

en  complicité  »  que  «  l'ordre  pulilic  exige  qu'on 
évite  celte  mulliplicilé  de    piocédures  dont  l'em- 

1.  Inleriog.  Mével,  2i  seploinhrc  ITô.'j.  Aich.  de  la  Loire- Inférieure. 

2.  Réquisil.  du  pnicureur  [;énéral  I-a  Chalotai?;,  à  l'elTol  ilc 
joindre  au  lestani.  de  inorl  de  .lean  Mével  toutes  les  procé- 

dures relatives  à  ses  romplires,  10  avril  175ii.  Pièce  précitée. 
S.  Testam.  de  mort  de  .lean  Mével.  13  mars  17yi),  précité. 
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Ijarras  et  la  confusion  iic  |)ouri:iii'iil  (|iii'  nuire  au 

bien  (le  la  Justice  et  iHoturer  l'impunili-  aux  cou- 
pables ))  r('(|uiert  la  jonction  de  toutes  ces  procé- 

dures, demande  ([u'elles  soient  renvoyées  toutes 
(levant  le  lieutenant  criminel  du  Présidial  de 

(^)uimper  <<  jus(|u'à  ju<j;ement  définitif  inclusive- 
ment, à  la  charge  de  l'appel  à  la  (]our  '  •■. 

Ces  conclusions  furent  adoptées,  nalurellenient, 

et,  à  partir  de  cet  instant,  un  peu  d'ordre  s'établit 
dans  ce  fouillis  d'interrogatoires,  d'informations, 
de  jugements  de  toute  sorte,  émanés  de  tous  les 
Irihunaux  de  la  province,  et  la  plu|)arl  de  ces 
malandrins  éparpillés  dans  toutes  les  prisons  de 
[{rctagne  furent  dirigés  vers  les  fétides  cachots 
de  la  rue  Obscure. 

Joseph  Le  Hihan,  comme  nous  l'aNons  dit,  —  et 
comme  le  dit  en  son  réquisitoire  le  procureur 

général  La  Chalotais,  lequel  a  bien  cru  reconnaî- 
tre en  ce  Nicolas  Labbé,  détenu  à  Çhàteau-Gon- 

tier  «  Joseph  Bion,  frère  de  Marie,  connue  sous 

le  nom  de  Marion  du  l'aouët  »  et  condamné  (ledit 
Uioni  «  à  mort  par  contumace  par  jugement  prévtUal 

rendu  à  Quimper  -  »  —  Josejdi  I>e  Bihan  était  à 
Ch!\teau-(iontier,  avec  Pierre  l'aubet  et  les  autres. 
Il  y  a  même  été  condamné  aux  galères  ainsi  que 
ses  camarades '.  Et  il  est  ramené  à  Bennes  avec  ses 

complices,  en  attendant  le  départ  pour  Quimper  '. 

1.  Réquisit.  précitéosJ,  lu  avril  175G. 
2.  Même  réquisit. 

3.  l^:crou  à  IU-ruies,'J2  mai  17û().  pn-cili».  Arcli.d'Illo-el-V'ilaine 4.  Mtîme  écrou. 24 
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Mais  un  autre  événement  s'est  produit,  —  évé- 
nement d'im[)ortancc.  Monseigneur  le  duc  de 

Penthièvro  lui-même,  gouverneur  de  Bretagne, 

a  daigné  s'intéresser  à  ces  misérables,  à  ces  ban- 
dits détenus  dans  les  prisons  royales  et  qui  ont 

causé  tant  de  scandales  dans  la  province  et  il 

manifeste  son  opinion  à  leur  égard.  Tous  ces  ma- 
landrins, estime-t-il,  tous  ces  complices  de  Jean 

Mével  doivent  être  conduits  h  Nantes,  jugés  par 

les  juges  de  Nantes  ^  La  Cour,  bien  entendu, 

s'empresse  de  se  ranger  à  cet  avis,  et,  le  19  juin 
1756,  deux  mois  après  le  premier  arrêt, survient 
un  second  arrêt,  renvoyant  <<  les  dittes  procédures 

en  la  Sénéchaussée  de  Nantes  pour  y  être  ins- 

truites et  jugées  à  la  charge  de  l'appel  à  la  Cour  '-». 
Joseph  Le  Bihan  dit  Nicolas  Labbé,  ̂   Jean-Pierre 

Paubet,  ̂   revenant  lui  aussi  de  Chàteau-Gonticr, 

Pierre  du  Pilory,  François  Goblo,  ■'>  Louis  du  Mail, 
Julienne  Pomars,  ex-maîtresse  de  feu  Jean  Mévol, 

Louise  Leclerc  dite  Agathe,  maîtresse  de  La  Feuil- 

lade,  *^  ledit   La   Feuillade,  —  lequel   s'est  laissé 

1.  Conclusion*  tkHinitives,  7  soplomlire  177ii.  Arcli.  de  la 
I.oire-lnférieure. 

2.  Mêmes  conclusions. 

3.  Mômes  conclusions  et  pi-oci''s-verbal  de  n^voltc,5  août  17,")i;. 
précité. 

4.  Écrou  à  Rennes,  22  mai  1756  et  décharge  inscrite  en  mai-ge  ; 
écrou  à  Nantes,  17  juillet  17ri6.  Arch.  de  la  Loire-Inférieure. 

.').  Même  écrou,  17  juillet  17.n6,  pour  tous  deux. 
6.  .lulienne  Pomars  el  la  Leclerc  arrêtées  à  Rennes,  au  Pin 

fleuri,  le  3  avril  17.5.5  et  écrouées  à  la  Feillée  (écrou  à  cette  date, 

Arch.  d'Ille-et-Vilaine);  puis  écroués  tous  trois  à  Nantes,  les 
24  el  31  juillet  1756  (écrous  à  ces  deux  dates,  Arch.  Loire-Infé- 
rieure). 
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rcprcMidie  (|ii<-l(|Uf's  jours  a|)r(''s  sou  évasion,  le 
25  mai  1700,  arrclcr  dans  une  auberge,  à  l'Image 

Saint-Julien,  faubourg  de  Rennes,  '  —  Louis  'l'a- 
riot  extrait  des  prisons  de  Quimper,  -  René  Pen- 
lioat  frère  de  Maurice,  de  ce  Jeannot  ex-amant  de 

Marion  et  qui  ramait  sans  doute  encore  sur  les  galè- 
res du  Roi,  ledit  René  Penhoat  arrêté  à  la  suite 

d'un  vol  en  la  chapelle  de  Notre-Danie-de-Bulat, 
écroué  à  Carhaix,  puis  à  Quimper,  enfin  à  Nantes, 

le  2/i  juillet  175(i,  en  même  temps  que  Tariot  et 

r.hristophe  Hobe  ',  Laurent  Jagourel  dit  «  cheveux 
rouges  »  ',  ])lusieurs  autres  de  la  même  bande 
sont,  en  conséquence  de  ce  second  arrêt,  conduits 
et  enfermés  aux  prisons  de  Nantes  ;  et,  selon  la 

coutume,  ils  s'efTorcent  de  s'en  évader. 
Une  grande  révolte  a  lieu  encore  le  5  août  de 

cette  même  année  175(5. 

Le  5  août  1756  '  «  environ  les  il  heures  3  quarts 
;i  midi  du  matin  »  le  geôlier  Douaisy —  ce  Douaisy 

(|iii,  l'année  précédente,  avait  empêché   l'évasion 

1.  lii-iouà  Rennes,  2.')  mai  1755  (Arcli.  d'Ille-et-Xilaine),  inler- 

riit;.  précité,  :il  mai  n:>:>,  aussi  .Vnli.d'llloel-N  ilaine. 
2.  Décharsje  du  lli  juillet  17.5fi  en  marge  de  l'écrou  du 

.">  avril  17.")."),  à  Ouimper  (Arrli.  du  Finistère).  Kerou  à  Nantes, 
21  juillet  n.")(;  (.Vrcli.  de  la  Loire-Inférieure). 

.<.  Extrait  d'érrou  à  Carhaix,  'M  janvier  175.5,  extrait  d'écrou 
à  Ouimper  22  mai  17.").">,  interrog.  à  Quimper,  23  mai  n'>5.  Pre- 
miei-  interrog.,  à  Pestivien,  2  janvier  1755;  procés-verbal  de 
capture  en  Pestivien  3  janvier  17.ïj,  etc.  Kerou  à  Nantes,  24  juil- 

let 17.")<;  (le  tout,  .■Vrch.  de  la  Loire-Inl'érieure,  pièces  provenant 
Af  Ouimper  pour  la  plupart). 

l.'Écrou  à  .Nantes,  24  juillet  17.")6.  .\rch.  de  la  Loire-Infé- rieure. 

.").  Procés-verbal  de  révolle  des  pri>oiinieis  di  ">  aoiM  17.">6, 
précité. 
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do  Marion  —  «  étant  à  veiller  à  la  grille  de  sa 

chambre  (jui  donne  sur  la  cour  des  prisonniers  » 

!i  «  vu  Pierre  Lccomte,  détenu  pour  vols  d'église, 

venir  puiser  de  l'eau  »  —au  puits  qui  est  dans 
un  coin  de  la  Cour  Civile  —  «  dont  la  goupille  de 

fer  étoitôtée  »  —  la  goupille  fixant  l'un  des  an- 

neaux de  la  chaîne  du  prisonnier.  —  Douaisy 

s'est  inquiété;  il  va  tout  de  suite  <<  au  puits  », 

enlève  «  au  dit  Pierre  Leconite  le  boulon  et  l'an- 

neau, ensuite  a  prié  l'un  des  invalides  commis  à 

la  sûreté  des  prisons  d'aller  demander  main  forte 

au  château  »  —voisin  du  IJouffay,  —  le  dit  Douai- 

sy «  se  doutant  qu'il  y  alloil  avoir  une  révolte, 

rapport  à  la  rumeur  qu'il  voioil  dans  les  pri-
 

sons ». 

L'excellent  geôlier  n'avait  point  tort,  il  voyait 

fort  juste  en  cette  circonstance.  En  effet,  «  l'in
s- 

tant d'après,  l'un  des  guichetiers  nommé  François 

aiant  ouvert  la  barière  de  la  geôle  pour  "venir chercher  à  disner,  tous  les  prisonniers  détenus 

pour  vols  d'église,  et  autres  pour  d'autres  vols, 
les  tous,  au  moins  au  nombre  de  vingt  se  sont 

jettes  sur  lui,  l'ont  saisi  à  la  gorge,  et,  s'étant saisi  des  boulons  de  leurs  fers,  lui  ont  passé  sur 

le  corps  et  sont  venu  à  la  porte  de  la  geôle  qu'ils 
ont  enfoncée  avec  leurs  dits  i)oulons.  »  Grand 

émoi,  cela  se  comprend.  «  Lui  O)ouaisy)  qui  étoit 

dans  sa  chambre,  aiant  entendu  ce  bruit,  a  bari- 

cadé  sa  porte  avec  les  meubles  qu'il  a  pu  y  ran- 

ger et  s'est  sauvé  dans  le  palais,  et  a  crié  par  les 

fenêtres  :  Au  secours.  »  —  Quelles  clameurs  !  Sur  la 
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place  du  Boullay,  que  regardent  ces  fenêtres  du 

vieux  palais,  les  passants,  les  llàneurs,  les  mar- 
chands au  seuil  de  leurs  échoppes,  les  marchandes 

(|ui  poussent  devant  elles  leurs  brouettes  et  leurs 

baquets,  leurs  paiders,  leurs  poissons,  secs  ou 

(.  trempés  »,  leurs  légumes,  les  ménagères,  les 

portefaix...  tous  ont  levé  la  tète,  ont  aperçu  cet 

iiomme  à  la  figure  épouvantée  et  qui  hurle,  qui 

se  démène  ;  et  l'on  interroge,  on  s'exclame,  on 

s'ainte.  on  court.  Des  hommes  s'arment.  Des  mili- 

ciens se  précipitent  au  corps  de  garde  qui  est  là, 

près  de  riiùlel  de  la  Monnoie,  le  long  du  mur  de 

vill.-,  et  ils  saisissent  leurs  fusils,  leurs  haïon- 

iieltes.  <<  Plusieurs  escouades  d'habitants  armés  » 

l)énètrent  dans  la  cour  du  Palais.  Ces  défenseurs 

de  l'ordre  trouvent  là  «  les  dits  prisonniers  qui 

avoient  ronii)US  fpiatre  portes  de  la  geôle  et 

osloient  prest  d'enfoncer  la  dernière  porte,  lorsque 

lesdits  habitants  et  un  détachement  d'invalides 

qui  les  est  venus  joindre  leur  ont  tous  criés  de 

se  retirer,  sans  quoi  ils  alloient  faire  feu  sur  eux. 

(Mais!  ces  menaces,  loin  d'arrestor  la  fureur  de 

ces  prisonniers,  n'ont  fait  que  de  l'augmenter,  et 
criant  tous  qu'ils  ne  craignoient  point  leur  feu,  ni 

la  mort,  et  les  menaçants  de  les  assomer  tous  avec 

leurs  boulons,  (ils)  ont  toujours  continué  de  frapper 

à  laditte  dernière  porte  pour  l'enfoncer.   » 
Alors  «  dans  le  danger  pressant,  il  a  été  tiré 

plusieurs  coups  de  fusil  par  une  grille  (jui  donne 

vis-à-vis  de  la  dilte  porte  et  <|ue  les  dits  prisonniers 

venoient   d'enfoncer,   tant   par    l(>s  dits   habitants 



374  I.A    GRANDE   MISKRE   AU   .WIlT    SIÈCLE 

(|iie  par  le  détachemenl  trimalidos,  dont  trois  pri- 
sonniers ont  été  Ijlessés  ». 

Ces  prisonniers  sont  «  François  Iloiirdier,  accusé 

de  désertion,  Nicolas  Labhé,  accusé  de  vol  d'église, 
et  Louis  Dumail  aussi  accusé  de  vol  d'église.  Les 
autres  prisonniers  révoltés,  étonnés  des  blessures 

de  leurs  complices,  se  sont  retirés  dans  la  cham- 
bre de  lui  (geôlier)  et  un  des  piquets  est  resté  à 

la  dite  porte  avec  partie  des  invalides;  et  les 
autres,  ainsi  que  les  habitants,  ont  fait  le  tour  par 
la  rue  de  la  Poullailerie,  ont  entrés  par  la  grande 

porte  de  la  prison,  où  les  uns  et  les  autres  ont 

gardé  les  prisonniers  qu'ils  ont  fait  rentrer  dans 
leurs  chambres  ». 

Naturellement,  on  prévient  de  ces  faits  MINL  les 
juges  du  Présidial,  Jean  Bourgoing  lieutenant 
général  criminel,  le  greffier  Hardy.  Ils  accourent; 
on  interroge  des  témoins,  le  guichetier  François 
qui  fut  si  i)ien  maltraité,  la  jeune  servante  Michelle 
Tullou  sur  laquelle  trois  de  ces  furieux  détenus  se 
sont  jetés  et  qui,  renversée,  a  éprouvé  une  terrible 

frayeur,  «  s'est  relevée  et  sauvée  dans  une  cham- 
bre dont  la  porte  aiant  été  enfoncée,  elle  a  monte 

dans  la  chambre  ferrée  se  cacher,  avec  sa  mai- 
tresse  qui  y  étoit  déjà  ». 

Dans  la  cour  des  j)risons,  les  magistrats  ont 

rencontré  «  les  escouades  d'habitants  etle  détaciie- 

ment  d'invalides,  le  tout  en  armes  et  qui  avoienl 
fait  rentrer  les  dits  prisonniers  dans  leurs  cham- 

bres et  cachots  ;  (et)  ayant  congédié  les  dites 

escouades  d'habitants    et  retenu  le  détachement 
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(l'iiivalidos,  partie  des  soldais  dcs(nicls  la  hayon- 
nolte  au  bout  du  fusil  »  ils  donnent  ordre  de  faire 
<<  sortir  de  leurs  caeliots  les  nommés  (iobleau,  Jean 

et  Julien  Ilochard  frères,  accusés  de  vols  d'église, 
Lclou  accusé  de  vols  avec  effractions,  Gaigneux  et 

iioussel,  aussi  accusés  de  vols  d'église,  les  tous 
auteurs  de  la  révolte  et  sédition  »,  leur  font  met- 

tre «  de  nouveaux  fers  en  place  de  ceux  (|u'ils 
avoient  coupes,  et...  aux  dits  lloussct,  Julien 
Ilochard,  (jol)Ieau  et  Leloup  des  menottes  aux 
Miains,  sur  le  dos  »  et  font  «  renfermer  les  tous 

sur  le  cliam|)  dans  leurs  cachots  ». 
Puis  on  mande  François  Beauchesne,  maître  char- 

pentier et  ("jilljert  Parisset,  maitre  serrurier,  pour 
dresser  «  procès-verbal  d'eflondrement  et  elTrac- 
lions  »,  lesquels  eflbndrements,  disent-ils,  ont 
(.  été  fait  par  instrument  de  fer,  comme  ciseau, 
i)inces  de  fer  ou  autres  instiuments  semblables  ». 

Puis  on  appelle  des  chirurgiens,  maîtres  Reli- 
(|ucl  el  Arnould.  les(|uels  sont  chargés  de  visiter 
1  raiictiis  liourdier,  Nicolas  Labbé  et  Louis  Du- 

inail.  Ces  deux  hommes  de  l'art  constatent  que 
Nicolas  Labbé  a  «  la  face  et  toute  la  partie  anté- 

rieure de  la  poitrine  et  du  bas  ventre  couverts 
d  une  grande  <|uantité  de  plaies  sur  la  surface  de 

la  peau,  (pii  paroissent  avoir  été  faite  par  instru- 
ments à  IVu,  tels  que  pistolets,  fusils  ou  autres 

armes  à  feu...,  (|u'il  ne  peut  ouvrir  l'œil  gauche 
et  pourra  néanmoins  être  guéry  si  autres  accidents 

n'arrivent  dans  vingt-cinq  jours  »,  que  Louis  Du- 
niail  «  a  une  plaie  située  sur  la  partie  inférieure  du 
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pariétal  gaiulie,  longue  d'environ 8  lignes  et  large 

d'environ  (i  lignes,  pénéstrante  jusqu'aux  muscles 
occipitaux  »  et  que  François  Ilourdier  est  mort 

de])uis  trois  jours.  En  effet,  cette  visite  des  chi- 
rurgiens eut  lieu  le  6  août  et  le  malheureux  Ilour- 

dier avait  succombé  le  3,  presque  aussitôt  porté  à 

l'infirmerie  de  la  prison.  Il  ne  restait  donc  plus 
qu'à  l'ouvrir,  à  procéder  à  la  visite  de  son  cada- 

vre, —  ce  que  firent  maîtres  Arnould  et  Reliquet. 
Enfin,  par  permission  du  sieur  recteur  de  Sainte- 

Croix,  on  enterra  l'infortuné  soldat,  —  dont  »  le 

chapeau  et  l'habit  d'ordonnance. . .  avec  sonhavresac 
seront  délivrés  au  garde  magasin  de  cette  ville  ». 

Ainsi  se  termina  cette  aventure.  Nicolas  Labbé 
dut  en  conserver  un  mauvais  souvenir:  il  demeura 

borgne  de  l'onil  gauche. 

Il  parvint  à  s'échapper  néanmoins,  de  ces  fâ- 
cheuses prisons  —  peut-être  le  27  janvierl757,  avec 

Jean  Roussel  dit  Péraud,  dont  l'évasion,  à  cette 

date  figure  sur  le  livre  d'écrous  du  Bouffay ',  et  il 
quitta  Nantes,  —  avec  plaisir  sans  doute,  —  reviiil 
au  cher  pays  natal,  en  Basse-Bretagne.  Oui,  tout  au 
bord  de  ce  pauvre  hameau  de  Kerhoël  où  il  est 

né,  —  il  ya  décela  23  ans,  —  le  2  septembre  de  »  l'an 
de  grâce  1735  »  — au  village  de  Connaudé  en  l'ers- 

quen,  où,  dit-il,  habite  sa  sœur  Jeanne  Le  Bihan'". 
Et  il  demeure  avec  elle,  —  c'est   lui  du  moins 

1.  Écrou  ,Iean  Roussel,  à  Nantes,  22  juillet  1757.  Arch.  de  la 
Loire-Inférieure. 

■2.  Mariée  alors  au  cordonnier  boiteux  Loadec.  (Interrog. 
Jeanne  Le  Bilian   et  Pierre  Le  Louedec,  liî  janvier  1759,   pré- 
citC^|. 
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(|iii  raffiriiio;  '  —  et  il  a  re|)ris  son  nom  de  Joseph 
Le  Hihan.  Assez  de  Nicolas  Labbé,  et  de  courses 

lointaines,  et  de  prisons  lointaines  aussi.  Où  f)eut- 

on  être  mieux  qu'au  sein  de  sa  famille  ?  .Mon 
Dieu,  combien  de  choses,  et  tie  fatigues,  en  vingt- 
trois  ans  ? 

D'ailleurs,  comme  il  ne  s'est  pas  enrichi  en 
voyageant,  il  continue  de  voler. 

Il  rôde  par  les  villages  autour  de  Guéméné, 
Pontivy,  Pluniéliau...  Il  est  borgne,  (il  a  <<  une 

taie  sur  l'œil  gauche  »,  dit  le  greffieri  brun,  liant 
de  A  pieds  11  pouces  environ,  habillé  dun  surtout 

brun,  d'une  veste  de  ratine  rouge  à  boutons  de 

cuivre  jaune,  d'un  gilet  brun  et  d'une  culotte  de 
panne  noire.  .Sa  barbe,  châtaine,  est  peu  fournie. 
Son  visage  est  «  tout  marqué  de  petite  vérole  »,  son 
front  balafré  de  trois  cicatrices.  Jambes  nues,  les 

|)ieds  nus  dans  ses  gros  souliers,  un  bâton  à  la 

main,  —  un  long  bâton  blanc,  ferré  des  deux 

bonis,  —  il  court  les  grands  chemins  et  les  villages. 
Il  porte  en  outre,  sur  lui,  dans  ses  poches,  deux 

pistolets  et  une  tabatière  pleine  de  glu  —  pour 
opérer  la  pèche  des  sous  et  des  écus  dans  les 

troncs  d'église,  à  l'occasion  -.  Souvent  des  vau- 

riens comme  lui  l'accomiiagnent,  —  un  certain 

{•"rancois  Hiou,  un  nommé  Tiiomas  Briant,  qui est  grand,  i)run  lui  aussi,  avec  de  longs»  cheveux 

1.  liilerros-   .losepli  Le  Fiilian,    7  avril    I75.S.    Arrli.    du    Mor- 
bihan. 

2.  liilerrog.    pn'-citi",  7   avril  17:)8  ol    inform..    avril,    mai,  ilé- 
cembrc  1758,  janvier  et  février  1759.  Arcli.  du  Mcirhili.iii. 
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noirs  qui  lui  avancent  sur  le  fronl  d,  balafn'  lui 
aussi  «  avec  une  cicatrice  qui  luy  prend  «ur  le 

côté  gauche  delà  tête  et  luy  descend  sur  le  front'  >-, 

d'autres  encore,  vagabonds,  merciers,  marchands 

d'images...  Il  arrête  les  passants  et  les  dévalise, 

tire  des  coups  de  pistolet,  délivre  des  sauf-con- 
iluits,  comme  faisait  en  sou  vivant  sa  grande 
su'ur  Marie-Louise,  menace  de  mettre  le  feu  dans 

des  maisons,  a,  dit-on,  tué  un  homme  dans  la 

paroisse  de  Séglien'-. 
Et  voici  qu'apparaît  de  nouveau  la  belle  Alice 

Guilleré,  ex-amie  de  ]\Iarion,  ex-concubine  dugalant 

mercier  Etienne  Prévost,  séparée  de  lui  main- 

tenant, revenue  au  pays  après  le  triste  emprison- 
nement à  Vannes  et  la  sentence  du  19  février  1752. 

Elle  est  rentrée  chez  elle,  en  Pluméliau,  où  habile 

son  père,  Mathurin  Guilleré  ;  elle  a  repris  le 

commerce  de  mercerie;  établie  chez  ce  Malhuriu, 

son  père,  où  elle  fait  des  apparitions  fréquentes, 

elle  vend  des  bas,  de  la  mousseline,  de  la  toile,  à 

très  bon  compte  —  parce  que  ces  marchandises, 

sans  doute,  lui  coûtèrent  encore  moins,  beaucoup 

moins.  —  Et  elle  a  retrouvé  l'ami  Joseph  Le  Bihan. 

Avec  lui  elle  débite  de  l'eau-de-vie  dans  les  foires, 

se  promène  par  les  routes;  et  l'on  dit  que  c'est 
encore  «  la  clique  de  Mariou  du  lauuct  »  (pii 

recommence  ses  vols  et  son  tapage". 

1.  Interrog.  Thomas  Briant.  7  avril  17.58.  Arch.  du  Morbilian. 

2.  Conclusions  à  récolcment  cl  confronlations  de  témoins, 
12  décembre  17.58.  Arch.  du  Morbihan. 

3.  Inform.  prc-citéo,  avril  1758  à  février  1759.  Béposit.,  Le 
Nozoch  et  Le  Gain. 
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Dans  l;i  miit  du  "21  au  'l'I  mars  I7ô8,  u?i  Vdl 

importaiil  est  coniiMis  en  l'ogliso  |)a?'oissiali'  de 
(juoniii  près  l'oiilivy  évcclié  de  N'aniies.  In  vitrail 
est  lirisé,  un  tronc  vidé,  une  armoire  fracturée, 

''armoiie  aux  oincments  et  vases  sacrés;  plusieurs 
serrures  aussi  ont  (Ue  forcées;  des  pierres  furent 

enlevées  »  au-dessous  de  la  porte  de  la  sacristie  » 

sans  doute  parce  qu'on  a  tenté  de  se  glisser  sous 
cette  porte.  Soixante  livres  environ  en  différentes 

espèces  de  monnaies,  ainsi  que  deux  amicts, 

furent  <lérobés';  toutefois  on  ne  toucha  point 
aux  vases,  calices  et  ciboires,  jugés  évidemment 

«l'une  li(|iiidation  trop  difficile  et  périlleuse.  Le 
sacristain,  enli-anl  le  lendemain  22  mars,  de  grand 

matin,  pour  sonner  l'angélus,  trouva  son  église  en 
cet  étal  lamentable;  et  il  courut  annoncer  la 

f;\cheuse  nouvelle  à  Monsieur  le  recteur,  à  tous 

ceux  t|u'il  rencontra.  11  sonna  même  le  tocsin. 
Des  gens  arrivèrent  de  toutes  parts.  On  se  mit  à 
la  recherche  des  voleurs.  Ils  étaient  assez  loin 

(Ic'jà,  au  village  de  Saint-Nicolas-des-Eaux.  «  Fort 
laligucs  et  fort  crottés  »,  assis  au  coin  du  feu 

dans  une  auberge,  ils  buvaientde  l'eau-de-vie.  Ils 
furent  visiblement  surpris  et  contrariés,  effrayés 

en  voyant  entrer  tout  ce  monde  et  l'on  devina 

bien  tout  (le  suite  c|ii('  les  auteurs  du  crime  c'étaient 

eux.  Ils  essayèrent  de  fuir.  L'un  (l'eux.  le  borgne, 
tiia  même  trois  coups  de  iiislolrt  sur  un  des 
assaillants,  sans   ralleiiidrc,  et    liuaicmeut,   force 

1.  Iiilciroi,'.  Le  Bilum,  7  avril  \',:>^,  luccilc. 
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resta  au  parti  de  l'ordre  et  de  la  justice.  Les  mal- 

faiteurs furent  arrêtés  tous,  allacliés  à  l'aide  de 
cordes'.  Ils  étaient  quatre,  ce  l)orgno,  ce  grand 

brun  aux  longs  cheveux  noirs  <<  avançant  sur  le 

{{■uni  »,  un  autre,  une  femme  aux  «  yeux  roux  el 

enfonces  »,  au  visage  brun,  aux  «  joues  hautes  », 

«  ayant  des  coeflés  plates  garnies  de  Quintin,  avec 

un  capot  de  bazin,  un  mouchoir  au  col  de  toile  de 

coton  rayé  de  barres  blanches  et  bleufs,  une  che- 

misette tout  au  long  de  ratine  rouge,  une  jupe  de 

ratine  noire,  un  tal)lier  de  ratine  lie  de  vin'-  ». 

C'était  Joseph  Le  15ihan,  Thomas  Liriant,  François 
Riou  et  Alice  Guilleré. 

On  les  retint  en  ce  cabaret  jusqu'il  l'arrivée  des 

archers  de  Pontivy  qu'on  était  allé  quérir  en  toute 

hâte.  Puis  les  quatre  malandrins  furent  amenés  et 

écroués  à  Pontivy  ■',  —  écroués  à  'Vannes  '',  interro- 

gés, confrontés,  jugés,  condamnés  le  10  février 

1759  parle  Présidial  de  Vannes-',  —  Briant,  Riou 

et  Joseph  Lebihanaux  galères  à  perpétuité,  Alice 

Guilleré  au  fouet  puis  au  bannissement. 

Où  et  comment  finit-il  son  existence,  ce  Joseph 

Leljihan  ?  Fut-il  envoyé  aux  galères,  en  vertu  de 

ce  jugement  du  10  février  1759  ?  Sur  l'état  des  pro- 

cédures rédigé  par  les  juges  de  la  Tournellef",  à 
la  suite  de  la  sentence  définitive  du  10  février  1759, 

1  Pour  tous  ces  faits  :  inlorm.,  avril  17.")S  ;'i  février  
17."-9. 

2  InteiTOg.,  Alice  Guilleré,  7  avril  17.->8.  Arcli.  du  Morlulia
ii. 

■^  Extrait  d'écrouà  Pontivy,  23  mars  17.->8.  Arch.du  Morbihan. 
+.  Extrait  d'écrou,  à  Vannes,  7  avril  17.58.  Arcli.  du  Morbdian. 

ô.  .lugenient  prévôtal,  lo  février  17.59.  Arch.  du  Morbilian. 

B.  État  des  procédures.  Arch.  d'Ille-et-Vilaine.  G  137. 
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nous  lisons  ci's  lij^ncs  :  <<  Le  jugement  a  ('lé  e\(:'cut(-, 

excepli-  c-ontre  Joseph  LcliilKin,  Mgr.  le  Chan- 
celier aiant  donné  ordic,  rn  cas  (|ue  ce  parti- 

culier ne  fût  pas  coiuiannié  à  mort,  île  le  retenir 

en  prison  et  d'en  informer  .M.  le  Procureur  géné- 
i;d.  >  l.r  procureur  général  ful-il  informé  ?  Joseph 
l,el)iii;in  lut-il  ramené  et  jugé  à  Hennés,  condamné 

à  mort,  pendu  ?  Nos  recherches  pour  retrouver 
ses  traces,  après  le  10  février  I75l>,  sont  restées 
infructueuses. 

'  (hiaiit  à  Alice  Ciuillcré,  reprise  en  novendjre 

I7()0,  à  la  suite  d'un  nouveau  vol  d'église  à  Mal- 
nuenac,  —  condamnée  (^ncore,  elle  finit  ses  jours, 

comme  tant  d'autres,  au  l)out  d'une  corde,  — à 
\  aunes,  le  2!  novembre  17()1'. 

l-]lle  avait  dérobé,  parait-il,  une  somme  assez 
importante  en  ce  sanctuaire  de  Malguenac.  Ou 
trouva  sur  elle  120  livres  lors  de  sa  capture.  Elle 

riait,  en  outre,  accusée  de  plusieurs  autres  vols 

d'église,  d'avoir  pris  également  des  bagues  d'ar- 
gent et  des  coupons  de  toile,  plus  «une  paire  de 

vieux  souliers  à  talons  de  bois  au  curé  de  la 

paroisse  »  —  et  le  jugement  spécifie  bien  que  ces 
souliers  à  talons  de  bois  seront  rendus  à  leur  ])ro- 

priétaire. 

1.  Plusieurs  piôces  relatives  à  ce  vul  <li'  Mnlsiuenac,  inform., 
iiilcrroi;..    sentence   délinitive,  etc.,    irOU-ITtîl.    Arcli.  du   Mor- 

liilian. 
 ' 
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CONCLUSIONS 

Ainsi  la  pluparL  tle  ces  vagabonds,  ignorants, 

ivrognes  et  sauvages,  poussés  au  mal  par  la  pau- 

vreté, par  l'ignorance,  par  la  grande  misère  des 
temps,  passèrent  dans  la  pourriture  de  ces  cachots 
la  plus  grande  partie  de  leur  existence.  Ainsi  des 

miséreux,  coupables  d'un  vol  de  couteau  à  manche 
de  bois,  d'un  vol  de  fourchette  de  fer,  coupables 
d'un  larcin  insignifiant  qui  vaudrait  à  son  auteur, 

aujourd'hui,  à  peine  quelques  mois  de  détention, 
croupirent  pendant  des  années  et  des  années 
en  des  prisons  infectes,  ravagées  sans  cesse  par 

les  maladies  contagieuses,  endurèrent  les  sup- 
plices du  fouet,  du  carcan,  de  la  marque,  de  la 

question  ordinaire  et  extraordinaire,  la  mort  sur 

la  roue  (comme  Guillaume  Hémery  qui  n'avait 
commis  que  des  vols),  la  mort  par  strangulation 

à  (|uelque  potence  (comme  Marion,  Corentin,  Jo- 
seph, Pierre  IJellec,  Yves  Bulze,  François  Mahé, 

Jean  Mével,  Alice  Guilleré,  etc.,  etc.),  les  perpé- 

tuels tourments  et   l'ignominie  des  galères,  rivés 
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à  loiir  hanc,  iiiciirlris  ilc  coups  de  hûtou  à  la  iiioiiulre 

iH'i^lij^oïKe,  |)oiir  avoir  un  instant  écouté  la  grande 
voix  lie  la  douleur,  physique  ou  morale,  et  cessé 

de  ramer...  Ainsi  des  hommes,  accusés  plus  ou 

moins  justement,  étaient  condamnés  presque  sans 

avoir  été  entendus,  sans  avoir  pu  se  défendre, 

contraints  à  fournir  les  reproches  qu'ils  croyaient 
avoir  à  faire  aux  témoins,  avant  même  d'avoir 

entendu  ces  témoins,  |)arce  (|u'après  les  déposi- 
tions nul  n'était  plus  admis  à  faire  valoir  ses  op- 

positions, ni  ses  moyens  de  défense,  —  contraints 

à  prêter  serment  eux-mêmes  avant  de  répondre  au 
magistrat  qui  les  interrogeait,  harcelés  par  des 

interrogations  captieuses,  hrulalisés,  comprenant 

à  peine  la  nature  des  questions  posées,  considérés 

toujours  comme  des  coupahles  aux([uels  on  fai- 

sait une  insigne  faveur  en  les  écoutant'. 

Vers  1770,  la  moitié  îles  amis  et  complices  de 

feu  Mai'ion  du  l''aouët  élaienl  morts,  au  gibet  ou 
dans  les  cachots;  cependant  les  juges  de  Nantes, 

par  instants,  les  recherchaient  encore.  Ils  recher- 

chaient Mathieu  Chinic  et  Poulichet  (des  com- 

parses, ce  .Mathieu  Chinic  aubergiste  au  Faouët  et 

que  nous  avons  vu  figurer  dans  l'adaire  de  l'assas- 
sinat Ciuyet  en  septembre  175/i,  ce  Mathieu  Chinic. 

ouCiéiiic.  chez  lecpnd  iiuvaient  .Ios(q)h  I.ebihan  dit 

I.  Voir  ̂   ce  propos  :  Vermeil  (avocat  au  Parlement)  Essai 
sur  lex  réformes  à  faire  dans  noire  léyislalinn  criminelle,  Paris 

ITSI.  Ouvrage  (l'aulant  plus  intéressant  à  l'onsuller  t|u'il  est 
l'nMivre  d'un  juriste  de  t'i^poque.  appréciant  les  vices  de  la 
procédure  établie  en  son  temps. 
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Troincl  et  son  ami  Jean-Pierre  Pauberl  dit  Marc 

en  la  soirée  du  crime;  ce  Poulichet  que  le  caba- 

retier  Follou  accusait  d'avoir,  en  société  de  Pierre 
Le  Floch  et  de  Josei)h  Tromel  (Lebihan),  arrêté  et 

maltraite  des  particuliers,  unenuitde  l'hiver  1753, 
((  dans  le  chemin  entre  Le  Faouët  et  Langonnet  '  ». 

Ils  recherchaient  aussi  Jcanneau,  c'est-à-dire  Mau- 
rice Penhoat,  condamné  à  dix  ans  de  galères  par 

jugement  prévôtal  'îten  dernier  ressort  de  Vannes 

le  24  août  1748-,  jt  Henry,  c'est-à-dire  Henri 
Pezron  dit  Hanvigen,  pendu  depuis  le  27  mars 

17/|7'',  depuis  vingt-trois  ans!  Us  recherchaient 
de  même,  encore,  ledit  Joseph  Tromel  (Lebihan), 

c'est-à-dire  Nicolas  Labbé,  que  pendant  près  d'un 
an  ils  avaient  tenu  en  leur  prison  du  Bouffay  sans 

le  reconnaître,  et  Marc,  c'est-à-dire  Jean-Pierre 

Paubet,  ou  Paubette,  ou  Povet,  ou  Pasbet,  ou  Jean- 

Pierre  tout  simplement,  que  sans  cesse,  sous  ces 

différents  noms,  ils  avaient  eu  entre  leurs  mains, 

questionné,  jugé,  condamné,  remis  surtout  en  li- 
berté, ce  Paubet  qui  avait  passé  quatre  ou  cinq 

ans  dans  les  prisons  de  Nantes  ! 

]^c  3  mars  1770,  le  sieur  Felloneau,  avocat  du 

Roy,  remontrait  à  Messieurs  tenant  le  siège  prési- 

diai  de  Nantes  «  que  par  l'examen  qu'il  (avait)  fait 
de  la  procédure  criminelle  commencée  à  instruire 

au  siège  de  la  Maréchaussée  de  Quimper  contre 

1.  Informat..  2  et  ̂   avril  1753,  déposil.  Klienne  Follou.  pré- 
cilée.  Arch.  de  la  Loire-Infùrieure. 

2.  .Inijenient  précité.  Arch.  du  Morbihan. 

3.  Inlerrog.,  Henri  Fezron  sur  le  tourment,  27  mars  1747,  pré- 
cite. Arch.  d'Ille-et-Vilaine. 
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phisiciirs  |i:irli(iilit'rs  accusés  clo  vols  ot  atta(|iies 

sur  los  grands  (•lll•lllill-^  et  renvoyé  en  ce  siège 
par  arrêt  du  II)  juiu  ITÔil,  il  (avait)  observé  que,  le 
()  octobre  I7ô3,  les  officiers  du  Présidial  et  ceux  de 

l.'i  Maréchaussée  dndit  lieu  ((^)uiiii[)or)  rendirent 
un  jugement  par  l(M|ui'i  ils  condamnèrent  ;i  nuirt 
()ar  contumace  Marie,  Corentin  et  Joseph  Tromel, 

()livit>r  ("luillemme  et  Vincent  Mahé  et  décrétèrent 
de  prise  de  corps  Hélène  Querueau,  mère  desdits 
Tromel,  Marguerite  Tromel  sa  fille,  Pierre  Le 
Floch,  Etienne  Prévost,  Louis  et  Leveillé,  el  la 

nommée  Alice,  chargés  par  ces  informations, 

(  I  II 'ils  chargeaient  plusieurs  au  très,  sca  voir  Mathieu, 
(".liinic,  Poulichot,  Jeanneau  et  Henry  qui  parois- 
sent  avoir  été  associés  et  complices  des  autres  », 

dans  ces  conditions  «  l'avocat  du  Roy  pensant 
des  poursuites  nécessaires  contre  lesdits  (dénom- 

més ci-dessusi  (avait'i  l'honneur  de  faire  observer 

(|u'à  l'égard  de  Jeanneau  et  Henry,  des  témoins 
(^avaient  dit  qu'ils  croyoient  l'un  pendu  et  l'autre 
aux  galères,  mais(|u'aucun  acte  ne  le  justifiant  (  11, 
il  re(niérait)  décret  de  prise  de  corps  contre  les- 

dils...  (ju'ils  soient  constitués  prisonniers  aux  pri- 
sons de  cette  ville  pour  être  ouïs  et  interrogés  sur 

les  faits  résultant  des  charges  et  infonnalions,  et, 

fnule  de  pouvoirèlre  appréhendés,  être  assignés 
;i  (|iiin/.aine  et,  ledit  temps  passé,  à  huitaine,  à 
lian  et  cri  public  '  ...  .1 

I  uis,  le  2.3  mars  même  année,   nouvelles  conclu 

I.    r.oni-lii>iinns    à    décret  <!<•   prise   de   rorps   el    décret  à  la 
-iiilc,  :î  mars  I77ci.  Arrli.  de  l.n  L<iire-Inf<^rieure. 
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sions  du  même  avocat  du  roi,  tendant  cette  fois  à 

décret  de  prise  de  corps  contre  Joseph  Tromel  et 

Marc,  accusés  d'avoir  «  assassiné  le  18  septembre 
1754  dans  la  ville  du  Faouét  le  sieur  Guyet  »,  les- 

quels Joseph  et  Marc  paraissent  certainement 
»  coupaldes  de  ce  crime  »  et  lequel  Marc  «  selon 

toute  apparence  s'est  évadé  des  prisons  '  ». 
Ces  conclusions  furent  aussitôt  adoptées. 

Enfin,  le  7  septembre  de  cette  année  1770,  ces 

divers  procès  ayant  sans  doute  suffisamment  traîné 

dans  tous  les  tribunaux  de  la  province,  les  séné- 
chaussées. Maréchaussées,  Présidiaux,  les  magis- 

trats de  tous  lieux  et  de  tout  grade  en  étant  obsé- 

dés, un  grand  nombre  des  accusés,  d'ailleurs, 
étant  morts,  MM.  les  juges  de  Nantes  décidèrent 

«  que  les  procédures  commencées  à  instruire  au 
siège  de  la  Maréchaussée  de  Quimper  et  de  Rennes 
et  en  la  juridiction  de  Pestivien  (celles  relatives  à 
René  Penhoat)seroientdistraittesdu  procès  comme 

prescrittes  ■'  ».  Et  ce  fut  la  lin  de  toutes  ces  all'aires criminelles. 

Depuis  quinze  ans  Marie-Louise  Tromel,  dite 
Marion  du  Faouët,  chef  de  la  "  Compagnie  des 

Finefont  »,  était  morte  au  bout  d'une  corde,  en  la 

I.  C.oncluliisions  à  décret  de  prise  de  corps  et  décréta  la  ̂^iiile 
23  mars  1770.  Arcli.  de  la  Loire-Inférieure. 

2.  Conclusions  définitives  précitées,  7  scplenihre  1770.  Arcli. 

de  In  Loire-Inférieure.  Il  s'agissait  d'un  proci's  pour  vols  intenté 
à  un  Irè.-'  grand  nombre  de  particuliers,  notamment  à  certains 
complices  de  fou  .lean  Mével. 
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place  Saint-Corenlin  de  (Juiinper.  (^/uaiil  a  son 
ex-amoureux  Ilené-Gabriel  de  IJoljien,  chevalier 
suii^^neur  de  Ponllo,  il  vivait  encore,  il  avait  cin- 

(|uaiite-neuf  ans  et  demeurait  sur  ses  terres, 

ooi'dinairenient  au  château  du  i'diil.  [i.iroisse  de 
Melioiinec,  évèché  de  \annes  '   ... 

Ce  René-Gal)riel  de  Rohien  avait,  depuis  1755, 
—  année  de  la  mort  de  .Marion.  —  mené  une  exis- 

tence bien  curieuse  et  aventureuse. 

Accusé,  comme  nous  l'avons  dit,  de  s'être  asso- 
cié à  une  troupe  de  voleurs,  d'avoir  en  outre 

extorqué  à  des  particuliers  des  sommes  impor- 
tantes on  se  faisant  passer  pour  un  des  subdélé- 

^ués  de  Sa  Majesté,  enfermé  pour  ce  motif,  par 
i<'ttre  de  cachet,  au  couvent  de  la  Charité,  à  Pon- 
tor.son,  il  y  avait  surpris,  scandalisé  et  désolé  bien 
des  gens  par  sa  mauvaise  conduite. 

La  punition  royale  n'avait  pas  été  bien  efficace; 
la  façon  d'être  du  sieur  de  Hobien  demeurait  la 
même,  en  dépit  de  tout;  les  bons  religieux  de  la 
(iharilé  se  plaignaient  fort.  «  Si  on  en  croit  les 

lettres  des  supérieurs  de  la  maison  de  l'ontorsnn, 
(lit  M.  Audouard-,  il  ne  parait  pas  que  les  maMir.s 
du  sieur  de  Pontlo  se  soient  améliorées  depuis  sa 
détention.  EnefTet,  ils  écrivirent,  le  1(5  mars  1757, 

1.  l(i'iiscii,'nonienls  tirés  de  l'acte  de  mariage  dudit  Kené- 
Gabrli'l  de  lîobicn.  4  aoiH  1741,  registres  paroissiaux  de  Lantic, 

mairie  de  I.anlie.  et  d'mi  aite  de  vente  ronscnti  par  Messire 
lîem>-(.tal)jiel  de  ftoliieii  et  dame  AnneFraneoise  Geslin,  son 
épouse  à  Toussaint  Le  Breton,  le  -î  déeembre  1770.  Arcli.  des 
r.iMes-du-Nord  (liG"  boële,  liasse  Iti"). 

2.  Kapporl  Audouard,  subdéléiruéà  Rennes.  3!i  novembre  irc',7 
précité.  Arib.  .nUe-et-Vilaiiie. 
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15  mai  17(53  et  12  août  l/Ciô,  à   la  famille  que  le 

sieur  de  Pontlo  étoit  bien  éloigné  des  senti  mens 

que  doit  avoir  un  gentilhomme,  qu'il  avoit  les  qua- 

lités les  plus  dangereuses,  (ju'il  se  plaisoit  à  mettre 

la  maison  en  combustion,  qu'ayant  olitenu  par  des 

éo-ards  particuliers  la  permission  de  sortir  et  de 

se  promener  dans  la  ville,    il   n'en  profitoit  que 

pour  aller  boire   et  s'enivrer  journellement  avec 
les  gens  les  plus  vils,  que  enfin  on  avoit  été  obligé 

de  lui  retirer  cette  permission  et  de  le  renfermer 
étroitement.   Enfin  le  29  avril  1765,  la  dame   de 

Pontlo  écrivoit  à  M.  le  Président  de  Robien  qu'elle 

vovoit  l'impossibilité  de  solliciter  la  révocation  de 
la  lettre  de  cachet  (révocation  récemment  deman- 

dée' par  tout  ce  qu'elle  avoit  apprisde  la  conduite  df 

son  mari,  qu'il  conlinuoit  toujours,  dès  qu'il  poii- 
voit   jouir  de  la  moindre  liberté,  à  entretenir  les 

plus    mauvaises    liaisons,   qu'elle  renonçoit  à  un 

projet  qui  ne  pouvoit  que  répandre  l'infamie  sur  une 
famille   aussy  respectable.  Elle  finissoit  sa  lettre 

en  priant  M.  le  Président  de  Robien  de  seconder 

ses    vues    pour   empêcher  l'élargissement'.  » 
Mais,  sur  ces  entrefaites,  un  événement  se  pro- 

duisit :  «  Monsieur  de  Robien  père  mourut,  le 

1"  janvier  de  cette  même  année  (1766'].  11  laissait 
sept  à  huit  mille  livres  de  rentes  à  partager  entre 

ses  cinq  enfants  ».  La  situation  se  trouva  donc  sin- 

gulièrement modifiée  à  l'avantage  de  René-rio- 
biiel.    Il  allait   hériter  de   (|uinze  cents  livres  de 

1.  MOfiic  rapport  Auiloii.-u-.l. 
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renies  environ.  .Murs,»  la  dame  tlo  l'uutlu,  après 
avoir  balancé  longtemps  si  elle  solliciteroit  ou 

la  liberté  de  son  mnry  dii  la  (■(uiliniiation  de  sa 
détention.  |)iil  un  niilicii,  ci'  fiiL  dcnlever  son 

niary  :  en  eonseciuence  elle  se  li'ansjiorla  le  ISjau 

vier  17()()  à  i'ontorson  ;  elle  savoil  <|u"on  avoit 
lendii  an  sieur  de  l'onllo  la  liberté  île  se  promener 
dans  la  ville,  j-llle  le  trouva  dans  un  cabaret  soit 
que  celle  renc(jntre  fut  préniédilée  ou  autrement; 

elle  le  lil  monter  à  cheval  et  l'emmena  à  l'insu  des 
supérieurs  de  la  Maison  de  l'oMlorson  ».  Coup  de 
théâtre. 

<i  Les  parents,  instruits  de  cet  événement,  firent 
quekjues  démarches  pouiy  reméilier,  mais  le  sieur 

de  l*ontIo,  loin  d'en  être  effrayé,  alla  les  voir  et, 
pour  capter  leur  bienveillance,  il  leur  offrit  de  faire 
une  démission  de  ses  biens  à  ses  cailets,  croyant 

(|u"un  pareil  acte  lui  auroit  procuré  une  liberté 
entière.  Sa  proposition  fut  d'abord  rejetée,  mais, 
sur  sa  menace  que  si  elle  n'étoit  pas  agréée,  il 
alloit  vendre  son  bien  à  fonds  perdus,  elle  fut 

enfin  adoptée,  et  l'acte,  qui  n  esta  bien  dire(|u'uue 
substitution,  fut  rapporté  '.  >> 

Par  cet  acte,  on  laissait  à  Iiené-("jabriel  de  Kobien 
la  «  jouissance  du  revenu  de  sa  légitime  ilans  les 
successions  paternelle  et  maternelle  ». 

Mais  les  choses  ne  devaient  pas  s'arranger  tout 
de  suite  ainsi  entre  René-(]abriel  et  sa  famille.  Le 

sieur  de  Pontlo,  retour  de  Pontorson,  menait  tou- 

1.    McMl.-   l;l|.|.n|l. 
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jours  une  exisLence  très  fâcheuse.  Il  menaçait 

d'aliéner  et  (rhypothéquer  ses  biens.  D'ailleurs, 
tous  ses  revenus  étaient  saisis  par  ses  créanciers 

«  tant  pour  les  dettes  qu'il  a  contractées  avant  sa 
détention  que  pour  celles  que  sa  femme  a  créées 
depuis  »,  dit  le  sieur  Audouard.  Et  les  parents 
tâchèrent  de  le  faire  incarcérer  de  nouveau. 

(<  Enfin,  le  sieur  de  Ponllo,  ayant  vu  que  cette 

démission  n'avoit  rien  opéré  en  sa  faveur,  auprès 

de  sesparens,  qui,  après  l'avoir  pressé  inutilement 
de  retourner  à  Pontorson,  preuoient  des  moyens 

pour  l'y  forcer,  s'embarqua  et  passa  dans  l'Ile  de 
Jersey,  en  Angleterre.  » 

De  là,  il  intrigua  pour  faire  annuler  ce  contrat, 

pour  lui  si  défavorable,  qui  le  privait  de  ses  biens 

et  le  tenait  presque  en  tutelle.  Il  signa  un  pour- 

voi en  justice,  sollicita  et  obtint  de  l'Angleterre 
des  certificats  de  bonne  conduite,  finit  par  rentrer 

en  France,  corrigé  ou  non,  —  en  son  petit  manoir 

du  Foui,  paroisse  de  Mélionnec,  évèché  de  ̂ ■annes, 
—  ce  petit  manoir  blotti  au  foml  des  bois,  —  et  il  y 
mourut  vers  la  fin  de  l'année  1772',  dans  sa 

soixante  et  unième  année,  n'ayant  plus  revu  Ma- 
rion  et  sans  doute  n'y  songeant  plus  guère,  depuis 
tant  d'années  qu'elle  était  morte!... 

1.  Knti-e  le  17  juillet  1772  et  le  27  avril  1773.  ain:-i  ([u'il  résulte 
de  deux  actes  notariés  conservés  aux  archives  des  C6tes-du- 

Nord,  deux  baux  à  convenants  consentis,  l'un  par  René-Gabriel 
de  Robien.  clievalier  seigneurde  Pontlo.lc  17  juillet  1772,  l'autre 
par  son  frère  et  héritier  Claude-François  de  Robien,  chevalier 
seigneur  de  Pontlo,  le  27  avril  1773.  Àrch.  des  Côles-du-Nord, 
66°  boOte,  Hi"  liasse. 
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Quelques  années  plus  lanl,  le  -27  mars  1777,  une 

pauvre  femme,  accompagnée  d'une  fillette,  men- 
diait par  les  rues  du  Faouët.  Une  femme  de  qua- 

rante ans  environ,  de  taille  mo3enne,  avant  «  che- 
veux châtains,  sourcils  de  même,  front  étroit... 

une  taie  sur  l'œil  droit...  vêtue  d'un  Justin  et  jupe 
de  berlinge  '  ».  Une  fillette  de  dix  ans,  de  «  la  taille 
de  3  pieds  6  pouces,  cheveux,  sourcils  et  yeux 
noirs,  visage  large  et  bou(Te,  nez  retroussé  par  le 

bout,  lèvres  grosses,  bouche  grande  -  »,  habillée 
aussi  de  pillots '. 

Elles  mendiaient,  errant  parles  rues  de  la  petite 
ville  ancienne  et  paisible,  tendant  la  main  de  porte 
en  porte.  On  ne  regardait  guère  sans  doute  ces 

deux  pauvresses.  On  est  depuis  si  lontemps 
habitué,  en  Bretagne,  à  voir  des  pauvres  gens  qui 

1.  Iniciiog.  Françoise  Paturel,  2  avril  1777.  Arcli.  du   Finis- 
lère. 

2.  Intcrrog.  Annette  Tromel,  2  avril  1777.  Arch.  du   Finistère. 
■1.  Sitfnali'nionls  de  ces  deux  fenimos    Arrli.  du  Finistère. 
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deiuiindent  l'aumône  «  pour  l'amour  du  bon  Dieu  » 
et  qui  récitent  leurs  orémus  au  seuil  des  maisons  ! 

C'était  le  printemps.  Déjà  bourgeonnaient  les 
vieux  ormeaux  de  la  promenade,  sur  la  place 

rectangulaire,  le  long  des  halles  antiques  à  gros 

piliers.  Déjà  Tair  était  plus  doux.  Déjà  sifflaient 
les  merles  dans  les  vergers,  parmi  les  toits  de 

chaume,  dans  les  frissonnantes  et  joyeuses  soli- 

tudes des  bois.  Elles  s'en  allaient,  lentes  et  sau- 
vages, vaguant  par  les  rues,  implorant  la  pitié 

humaine,  comme  avait  vagué  jadis  et  mendié 

la  petite  Marie-Louise  Tromel,  fille  de  Philicien 

et  d'Hélène  Querneau. 
Et  quatre  cavaliers  de  la  maréchaussée  en  rési- 

dence alors  au  Faouët,  les  voyant  vagabonder  en 

dépit  des  Ordonnances,  les  voyant  hideuses  et 
misérables,  au  seuil  des  maisons,  faisant  leurs 

signes  de  croix  et  marmottant  leurs  orémus,  les 

abordèrent,  les  interpellèrent.  Qui  étaient-elles  ? 
Où  demeuraient-elles? 

La  vieille  simplement  répondit  «  ([u'elle  iroit 
volontiers  à  la  maison  de  force,  qu'elle  y  seroit 

mieux  qu'elle  n'étoit  au  Faouét  '  ».  La  jeune 
sans  doute  ne  dit  rien. 

Ce  que  voyant,  les  quatre  archers  dressèrent 
procès-verbal  «  pour  valoir  et  servir  à  ce  que  de 
raison  »  et  se  mirent  en  route,  avec  leurs  prison- 

nières,   vers    Quimper    et    les   |)risons   de   la  rue 

1.  Procès-verbal   de    capture,  27  mai;;  1.77.  Aich.    du   Finis- 
lèie. 
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(  )i)Sitire,  cx-rosidcucL'    ilc    Marioii  <lu    l"aou<-L    et 
<lo  taul  d'autres. 

Les  (juatre  voyageurs  l-I  leur  Iniliu  airivèreiU  a 

la  \ille  de  (Uiimper  le  lendemain  2.S  mars,  et  ils 

cunduisirenl  les  deux  captives  tout  aussitôt  aux 

prisons  royales,  les  inscrivirent  sur  le  registre. 

La  vieille  et  la  petite  ilemeuraient  là  —  dans  ce 

\  i<ii\  logis  obscur  et  puant,  dans  cette  chambre  du 

premier  étage,  dite  Chambre  criminelle,  et  ilont 

un  des  recoins,  où  se  dresse  une  cloison,  «  sert  de 

séparation  mais  peu  seure  pour  renfermer  les 
femmes'  ■>.  Kl  elles  attendaient. 

Kulin,  le  2  avril  1777,  les  juges  du  Trésidial  se 

ileeidereut  a  interroger  ces  ileux  vagabondes. 

\oici  d'aboril  la  plus  âgée,  la  mère: 
"  Amenée  devant  nous  (Ciuillaume  Michel 

.\udouvn,  sieur  de  Iveriner,  conseiller  du  Roy... 

.'  avant  avec  nous  pour  le  rapport  le  soussigné 

.lérôme-Uené  Le  Krien  »)  par  le  ministère  du  geô- 

lier, escorté  d'un  cavalier  de  Maréchaussée,  une 

femme  de  la  taille  de  4  pieds  6  pouces,  cheveux 

châtains,  sourcils  de  même,  front  étroit,  ayant  une 

taie  sur  l'n-il  droit...  de  laquelle  nous  avons  pris 

le  serment  de  dire  vérité,  ce  ([u'elle  a  promis  et 
juré  faire  ayant  la  main  levée,  et  a  laquelle  nous 

avons  déclaré  ([ue  nous  ententlons  lui  faire  le  pro- 
cès prévôt.dementet  en  dernier  ressort. 

(i   inlen-ogée  de  son  nom.  siiriiuni.  àg.'.  qualité, 
demeure  et  |)rofession, 

1.  ISappoit    pivcitiS    adicssi'    par   llnloii.Uiiit    an    Conlioleur 

m'iR^ial,  4  iiDveniliro  I76'.i.  Anii.  illll<'-i-l-\'ilaiiie,  ('.  113. 
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Il  Répond  cil  françois  avoir  nom  Françoise  Palu- 
rel,  veuve  de  Joseph  Tromel,  âgéede  36  ans,  fille 
de  Noël  Paturel  et  de  Marie  Giquel,  native  de  la 

paroisse  de  Priziac,  évèché  de  ̂ 'annes,  sans  pro- 
fession, demeurant  en  la  ville  du  Faouët. 

«  Interrogée  comment  elle  t;iil  pour  vivre  n'avant 
point  de  profession, 

«  Répond  qu'elle  travaille  quelquefois  à  peigner 
du  chanvre  quand  elle  trouve  à  le  faire,  et  quand 

elle  ne  trouve  point  de  travail  à  s'occuper,  elle mendie. 

"    Inlerrogée  depuis  (jiiand  elle  mendie, 

"  Répond  qu'elle  mendie  depuis  environ  ilix 

ans.  N'y  a-t-il  pas  dix  ans,  en  effet,  que  Joseph  Tro- 
mel,  fils  de  Corentin  et  tambour  de  ville,  puis  sol- 

dat du  roi,  mari  de  cette  Fi-ançoise  Paturel,  fut 
pendu  à  Jxennes,  sur  la  place  des  Lices,  le  31  oc- 

tobre 1766?) 

«  Interrogée  si  elle  n'a  pas  été  reprise  de  jus- tice, 

«   Répond  que  non  '. 
«  Et  déclare  ne  point  scavoir  signer.  » 

Puis,  c'est  le  tour  de  la  fillette.  Amenée  devant 
le  juge  en  la  chambre  du  greffe,  ayant,  selon 

l'usage,  prêté  serment  de  dire  vérité,  et  interro- 
gée sur  ses  nom,  surnom,  âge,  qualité,  demeure, 

profession,  répond  en  breton,  par  le  ministère  de 

l'interprète,  «  avoir  nom  Anne  Tromel,  âgée  de 
10  ans,  fille  de  feu  Joseph  Tromel  et  de  Françoise 

1.  InteiTos..  Françoise  Patiirrl,  2  avril  ir77,  précité. 
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l'.-itiiiwl.  ii;iti\c-(lii  l';inii.l,  sans  profession,  demou- 

raiil  av.'C  sa  nièif  au  l'aoïK-t  ->.  Fuis,  comme  on  lui 
lU-mande  si  elle  ue  moniiie  pns.  elle  déclare  très 

simplement,  sans  honte,  «  c|uc  nui  et  iiu'i-lic  n'a 

jamais  eu  d'autre  mc'tier  '  ». 
Alors,  le  procureur  du  roi  en  la  .Maréchaussée 

<i,-i"  lié  raie  de  l$relagueau  dépaitemcnt  et  résidence 

<le  Quimper,  coïK-liil  pour  If  l'.ov  à  ce  (jue  la 

ditte  Françoise  Paturel  et  sa  lille  soient  conduites 

au  Dépôt  Général  de  Bretagne  à  Rennes,  pour  y 

être  détenues  jusques  à  ce  qu'il  en  soit  autrement 
ordonné  -  ».  Et  les  juges,  «  ayant  vu...  et  mûre- 

ment considéré  >■,  adoptent  ces  conclusions,  le 

-23  avril  1777  '. 

Puis  ces  deux  mendiantes,  —  femme  et  lille  du 

lambourde  ville  Joseph  Tromel,  nièce  et  petite- 
niece  de  Marion  du  Faouët,  —  sont  dirigées  vers 

la  ville  de  liennes,  vers  le  Dépôt  général  de  men- 
dicité. 

1.  Interri>g.  .\nnctle  Troincl,  2  avril  1777.  précité: 
2.  Conclue.  2  avril  1777.  .\rch.  du  Finistère. 

■^  Déclaration  apprcuivnnl  ces  conclus..  23  avril  1777.  .\rcli. 
.lu  l'ini^l(-re. 
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